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ORGANE  DE  L'INSTITUT  HÉRALDIQUE  DE  FRANCE 
Si  les  ti-a<litiuns  maintiennent 

la  noblesse,  ce  sont  l'héroïsme  et 
le  génie,  vertus  pareilles,  qui  la 

l'onilent  et  la  font  resplendir  ! 
Ji:an  Cariîkre. 

Imprimerie  de  L'^iGRiGULTURE 
SAINT-MAUO 

1904 

PériodiqHe.  —  Premier  Fiisricule.  —  Premier  Trimestre 
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'S  et  fû  ts 

leur. 

:rite 

:.ETIE 

U  1 1  ULItIhIiUl,  leurs,  (le  bonne  éducation  et  ins- 

truclioii,  pour  iravau.v  libres  d'écriUircs  mondaines,  rédac- tion et  administration. 

ON  nCMAMnC  .J'^'J'i<'S  secrétaires  pour  confection 
U  1 1  UlIi'MIiUl  de  band<>s  et  enveloppes  adresses. 
—  Ecrire  à  Tlmprimerie  de  l'Agriculture-Elevage,  à  Saint- Malo. 

HM    nCTCDC    M'u'^ieurs   participations    de    l'Almanacti Ull    UrrriL    de  France,  de  l.UOO  tVan-s  l'une,  à  5»/°. 

XmKE  :  la  l'âge,  100  Ir.;  Demi-Pafjc,  60  fr.  ;  (Jnail  de  huy,  35  fr. 



PLAN    (') 
Note  lie  l;i  Direction  pour  \'A/i,ia>iarh  de  France  en  lOO'i 

h'Iiistitiit  Héraldique  de  France 
Calendrier 

Les  heures  comparées  des  diflérentcs  capitales 

TREMIERE    PARTIE    ( Historique i 

Paléographie  —  Héraldique  —  Jurisprudence  —  Varia 

DEUXIÈME  ET  TROISIÈME  PARTIE 

Sphragistique  —  Xuniismatique 

QUATRIEME  PARTIE  (Armoriale  —  Géxéalooiqie) 

A.  Etals  —  Familles  régnantes  —  Corps  diplomatiques  —  Episcopat 
B.  Familles  médiatisées 

C.  Familles  ducales  et  princicres 
D.  Familles  nobles 

CINQUIÈME  PARTIE 
Philatélie 

^ 

.Y.  B.  —  Celte  pt'.hlicaliOH  .t'est  j^as  mise  dans  le  cotniiwrce. 

Signes    Abréviatifs 
act. Actuel. 

A"'. 
Amiral. 

bat. 

Bataillon. 
A*»'. Archiduc. att. .\ttache. bav. Bavarois. 

AO"- 
Archiduchesse. autr. .\utrichien. 

C. 

Consul. 
aff. Affaires. B\ Baron. C Consulat. 

;,,r>. Agent. B  ■>-. Baronne. 

Cap. 

Capitaine. Ami). Ambassadeur. Bart. Baronnet. cav. Cavalerie. 

ili  Ce  plan,  ébauché  par  suite  du  travail  pr<'cipité  dune   premiore  édi- 
tion, sera  rigoureusement  observé  dans  la  suite. 



C.  G Consul  Général. Exe. Excellence. Pté       Principauté. 

Ch.d' ifChartjé  d'affaires 
fin. Finances. P"         Prince. 

Chamb. Chambellan. 

G" 

Général. 
presse     Princesse. 

Chanc.  Chancelier 

gér. 

Gérant. primoî^.  Primogéniture. 
chat. Château. Gouv. Gouverneur. Piocur.Procureur. 
Chev Chevalier. 

G"-'-. 
Gentilhomme 

propr.    Propriétaire. 

Ch-= 
Chambre. hab. Habitants. prov.      Province. 

cl. Classe. lier. Héritiers. pruss.    Prussien. 
Col. Colonel. lion. Honorable. rapp.     Rapporteur. 
coll. CoUationée. Hon. Honoiai..-. rég.        Régiment. 
Comm.  Commandant. Illusti .  Illustn^-inii'. Résid.  Résident. 
comp Compai,'nie. 

inf. Infanterie. ret.        Retraite. 
Cous. Conseiller. In1. Intim?. Rév.      Révérend. 
C.  P. Conseiller  privé. 

L-'' 

Landgrave. roy.       Royal. 

C" 
Comte. lé-. Léfration. sec.        Secrétaire. 

C'"" Comtesse. lie. Licencié. s.-sec\  Sous-Secrétaire. 

D. Dame. 

L- 

Lieutenant. Sén.       Sénateur. 
D^ Docteur. M.  c. Maréchal  de 

sgr.        Seigneur. 
<lan. Danois. 

(jamp. 
S>           Saint. 

D.   (T Dame  de  la  croix M.  PI. Ministre      Pléni- S"        Sainte. 

étoilée     d'Au- potentiaire. suce.      Succède. 
triche. m. Marié. suéd.     Suédois. 

I).  (l.P.Dame  du  Palais. Maj. 
Major. sup.        Supérieur. 

Duc. Duc. 
mbr. Membre. 

suppl.    Suppléant. 
B"- 

Duchesse. 

M^^ 

Monsei<jneur. teut.      Teutoniquc. 
<lop. Département. Mfcr. 

Margrave. V.  V.     Vovex. 

D" 
Douairière. Minist Ministériel. V.-C. G. Vice-Consul   Gé- 

E. e. Envoyé    extraor- 

inorf»" 

Morganatique. néral. 
dinaire. 

M" 

Marquis V"=         Vicomte. 

env. Environ. 

U'" 

Marquise. 
ytcsso     Vicomtesse. 

esc. Escadron. M.  R. Ministre  résident V.  s.       Vieux  style. 
esp. Espa<rnol. 

p.-à-t. 

Pied-à-Terre. wurt.     Wurtembergeois 
Ev. Evef|ue. 

p.  int. 

Par  intérim. 
Arc  h. Archevêque. 

pers. 

Personnel. 

■  Décorations 
G.C. 

-l'ij  Grand  (>roix  <le a  Lésion 

L  y 

Officier  de   l'Instruction 
d'Honneur. 

publique. O.  0. A4;  Grand  Officier. 

A.  o 

Officier  d'Académie. 
C %^  Commandeur. 

c.  * 

Commandeur  du  Mérite 
o. ^  Officier. 

. 
Agricole. * Chevalier. 

0.  ̂  

Officiel-. 
®. §  Médaille  Milita 

re. 

c.  * 

d.  ̂ t Clhevalier. 
Décorations  étrangères. 

Signes    Divers 
t     Décédé  le. 
È^  Château. 
[><!  Bui'cau  de  Poste. 

^   Télégraphe. 
>a^  Chemin  de  Fer. 
■fph  Téléphone. 

Li;  sont  généralement  classés  à  L. Les  noms  commençaul  par  L'.  L.\ 
(P.  Oi,  mentionné  dans  la  4=  partie  des  familles  nobles,  signifie  Pii-res 

Offirip/h's  ci  copies  coUationnées  notariées  authentiques  soumises  à  la  rédac- 
tion et  à  consulter  aux  archives  de  l'institut. 



NOTE     DE     LA     DIRECTION 

Pour  l'Almanacli  Héraldiqae   de   France  en  1904 
Le  1'^  Déce.abre  l'JOJ. 

Eu  raison  des  nombreuses  usurpations  dont  il  a  été  l'objet  ces 
tlernières  années  de  la  part  (Tune  certaine  presse  judéo-niaçoii- 
iiique-républicaine,  r//i.s//7((/  UcraUUqnc  de  Fronce  considère  de  sou 

devoir,  comme  dépositaire  d'une  partie  îles  priuci[)es.  et  nom  des 
moindres,  qui  ont  fait  la  frrandeur  de  la  France,  de  publier  pour 
1904  VAlmnnuch  Iléfuldiquo  de  Fronce,  destiné  non  pas  seulement  à 

la  noblesse,  mais  à  tous  les  g'eus  iiitellig^ents  et  instruits  partisans 
de  l'étude,  de  Tordre,  de  la  hiérarchie  sociale  et  des  devoirs 
imiJrescriplibles  qui  incombent  à  chacun  de  ses  éléments. 

Les  encouragements  qui  lui  sont  venus  de  toute  part,  tant  des 
tètes  couronnées,  que  du  monde  diplomatique  et  des  membres  de 

ses  difTérentcs  académies  qui  s'adressent  à  toutes  les  classes  de  la 
société,  sont,  pour  l'Instiliit  Hcraldif/ue.iiii  sûr  garant  du  succès  de 
cette  publication,  qui  égale  déjà  celui  des  précédentes  et  le  sur- 

passera certainement. 

C'est  même  à  cause  de  ces  succès  que  nous  devons  mettre  nos 
lecteurs  et  tous  nos  souscripteurs  en  garde  contre  certains  «  Cabi- 

nets Héraldiques,  »  qui  usurpent  les  noms  d'Inslitiil  Héraldique  ou 
de  Gotha  François,  pour  publier  des  notices  payantes  d'anoblis- 

sements républicains  ou  d'usurpations  scandaleuses,  et  que  nous 
déférons  d'ailleurs  aux  tribunaux  compétents. 

Des  capitaux  juifs  considérables  ont  été  engagés  dans  ces 
entreprises,  qui  ont  pour  but  de  permettre  à  la  noblesse  juive  ou 

d'occasion  de  s'intercaler  dans  la  véritable,  tout  en  la  discréditant 

■et  en  y  semant  l'anarchie,  suivant  la  devise  fameuse  :  «  /)i^'isons 

pour  régner .'  »  {i)  Cette  façon  d'agir  n'a  pas  donné  le  change,  et 
l'on  s'est  étonné  de  voir  ces  organes  publier,  en  circulaires  ou 
avant-propos,  que,  «  depuis  iS~o,  le  port  de  la  particule  et  des  titres 
est  littre  »  (ce  qui  est  extièremext  faux),  ou  bien  que  «  nous  avons 

une  noblesse  française  !  ».  Jusqu'ici,  personne  n'en  avait  douté,  sauf 

(Il  Voir  l'ouviafie  :  La  Haute  M.\ix  Juive  sur  le;:  classes  dirige.intes, 
pat-  les  Capitaux  d'Israël  et  les  agences  policières  de  faux  renseignements, 
créées  pour  mariages,  divorces,  finances,  maisons  de  tolérance,  loteries  de 
Hambourg  et  de  Budapesth,  etc.,  etc. 



G 

les  auteurs  de  ces  publicalions,  usurpai riccs  et  diflaniiiloircs  au 

besoin,  dès  qu'ils  ont  jujfé  à  propos  de  s"auol)lii'  et  de  se  titi'er  de 
leur  propre  elieC. 

il  nous  sulllra  de  signaler  ees  faits  pour  que  tous  les  Franc'ais 

bien  pensants  ne  s'y  trompent  pas,  si  toutel'ois  il  y  a  jauuiis  eu 
confusion  possible  (i). 

I-iA.      I3IR.EC!TIOISr. 

(1)  Ainsi,  un  faux  «  Gotha  Français  »,  dirijïé  par  des  se  dis;int  vicomte 

de  Roycr  ['}),  l)aron  Lucien  de  Mazières  Mauléon  (?),  frère  d'un  avocat  à  la 

Cour  d'Appel  (1),  tous  deux  subventionnés  par  une  ancienne  actrice  du 
Théâtre  Français,  veuve  d'un  Ministre  des  Finances,  devenue  princesse 
exotique,  ainsi  que  par  plusieurs  afjences  de  mariages  de  Paris  qui  solli- 

citent la  composition  des  familles  pour  essayer  la  traite  plus  lucrative  des 
blanches,  en  maisons  fermées,  juives  aussi  !  Ces  pseudo  vicomte  et  baron, 

disons-nous,  montrent  le  bout  de  l'oreille  en  publiant  des  annonces  de  ce 
genre  :  (N"  de  mars  19<)1.  page  7S.). 

LA  COCARDE 
PuWie,  dans  son  Numéro  de  Lundi,  LA  FINANCE  ANTI-JUIVE 

Ce  bulletin  financier,  très  documenté,  ne    publie   aucune  réclame  ;   il 

publie  (sic)  seulement  les  wiftMi'aises  a;fa(res  offertes  iilu  crédulité  du  puljlic. 

Le  Numéro  :  10  Çcnlinies  (5  Francs  par  an),  etc.,  clc. 

fraternisant  avec  d'autres  de  dentistes  ou  de  comptoirs  financiers. 
Les  vrais  Français  ap'précieront  cette  allusion  à  la  banque  Bontoux,  au 

krach  de  l'Union,  au  Panama,  aux  Chemins  de  Fer  du  Sud,  affaires  ne 

profitant  qu'aux  Juifs  pour  le  royaume  d'Israël  à  reconstituer.  —  Quand  on 
pénètre  dans  ces  cavernes  de  voleurs,  il  faut  être  au  moins  armé  d'intelli- 

gence et  de  prévoyance.  Les  Français  n'y  vont  qu'avec  leur  argent  et  leui- 
honnéteté  ;  ils  en  sortent  dépouillés,  quand  ils  n'en  meurent  pas. 

Le  même  numéro  de  mars  1901,  ainsi  que  ceux  de  mars,  mai  et 

novemljre  1903,  sont  des  modèles  de  chantage,  de  mensonges  et  de  diffa- 
mations stupides,  dignes  du  plus  parfait  mépris  en  attendant  mieux. 

Les  quelques  fom'voyés  par  le  faux  Gotha  Français  (Rouillé,  Mazettos 

et  consorts)  sont  désormais  prévenus  qu'ils  nous  reconnaîtront  à  notre  seul 

cri  :  Vive  la  France  !  A  bas  les  Juifs  !  qui  est  juste  l'inverse  chez  nos 
adversaires,  bavant  sm*  tout  ce  qui  est  respectable  et  les  écrase. 

Vrais  P'rançais  !  vous  avez  choisi,  car  vous  êtes  avec  nous  et  comptez 
dans  notre  phalange. 



INSTITUT  HÉRALDIQUE  DE  FRANCE 

Fondé  en   1  635 

Reconstitué  sur  Arcétc'  Royal  du  1"' Février  ISllî, 
par  M.  le  Duc  de  La  Rochet'oucauld-Liancuurt  et  le  Duc  de  Montmorency, 

d'après  les  archives  du  Paléoji:raphe  d"IIuzier. 

Ciiiiiiriiié  par  Flocrcl  Impérial  du  6  JuiirlSS3.  (Tilrcs  légalenimt  dépiisM  smis  la  ']"  Ri'publiiiue) 
Direction  des  Académies  Pa/éor/raphiqiie.  S/jlu-ni/istiqae 

y uiiiismalique .  Arinoria/i\  Philalclii^itc. 

CHANCELLERIE 

►-«o— -V-O  W— -o>-. 

Ij'Instiliil  Hi'i'iildii/nc  dr  Ffaiice  ri'iUDiite  à  i635  :  il  était  alors 
tléiioiniué  Acadcinic  Héraldique,  t-t  remplaça  les  cartels  encore 

publiés  jusqu'en  i()34  par  les  hérauts  d'armes.  Le  blason  de  sea 
armoiries  était  :  d'azur  à  trois  fleurs  de  lis  d'or,  au  missel  ouiK'rt  du, 
mèiiu\  posé  en  ahiiiie. 

Sa  direction  en  fût  confiée  à  Pierre  d'IIozier  (i.">g3-i(j(}o),  juge 
d'armes  et  conseiller  d'Etat,  qui  fut  le  véritable  créateur  de  la 

science  g'énéalog'ique  :  l'Académie  Héraldique  l'ut  dotée  par  lui  de 
cent  cinquante  volumes  manuscrits  sur  la  Généalogie  des  princi- 

pales familles  de  France  ainsi  (pic  d'inie  généalogie  imprimée  de la  maison  de  La  Rocheroucauld. 

VAi.  René  d'IIozier,  son  tils,  lui  succéda  et  compléta  ses  tra- 
vaux. Le  neveu  de  ce  dernier.  L.-P.  d'IIozier,  liérita  du  titre  de 

juge  d'armes  de  VAcadémie  Héraldique  et  entreprit  avec  son  fils, 

Antoine-Marie  d'IIozier  de  Sérigiiy.  le  deuxième  manuscrit  (i;'38)  de 
l'Académie  :  VArmorial  de  France,  ouvrage  établi  [)()ur  l'Institut 
Héraldique  de   France,  comprenant    dix    voluuies    in-lblio,   ([ui  ne 



furent  terminés  qu'en  i;86,  avec  la  collal)oration  du  duc  François- 
Alexandre-Frédéric  de  La  Rochefoucauld-Liancourt  (i74;-i82;). 

Ce  n'est  qu'en  1816  que  ce  dernier  présenta  à  la  signature  du 
Roi  Louis  XVIII  un  arrêté  de  restauration  ou  fondation  de  l'Iiis- 

iitut  Héraldique  de  France,  q\n  fut  i)lus  connu  sous  le  nom  d'//(.v- 

titiit  d'Hozier.  Il  eut  alors  les  armes  et  le  pavillon  actuel. 

Eu  i85'3.  l'Empereur  Napoléon  III  confirma  VInstilut  Impérial. 
Héraldique  de  France,  qui  dut  écarleler  ses  armes  de  l'aigle  impé- 

riale. Avec  la  protection  du  duc  Anne  de  Montmorency,  VInstilut 
Héraldique  publia  de  nombreux  ouvrages  reclierchés.  sous  le  nom 

des  vicomtes  de  Magny,  et  que  S.  M.  l'Empereur  qualilia  un  jour 
de  Gotha  Français,  nom  qui  demeura  à  ses  publications. 

Aujourd'hui,  sous  la  troisième  République,  les  noms  et  les  titres 
deVInstiluI  Héraldique  oui  èlè  déposés  et  renouvelés  légalement  au 
Ministère  en  vue  de  jjrévenir  les  usur[)ations  dont  les  institutions  im- 

muables et  de  valeur  ne  manquent  jamais  de  provoquer  le  critérium. 

L'Institut  Héraldique  de  France,  qui  compte  parmi  ses  memljres 
plusieurs  diplômés  de  l'Ecole  des  Chartes  et  de  l'Ecole  des  Langues 
Orientales,  ministres  plénipotentiaires  et  attachés  d'ambassade, 

n'a  rien  de  commun  avec  les  Cabinets  Héraldiques.  Destiné  à  sau- 
vegarder les  intérêts  de  la  véritable  noblesse  française  et  à  publier 

par  l'intermédiaire  de  son  Organe  Officiel,  le  Golha  Français,  des 
études  sur  la  Paléographie,  la  Sphragistique,  les  Décorations 
françaises  ou  étrangères,  la  Numismatique,  les  Armoiries  et  la 

Philathélie  qui  s'y  rattache,  c'est  une  institution  scientifique 
SADRESSANT  A  TOUTE  PERSONNE  INTELLIGENTE  ET 

1)É.SIREUSE  DE  S'INSTRUIRE.  Chaque  année  verra  désormais 
réunis  en  un  volume,  qui  restera  VAlnianach  Héraldique  de  France 

ou  Gotha  Français,  les  différents  travaux  de  l'Institut. 
La  quatrième  partie  armoriale  généalogique,  concernant  plus 

spécialement  la  noblesse,  sera  un  Arnwrial  Universel,  qui  com- 

prendra toutes  les  familles  régnantes,  princières  et  nobles,  qui 
enverront  à  la  rédaction  les  renseignements  voulus. 

L'insertion  d'une  notice  ordinaire  est  gratuite.  —  Adresser 
toute  communication  à  l'Imprimerie  de  VAicriculture,  à  Saint-Malo 
(Ille-et-Vilaine).  LE  CHANCELIER. 

Tirages  :  Exemplaires  des  Cours  numérotés,  sur  papier  Japon. 
reliés  au.v  armes,  100  francs  ;  Hollande,  5o  francs  ;  Papier  fort. 
25  francs.  Photographies,  Armoiries,  Pavillons  (chaque  cliché  en 
plus),  5  francs. 



ANNEE      -I90A 

eHLENDRIER 
Toutes  les  données  relatives  au  temps  sont  calculées  en  temps  de  l'Europe 

moyenne.  —  La  déclinaison  du  Soleil  est  calculée  pour  le  midi  vkai  du 

méridien  10°  42'  38"  de  longitude  orientale  de  Greenwich. 

Olym- 

tlHRONOLOGIE 

L'année  1904  depuis  la  naissance  de  Jésus-Christ,  année  bissextile 
de  365  jours,  répond  : 

A  l'année  6617  de  la  période  Juliejine  : 
—  2680  des  Olympiades  ou  à  la  4"=  année  de  la  670" 

piade  : 
—  2607  de  la  fondation  de  Rome,  selon  Varron  ; 

—  2651  de  l'ère  de  Nabonassar  : 
—  5664  des  Juifs,  qui  commence  le   22   septembre  1003  et 

qui  finit  le  9  septembre  1904  ; 

—  1231  des  Mahoniétans,  qui  commence  le  10  mars  1903  et 
qui  finit  le  17  mars  1904. 

Cal.  Julien 

XXV 

Cal.  Grégorien CU-MPUT    ECGLKSIASTIOL 
5 

Nombre  d'or 9 
XIU 

2 

Cycle  solaire 

Epacte Indiction  romaine 

CB Lettre  domicicale 

FÊTES   MOBILES 

31  janvier 
17  février 

Septuagésimc 
Cendres 

24  février Quatre-Temps,  Reminisccre 
8  avril 

12  mai 
Pâques 
Ascension 

22  mai Pentecôte 
25  mai Quatre-Temps,  Trinité 
21  septembre 
27  novembre 

Quatre-Teraps,  Sainte-Croix 
1='  Dimanche  de  TA  vent  ! 

l'i  décembre Quatre-Temps,  Sainte-Lucie 

DC 

'ici  janvier 
11  février 
18  février 
28  mars 
6  mai 

16  mai 
19  mai 

15  septembre 
28  novembre 
15  décembre 



^o   

C;il.  G.r-oiicn  TABLEAU    UKS  PAQUES           ̂ ■''-  •^"'''" 

23  avril  l'.iii">  H  avril 
15  avril  I'.iih;  2  avril 
31  mars  V.Ml  22  avril 
19  avril  lilOS  13  avril 

ÉCLIPSES    LIE    SOLEIL 

I.  —  F.clîpse  annulaire  <le  Soleil  le  17  mars. 

Commencement  de  réelipsc  générale  ...      à  3  h.  3<i  m.  dn  nialiii 

Commencement  de  Téclipse  annulaire     .    .      "  4  "    'il 
Fin  de  l'éclipsc        "  S  "    4ii   "* 

Fin  de  récli|)se  ifénérale        "'  9  "    'i'>    "      "        " 
Visible  dans  la  moitié  orientale  de  l'Afrique  et  dans 

la  moitié  sud-est  de  l'Asie 

II.  —  lîcllpse  loiale  de  soleil  le  9-10  septembre. 

CommeuceiiuMil  de  Féelipse  générale  le  9  sepL  à   7  li.    Nm.  du  soir 

Commencement  de  réclipse  totale.    .    ''   9     ''      "'8''     2  ''      '' 

Fin  de  l'éclipsé  totale   "0    "      "11  "  27  "     ''     " 
Fin  de  réclipse  g-énérale   "lo    "      "12"  21    "     "matin 

Visible  dans  la  moitié  occidentale  de  l'Amérique  méridionale 

Jl  n'y  aura  jias  d'/vlipsi'  de  Lune  celte  année 

LES    nU.ATRE  SAISONS      ' 

L'éqi}inoxe  du  i>rini<>iiips  aura  lieu  le  21  mars,  à  2  h.  du  matin. 
Le  solstice  d'iaê  aura  lien  le  21  juin,  à  10  h.  du  soir. 

L'équinoxe  d'*iUonine  aura  lieu  le  23  septembre,  à  1  li.  du  soir. 
Le  solstice  d'Hiver  aura  lieu  le  22  décembre,  à  7  h.  du  matin 

EXPLICATION    DES    SIGNES 

©  Nouvelle  Lune  i   Lune  '    Degré       "  Heure 

3)  Premier  <,^»nartier     g^  Nœud  ascend.  '    INIinute     -'Minute 
©  Pleine  Lune  ?5       "       descend.  "  Seconde  '  Seconde 
^  Dernier  (^)uartier      B.  Boréal 

t  Joiu'  de  jeûne  A.  Austral 

SIGNES   DU   ZODIAtjUE 

Sej)leiilrionau.\ 

Y  Bélier         u"   ',  S  Cancer  90' 
^  Taureau   3(i        SI  Lion      12ii 

n  Gémeau    i;0     ]  m  Vierge  \'M 

Méridionaux 

=0=  Balance   180^  1    ̂   Capric.    270=" 
tl\  Scorp.     210      sœ  Verseau  300 

/Sagitt.     2'i0  I   >(  Poissons330 



Janvier 
:>1  .loiirs 

u 

calendrier 
s  Catholique 

NOTE:^   rARTlCUI.lKlilCS 

Temps 

moyen  au 
midi  vrai 

^ I   C.irronrision 
12"     3°'  lo" s ■1  Mai-aire 3    38 

j) '5  .1^>/-.  XuiH\  an  fv 
12      4      (î 

L 
4  Rif^olj»'''! 4    34 M 5  Siiuéim 

.-)      2 

M ()  Hjiiiilianie 
5      21) 

.1 -  Noces 5     55 ^ 8  Lucien (i     21 

s (J  Julien                    (J? 

<î  4: 

n 
lo  /.  (//)/■.  VKpiiih. 12      7     12 

L \i  Tliéodose 

:   '5: 

-M 12  Arcade 8       1 
.M \i  Bap.  (l.  J.-Chr. 

8    25 
.1 i4  Hilaire 8   4S 

A'
 

i5  Maiir 
f)    10 S lO  Marcel 

0    32 
/) 1-  2.  ei[).  l'Epiph.  ® 12      9    53 
L i8  Cil.  d.  S.  l'ieiTC 

10    i3 

M II)  l'DiUieii 
10    33 

M 2o  Sehastieii 10     52 

J 21  Airnés II     10 
A 22  Viiiceat 

II     2; 

S 23  Raymond 

11    44 

J) 
24  3.  iipr.  rh'[)i/)l>. 

12    12     0 
L 

25  C.  d.  S.  l'aul    5 
12     i5 

M 
2()  l'olycarpe 

12      2l( 

M 27  Jean  Chrys 

12      42 

J 28  CliaiieniaViie 12    55 

A'
 

2<)  Franc,  d.  Sales i3      (i 
S 3o  Balhilde 

i3    1: 

n 
'3l   Srpliingcsiinc 

12    i3    2; ■^ 

Cours  de  la  Lune 

•^ 

■^ 

Déclin,  du - - 
Soleil S Soleil 

-^ 

— : 

—s 

3 
^  1*1.  L.  (i  h.  4;  ni.  du  matin. 

I 
23°     6'A. 

l- 

20°  58'A 4 ({  l'erig-ée. 
3 22    56 

19 

20    34 

« ^« ,) 22    45 
21 

20      9 

9 (g;  D.  Q.  10  h.  Il)  m.  du  soir 
- 22    3i 23 19   45 

\- 
5  ̂ -  I'-  4  11-  47  11'-  tl"  soif. 9 22    16 2.) 

19    14 

H) (J  Apog'ée. 
11 

21    59 

27 

18    45 

22 

m. 
i3 21    40 

29 

18    14 

2.) 
5  Pr.  Q.  ij  h.  41  m.  dti  soii-. 

l5 

21    20 3i i:  42 



V2 Février 
29  .lonrA 

Calendrier 
des  Catholiques 

NOTES  PAUTICULIERES 

Temps 

moyen   au midi  vrai 

1  Ig'nace  (2) 
2  l'iiri  fient  ion 
i  Biaise 
4  Gilbert 
5  Agathe 
6  Vaast 

7  Sexagésime 
8  JeandcMathag; 
9  Apolline 
10  Scholastique 
11  Séveriii 
12  Eulalie 
i3  Léziii 

Quinqjwgrsimc Paustin,  Jovite 
Mardi  tfras      ® 
Cendres         f 
Siméf)ii 
Gabin  f 
EiiclUT  t 

I  .Qundnioésinie 
Isabelle 
Mérault 

(^ual. -temps  f  Jt '1  araise 
iVestor  .f 
Honorine      f 
3.  Beiniiiiscere 
Arille 

i3„ 
3-7' 

li 

4-->
 

li 5i 

>4 

G 

i4 

<j 

i4 

11 

i4 

I.» 

i4 
19 •4 

22 

14 

24 
i4 

2.> 

i4 

2i) 

i4 

2.> 

12    i4   24 

14      22 

14 

14 

11 

8- 

3 

12 

i3 

37 

li 

iK> 

li 
ri 

43 

35 
ri 2« li 

7 
12 

12 

12 

07 

4<5 

ç^
 Cours  de  la  Lune 

■^ 

Déclin.  (In 
Soleil 

•0) 

Déclin,  du 

Soleil 
t- 

b 

(^ 

T (V)  FI.  L.  5  h.  33  m.  du  soir. I 
i;°  25'A. 

17 

is°  23' A. 
2 (î  Périgée. 3 i()    5i 

19 

II    41 

4 a^ .) 16    16 21 10    58 

.s g  D.  Q.  10  11.  56  m.  du  matin. 
- i5    40 

23 

10    i.i 
i(i ®  j\.  L.  12  h.  5  m.  du  soir. 9 i5      2 

25 
9    3i 

16 (i  Apogée. 14    24 

27 

8    4() 19 
Œ i3 

i3    44 

29 

8       I 24 
3  Pi'-  Q-  12  h.  9  ni.  du  soir. 

1.) 

i3      4 



Mars 
31   Jours.  —   Soleil  !i  rcqiiiiioxo  du  l'riiilcmps  le  21 

i'd 

JH  - C;ilon(lrior 

'l'iMllp- 

,      r-  +1    1-                          M>Ti:s  i-AUTU n.iiaiE.- 
nuivon  ;iu 

^■/. 
niiili  vrai 

M I  Aubin 12"     12"    34- 
M 2  Simplico        f  © 1 2      22 
.1 

■3  Cuiiégoiuli' 12       10 
V 

4  ('asiinir         f 

1  1       57 

S 5  Adrien           f 

1,    4-J 

/) 6  y.  0(7(// 12        11       2<» 
L 

7  Tlionias  d"A(iu. 

11       l"> 

M 8  Pliilcnion 11         0 
M 0  Mi-<Uircinc    f  w 

10   4'"> 

.1 10  Droctovéc 
10    3(> 

%' 

11  Eulojff            7 

10    i4 

S 12  Fol-(lo-lA'on  t 

«.)   r,8 
n 

i3  j'.  l.actnrc 
12     il   42 

L 14  Lulnn 

il      2.-> 

M 
i5  I.ong-in it      !» 

M i(>  t^vriaqii         t 8    52 J 1:  Patrice              @ 

8    34 

\- 

18  Alexandr 

8    17 

S ig  Joseph            f 

3    i-xj 

B 20  .■).  P (ISS  ion 
12     .;    42 

L 21  Jienoit 

:  24 
M 22  Epaphrodite 

2'3  Victorien       f 

:    ■> 

M 

(i  47 

J 24  Simon            7  J 
(1  2») 

^ 2.)  .ln/(.  (/.  Marie 
6    11 s 26  Bertillou       f 5    52 

D 2-  a.  linnifoux 
12       5    34 

L 28  dont  rail 5     i5 
M 29  Eustase 

4    57 

M ■k>  Hieul               t 
4    i» J 

•51  JciiUi-Snint   f  © 

4    20 Cours  de  la  Lune 

(J   Périg'éc. ©  PI.  L.  3  h.  48  m.  du  matin. 

g  D.  Q.  2  II.  I  m.  du  matin. 

i    Apog-ée. ®  ?s.  L.  0  h.  3t)  m.  du  matin. 

$  Pr.  Q.  10  11.  3;  m.  du  soir. 
((    Périgée. 

©  PI.  L.  I  11.  44  in-  *'"  soir. 

)(-<lin. 

du 

y. 

Sole 
1 S .0  3fj. 

A. 

1- 

()    53 

ni 

(>      7 

21 
.)    20 

23 

4    33 

25 

3    40 

2- 

2    .)<( 

2;) 

2    12 3i 

Do<lin.  du 

Soloil 
1'  25'  A. 

o    37 

o    10    B. 

0  58 
1  45 

2  32 



i/t il  vril 
30   .loiirs 

^  X 

r.-il.Midrier 

-'S  C;itliol:ques 
iTliS    l'AUT.'CCI.lKKEr 

Temps 

moyen  ;iu 

midi  vi';ii 
\ 1    Yen, 1. -Saint  f 

12"       4".      2^ s 
2  Fr.  (le  l'aul  j 

■i  44 

J) ■}  /).  J'i'k/iic.s 12         3     2() 
L 

4  L.  /'/'ujiics 3      8 M 5  Irène 2    5i 

M (j  (lélesliii 2    33 
J "  Iléuésipijc        d 2    i« 
A S  E(l(-se 

I    59 

S ç)  Alarle  Eg. 
I    42 

J) lo  7.  (Jiuisiiiiodu 12       1     25 
L 1 1    l.éi)ii  le  Ci'. 

I      tl 

M 12  .liiies 
0    53 M \'i  .histiii 0    3« .! 

l'i  'riliure(> 
0    22 

A 
lô  l'aleriie             ® 

1207 

S 
II)  I''riiclii<Mix 1 1     Th)    53 

J> i-  -J.  Mis,  r.  Doiii. 
1 1      5v)    39 

l. kS  l'ai-lail 
r.()  25 M II)  Timoii 5()     1 1 

AI 
2:>. 'l'jiéotlmc 58    58 

.1 21   Aiiseiiiie 

58    45 

A 22  Soler 5S    33 

S 
2'J  (ieoryes            î 

58    21 

J) 24  y.  Jiihiliilc 11      58     10 !. 
25  Mare,  évaiia-. 

5-     5ç) 

AI 2(i  Ciel 
5:    4« AI 2;  Aiilliiiiie 

57    38 
J ■)S  >"ilal 57    29 

A'
 21)  Kobert               (VI 

57    20 
S Ju  Eulro|)e 

57     1 1 

r Cours delà  Lune 

•ï: 

Déclin,  tlu 
Soleil 

•p 

D(^(lin.   (lu 

Soleil 
< 

<r; 

-3; 

- 
I  I).  K).  (1  h .  53  m.  (lu  soir. 1 

4^  29'   B. 
n 

I"^  25'  lî. 

Il) 
C{    Apcii-ee. 

3 ;>     1 0 

19 

II 

l3 
l5 

m 
©  N.  L.  10  1 1.  53  II),  (lu  soir. 

5 
fi     40 

()     3() 
21 

•>3 

11  48 

12  28 

2  S 
3  l'i-.  <.).  5 1.  55  m.  (In  mal  in. 9 

7     11 

25 

i3      s 

21) 
(f  l'ei'igee. 11 8     .5 

■3    4(1 

27 
29 

©  PI.  I..  II 11.  3(!  m.  (In  soii'. 

i3 

i5 

%t 

29 

14    24 



Mai 31  .loiirs 

v:> H~:   ; — ;~   

'i'eiii])s 

Citloiianor 
lies  Catholiques 

X0Ti:s  CAKiK  1  i.ii:kks 
moyen  au 

^■/. 
midi  vrai 

r> I   ̂ .  Cdilhili' II"   5;;-    3» 1. ■2  Alliaiiasc 5()    5() 
M '3  Iiiv.  Sic  C.r.viN; 

r)(j   4<) 

>[ 
4  M<iiii(|ii(' 

r)(i  43 

j .")  Aiiii'usliii 

r)()   i: 

\- 

6  Jean  1'.  1.. 
5(i       >2 

s ;  Stanislas           (g 

r>()  2: 

1) 8  .T.  Itoa-ale 
I  I        5()      2) 

L 
.,  Grrir:,l,'\,iz.  T., 

;")()     20 

yi lo  (loi'dicii             £ ÔC)        IT M Il  Maincrt              ^ 
r)(i   i5 

j 12  .l.sc(';i.s/<)«           -i 

.")(•)   rj 

^' 

13  Servais               S 
5(1     12 

s 
i4  l'acôiiK' 

5(»     1 1 

/> i5  6'.  h'xdiifli          Q 
II     5()     12 

L i(i  Honoré 
5(>     12 

M i;  Pascal 
5*>     I  î 

y\ 
i8  ̂ 'ollaIll 

5(i     i5 

.1 II)  Yves 

5()     17 

\' 

211  P)çriiardiii 
5(1    20 

s 21  Hospice          t 

5(i     24 

]) 22  /;.  Pcntccàlr     J 1 1     5(1     28 

L 2'i  r.  Prnti'colr 
5(1     32 

:m 24  Doiialieii 

5(1     ■',■■ 

M 25  (Jiiiil .-Iriii/is  f 

5(1     42 

J 2()  Zacharie 
5(1     JK 

^' 

27  nildevert       f 5(1    55 
s 28  Germain,  év.f 

57      2 
J) 2()  Trinité              (-';' 

1 1    •">:     i> 

I. 'io  Ferdinand 

5:     1(1 
M '5i  Péti'onille 

•">:   -'4 

Cours  de  la  Lune 

^  1).  Q.  12  11.  5o  m.  du  soir. 
i    Apogée. m 
®  X.  I-.  Il  11.  58  111.  (In  malin. 
2î  Pr.  ().  11  11.  19  m.  du  malin. 
i    Périgée. 
19 
Ci)  PI.  L.  <i  11.  55  m.  dn  malin. 

Déclin. 

Sulei 

du l 

i5"     i' 

i5   J: 

15. 
1» 

I()      12 

Kl     4'i 

1:     18 

21 

1   2{ 
25 

i:  i)o 18     ?0 
i«  4i» 

27 

1   2<) 

•5> 

Déclin,  du 

Soleil 

10"  17B. 
19  41 
20  0 

20    3i 



\6 
30  .loars. 

Juin 
Soleil  ail  solslice  dV-U''  le  21 

3   • 
Calendrier 

Temps 

ri  V 
des  Catholiques NiPTKs  rARTici-Liia;i;s moyen  au 

midi  vrai 

¥ I    Paniphilc 
1  1"  :^T  33~ J 2  Fctc-Du'u 57    42 

57     52 
V 3  Clotildc 
s 

4  Oplat 
À      I 

y-» 
Ti  a.  rt/j.  Prntcc. 1  I    58    I  1 

L G  Claude              (g; 58    22 
M 7  Mériadec 

5,S    33 

M 8  Médard 

58    44 

.1 9  Pélajfie 
58    55 

A'
 

10  Landry 

^n>     7 

S I  I  Barnabe 
•Ht    '  il 

J) 12   'J.  ap.  J'riilrr. 
1  I    5t|    3 1 

L 
l'i  Anioinc  d.  F.  i® 

•>()   44 

M 14  lîasilc  le  Cr. 1 1    5t)    5(i 
IS[ I.")  Modcsie 

12      0      9 

.1 
i(i  Fi-aiic^ois  I{éj<-i.s 0     22 

V 
1-  Avil  ' 

0    35 
S 18  .Marine 

0    48 

J) iç»  4-  iip-  Pcnirr. 12        I           I 
L 

■20  Svhére              J} 

I   14 

M 21  Haoïil 

I     27 

M 22  l'anliii I    4o 
J 

2'5  Ajiri|>i)ine 
I     53 

V 24  .\,it.  S.  .1.-11. 2      5 
S 

25  l'rosper 2    18 

J) 2(i  ;>.  «/>.  Pciilcc. 12     2    3i 
I, 

•2-  Crescenl       •   fi) 

2    43 

M 28  Ire  née             f 2    55 
M •.'9  /'icrre  cl  Paul 3      8 J 'V>  Martial 3    20 

Cours  de  la  Lune 

d    Apog-ée. if  I).  ().  <)  11.  53  m.  du  matin. 
d  ?^, 
#  N.  L.  10  11.  10  m.  du  soir. 

([   l'érig-ee. 
Jji  l*r.  (^.  4  II-  1 1  ni.  du  sdir. i  M 
©  PI.  L.  (|  11.  2i  m.  du  soir. 

Déclin. du! c 

Soleil 

►^ 

22^    2  ' 

B. 

I  7 

22     1 8 

M» 

22     32 21 
22    44 23 

22   .).) 

2.) 
23      5 

27 

23    12 
23    18 

29 

Déclin,  du 
Soleil 

23'  23'  B, 

23      2)) 
23    27 

23      2() 

23    24 

23      20 
23    1 5 



Juillet n 

Ciileniliiei- 
des  C.itholiqup XOTKS   FAKTlH-LIliRES 

Temp 

s 
moven au 

midi  VI 
ai 

12"    3- 

3i« 

3 

41 

12     3 é 
4 
4 

!•> 

4 

2*' 

4 

■jb 

1  Doinitieii 

2  M.sil.d.  I.  l'/V/'oc 

3  ')'.  ((/(r.  l'cnirr. 
4  r.frlhe 
,")  Zof  (i£ 
(>   TiMiiquilliii 
-  l'aiitciic 

5  l'nicoiii' 
<)  Cyrille 

10  ".  npr.  Priilrr. 
11  H<Mioit 

V2  (JiialhiM-l 

r3  Eu^éiu'  g. 
i4  Boiiavt'ntiiri' i5  Henri 
1(5  Eustale 

11  S.  npr.  l'entre. iS  Arnoult 

II)  ̂ 'iIR■.  <Ie  Paul  J; 
21)  Marjfiicrite 
21  Vic'Ior 
22  Madeleine 

23  Apollinaire 

24  f).  (ipr.  l'rnirr. 
25  Jacques  le  luaj. 
2(5  Anne 

2-  Pantaléon        (2) 
28  Sanison 

21)  Marthe 
3o  Juliette 

3i  10.  apr.  Pcntrc. 

28 
35 

41 

47 

53 

58 
3 

i3 

12    6      II 

Cours  de  la  Lune 

d    Apogée. 
a  ?5 
C  B.  Q.  II  h.  54  m.  du  soir. 
©  jV.  L.  fi  h.  2;  m.  du  matin. 

Périg-ée. 

R _  Q.  ()  h.  4<)  111-  du  soir. 
©  PI.  L.  10  h.  42  m.  du  matin. 
d    Apogée. 

Jéclin.  du 

;£
 

Soleil 

•5 

1-5 

23^    8'B. 

17 

22      .K) 

19 

22      49 

21 
22    3; 23 

22      24 

20 22         l) 

2- 

21       .12 

2!) 

21       34 

3i 

Déclin,  du 

Soleil 

21°  i5'B. 

20  54 

20  3i 

20   8 
19  43 

U)  i(j 

iS  49 

18  20 



^<s Août 
31    .fours 

Calendrier 
des  Catlioliques NdTKS    l'AirriCll.llJUK.S 

Temps 

imiyeii  au 
midi  vrai 

I I  Piprrf-és-liciis 

12"     ()" 

H» 

Aà ■2  Alphonse « 4 
M 3  Lydie 

(> 

J 
4  l)f)nuiuf[ii('       Cl 

.") 

.").") 

A'
 

5  (>asicii 5 

.->i> 

S 
(i  Traiisf.  (!.>■. -S. 

■") 

44 
I) Z  Ji-  iifir.  l'ciilcr. 

12     ,} 

3; 

L <S  Sevi  re 

.") 

3<. 
AI <l  Second  ieii 

,-) 

22 

AI lo  I.aiirent 
."■> 

i3 
J u  Suzanne            ® 5 4 
A 

la  Clain' 4 

55 

S i3  Hi|)])olyle          f 4 

4"> 

l> \'^  12  (ipr.  /'(■nl('r. 

12    4 

Vi 

L iT)   Assi:iill)lliill 4 23 
AI i(>  Rneli 4 

11 

AI i-  Alaniniés 3 

•"'i» 

J kS  Ilelene                J 3 

4<i 

A'
 

i<)  Doiial 3 

33 

S ao  Bernard 3 

M) 
D 

ai   1  y.  apr.  l'rnli'c. 
12    3 5 

L •ri  Synipliorien 
3 

5o 
AI a3  Sidoine 2 

35 

AI 
24  l'arlliélemy 

2 

1(1 

.1 a.")  I.onis.  roi 2 3 

N'
 

2(>  ZéiJliiriu           fy I 

4: 

S •2-  Césaire     • I 

3.. 

1) 28  14.  apr.  Pcntcr. 12     I 12 

L 2()  Dec.  S.  .I.-B. 0 55 
AI 3o  Fiacre 0 

3- 

AI •31   Aristide 0 18 

C;ours  de  la  Lune 

itr  D.  Q.  3  11.  3  m.  du  ?oir. 
@  X.  L.  1  h.  r;8  m.  du  soir. 
((  Périffée. 
(LSi. 
J)  Pr.  O.  5  11.  1-  m.  du  malin. 
@  PI.  L.  2  h.  2  m.  du  malin. 

(L  Aix-)gie. 

Déclin. 

du 

-^ 

Suie 1 0 

iS"      5" 

Jî. 

17 

'7     'M 

H) 

17      2 

21 
l(i     :() 23 

l5     .'(S 2.) 

14     .55 

■■<) 

14     S 

i  3i 

Déclin,  du 

Soleil 
i3»  3o'  B. 

II    3i 



Septembre  ^î> 
>0  Jours.  —  Soleil  à  l'otiiiiiioxc  d'AnIniiiiic  le  aS 

"^^ 
1       Temps (^nlojidi'icr 

(les  Catholiques 
NOTKS   PAUTII  ri.liOKES 

moyen  au 

^y;
 

midi  vrai 

J I  l.iMi.  Gilles 
12"     0"'     0" 

^• 

2  .IllSl 
1 1     5i)    41 

s 
'i  Miiiisiiy             i(F 

59    22 
1) 4  /.■>.  (//)/•.  l'cnlcr. 1 1     .">()      a 
\. :>  ̂   icloi-iii 

. 
58    4a 

INI ()  Oiiésiiihoi'c 
r)8    33 

M -  (  loiul 58      3 
J 8  .V<///e.  (/.  /.  V. 

5-     42 

A'
 9  Oiiier                 ® 

5-     22 

S lo  l'uleliérie 
57       I 

1) II   ih.  ftpr.  l'entre 
1 1     5()     41 

L l'>  Serdol 
5()    20 

!M iJ  .MimriUe 

55     59 

M 
i4  i:\all.  S'    Croix 

55    38 

J iT)  Xicoiuéde 

55    12 

\ l(î  Eiipliéiiiie         J, 

54    55 S i^  Lambert 
54    34 

D i8  J^.  npr.  Pcnicr. II    54    i3 
T, U)  .lainier 52    02 

:m •H)  lùislaclie 53    ,3o 
M ■2\   (JiKiIrr-lfinps  f 

Sa    4'^
 

J aa  Maurice 

^' 

2)  l.in.  pape         t 

52    27 

s 24   Audoelie         fyi 
Sa      6 

n 
2")   '^'.  "/'/•.  Pciilrc. 

II    Si    45 

\. y()  .hisliiie 
5i    25 

]N[ 
^;  (:(')iiie.  Daiuieii 

Si      4 

:\r "S  (  lliaiiioiid 

5o    44 

.1 
i)  Michel 

5o     24 

A 
•jo  Jérôme 

5o      5 

Cours  de  la  Lune 

{£  I).  Q.  3  h.  58  m.  du  niatiii. 
®  X.  L.  9  h.  43  m.  <\u  soir. 
(l  l>érig-ée. 

'^  l'r.  <^>.  4  11-  i3  m.  du  soir. 
({  Apog-ee. (Ï?S 
(^  l'I.  L.  (i  h.  5i.  m.  du  soir. 

Déclin,  du 

+; 

Soleil. CA 

8    22'  B. 

1; 

:  38 

M) 

()    54 

21 

<i      9 

23 
.)     24 

2> 4     38 

'2- 

3    53 

•-*y 

'^    : 

Déclin. du 

Sole 
1 

2°    2n" 

B. 

I     34 

0     48 

0       I B. 
0  4() 
1  33 

A. 

2    20 



20 Octobre 
31  .loiirs 

J3  -: Calendrier 
Temps 

^X
 

(les  Catholiques 
XOTKS    l'AKTR  II.IKUKH 

moyen  au midi  vrai 

s I  Rémi 

II"  4<r  4-"'' D 2  ift.ti/ir.Pcnlcc.i^ 11     49    2« 
L 3  Auloiiin 4(1      7 

M 
4  Fraiiç^ois  d'Ass. 

48     49 

M 5  (".oiisiant 

48    3i 

J 6  Hrmio 

48    i3 

A'
 

:  Scr^c 

4:   ̂  

S 8  lîriKillo 

4:   3,, 
D 9  2(i.nf)r.Pcnte(:i^ II    4:   23 
I> 

10  l'yiiiU' 

47       " 

M Il  Goiiicr 

4()    5i 
M 12  St'rapliin 

4(î    3(5 

.1 
li  Edouard 

4(i     21 

N i4  Calixtc 

4<i     : 

S I,")  'l'iifri'sc 

45   .-,4 

D i(>  2i.(i/)r.PfiitiT.J: II    45   41 
\. \-  Florent 

45      2.S 45     i(i 

y\ iS  l.iic.  cvaiif!:. 
.M 

Il)  Saviuii'ii 

45       5 

.1 20  (^aprais 

44    ̂ '4 

\ 21   Irsiilc 
44    44 s 22  Mellon. 

44    35 

D 2?  'j'j.  (ifir.  Pcnlec. 
II    4i    2») I. 24  Majfloire          (rij 

44    i« 

M 25  Créi)iii 

44    11 

M 2()  Hiisli(}ue. 
44     4 

43    58 

J 2-  Friiineid 
^ 28  Simon,  Judo 

43    53 

s 2t)  Xarcisse 

43   4<» D 3o  23.  npr.  Pcntcc. II    43   45 
L 3i  Quentin              f 

43   42 
Cours  de  la  Lune 

t£  1).  Q.  2  ]i.  52  II),  du  soir. 

(J  Périgée. 
®  N.  L.  (i  11.  25  ni.  du  matin. 
J>  Pr.  ().  (i  11.  54  m.  du  matin. 

(î  Apogée. 
©  PI.  L.  II  11.  56  m.  du  matin. 

Déelin. 
du 

_^ 

«(ole 

1 0 

3"     (i- 

A. 

n 
3    53 

19 

4     %) 21 

;)     2.) 23 
/;    II 1 

25 
(i   57 

27 

-  42 

29 

8    2: 

3i 

Déclin,  du 

Soleil 

9°  11'  A. 

9    55 

10    38 

12  43 
i3  24 

14      3 



Novembre 21 

calendrier 

lies  Catholiques 
NOTICS    IWKTUri.IliRKt I       Temps 

moyen  au I     midi  vrai 

1  Toussaint 

2  'rri'passês 3  Hubert 

4  ('harles  Borr. 5  Lié 

0  24  npr.  Prnlci 
-  Hcrciilaii 

8  S'"  Reliques 
9  Mathuriu 
10  Space 
11  Aiai'tiu 
12  René 

i3  l'.î.  ni>r.  Pi 
14  Vénéraud 
i5  Malo 
16  Edmc 

I-  Aig'iian 
18  Aude 

19  Elisabeth 

20  2().  apr.  Pi 
21  Prés.  X.  I). 
22  décile 

2'}  (Uément 
24  Flora 
25  C.atherine 
2G  Sirice 

27  7.    Ai'CDt 28  Sosthéue 

2<)  Satnruin 

■jo  André,  ap. 

Cours  de  la  Lune 

C  1).  Q.  12  h.  i3  du  malin. «M 

({  Périg-ée. 
®  N.  L.  4  h.  3;  m.  du  soir. 

î)  Pr.  O-  1  Ir  35  m.  du  nialiu. 
d?^ 
({  Apoe-ée. ®  PI.  L.  4  h.  12  m.  du  malin. 
C  1).  Q.  8  h.  38  m.  du  malin. 

Déclin. lu 

■^ 

Soleil 

«^ 

.4'   23- 

V. 

17 

i5      I 

H) 
i5    38 21 i(i    14 

23 

i(i    49 

25 

1:     23 

27 

I  ;    .).) 

29 

iS    2; 

Dé<lin.   ( 

Soleil 

5:'  A. 

2(i 53 

"i» 

4i 

(i 



22 
31  Jours. 

Décembre 
Soleil  au  solslioe  d'IIivor  le  22 

Calendrier 

(les  Catholiques 
NOTES    PARTICULIKUES 

Temps 

movcn  au 

midi  vrai 

J 

^' 

s 
D 

>[ 
M 
.1 

A' 
S 

n 
L 
M 
.M 
.1 

A' 
S 

D 
I. 

y\ 
M 
J 

A'
 

S 

n 
L 
]\r 

J 

s 

1  V.\:,\ 
2  Hiliiitii 

3  Fiaiic, is  Xav. 

4  3.  A'i-lll. 
5  Sa ha  = 
(>  Mcolas 

;  Gcii)aiMl 
8  Jiinii.  Ciiiir. 

9  L(-oc;i(lic 
10  Valérie 

11  3.  Acciil. 
12  Coreiitiii 
il  Luce 

14   Qllillrc-li'lliliy 
1.")  Mesiiiin 
i()  Adoi! 

i;  Lazare 

18  4.  Ai't-nl. 
i\)  Tiniollu'C 
■20  IMiilo^oiie 
21  Thomas,  ap. 
22  Houoi-at 
2'5  Vieil  lire 
24  Delphiii 

23  XurI 
2(i  Etienne 

2;  Jean,  évang. 
28  Innocents 

29  'rpophinic X)  Sahin 
3i  Sylvestre 

3~ 

2li 

4tt 

li 
58 

.12  22 

52  4i) 

53  i(i 

53  44 

54  1 2 

55  3t) 
5l)  8 

II   5(i  3: 5"  ■; 

•">:  '3-' 

5.-t  (i 

5S  3ii 

5()  (j 
1 1  5i)  3ti 

12  0  fi 
0  35 

1  5 
1  35 

2  4 

2  33 

Cours  de  )a  Lune 
C Déclin,  du ■■^      Déclin,  du 

S â Soleil 
à          Soleil 

3 
'î  l'éi  ;?;«■'(•• 

I 21'  47'  A. 
17     23»    21*  A. 

- 
®  X.  ]..  4  h.  4fi  m-  dn  malin. 3 :  22      3 

19     23     25 

14 

3;  Tr.  Q.  II  11.  -  m.  du  soir. ,) 22    21 21 

23    27 

14 
([fi - 

1 22    3() 

23 

23    27 

la 
^  Apog-i'O. 

1» 

I22   4(, 

25 
23      25 22 (J)  II.  !..  7  h.  I  m.  du  soir. 1 1 

I23     0 

2- 

23     21 

27 

(J  Périgée. i3 
23      9 

29 

23     i5 

'^~ 
(ïfi 

10 
23      II) 

3i 

23      7 

21) 

^  U.  Q.  '1  h.  'jfi  m.  du  soir. 1 



23 
Calendrier    des    Juifs. 56eA-5665 

•1904 5664 1904 5664: 

•laiiv. 
l-rvr. 

;«
 

I 

I 

ScIk  i)at. 

Adai-. 

Août 
12 1 Elloul. 

2i> 

i'3 
•    .Ifùno  d'EsIli. 

5665 
.Mars 1 

i4 

■'    roiifim. 
■' 

2 1.) 
Schouscli-P. 

.Sept. 

lO 

I 
1  isseri.  Nouv.-aii.* 

1- 

I Nissan. 

1  1 

2 
2-    lèlc.  ■ 

■' 
•3i 

l5 l'àfiuo.  Comm.  " 
12 i 

J.(iiicdalj 

Avril 1 
l(> a,„c  lètc  * 

10 

lO 
F;xi)iat.  * 

■' 

0 21 ""  le  te.  * 
" 

24 

1.) 
Tabern. ' 

- 
22 "        8"-  lèlc.  * 2.1 i6 

2  •  tète.  * l(i 
I Ivar. 

So 

2Î 

Hameaux. 
Mai S i8 

"     Lagr  Boiiiar. Octob I 

22 Find.Fèl.- 

I;) 
I Sivan. 2 

2i 
.VUé^r.  - 

2J 6 
"     Pentecôte." 

lO I Hesvau 

21 
- 

■'     2°"'  lète.  * Xov. 

t) 

2 Ki-lev. 
.In  in 

'4 

I Tamoiiz. Dec. 

■J 

20 

Dédicace  du 

■3(. 

'- 

■"     Jeune.  Prise 
du  temiile M 1 

temple. 
Tebcth. 

Juill. li I Ab. 
l,S 

lO 
Jeûne.  Siég'. 21 9 Ab..  Jeûne.  Desti'. 

du  temple. 
de  Jérusalem. 

Chaque  Samedi,  il  ;/  a  Sahbal.  —  Fêtes  célébrées  i'ij;ourcusemeiit 

Calendrier   des    Mahométans. •132-1-1322 

1904 

Janv. 
l-"évr. 

i8 

1321 

I  Dzou'l  cadeli. 

1  Dzou'l-hedjcli. 

1322 

Mars 
IS 

1  ̂ !o]larcnl.  Xou-aii. 
Avril 2 

1(5           ■■           Jériisal. 
déclaré  Kibla. 

I- 

I  Sal'ar. Mai ll> I  Rebi  I. 
Juin 

1.") 

I  lîébi  11. 

1904 1322 

Juill.      1^  I   I)j<uin'.ada  I. 
Aih'iI      i">\  1  Djouii'ada  II. 
Scpl.      iij  I   Kcdjeb. 
Uclob.  Il,  !  scliiiaban. 

2()  !(}           ■"            Mecrpio 
I  dtclarée  Kaaba. 

Nov.        i).  I  liamadaii  (mois  tle 

j  CaréîKc). Dec.         i(  I  Sclioual      (Grand - '  1  iîclram). 

ChoiiKo  Viiiili-f'li.  il  il  a    I)j(iiiiiia. 

.Mi:i.u.  —  Xoiii  do  l'ère  de  l'empereur  actuel  du  Japon.  Bien  que  les 
JaptPiiais  aient  adopté  le  calendrier  f;régorien  depuis  le  1"  janvier  lt>7:^,  ils 
<ontinuent  à  désij:ner  des  ères.  car.  au  Japon  comme  en  (Jiine,  on  (onsi- 
dère  cette  coutunie  «onur.e  une  marque  distinctive  de  la  souveraineté  indé- 

pendante de  l'Etat.  L'empereur  Moutsou-IIito  couronné  le  M  octobre  1S(J8 
a  Kioto,  le  Japon  est  dans  la  trente-sixième  année  de  Meiji. 



Réduction    du    Temps    solaire 

Psoms  (les  Villes 
Midi  à Midi  ;i Midi  ;i 

Midi  à Midi  k 
Greenwich Lisbonne Paris Berlin 

Pétersb. 
h.  m.  s. h.  m.  s. }i.  m.  s. h.  m.  s. h.  m.  s. 

II  2'5  i5 12  0  n 
II  i3  54 10  29  40 

9  22  I 

■34  '^1 
Il  24 

25  18 41  4 
33  25 

45  i5 

22  0 

35  54 
5i  40 

44  I 

4:  i: 24  2 
37  56 

10  53  42 

46  3 

5-  55 

34  4" 48  34 Il  4  20 
56  41 

II  .HJ  Si» 

%44 

II  5o  38 

6  24 

9  58  45 
12   9  21 

46  6 

12  0  0 

i5  46 10  8  7 

•:  29 54  14 8  8 

23  54 

16  i5 

19  « 55  53 9  47 25  33 
17  54 

19  >3 
56  18 10  12 25  58 

18  19 

21  35 12  58  20 

12  14 

28  0 
20  21 24  3; 

I  I  22 i5  16 3i  2 23  23 2-  5l 

4  3() 

18  3o 

34  î6 

26  37 

29  33 

■Jo  4: 

:  32 

21  26 

37  12 

3i  5 

:  5o 

21  44 

37  '3o 

29  5i 

33  3; 

lO  22 

24  16 

40  2 

32  23 

34  12 

10  57 

24  5l 
40  37 

32  58 
35  i3 Il  58 25  52 

41  38 

33  59 

36  43 
i3  2S 

27  22 

43  8 

35  29 

•3(>  4(i 

i3  3i 

2-  25 

4311 

35  32 

3:  36 ij  21 
28  l5 

44  I 

36  22 il»  54 

16  39 

3o  33 

4«  19 

38  40 

42  5l 
19  36 

33  3o 

49  16 

41  37 

45  2 

2,  47 

35  41 
5i  27 

4348 46  2(i 

2'}  Il 

37  5 
52  5i 

45  12 49  25 

26  10 40  4 
55  5o 

48  II 
49  56 

2641 

40  35 

56  21 

4842 

5o  19 
27  4 

40  58 

56  44 

49  •' 

53  25 

■30  10 

44  4 II  59  5o 52  II 53  35 3o  20 

44  14 

12  0  0 52  21 

54  55 

3i  40 

45  34 
1  20 

53  41 

55  2 

3i  4: 

45  41 

I  27 

53  48 

57  1 

33  46 

47  40 

3  26 

55  47 

12  57  42 
3427 

48  21 

4  ,' 

10  56  28 

I  5  22 
42  7 

12  56  I 

II  47 

II  4  8 
12  14 

48  59 
I  2  53 

18  39 
II  0 

14  40 5i  25 

5  19 

21   5 
i3  26 

21  59 I  58  44 

12  38 

28  24 

20  45 2Î  : 
2   0  52 14  46 3o  32 22  53 

34  55 

11  40 

25  34 

12  41  20 

33  41 

I  55  56 
32  41 

46  35 

I  2  21 

II  54  42 

2  I  14 

•37  .H) 

5i  53 

7  39 

12  0  0 

3  2 

2  3i)47 
I  53  41 

9  27 

I  48 

2  3o  i; 
3  7  2 2  20  56 

I  36  42 
12  29  3 

Lislioiinc 
Dublin.   . 
>[a<lrid    . 
Ldiiiiboiii 
lîordeaux 
I-oiidros. 
l'aris   .    . 
Bruxelles 
Lyon   .    . 
Aiusterdain 
MarseilU 
(îenève   , 
(Pologne  . 
Turin  .    . 

Strasbourg' CatlsriilK 
Z\iricli.    . 
Jîrèine 
Slutlgart 
Milan  .    . 
<;assel.    . 
Hambourg 
(îotlia. 
Florence 
ÎSIiinieh 
Venise. 
Rome  . 
Copcnliagu 
Païenne . 
Berlin.    . 
Dresde^    . 
Triesle    . 

IS'aples    . 
Prague    . 
Vienne    . 
Stockholm 
Danzig    . 

Kœnigsbei' Varsovie; 
Athènes. 
Clonstantiuo_ 
St-Pétersboii 
Odessa 
Moscou pie 



PREMIÈRE       PARTIE    (1) 

EXISTENCE    LÉGALE 

LA  NOBLESSE  SOUS'"  LA  3'  RÉPUBLIQOE Majorats  et  Droits  Féodaux 

Le  passé  a  d'étranges  survivances.  En  vain. à  toutes  les  époques 
et  surtout  depuis  cent  dix  ans,  d'infatués  doctrinaires  ont  cru 
pouvoir  appliquer  à  la  politique  la  métliode  cartésienne  de  la 

table  rase.  Pour  rase  qu'elle  lut,  leur  table  avait  des  pieds  ;  par 
là,  «lie  touchait  au  profond  humus  fait  de  la  poussière  des  morts. 

Cette  philosophique  réflexion  nous  vient  d'un  livre  et  d'un 
auteur  de  qui  on  ne  les  pouvait  gruère  attendre.  Et  je  ne  dis  pas 

qu'ils  y  aient  pensé,  mais,  invinciblement,  ils  la  sug'gèrent.  Si  vous 
ouvrez,  à  la  page  4i.  le  Rapport  sur  le  budget  de  la  Légion  d'hon- 

neur, dû  à  la  plume  du  peu  réactionnaire  M.  Dujardin-Beaumet/, 
vous  tomberez  sur  le  chapitre  IV,  ainsi  intitulé  :  Vcrsemeni.s  par 

l('s  tilaliiircs  de  majorais  :  li.ooo  francs.  La  somme  est  minime; 
mais, que  dites-vous  du  principe?  Eh  quoi!  au  point  le  plus  ascen- 

dant de  la  courbe  démocralicpie.  Haudin  et  Millerand  étant  consuls, 
il  existe  encore  des  majorais!  Et  ces  niiijorats  ont  des  titulaires! 

Et  l'Etat  les  reconnaît  !  Il  leur  donne  l'oflicielle  consécration  do 
son  budget  !  Voilà  qui  vous  a  ])ien  un  autre  parfum  d'ancien 
régime  que  ce  pauvre  Concordai  tant  ilénoncé.  Il  suffira  d'avoir 
signalé  le  fait  à  nos  maîtres  de  la  rue  Cadet,  pour  que  disparaisse 
une  aussi  choquante  anomalie. 

On  sait  que  les  niajorats  avaient  été  supprimés  (comme  tout  le 
reste)  par  nos  pères  de  i;8g.  Napoléon  les  rétablit  par  deux  actes 
du  3o  mars  1806.  et  du  i'  mars  180S.  En  iSi;.  leur  quotité  était  ainsi 

fixée  :  le  majorât  de  duc  à  "Sti.ooo  frauc-s  de  revenu,  majorai  de 
marquis  ou  de  comte  à  20.000.  majorât  de  vicomte  et  de  baron  a 

10,000.  Sur  ces  sommes,  les  aj'anls-di'oit  étaient  (et  légalement 
sont  encore)  astreints  au  paiement  d'un  droil  de  transmission 
fixé  au  cinquième  du  revenu  annuel. 

(1)  Voir  notre  plan,  page  3. 



•2(; 

Il  semble,  à  voir  la  profusion  de  titres  qui  orne  les  annuaires 
de  nos  clubs,  que  TEtat  devrait  avoir  dès  lors  plus  de  i3.ooo  francs 
à  toucher.  En  fait,  depuis  dix  ans.  les  recettes  ont  varié  de  loo  à 
13.000  francs,  (rest  peu.  Comment  expliquer  un  tel  déchet  ?  Se 
Iromperait-on  en  su[)posant  que  nos  gentilhommes  de  cercles  ont 
rarement  leurs  titres  en  règle  et  que,  nobles  pour  leurs  fournis- 

seurs, ils  savent  opposer  au  lise  une  roture  qui  porte  quittance. 

On  n'en  finirait  pas,  si  Ton  voulait  rechercher  dans  nos 
lois,  si  égalilaires.  d'autres  vestiges  de  la  féodalité.  En  1874, 
la  Commission,  chargée  de  répartir  le  milliard  des  émigrés,  sié- 

geait encore  à  la  Chancellerie,  sous  la  présidence  de  M.  Numa 
Baragnon.  On  y  invoquait  les  coutumes  ;  on  y  citait  les  anciens 
feudisles.  Vers  la  même  époque,  le  prince  de  Caraman-Chimay,  à 
qui  étaient  inféodés  certains  droits  de  péage  sur  le  canal  du  Midi, 

|>lai(lail  contre  la  Légion  d"hi)aneur,  cessionnaire  de  ces  droits,  et 
gagnait  son  procès.  Le  marquis  de  Chabrières,  père  de  l'évèque  de 
.Montpellier,  disputait  un  litige  analogue  contre  certaines  com- 

munes du  Gard;  les  (iallifl'ct  c(jnlre  celle  des  -Martigues.  La  famille 
de  Ravel  d"Esclapon  jjossède  encore  un  droit  sur  toute  l'eau  et  sur 
tous  les  poissons  du  territoire  d'.Vrles.  L"au:cur  du  présent  article  a 
soutenu  victorieusement  ce  droit  à  la  barre  de  la  Cour  d'Aix.  Dans 

le  Rouergue,  i>ays  d'évolution  lente  et  de  mceurs  antiques,  une 
foule  de  rentes  foncières  sont  encore  acquittée?  chaque  année. 
M""=  la  comtesse  de  Toulouse-Lautrec  se  voit  ai)portep  en  grande 

pompe,  au  mois  d'août,  des  sacs  de  pommes  de  terre  et  des  poulets. 
Il  n'est  personne  qui  ne  puisse,  dans  sa  province,  noter  des  traits 
pareils,  tant  la  coutume  se  venge  de  l'ignorant  dédain  des  lois  ! 

Je  ne  doule  point  que  bien  des  beaux  esprits  de  nos  jours  ne 

crient  à  la  barbarie  devant  de  tels  faits.  Qu'ils  veuillent  bien  réflé- 
chir à  cette  boutade  de  Fustel  de  Conlange,  recueillie  par  M.  Fré- 
déric Amouretti.  Le  grand  historien  montrant  à  notre  confrère  un 

étang  : 

«  Croiriez-vous,  disait-il.  ([\\'i[  se  trouverait  ua  paysan  pour 
refuser  la  jouissance  de  cet  étang  à  la  seule  condition  que  je  n'y 
entendrai  plus  la  musique  des  grenouilles  ?...  ». 

{"est,  à  l'origine,  toute  l'histoire  des  droits  féodaux. 
Pour  complément  de  cette  étude,  nous  ne  pouvons  que  pro- 

duire le  fait  judiciaire  d'une  condamnation  à  six  mois  de  prison 
pour  PORT  ILLEG.VL  de  titres  n'.ùiliaircti  (ce  qui  iui;)lirjue  la  léga- 

lité des  vrais  titres. 
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Les  lu'urcuv  in;irtels  qui  caronl,  ces  temps  derniers,  le  ̂ raiid 
honneur  de  tVé;iuenler  les  réceptions  onieielles  de  M.  Louljet  et  de 
ses  ministres,  iiurent  y  contempler,  traité  avec  les  honneurs  prin- 

ciers, un  persoiinag-e  g-éaéralemenl  vêtu  d'un  uniforme  tout  cha- 
marré d"or  et  tout  rutilant  ds  croix,  de  cordons  et  de  crachats. 

Cet  émincnt  personnage,  solennellement  reçu  aux  fêtes  de 

l'Elysée,  hôte  assidu  des  dîners  ministériels,  traitant  de  pair  avec 
les  ambassades,  familier  de  la  nonciature,  et  qui  traitait  le  nonce, 

Monsignor  Clary,  de  «  papa  »,  n'était  autre  que  le  prince  Laforge de  Léon  de  Vitenval. 

Or,  le  prince,  ayant  établi  ses  armes,  ses  sceaux,  ses  parche- 

mins, etc.,  etc.,  créa  enfin  l'Ordre  des  Chevaliers  de  Saint-Léon- 
dont  il  se  proclama  le  grand-maître  et  souverain  chef. 

D'après  lui.  cet  Ordre  était  constitué  dans  le  but  d'honorer  la 
vertu,  la  science  et  le  haut  mérite,  et  de  l'aire  prospérer  des œuvres  humanitaires  et  de  bienfaisance. 

Outre  le  grand-maître  et  la  grande  maîtresse,  qui  devait  être 

la  future  princesse,  l'Ordre  comprenait  un  secrétaire  général,  un 
ministre  de  la  Justice,  un  chef  d'état-major  général,  un  grand 
aumônier,  des  commandeurs,  officiers,  chevaliers,  grand'croix.  etc. 

Laforge  envoya  le  grand  cordon  de  son  Ordre  aux  souverains 

étrangers:  le  roi  d'Italie  lui  expédia,  en  échange,  un  diplôme  de 
chevalier  de  la  couronne  d'Italie. 

M.  Paul  Loubet,  lils  du  Président  de  la  Répuiiliqne,  fut  fait 

Commandeur  de  l'Ordre  de  Saint-Léon,  et  nombre  de  hauts  per- 
sonnages, comme  M.  Hanotaux,  reçurent  diverses  dignités  de 

l'Ordre. 
Malheureusement,  un  beau  jour,  des  plaintes  furent  déposées 

<-t  le  mallieureux  «  prince  »  après  quatre  mois  et  ilemi  de  prison 
préventive  s'échouait  dernièrement  sur  les  bancs  de  la  cor- 

rectionnelle, sous  la  quadruple  prévention  de  port  illégal  de  titres 
nobiliaires,  trafic  de  décorations,  escroqueries  et  abus  de  confiance. 

llàtons-nous  de  dire  que.  comme  les  preux,  le  «  prince  ».  ([ui. 
«le  la  prison,  datait  ses  lettres  :  «  An  i-  de  notre  capîivité  ».  ne 

paraît  nullement  abattu  par  l'adverse  destinée. 
Tiré  à  quatre  épingles,  depuis  les  soulier.s  vernis,  la  jaquette- 

noire  de  coupe  élégante,  la  boutonnière  ornée  du  riihan  éclatant 

de  la  Couronne  d'Italie,  jusqu'au  gilet  blanc  et  à  la  cravate  de 
salin,  les  cheveux  savamment  ondulés,  la  moustache  blonde  aux 
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crocs  cosmétiques,  le  geste  gracieux,  la  voix  carrcssantc,  le 

«  prince  »  semble  plutôt  dans  un  boudoir  que  sur  le  banc  d'in- l'amie. 

Après  avoir  lu  les  lettres  de  difTérents  témoins,  M.  Paul  Lou- 

het.  yi"'  Ratazzi.  le  colonel  Beulant.  le  général  du  Barrail,  qui  ne 
peuvent  venir,  le  Président  commence. 

l'interrogatoire 
Ia-  Président  Puget.  —Vous  vous  appelez  Laforgc  (Léon)  ? 
H.  —  Prince  Léon. 

1).  —  Quand  vous  êtes  né,  en  i8"o,  vous  vous  appeliez  Laforge 
tout  court,  et  votre  père  était  directeur  dune  petite  raftinerie.  D'où vient  le  nom  de  Vitenval  ? 

R-  —  C'est  un  pseudonyme  littéraire,  et  mon  titre  fui  confirmé 
le  i5  novembre  189S  par  un  bref  du  Pape. 

U.  —  Et,  alors,  vous  fondez  l'Ordre  des  Chevaliers  de  Saint- 
Léon.  Léon,  c'est  vous  ? 

R.  (modeste).  —  Léon  XIII  aussi,  c'est  Léon  tout  court.  (Rires.) 
1).  —  Alors,  vous  distribuez  votre  Ordre  à  tout  le  monde,  et 

surtout  à  des  gens  fort  peu  honorables  :  témoin,  votre  grand  secré- 
taire, le  marquis  de  Guiry,  six  fois  condamné  déjà. 

R.  —  J'ai  deux  cent  cinquante  chevaliers,  dont  plusieurs  sont 
grands-oflîciers  de  la  Légion  d'honneur. 

D.  — 11  est  exact  que,  par  lirefs  pontiticaux  de  i8t)S,  vous  êtes 

créé  «  prince  »  romain  et  grand-croix  de  l'Ordre  de  Saint-Grégoire  ; 
voici  la  lettre  olficielle  vous  annonçant  les  deux  brefs  de  Léon  XIII. 
Seulement,  on  vous  réclamait  en  même  temps  22.030  francs  pour  le 

titre  de  «prince»  et  6.000  francs  pourlacroix.  El,  comme  vous  n'avez 
jamais  payé,  on  vous  a  rayé. 

R.  —  Tout  ça,  ce  sont  des  tripotages  de  la  nonciature. 

D.  —  Vou.*»   êtes   membre   de   l'Académie   Héraldique  et   vous 
avez  pris  pour  devise  :   «  Smim  ciiiqiw.  »  Vous  auriez  bien  dû  ca 

faire  l'application  en  payant  vos  dettes.  (Rires). 

Pi.  —  Je  n''ai  pas  payé  faute  de  factures. 
D.  —  Vous  êtes  bien  autlientiquement  chevalier  de  l'Ordre  de 

la  Couronne  d'Italie:  mais,comm;' vous  n'avez  pas  fait  ratifier  votre 
nomination  par  la  Grande  (Chancellerie,  vous  n'avez  pas  le  droit 
de  porter  cette  décoration. 
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H.  —  Pardon  !  j'y  suis  iuilorisé  par  niuii  cousin  et  iiiui  le  roi llumijert. 
D.  —  Vous  dites  :  cousin  et  ami  ? 

R.  —  Le  protocole  m'y  autorise,  ayant  rang  de  cardinal.  (Rires) 
I).  —  Dans  une  lettre  à  M.  Uclcassé,  vous  menacez  de  vous 

plaindre  à  un  souverain  qui  vous  honore  de  son  amitié,  votre 
illustre  cousin,  le  roi  Iliunbert. 

R.  (d'un  ton  dégagé.)  —  C'est  exact.  M.  Delcassé  s'est  dérangé 
jusqu'au  Havre  pour  conlérer  avec  moi.  Si  vous  voulez,  je  don- 

nerai des  explications,  encore  quelles  ue  soient  guère  favorables 
;iu  gouvernement.  (Rires.) 

U.  —  C'est  inutile.  Vous  vouliez  acheter  une  île  qui  deviendrait 
le  berceau  de  l'Ordre  ".' 

R.  —  Je  suis  entré  en  ])0urparlers  olticicls  avec  l'Espagne.  J'ai 
à  ma  disposition  tous  les  fonds  nécessaires. 

D.  —  On  vous  demandait  trois  millions  ? 

R.  —  Oui.  pour  Pourquerolles. 
1).  —  Et  vous  avez  cet  argent  ? 

R.  —  Oh  !  j'ai  plus  qu'il  n'en  faut  maintenant. 
D.  —  Vous  auriez  bien  fait  alors  dç  payer  vos  dettes  ! 
R.  (Gracieusement  accoudé  à  la  barre.)  —  Oh  !  Voyez-vous,  la 

grosse  question  est  que  j'ai  refusé  de  garantir  loo.ooo  fr.  à  la  non- 
ciature pour  épouser  une  lille  de  prince  régnant.  De  là  tous  les 

tripotages.  Et  j'étais  déjà  liancé  offlciellement  qu'ils  me  propo- 
saient encore  des  femmes.  (Rires.) 

D.  —  Vous  avez  parlé,  à  Neuilly,  d'une  jeune  fille  de  i8  ans, 
qui  vous  apportait  quatre  millions.. .  et  un  enfant  ?  (Rires.) 

R.  —  Ce  n'est  pas  moi  qui  l'ai  cherchée.  (Modestement)  Il  y  en 
u  eu  bien  d'autres.  C'est  toujours  comme  ça  pour  les  princes 
à    marier.    (Hilarité.) 

D.  —  Vous  avez  fait  22)  chevaliers,  qui  ont  payé  leurs  brevets? 

R.  —  Jamais  on  n'a  payé. 
D.  —  C'est-à-dire  que  quelques-uns  seulement  n'ont  pas  payé  : 

comme  le  jeune  du  Barrait.  M.  Rochard.  alors  directeur  de  l'Am- 
i)igu  ;  M.  Domergue,  secrétaire  de  la  Sûreté  '? 

R.  —  Ah  !  pardon,  celui-là  n'en  est  pas  (riant)  :  j'en  serais  très 
lieureux,  mais  il  n'y  a  pas  de  policiers  dans  l'Ordre. 

D.  —  Grâce  à  ces  titres,  vous  avez  obtenu  de  M.  Guillauraot, 
graveur   héraldique,  galerie    Montpensier,  des    fournitures  pour 
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i.ipi  ri'.i'.K's.  i)!ii>  lia  tMjiK-l  cl  nue  b;i;;iu'   r:i   o.\  Et.  ii;i'',i!"elk'niMl . 
il  ii"a  jamais  rien  reçu. 

M.  Jciiliii,  imprimeur,  vous  a  remis  ^oo  fraucs  crimprimés  et 

n'a  jamais  été  payé. 
Un  jour,  à  la  Taverne  Royale,  vous  arrivez  eu  grand  costume, 

accompagné  de  deux  grands  chefs  arabes.  Vous  félicitez  les  musi- 

ciens, M.  et  M"'  Forestino,  et,  en  signe  d'approbation,  vous  les 
nommez  de  suite  le  mari  ollicier  et  la  femme  chevalier  de  Saint- 
Léon,  et  vous  leur  réclamez  20  francs  de  droits  à  chacun.  Puis, 

vous  entrez  dans  leur  intimité,  et.  en  échange  d'une  valse  lente, 
Caprice  de  Prince,  vous  offrez  de  faire  nommer  le  mari  chevalier 

de  la  Croix-Rouge  d'Espagne  :  vous  recevez  pour  ça  -h  fraucs. 
Enlin,  pour  le  l'aire  nommer  officier  d'Académie,  vous  touchez 
5oj  francs  avec  engagement  d'en  recevoir  autant  ensuite  ? 

R.  —  Je  n'ai  fait  aucune  démarche  et  j'ai  rendu  les  5oo  francs. 
Quant  à  M"-  Forestino,  elle  souffre  d'un  amour  rentré  (rire.>)  et  se 
venge. 

D.  —  Amour  pour  vous  ? 

R.  —  Sans  doute  !  (Rires.) 

D.  —  Elle  prétend  que  vous  arriviez  à  chaque  instant  à  l'iieure 
des  repas  et  vous  jetiez  avec  avidité  sur  les  meilleurs  morceaux  : 

sans  compter  que,  votre  estomac  princier  ne  supportant  que  h» 
Champagne,  vous  vidiez  votre  bouteille  chaque  fois... 

R.  —  C'est  charmant  !... 

D.  —  Enfin,  vous  les  avez  invités  à  un  grand  banquet  en  volif 

honneur,  à  20  francs  par  tète.  Elle  vous  a  répondu  qu'elle  était  au 
régime  lacté,  et  vous  avez  répliqué  :  «  Ça  ne  fait  rien:  je  mangerai 
votre  i^art  !  »  (Hilarité  prolongée.) 

R.  —  Le  banquet  aurait  eu  lieu  si  je  n'avais  pas  été  blessé  ;   je 
n'ai  rien  touché. 

D.  —  Pourtant,  des  sommes  ont  été  versée^  ! 

R.  —  Alors,  ce  sont  mes  subalternes  qui  ont  tout  gardé. 

D.  —  Voilà  ce  que  c'est  que  de  se  si  bien  entourer. 
R.  —  Tout  le  monde  peut  avoir  sa  bonne  foi  surprise.  Ça  ar- 

rive à  tous  les  souverains.  (Hilarité.) 
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Les  Témoins 

Vno  soixantaine  do  témoins  étaient  cités,  qui  tous  se  plai- 

g'ncnt  d'avoir  remis  de  l'argent  moyennant  des  titres  ;  seulement, 
c'est  en  g-énéral  non  au  «  prince,  »  mais  à  ses  commensaux  que  les 
sommes  de  20  à  5o  fanes  furent  remises.  En  sorte  que  chaque 

lois  le  «  ])rince,  »  levant  méUmcoli([uenieul  les  bras,  s'écrie  :  «  Ils 
l'ont  garilé  !  » 

Voici  M.  l'abbé  Billet,  qui  déclare  avoir  été  prié  par  Rome  de 
ne  pas  s'occuper  de  l'ordre  Saint-Léon. 

Le  prévenu  proteste  contre  cette  déposition  : 

Laloi'f^c.  —  ̂ I.  l'abbé  Hillet  amljitionnait  le  cardinalat. 
Le  témoin.  —  Je  m'en  ticlie  pas  mal.  (Sourires). 

^■oiei  un  autre  témoin,  un  restaurateur,  M.  Greillet,  qui  a  paj'é 
un  diplôme  de  l'Ordre  la  somme  modique  de  4'^  francs,  versée 
tmtre  les  mains  autorisées  d'un.  .  .  concierge. 

l'n  facteur  d'orgues  a  payé  un  diplôme  analogue  5o  francs. 
Passons  sur  quelques  autres  :  voici  M.  Tournai,  qui,  lui,  doit 

avoir  marchandé  :  car  il  a  payé  le  même  diplôme  25  francs  ! 

Bien  amusantes,  les  dépositions  de  M.  et  M"«  Forestino,  les- 
i(uels  comparaissent  eiiseml)le  à  la  barre,  le  mari  ne  parlant  pas 

un  mot  de  français.  Etait-ce  l'amour  rentré  qui  était  ressorti?  Je 
n'en  sais  rien  :  toujours  esl-il  que  M"' Forestino  rétracte  tout,  con- 

teste tout,  excuse  tout,  est  remboursée  de  tout  et  retire  sa  plainte, 

l'n  seul  petit  point  noir  les  sépare  :  l'histoire  d'une  bague  que  le 
«  prince  »  aurait  soustraite. 

Le  «  prince  »  cl  M""  Forestino,  ensemble.  —  Lui  :  «  Je  n'ai 
jamais  eu  de  bague  !  —  File  :  «  Il  me  l'a  rendue.  » 

Le  président.  —  Il  faudrait  s'entendre,  pourtant  ! 
Elle.  —  Il  me  l'a  rapi)ortée  ! 

Lui.  —  Je  ne  l'ai  jamais  vue  ! 
Elle.  —  Enttn,  monsieur  !... 
Lui.  —  Enliu,  madame  !... 

Elle.  —  ̂ 'olre  scrupule  a  été  très  beau,  monsieur,  puisque  vous 
l'avez  rapportée  :  mais,  tout  de  même  !... 

Lui,  tout  à  fait  talon  rouge,  s'inclinant.  —  Je  ne  saurais  tenir 

■unc^épée  contre  un  éventail.  (Hilarité  prolongée.) 
Au  sujet  des  palmes  académiques,  le  «  prince  »  s'explique  : 
«  M.  Leygues,  ayant  reçu  un  ordre  italien,  ne  pouvait  rien 

refuser  à  un  prince  italien,  cousin  du  roi.  Rien  ne  m'était  plus 
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facile  que  de  faire  décorer  M.  Foreslino  :  mais  je  n'ai  fait  aucune 
démarche,  et  je  suis  autorisé  par  l'ambassade  d'Italie  à  déclarer  ici 
que  l'ambassadeur  est  prêt  à  venir  eu  témoigner  diplomatiquc- menl  ». 

Après  cette  belle  tirade,  M"  Forestino  se  retire  en  invitant  le 
«  prince  »  à  venir  le  lendemain  boire  une  bonne  coupe  de  Cham- 

pagne et  en  supiiliant  le  Tribunal  d'être  indulgent. 
TÉMOINS    A     DÉCHARGE 

Inénarrable,  le  défilé  des  lidèlcs  dignitaires,  depuis  le  mon- 

signor  Campana,  grand  aumônier  de  l'Ordre,  jusqu'au  compositeur 
4v  Vllyninc  de  Saint-Lcon,  donl  M' Hornbostel  propose  l'audition, 
vn  passant  par  le  masseur,  lequel,  au  milieu  des  rires,  déclare  ; 

«  Ze  n'ai  zamais  rien  payé  :  mais,  auzi,  ze  n'ai  zamais  rien  rezu  !  » 
M"  Hornbostel.  —  Le  témoin  est  déjà  de  l'Ordre  des  Avocats 

de  Saint-Pierre. 

Le  Président.  —  Qu'est-ce  que  c'est  que  ça,  encore  ? 
R.  —  C'est  un  ordre  rival.  (Rires.) 
Le  «  prince  ».  —  Mais  moins  sérieux.  (Hilarité.) 

Mais,  en  voici  bien  d'une  autre  :  M.  Delambre,  employé  de 
bancpie,  déclare  avoir  refusé  le  titre  de  chambellan. 

Le  Président.  —  Pourquoi  ? 

Le  témoin,  sérieux.  —  J'étais  déjà  chambellan  du  roi  d'Arau- 
canie,  Aurélie  v\  (Stupéfaction.) 

Le  Président.  —  Je  comprends  :  il  vous  était  impossible  de 
remplir  deux  fonctions  aussi  sérieuses  ! 

Le  témoin,  imperturbable.  —  Certainement.  (Rires.) 

Le  docteur  Oocke,  après  s'être  déclaré  secrétaire  d'Etat  du 
roi  d'Araucanic  et  grand'croix  de  l'Ordre  de  Saint-Léon,  com- 

mence ainsi  sa  déposition  :  «  Hippocrate  nous  apprend  que  l'ap- 
parence est  trompeuse.  .  .  »  En  sorte  que,  bien  vile,  au  milieu  des 

rires,  on  reconduit,  désolé  de  ne  pouvoir  placer  «  deux  petites 
anecdotes  toutes  courtes.  » 

Enfin,  après  le  réquisitoire  du  substitut  BouUoche  et  iine 
humoristique  plaidoirie  de  1M=  Hornbostel.  le  «  prince  »  est  con- 

damné à  six  mois  de  prison  pour  port  illégal  de  titres  nobiliaires. 
Toujours  souriant,  il  se  retire,  escorté  de  ses  nombreux 

cavaliers. 

Disons  que  le  «  prince  »,  ayant  subi  quatre  mois  et  demi  de 

prison  préventive,  n'a  pas  été  incarcéré. 
(Chroiiiqnes  .1  ndlciaires,  1'"'  Mai  lOOl.J 
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summun  de  riiiveiilion  liuniaine,  ultime  perfection  !  acier,   nickel 
ou  arg-ent,  de  50  à  -ISO  francs,  suivant  précision,  décor,  etc. 

Se  remontant  elle-même  sans  relever  :  métal,  60  francs  ; 
argent,  70  à  1  50  francs  :  or,  250  à  -1  .OOO  francs. 

TIRMILIT    &    €'"' Seuls  Fabricants 
3,  Rue  des  Granges,  à  IJESAXÇON  (Doubs) 

X.-B.  —  Toute  vieille  montre,  pendule  ou  bijou,  est  rendu  réparé 
roiiiiite  neuf  et  garanti  comme  tel  des  années.  Des  ctioix  sont  envoyés  sur 
demande  à  tout  souscripteur  de  YAlinanarlt  de  France. 

A^^O^CI■;S  :  la  page,  100  îr.  ;  Dmi-Pa||iN  60  fr.  :  Oiiaii  .le  Paiji;,  35  fr. 
Le  prochain  fascicule  est  sous  presse;  les  annonces  trop  tardives  sont 

reportées  au  mois  suivant. 
TIRAGE  :  50.000  EXEMPLAIRES 
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Deuxième  affaire  Laforge^  lô  Mars  1004. 

I.e  «  prince  »  Laforge  de  Vitenval,  souverain  chef,  grand- 
maître  de  rOrdre  des  Chevaliers  de  Saint-Léon,  comparaissait 

liier  devant  la  huitième  chambre  correctionnelle  sous  l'inculpa- 

tion —  bien  roturière  —  d'escroquerie. 
Avec  son  factotum.  Guiraud.  ancien  vice-consul  du  Venezuela 

à  Cette,  le  prince  de  Vitenval  (qui,  sur  les  registres  de  Pétat-civil, 

s'appelle  Laforge  tout  court)  avait,  paraît-il,  réussi  à  circonvenir 
une  vieille  rentière  de  soixante-dix  ans,  M"''  J...,  et  à  lui  escro- 

quer —  sous  prétexte  d'aftinités  artistiques  et  sentimentales  — 
une  somme  rondelette  de  40.000  trancs. 

La  vieille  dame,  à  qui  le  «prince  »  n'écrivait  qu'en  vers, et  sur 
du  papier  parfumé  avec  roses  et  faveurs  bleues,  n'avait  pas  tardé 
à  remettre  à  son  protégé  les  clés  de  son  cœur,  et  avec  elles  (ce  qui 

est  plus  grave)  les  clés  de  son  appai'tement. 
Le  «  prince  »  de  Vitenval  et  son  majordome  Guiraud  seraient 

encore  chez  la  bonne  dame,  si  la  famille  n'avait  mis  bon  ordre  à 
cette  intimité  douillette  et  n'avait  fait  arrêter  les  deux  commen- 

saux depuis  le  -  février  dernier. 

A  l'audience  d'hier,  on  a  donné  lecture  de  plusieurs  poésies 
—  émanées  de  la  i)lume  diserte  du  «  prince  »  —  et  à  la  lecture  des- 

quelles la  malheureuse  vieille  dame,  paraît-il,  se  pâmait  et...  payait 
en  conséquence. 

Ecoutez  plutôt  : 

Aussitôt  il  alla  vers  Elles 

Et  dans  son  exquise  bonté 
Prit  par  la  main  les  immortelles 
Et  les  fit  mettre  à  son  côté. 

Puis,  s'avançant  :  «  La  Bienfaisance!  » 
Dit-il  ;  la  dame  s'inclina. 
Puis,  il  dit  :  «  La  Reconnaissance  !  » 

Et  l'autre  dame  salua  ! 

Ces  deux  vertus  bien  étonnées, 
Se  regardaient  avec  émoi  ; 

Ne  s'étant  jamais  rencontrées, 
C'était  la  première  fois. 
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La  rime  n'est  pas  riche.  Mais  la  vieille  dame  l'était,  et  cela 
suffisait  grandement. 

A  sa  poésie  sj'mboliste,  le  «  prince  »  de  Vitenval  faisait,  dans 
sa  correspondance,  succéder  une  prose  langoureuse. 

8  heures  tlu  soir. 
Chère  Madame, 

Je  suis  encore  couché  et  j  "hésite  ù  me  lever,  étant  retenu  par  mon  mal. 

Je  vous  prie  de  m"excuser  ;  jespère  être  mieux  demain,  et  alors  je 
viendrai  le  soir  en  place  d'aujom-d'hui. 

J'ai  relu  vos  vers  aimables  ;  et  c'est  sous  leur  charme  séduisant  que 

je  m'endormirai  cette  nuit  en  pensant  à  vous. 
Votre  affectueusement  dévoué  Léon  de  Vitk.wal. 

Ajoutons  que  M""  J...  comptait  d'ailleurs  sur  un  brevet  de 
comtesse  romaine  rpie  le  «  prince  »  de  Vitenval  avait  promis  de 

procurer  avec  toutes  sortes  de  iiéuédictions. 

Espérances  qu'elle  dut.  bien  entcndu,voir  s'évanouir  une  à  une. 
Dans  leurs  explications  à  l'audit-nce,  les  deux  accusés  ont  pro- 

testé énergiquenienl  de  leur  innocence. 

Après  plaidoiries  de  M' Hornbostel,  pour  le  «  prince  »;  de  M'Ti- 

chet,  pour  Guiraud.  et  de  M'  Max  Botton,  pour  la  victime,  l'affaire 
a  été  renvoyée  à  huitaine  i)our  jugement. 

Ajoutons  que  le  gendre  de  M""  J...  intervenait  au  débat  pour 

demander  un  l'ranc  de  dommages-intérêts,  à  titre  de  réparation 
du  préjudice  moral. 

22  Mars  1904. 

Le  tribunal  correctionnel  a  prononcé  hier  son  jugement  dans 

l'affaire  de  Vitenval. 
Sur  la  recevabilité  de  la  demande  de  la  fille  et  du  gendre 

de  M"'  J...,  la  septuagénaire  victime  du  «  prince  »,  le  tribunal  a 
décidé  : 

Attendu  que  l'estime  et  la  considération  qui  s'attachent  à  la  conduite 
irréprochable  d'une  m?re  sont  un  patrimoine  de  famille  dont  la  garde  est 
surtout  confiée  à  la  sollicitude  et  à  la  surveillance  de  l'enfant  qui  y  est  le 

plus  intéressé  ;  et  que,  par  suite,  si  l'honneur  de  la  mère  de  famille  est 
attaqué,  la  fille  peut  porter  plainte  et  se  constituer  partie  civile  ; 

Par  ces  motifs, 

Reçoit  la  dame  veuve  J...  et  les  époux  de  G...  parties  civiles. 
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Puis,  ci'lte  lormalilé  de  procédure  remplie,  le  tribunal  a  pro- 
jioncé  au  fond  les  condamiialions  suivantes  pour  escroqueries  : 

Le  «  prince  »  LaforgedeViteaval  est  coudainné  à  deux  ans  de  pri- 

son et  à  5t>  francs  d'amende,  et  son  majordome  Guiraud  s'entend 
intlig-er  la  peine  de  huit  mois  de  prison  (avec  sursis)  et  5o  francs 
d'amende. 

La  restitution  des  4'-J-ooo  francs,  au  profit  de  M°"=  J...,  est  ordon- 

née. De  [)lus,  un  franc  de  dommag'es-intérèts  est  accordé,  suivant 
leur  désir,  à  la  lille  et  au  gendre  de  M»"  J... 

Sur  appel  de  Léon  Laforge,  le  Ministère  public  faisant  aijpel 
idtérieur  à  miniîiia,  a  obtenu  une  condamnation  à  cinq  ans  de 

prison  au  lieu  de  deux,  se  basant  sur  i.a  iiÉcmivii  (i)  doublée  d'es- 
croquerie. 

C'Olit'E.I,'SIO.\'  :  Tout  inili^'idii  qui  porte  des  noms  et  des  titres 

(lu.vqurl.s  il  n'a  pas  droit  peut  être  condamné  sous  la  3'  République, 
qui,  de  ce  fait,  sauwgarde  la  çéritable  noblesse  en  reconnaissant  sa 

parfaite  légalité  qu'elle  de\'ait  abolir!  n.  d.  l.  r. 

COROLLAIRE  JURIDIQUE 

De  temps  à  autre  surg-itune  interpellation  à  la  Chambre  visant 
une  imposition  ou  une  suppression  des  titres  de  noblesse  et  des 
noms  liistori((ues,  voire  môme  des  noms  de  villes  que  portent 

certaines  personnes  !  C'est  presque  l'histoire  de  (Monsieur)  le 
marquis  de  Saint-Cyr,  qui,  en  i~{)%  par  la  suppression  des  titres 

et  noms  de  monsieur,  de  marquis,  de  saint  et  de  sire,  n'avait  plus 
d'état-civil.  —  Dernièrement,  le  3  déci'ml)re  1902,  ̂ I.  Fournier  a 
proposé  la  suppressioji  des  titres  de  noblesse,  proposition  qui,  ren- 

voyée à  la  (]ommission  de  réforme  judiciaire,  y  sei-a  enterrée. 
Voici  pourquoi  : 

Tous  les  aînés  de  familles  titrées  ont  fait  porter  leurs  titres 

sur  leurs  actes  d'état-civil,  que  Ton  ne  peut  ainiuler. 
Ceux  qui  ont  négligé  cette  précaution,  ou  les  cadets  devenus 

aînés  par  décès,  ont  des  pièces  justilicatives  de  leurs  titres  qui 

obligent  à  les  mentionner  tout  comme  un  grade  dans  l'armée  on 
une  situation  sociale  dans  lesquels  il  était  impossible  de  naiire,  et  que 

l'on  ne  peut  leur  contester. 

(1)  PORT  ILLÉGAL  de  litres  nobiliaires.  (1"  affaire,  page  26). 
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Puis  il  y  a  les  anoblis  de  la  République  (il  n'est  pas  question 
du  baron  Millerand)  :  ainsi  : 

Deux  frères,  ol'liciers  dans  un  régiment  en  garnison  dans  le 
sud-est  de  la  France,  MM.  X...,  voulaient  ajouter  à  leur  nom 

patronymique  un  titre  et  une  particule  :  de  la  Z...,  qui  apparte- 
naient à  un  de  leurs  parents  dont  ils  étaient  les  descendants  éloi- 

gnés du  côté  maternel.  Pour  ce  faire,  ils  s'adressèrent  au  Conseil 

d"Etat,  qui  repoussa  leur  demande. 
La  cause  semblait  donc  perdue,  lorsqu'intervint  Boulaine  l 

Moyennant  une  somme  considérable  —  il  s'agirait  de  plus  de 
cent  mille  francs  —  ce  banquier  offrit  de  s'occuper  des  deux  offi- 

ciers et  de  mettre  à  leur  disjjosition  les  influences  dont  il  dispo- 
sait. 

Les  frères  X...  acceptèrent  et,  en  deux  mois,  grâce  à  l'interven- 
tion de  Boulaine  et  à  l'appui  ofticiel  du  garde  des  sceaux,  qui, 

avant  d'entrer  dans  le  Ministère,  avait  été  l'avocat  de  Boulaine  — 

il  ne  s'agit  pas  de  M.  le  sénateur  Guérin  —  les  deux  ofliciers,  mal- 

gré l'avis  défavorable  émis  par  le  (Conseil  d'Etat,  étaient  auto- 
risés à  s'appeler  MM.  X...  de  la  Z... 

Ajoutons  que  l'affaire  se  passait  il  y  a  deux  ans.  {La  Patrie, 
3o  novembre  içioa.) 

Maintenant,  il  y  aies  faux  en  écritures  publiques  et  les  fausses 

déclarations  d'état-civil  qui  constituent  un  fait  acquis  pour  cer- 
taines familles  et  qui  rendent  leurs  membres  passibles  de  l'article 

25i)  du  Code  Pénal  : 

«  Sera  puni  d'une  amende  de  500  à  10.000  francs,  quiconque,  sans- 
(Irnil  et  en  vue  de  s'attribuer  une  distinction  honorifique,  aura  publique- 

ment pris  un  titre,  changé,  altéré  ou  modifié  le  nom  que  lui  assignent  les 
actes  de  Tétat-civil.  —  Mention  sera  faite  en  marge  des  actes  authen- 

tiques. —  Insertion  facultative  dans  les  journaux  à  designer.  —  Le  tout 
aux  frais  du  condamné.  » 

Sans  compter  l'article  Sa  du  Code  Civil,  ainsi  conçu  : 

«  Toute  altération,  tout  faux  dans  les  actes  de  lëtat-civil  donneront 
ieu  aux  dommages-intérêts  des  parties,  sans  préjudice  des  peines  portées 
au  Code  Pénal,  que  les  personnes  lésées  peuvent  invoquer  en  se  portant 

partie  civile  dans  l'action  que  le  Ministère  publie  est  tenu  d'ouvrir  sur 
simple  plainte  des  ayant-droits.  » 

Mais,  pour  en  revenir  à  la  pratique  convenable,  il  est  préfé- 

rable qu'un  titre  ne  figure  pas  comme  un  nom  sur  un  état-civil,  car 
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on  en  arriverait  à  la  noblesse  américaine,  bizarre  babil  iule  prati- 
quée depuis  (juelque  temps  aux  Etats-Unis  où  elle  prend  cbaque 

jour  plus  d'extension. 
On  bajjlise  les  enfants, à  leur  naissance, avec  des  prénoms  dans 

i^'e  genre  :  Comte,  Duc,  I^ord,  etc.  De  sorte  que,  plus  tard,  le  petit 
Skinner  ou  le  petit  Thomson  peuvent  carrément  libeller  leurs 
cartes  de  visite  avec  ces  deux  mots,  brillants  par  leur  assemblage  : 
I>ord  Skinner,  Marquis  Thomson,  et  cela  les  aide  puissamment  à 
se  lancer  dans  la  meilleure  société. 

Voilà  pourquoi  un  nom  n'est  pas  un  titre  et,  réciproquement,  un 
litre  ne  peut  être  traité  comme  un  nom  et  ne  doit  être  mentionné 

comme  un  grade  acquis,  qu'aux  actes  de  décès.  Sinon  le  cadet 
d'un  marquisat  qui  est  comte,  resterait  comte,  lui  et  ses  descen- 

dants malgré  l'extinction  de  la  branche  aînée.  On  devrait  requérir 
un  jugement,  ce  qui  est  inutile  en  présence  d'une  ijossession 
ouilicnlhjiiL'. 

LES  DÉCORATIONS  ET  TITRES  DE  NOBLESSE 

Pouiificaitx,  Aughiis  et  Français 

On  n'ignore  pas  que  le  Saint-Siège  décerne  des  décorations  et 
•des  titres  nobiliaires  reconnus  par  tous  les  gouvernements. 

Les  décorations  sont  au  nombre  de  trois  :  les  ordres  de  Saint- 

.Sylvestre,  de  Saint-Grégoire  le  Grand  et  de  Pie  IX.  Ils  sont  don- 

nés pour  services  rendus  à  l'Eglise  et  taxés  comme  il  suit  :  pour  le 
titre  de  Chevalier,  i.ia5  francs,  et,  pour  celui  de  Commandeur, 
2.33o  francs. 

Quant  aux  titres  de  noblesse,  ils  sont  aussi  au  nombre  de  trois  : 
Baron,  Comte,  Marquis.  Ils  paient  tous  une  taxe  uniforme  ;  diffé- 

rente seulement,  lorsque  celui  qui  les  reçoit  entend  les  porter 
seul  ou  les  transmettre  à  ses  descendants,  il  paie  a.goli  francs  dans 
le  premier  cas  et  8.120  francs  dans  le  second. 

Comme  povw  les  décorations,  ces  titres  ne  sont  valables  que  si 
les  chancelleries  les  ont  reconnus  et  si  un  jugement  du  tribunal  a 
autorisé  les  titulaires  à  ajouter  le  titre  à  leur  nom  de  famille.  Mais, 

pour  les  obtenir,  il  faut  avoir  rendu  des  services  dont  l'impor- 
tance excède  toujours  le  coût  du  brevet  d'inscription.  Quant  au 

titre  du  «  prince  »  de  Viten val, cité  précédemment, reconnu  par  bref 

pontilical  du  i3  novembre  1898,  c'est  une  exception  de  aa.ooo  francs. 
Et,  en  somme,  ce  malheureux  n'a  été  condamné  que  faute  d'argent. 
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—  C'est  là  toute  la  force  des  Juifs  contre  l;i  vraie  noblesse  fran- 

çaise, acquise  sur  les  champs  de  bataille  par  le  sang  A-crsé  et  de- 

vant laquelle  les  Français  qui  devaient  l'aider  à  vivre,  elle  et  ses 
descendants  pour  le  prix  du  sang,  n'ont  pas  hésité  à  faire  faillite. — 
Mais  l'honneur  et  le  devoir  lui  suflîsent  :  rintelligence  surgit  quand 

même,  ce  qui  est  l'essentiel  au  point  de  vue  social. 
Considérons,  cependant,  que  l'héritage  d'une  fcu-tunc  acquise 

plus  ou  moins  honnêtement  paraît  toute  naturelle,  tandis  que 

celui  d'un  titre  glorieux  gagné  péniblement  sur  les  champs  de 
bataille  quand  d'autres  étaient  au  coin  du  feu  semble  en  France 

ime  superfétation.  —  Tandis  que  l'on  parcourt  la  liste  des  pen- 
sions payées  annuellement  par  l'Etat  anglais,  on  est  pénétré  d'un 

respectueux  étonnement.  La  reconnaissance  de  nos  voisins  s'étend 
sur  les  descendants  les  plus  éloignés  de  leurs  héros.  Ainsi,  le  qua- 

trième duc  de  Wellington  reçoit  chaque  année  une  somme  de  cent 
mille  francs,  parce  que  le  premier  duc  fut  un  général  victorieux. 

Le  duc  de  Fer  lui-même  avait  reçu  un  don  de  dix  millions  de 

francs  le  lendemain  de  ̂ ^'aterloo. 
Les  contribuables  britanniqvies  versent  de  même  une  pension 

de  I20.000  francs  à  lord  Nelson,  dont  le  père  était  le  neveu  du 
célèbre  amiral. 

Le  duc  de  >Lirlborough.  lui.  a  renoncé  à  sa  pension  de  cent 

mille  francs  contre  le  versement  d'une  somme  de  a.fi^.^.ooo  francs. 
Les  descendants  du  vainqueur  de  Blenheim  n'en  ont  pas  moins 
touché,  jusqu'à  l'année  dernière,  le  gros  re\ cnu  que  leur  assurait 
la  reconnaissance  du  i)eu{)le  anglais. 

La  plus  grosse  pension  est  réservée  au  duc  de  Richmond  et 
Chalelleraull  :  470.000  francs  par  an.  Cette  pension  a  été  accordée 

c^  17995  à  l'ancêtre  du  duc  actuel,  iiarce  que  celui-ci  avait  consenti 
à  ne  plus  prélever  un  droit  d'un  shelling  par  tonne  de  charbon 
transporté  sur  la  Tyne. 

Parmi  les  Français,  dirons-nous,  la  gloire  personnelle  suffit  à 

chacun  d'eux  :  il  faudrait  trop  pour  les  récojnpenser  tous,  car, 
chez  nous,  c'est  un  sentiment  national  !  B... 

P.  S.  —  Le  second  empire  mit  néanmoins  ses  généraux  victorieux  sur 
le  même  pied  que  ceux  de  IWngleterre.  Ainsi,  le  maréchal  Pélissier,  vain- 

queur des  .\r.itjes  à  Ouled-Khia  et  des  Russes  à  Sébastopol,  devint  due  de 
Malakoff  le  22  juillet  1S.56  avec  dotation  de  100.000  h'ancs  par  an.  (Xommé 
ambassadeur  à  Londres,  puis  grand  chancelier  de  la  Léijion  d'Homiewr, 
il  mourut  (/oticerneur  de  l'Alijirie  à  70  ans,  le  22  niai  ISOI.) 



La  NOBLESSE  DE  PHRTieULE 

Ceci  est  de  notre  gibier,  comme  disait  ̂ rontaigne  ;  car  il  s'agit 
<le  vanité  et  il  s'agrit  de  la  vanité  sous  sa  forme  la  plus  aiguë  et  la 
plus  ardente.  Il  s'agit  de  la  particule  nobiliaire  et  de  son  histoire 
à  travers  les  âges. 

Beaucoup  de  gens  croient  que  la  particule,  à  savoir  la  préposi- 
tion de  devant  un  nom,  est  un  signe  de  noblesse  et.  Dieu  me  par- 

donne, confère  la  noblesse.  Oh  !  grande  vertu  d'une  préposition. 
Ce  préjugé,  très  répandu, que  les  véritables  nobles  ne  partagent 

nullement,  que  les  faux  nobles  caressent  et  que  tous  ceux  qui 
aspirent  à  la  noljlesse  tiennent  pour  une  vérité  incontestable,  vient 

d'être  battu  en  brèche  une  fois  de  plus  par  M.  Michel  Brcuil,  doc- 
teur en  droit,  avocat  à  la  Cour  d'Appel  de  Paris.  Son  livre,  inti- 
tulé très  suggestivement  De  la  parlicnle  dite  itohiliaire.  est  très 

intéressant,  encore  qu'on  ne  puisse  guère  dire  qu'il  soit  d'une 
admirable  opportunité  et  d'une  actualité  flagrante.  Mais,  enfin,  il 
*st  curieux  et  i)oin'rait  être  sous-intitulé  histoire  Judiciaire  et 
sociale  d'un  riiliciile. 

La  vérité,  comme  on  le  savait  déjà,  mais  il  n'était  pas  inutile  de 
Je  redire  avec  preuves  à  l'appui,  est  que  jamais  la  particide  n'a 
rien  prouvé  ni  rien  signifié  du  tout  et  que,  de  tout  temps,  il  y  a  eu 

■des  nobles  qui  n'avaient  pas  la  moindre  particvde  et  de  tous  temps 
aussi  des  gens  munis  de  la  particule  qui  n'étaient  pas  plus  nobles 
que  Colin  Tampon. 

Etaient  «  nobles  comme  le  roi  »  les  Mole,  les  Séguier,  les  Col- 
Lert,  les  Chabot,  les  Pasquier,  les  Amelot.  les  Damas,  les  Goyon, 
les  Bertrand,  les  Tourneniine,  les  Matliieu,  les  Montmorency,  les 
(iouffler,  les  Pellet,  les  Brfdart,  les  Goujon,  les  Vergen,  les  Potier, 

les  Lépaguol,  les  Veneur,  les  Aujorrant,  les  Sanglier,  les  Chastei- 
gnier,  etc..  etc.  —  N'étaient  pas  nobles  du  tout  une  foule  de  du 
Bois,  du  Tilleul,  des  Forêts,  de  la  Garenne,  de  l'Ecluse  et  du  Puits. 

On  était  noble  quand  on  était  inscrit  sur  les  registres  de  la 
noblesse  et  pourvu  de  certains  privilèges  très  précisément  énumé- 
rés  dans   l'ancien   droit   et  lavorisé  de  certaines  exemptions  très 
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précisément  libellées  dans  les  anciennes  lois.  Autrement,  s'.ippe- 
lât-on,  très  légitimement,  de  la  Vau  dn  Puits  de  la  C'.omlje,  on 
n'était  pas  noble  du  tout.  On  était  un  hommequi  avait  un  joli  nom. 

M.  de  la  Fontaine,  par  exemple,  s'appelait  très  bien  J\I.  de  la 
Fontaine  et  n'était  pas  noble.  Il  se  peut  qu'il  crût  l'être;  car  il 
avait  laissé,  peut-être  par  distraction,  mettre  le  titre  d'cciiycr  à  la 
suite  de  son  nom  dans  un  acte  public  ;  mais  il  fut  poursuivi  de  ce 

fait,  condamné,  gracié  du  reste  et  n'y  retomba  plus. 
C'est  comme  M.  de  Béranger,  «  notre  immortel  chansonnier 

national  »,  qui  s'appelait  très  bien  de  Déranger,  mais  qui  savait 
très  bien  n'être  point  noble  et  qui  disait  très  véritablement  :  «  Je 
suis  vilain  et  très  vilain.»  C'est  comme  Sainte-Beuve,  dont  le  père 
s'appelait  de  Sainte-Beuve,  qui,  lui-même,  avait  été  inscrit  Sainte- 
Beuve  sur  les  registres  de  l'état-civil,  parce  qu'il  était  né  à  une 
époque  où  l'on  évitait  la  particule,  qui  aurait  pu  reprendre  inté- 

gralement le  nom  de  son  père  plus  tard,  mais  qui,  sachant  les 

choses,  disait  :  «  X'cta?tt  pus  noble,  j'ai  voulu  éviter  de  paraître 
vouloir,  en  reprenant  la  part  icule,  me  donner  un  faux  air  de  noblesse.» 

Donc,  voilà  qui  est  bien  entendu,  jamais  la  particule  de  aA-ant 
le  nom  de  famille  ou  entre  deux  noms  portés  i^ar  un  seid  homme 

n'a  été  par  elle-même  ni  preuve,  ni  signe,  ni  présomption  de 
noblesse. 

Seulement ,  les  nobles,  les  véritables  nobles  ayant  pris  l'habi- 
tude de  ne  se  faire  désigner  le  plus  souvent  que  par  leiu'  nom  de 

flcf,  par  leur  nom  de  terre,  et  ce  nom,  étant  tout  naturellement 

précédé  de  la  préposition  de,  la  foule  a  pris  l'habitude  de  considé- 
rer celte  préposition  comme  constituant  noblesse  et  d'attribuer  la 

noblesse  à  tout  homme  dont  le  nom  était  précédé  de  la  préposi- 
tion de.  encore  que  très  souvent,  que,  le  jibis  souvent,  l'homme- 

dont  le  nom  était  précédé  de  la  préposition  de  ne  fût  pas  plus 
noble  que  ]M.  Tartempion.  Cela  a  fait  depuis  très  longtemps,  de- 

puis le  xvr  siècle  au  moins,  une  fausse  noblesse,  aussi  fausse  que 

la  iausse  tiare,  et  qui  n'a  avec  la  véritable  noblesse,  non  seule- 
ment rien  de  commun,  mais  non  pas  le  moindre  rapport. 

Cela  est  si  vrai  que  des  nobles  parfaitement  nobles  ne  se  don- 
naient pas  la  peine,  tant  ils  la  considéraient  peu  comme  signe  de 

noblesse,  tant  ils  la  méprisaient,  de  séparer  la  lîarticule.  Les  d'Ar- 
genson  signaient  Dargenson,  les  d'Aguesseau  signaient  Dagues- 
seau,  etc. 
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Mais,  précisément  à  caiisf  de  ce  mépris  des  vrais  nobles  pour 

la  pai'ticule,  les  roturiers  pouvaient  se  donner  le  de  tant  qu'ils  vou- 

laient sans  que  les  vrais  nobles  s'en  émussent,  et  les  roturiers  s'en 
donnaient  à  cœur  joie,  et  ils  ajoutaient  à  leurs  noms  un  nom  de 
terre  ou,  assez  souvent,  un  nom  de  pure  fantaisie  précédés  du  de, 
■et  au  bout  de  quelques  générations,  le  seul  nom  de  terre  précédé 
du  de  était  en  usage,  et  voilà  une  nouvelle  lamille  noble. 

On  peut  dire  qu'il  se  forma  ainsi  une  nouvelle  classe,  une 
«lasse  de  gens  qui  n'étaient  pas  nobles,  mais  qui  avaient  des  pré- 

tentions à  la  noblesse.  On  peut  évaluer  à  deux  tiers  de  la  noblesse 
française  actuelle  cette  classe  de  gentilshommes  par  prétention  (i). 

Jamais  cette  prétention,  ce  faux  air  de  noblesse  ne  fut  com- 

battu très  énergiquement  par  l'ancienne  monarchie  ;  et  la  raison 
<'n  était  bien  simple  :  c'est  que  la  noblesse  était  chose  réelle,  pré- 

cise, enregistrée,  classée  et  cataloguée  sur  les  registres  publics  et 

que  peu  importait  dés  lors  que  M. Vilain  dit  de  la  Mare  se  fit  appe- 

ler Vilain  de  la  Mare,  pourvu  qu'il  fût  inscrit  au  registre  des  rotu- 
riers et  payât  la  taille.  Et,  do  fait,  il  la  payait.  Il  était  de  la  Mai-e 

•en  sa  petite  ville  et  Mlain  devant  le  traitant. 

Remarquez  que  la  Révolution  elle-même  abolit  la  vraie  noblesse 

<?t  non  point  la fuii.sse.  Elle  abolit  tous  les  titres;  mais  elle  n'abolit 
point  le  de,  par  la  très  bonne  raison  qu'elle  abolissait  la  noblesse 
et  n'avait  pas  à  abolir  ce  qui  ne  l'était  point.  Elle  défendit  de 
s'appeler  prince,  duc.  marquis,  comte,  vicomte,  vidame,  baron 

■chevalier,  écuyer  (encore  que  le  très  respectable  titre  d'écuyer 
■conservé  en  Angleterre,  fût  tombé  en  désuétude  en  France),  mais 

elle  n'interdit  à  personne  d'avoir  un  nom  précédé  d'une  prépo- sition. 

Il  est  vrai  que,  dans  la  pratique,  tous  les  (/(•,  ou  à  peu  près,  se 

supprimèrent  d'eux-mêmes.  Mais  ce  n'était  pas  pour  olièir  à  la  loi, 
■qui  ne  les  visait  nullement  :  c'était  pour  se  dérober  à  la  colère  des 

puissants  du  jour,  à  la  colère  de  la  plèbe,  et  pour  n'avoir  par  l'air 
même  d'appartenir  à  cette  «  noblesse  de  prétention  »  dont  je  par- 

lais tout  à  riieure  et  pour  laquelle  la  foule  avait  autant  d'animosité 
•que  pour  l'autre:  c'était  pour  ne  paraître  ci-decont  d'aucune  façon. 

(Il  Lai-title  simple  :  le  ou  contracté  :  des  ainsi  que  :  du  on  :  V  consti- 
tuent lu  noblesse  pour  les  ignorants,  à  tel  point  que  des  jugements  ont 

été  rendus  pour  rétablir  en  deux  mots  des  noms  comme  Letanneur  ou  Lelau- 
rier.  Le  maréchal  Lannes  ne  revendiqua  cependant  jamais  l'apostrophe,  son intelligence  et  sa  gloire  militaire  suffirent  plus  tard  au  duc  de  Montebello. 

N.  D.  L.  u. 
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C'est  ainsi  que  des  Aix  (très  vielle  famille  noble)  devint  Dcsaix 

et  que  d'Anton  (qui  n'était  pas  noljle)  devint  Danton. 
C'est  pour  cette  raison,  toute  circonstancielle  et  non  légralc, 

qu'il  y  eut  un  évanouissement  de  particules  à  partir  de  1392.  La 
fameuse  anecdote —  très  suspecte,  à  la  vérité,  et  que  je  ne  donne 

pas  pour  authentique  —  de  iMarlainvlUe  au  Triljnnal  révolution- 

naire, est  très  caractéristique  de  cet  état  d'esprit  :  «  Approche,, 
citoj'en  de  Martainville,  aurait  dit  le  président  du  Tribunal  révolu- 

tionnaire. —  Citoyen,  répondit  Martainville,  je  m'appelle  Martain- 
ville. Tu  oubli-es  que  tu  es  là  pour  me  raccourcir  et  non  pour 

m'allonger. —  Soit,  répondit  le  président,  alors  on  ne  te  raccour- 

cira, ni  ne  t'allongera.  Qu'on  l'élargisse.  » 
C'est  Ijeaiicoup  d'esprit  en  une  minute  et  en  pareil  lieu.  Je 

souhaite  que  ce  soit  vrai. 

Vint  l'Empire,  et  ce  fut  assez  amusant.  L'empire  fît  une  nou- 
velle noblesse  et  ne  rétablit  pas  l'ancienne.  L'eflet  fut  curieux  sur 

la  particule.  Elle  resta  quelque  temps  silencieuse  et  retirée,  et,  à 

côté  d'elle,  il  y  avait  toute  une  no])lesse  sans  préposition.  Il  y  eut 
des  comte  Balon  et  des  l)arou  Mortier  ;  et,  pendant  ce  temps-là,, 

jusqu'en  1808,  les  dames  de  l'impératrice,  qui  étaient  de  la  plus 
haute  ancienne  noblesse,  s'appelaient  ofliciellcment,  comme  on  le 
voit  ])ar  VAInianneh  O/Jiriel,  «  Madame  Montmorency,  Madame 
Vinliiuille,  Madame  Clievreuse  ». 

Seulement,  la  particule  reparut  peu  à  peu.  Elle  reparut  de  deux 

façons.  D'une  part,  aux  ducs  et  aux  princes  de  la  nouvelle  noblesse^ 
on  donnait  des  noms  de  lieux,  des  noms  de  victoires  ou  de  villes 

conquises.  Xey  conservait  son  nom  et  s'appelait  duc  d'Elchingen 
et  prince  de  la  Moskowa.  Fouché  conservait  son  nom  et  s'appelait 

duc  ̂ /'Otrante.  Et,  à  cause  de  cela  même  et  du  ridicule  cju'il  y 

aurait  eu  à  s'appeler  Montmorency  en  face  du  duc  J'Otrante,  la 
particule  reparut  devant  les  noms  de  l'ancienne  France. 

Arriva  la  Restauration.  La  Restauration  accepta  l'ordre  nou- 
veau et  rétal)lit  en  partie  l'ordre  ancien.  Elle  déclara  que  l'ancienne 

nohle.tse  rejirenail  ses  titres  et  que  la  nonwtte  gardait  les  siens  ;  mais 

que  ni  l'une  ni  l'autre  n'aurait  de  privilèges.  L'époque  de  la  no- 
blesse purement  honorilique,  purenu-nt  honoraire,  purement  ad 

honores,  commençait.  Il  y  avait  deux  noblesses,  l'ancienne  et  la 
nouvelle  :  nuds  ni  l'une  ni  l'autre  ne  formait  un  ordre  particulier 
dans  l'Etat. 



Ce  (lu'il  y  a  de  cui'iciix,  c'csl  <|iie,  alors  qu'il  y  a\ail  doux  no- 
blesses, dont  une  très  récente,  et  que,  par  conséquent,  il  y  avait 

sans  doute  assez  de  nobles,  la  Restauration  en  créa  de  nouveaux 
en  très  grand  nombre,  et  avec  une  complaisance  pres(jue  aljusive. 
Signe  manifeste  du  caractère  français  et  peut-être  de  Tàme  humaine, 
on  fut  tout  aussi  friand  d'être  noble  depuis  que  la  noblesse  ne 
donnait  plus  de  i)rivilèg-es  qu'on  l'avait  été  auparavant.  Il  n'y  eut 
pas  moins  de  i.a'îa  (mille  deux  cent  trente-deux)  anoblissements 
pendant  les  quinze  ans  de  Restauration.  On  comprend,  à  la  rigueur, 
l'empressement  des  roturiers  à  se  faire  anoblir.  Mais  la  comiilai- 

sance  du  gouvernement  cà  les  «  savonner  »,  comment  s'explique-t- 
elle?  Fort  bien.  C'était  ressource  linaucière.  On  avait  élevé  extrê- 

mement les  droits  à  verser  au  Trésor  pour  anoblissement.  Il  n'en 
coûtait  pas  moins  de  4-ooo  francs  pour  être  baron  et  de  18.000  francs 

pour  être  duc,  tandis  que,  sous  l'Empire,  le  nouveau  duc  n'avait  à 
verser  que  ç)oo  francs  et  le  nouveau  baron  i5  napoléons.  En  d'autres 
termes,  depuis  que  la  noblesse  ne  donnait  aucun  privilège,  on 

l'achetait  plus  cher.  En  d'autres  termes  encore,  sous  l'ancien 
régime,  on  tâchait  de  devenir  noble  pour  ne  pas  payer,  et,  sous  le 
nouveau,  on  payait  pour  devenir  noble.  Ces  revirements  histo- 

riques ont  toujours  leur  piquant. 

Mais  la  particule,  que  devenait-elle  pendant  ce  temps-là  '?  Elle 
avait  acquis  une  importance  conventionnelle  qu'elle  n'avait  pas 
sous  l'ancien  régime,  et  cela  encore  s'explique  très  bien.  Les  titres 
inférieurs,  celui  de  jncssirc.  sfitriiciir.  iriiyrr  ou  nohlc  honiini'  étant 
tombés  en  désuétude,  beaucoup  de  nobles  véritables,  mais  qui 

n'étaient  ni  princes,  ni  ducs,  ni  comtes,  ni  vicomtes,  ni  vidâmes, 
ni  barons,  ni  chevaliers,  ne  se  distinguaient  plus  de  la  roture  que 
par  la  particule  et,  de  ce  fait,  la  particule,  insignifiante  autrefois, 
et  toujours  rccUcnicnt  insignifiante,  devenait  significative,  quoique 
douteuse,  par  la  force  des  choses. 

Aussi  et  les  particuliers  en  étaient  avides,  et  le  gouvernement 
lui-même  commençait  à  y  attacher  une  certaine  importance.  Il  fal- 

lait demander  au  roi  la  permission  de  mettre,  quand  on  n'en  avait 
pas,  une  préposition  devant  son  nom.  On  sait  l'anecdote  de 
M.  Genou.  M.  Genou,  bon  royaliste  et  très  honnête  homme,  sup- 

plia le  roi  de  lui  octroyer  une  particule  :  «  Une  particule,  répondit 

Louis  XYIII,  une  particule  '.'...  de  Ceiioit.  Hum  !  Ce  n'est  pas  joli. 
Une  particule  ?...  Tenez,  Monsieur,  pi-t'ni'z-cn  deux,  et  appelez-vous 



44  
 

M.  de  Gi'iioiiili'.  —  (diimh'nt  pra'iwininc  iiidIIcs  (luritulœ.  »  —  Et  c'est 
ainsi  (jue  Louis  XVIII  t-t  Horace  collaljorcreiit  à  la  création  du 
nom,  vite  devenu  célèbre,  du  rédacteur  de  la  (jazcttc  dr  France. 

Sous  le  roi-citoj'en.  la  «  nol)lesse  de  prétentions  »  prit  des  pro- 
portions considérables  et  véritablement  etlrayantes  pour  ceux  qui 

s'effrayent  de  ces  choses.  Le  ffouverneineni  ayant  pris  le  parti, 
iissez  sag'e  à  mon  avis,  d'être  parUnlement  indifférent  à  l'usurpa- 

tion des  prépositions,  ce  l'ut  une  foule  qui  glissa  la  particule  devant 
le  nom.  ou  derrière,  ajoutant  un  nom  de  terre  ou  un  nom  en  l'air 
au  nom  ancestral.  On  peut  dire,  sans  une  exag-ération  trop  vio- 

lente, que  la  noblesse  française  de  second  ordre  date,  pour  une 

bonne  moitié  de  son  conling-ent.  du  rèff  ne  de  Louis-Philippe.  C'est 
sous  le  rég-ne  de  Louis-l'hilippe  que  la  France  s'est  le  moins  parti- 

cularisée et  s'est  le  plus  particulée. 

(lela  devail  amener  une  réaction  el  en  a  amené  une,  mais  toute 
léffale  et  i)eu  réelle.  La  vraie  noblesse  a  toujours  été  partagée  en 

ses  sentiments  à  l'égard  de  la  «  noblesse  de  prétentions  »,  et,  pour 
mon  comiite,  j'ai  observé  cela  de  très  jirès.  Un  certain  nombre  de 
vrais  nobh's.  possesseurs  de  parcliemins  très  authentiques,  étaient 
<•!  sont  Ires  animés  contre  les  simili-nobles,  ces  intrus  qui  se  font 
<le  fêle  :  mais  aussi,  et  peut-être  mieux  inspirés,  un  certain  nombre 
de  vrais  nobles  ne  sont  point  fâchés  du  tout  que,  par  une  envie 

<iui  au  fond  est  du  respect  et  de  l'admiration,  des  bourgeois  aisés, 
])ar  la  i)articule,  se  donnent  des  airs  de  noblesse,  c'est-à-dire  se 
mettent  à  leur  suite,  se  placent  au  bas  bout  de  leur  table  et  entrent 
dans  leurs  manières  de  penser,  dans  leurs  manières  de  voir,  dans 
leurs  manières  de  sentir,  dans  leurs  manières  de  croire,  et,  en  déti- 

nilive,  dans  leur  parti,  sinon  dans  leur  caste.  Après  tout,  c'est 
I)our  eux  tout  profit  et  vraiment  nul  dommage. 

Je  dis  que  j'ai  vu  cela  de  près.  J'ai  été  élevé  dans  une  pro- 
vince toute  pleine  de  vrais  nobles  et  des  plus  antiques.  A  côté 

d'eux,  il  y  avait,  bien  entendu,  quantité  de  Fourcliu  de  la  Combe 
et  de  Hranchu  de  la  Palisse,  qui  étaient  tout  simplement  des  bour- 

geois dont  le  grand-père  avait  acheté  des  biens  nationaux.  Eh 
bien  !  les  vrais  nobles  faisaient  généralement  très  bonne  ligure 
aux  Fourcliu  et  aux  Branchu.  Ils  en  riaient  un  peu  sous  cape; 
mais  ils  leur  faisaient  très  bonne  mine,  très  bonne  chère,  comme 
on  disait  dans  l'ancien  temps.  C'étaient  des  intrus,  oui  ;  mais  des 
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inti'us  qui  ii\'taionl  intrus  que  par  bon  esprit  et  qui  pensaient 
bien,  et  qui  étaient  incités  par  leurs  prétentions  mêmes  et  par 
leur  empiétement  même  à  très  bien  penser. 

J)e  ces  deux  sentiments  sont  nées,  d'une  part,  la  loi  de  i858et, 
d'autre  part,  la  non-a])plication  de  la  loi  de  i858. 

La  loi  du  28  mai  i85S.  dite  loi  contre  les  faux  nobles,  modifiait 

l'article  CCLIX  du  Code  Pénal  de  la  façon  suivante  :  «...  Sera 

puni  d'une  amende  de  5oo  à  10.000  francs  quiconque,  sans  droit  et 
en  vue  de  s'attribuer  une  distinction  honorifique,  aura  publique- 

ment pris  un  titre,  changé,  altéré  ou  modifié  le  nom  (voilà  la 

question  de  la  particule  qui  entre  dans  la  lég-islation)  que  lui 

assignent  les  actes  de  l'état-civil.  »  —  La  guerre  juridique  était 
déclarée  aux  fausses  particules. 

Otte  loi,  très  désirée  par  un  certain  nombre  de  vrais  nobles, 

ne  fut  presque  pas  appliquée  pour  les  raisons  que  j'ai  dites,  parce 

que  la  plupart  des  vrais  nobles  n'y  tenaient  pas  autrement.  On 

croit  qxic  jamais  il  n'a  été  intenté  de  poursuites  de  ce  chef  par  le 
ministère  public  motu  proprio.  Il  n'en  a  été  intenté  que  sur  initia- 

tive de  particuliers  dont  on  prenait  le  nom  et  qui  ne  tenaient  pas 

à  ce  qu'on  le  leur  prît.  Et  ceux-là  n'avaient  pas  besoin,  je  crois,  de 
l'article  CCLIX  du  Code  Pénal  pour  appuyer  leurs  légitimes  reven- 

dications. Je  ne  crois  pas  que  ce  soit  sur  cet  article  que  M.  de  Rosny 

s'appuie  pour  demander  qu'on  fasse  défense  aux  trères  dits  Rosny 
de  s'appeler  Rosny. (i) 

Quoi  qu'il  en  soit,  la  loi  de  1858  fut  très  peu  appliquée  ;  et,  si 
l'on  se  particule  moins  de  nos  jours  que  du  temps  de  Louis-Phi- 

lippe ou  du  temps  de  Napoléon  III,  c'est  tout  simplement,  non  par 
crainte  de  la  loi,  mais  parce  fjue  l'rt/vvV/.s/c  a  plus  d'avantages 
aujourd'hui  à  supprimer  la  particule  s'il  en  a  une  qu'à  en  ajouter 
une  s'il  n'en  a  pas.  Revirement,  Corso  e  ricorso.  c'est  toute  l'his- 

toire. ,', 
Tels  sont  les  aperçus,  moitié  éthiques,  moitié  historiques,  que 

M.  Breuil  nous  a  exposés  dans  son  livre  très  intéressant  sur  la 

valeur  et  sur  l'histoire  d'un  monosyllabe.  Il  est  assez  animé, 
M.  Breuil.  Il  attîiche  évidemment  une  grande  importance  à  la 

question.  Je  le  soupçonne  d'j'  avoir  un  intérêt.  Je  m'imagine  qu'il 
est  de  famille  noble  sans  particule  et  qu'il  tient  un  peu  à  revendi- 

(1)  Au  cours  de  19u3,  }il.  de  Rosny  a^aiit  intenté  un  piocès  aux  frères  dits 

Rosiiy,  (pseudonyme  littéraire),  se  vit  débouter  de  son  action,  n'ayant  subi  au- 
cun préjudice  moral,et,  en  fait  et  en  droit,  le  nom  Rosny  n "étant  pas  de  Rosny. 
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quer  sa  qualité  de  iio);le  en  dépit  de  l'absence  de  préposition  et  en 
bien  marquant  que  la  noblesse  ne  tient  pas  à  cette  préposition  et 

que  cette  jiréposition  est  insif^nitiante.  C'est  pour  cela  «jn'il  souhaite 
la  reviviscence  du  titre  d'écuyer.  Tout  vrai  nol)Ie  non  litre,  c"est-a- 
dire  ni  prince,  ni  duc,  ni  comte,  ni  vicomte,  ni  vidame,  ni  baron, 

ni  chevalier,  était  écuyer  :  ou,  pour  mieux  parler,  le  titre  d'écuyer 
était  le  titre  de  tous  les  nol)ics  f[ui  n'en  avaient  pas  d'autres. 
(Tétait  le  fsfjnirr  des  iVnjrlais.  J'ai  idée  (pie  M.  Breuil  souhaiterait 
de  pouvoir  sigruer  Breuil.  i'x(j.,  comme  M.  Howidew  signe  Bown- 
lew,  csq. 

En  tout  cas,  qu'il  y  ail  reveiidicalioM.  Ii-ès  juste  du  reste  ou 
qu'il  n'y  en  ait  i>as,  son  livre  est  bon,  et  il  a  raison,  i)leinement 

raison:  c'est  l'essentiel.  La  particule  ne  signilie  »ien.  Que  cela  soit 
bien  acquis.  11  y  avait  là  un  petit  préjugé,  très  répandu,  à  démolir. 

11  ne  faut  pas  se  flatter  qu'il  soit  désormais  à  terre  :  mais,  enfin,  il 

a  reçu  le  coup  qu'il  était  très  juste  qu'il  reçût. 

LES     PAIRS     DE     FRANCE 
1"  Février  1904. 

On  annonçait  ces  jours-ci  la  mort  du  marquis  de  Gouvion 

Saint-Cyr,  ancien  pair  de  France,  décédé  à  l'âge  de  qualre-vingt- 
huit  ans. 

Il  existe  donc  encore  des  pairs  (i)  de  France? 

Assurément  :  mais  leur  nombre  est  maintenant  des  plus  res- 

treint, puisque  l'hérédité  de  la  Pairie  fut  abolie  en  i83o  et  que  cette 
institution  fut  définitivement  supprimée  en  i84H. 

Les  pairs  de  France,  nommés  personnellement  ou  par  substi- 

tution, sont,  par  suite,  excessivement  i-ares  à  présent  —  si  même 
il  en  existe  encore  —  et  les  chefs  des  Maisons  dans  lesquelles  cet 
honneur  était  héréditaire  ne  le  possèdent  que  comme  un  titre  his- 

torique auquel  ne  correspond  plus  de  fonction,  charge  ou  pri- 
vilège. 

A  (pu-Ile  éjxKpie  remonte  la  fondation  de  la  Pairie?  On  ne 
saurait  le  dire  avec  exactitude. 

Au  temps  de  Clovis,  atlirment  les  uns  :  sous  Charlcraagne, 

prétendent  les  autres  :  on  la  doit  à  Hugues  Capet,  qui  remercia 

(l)  Onii  iers  du  Conseil   Suprême   île  la    Couronne  de  France  ;  du  latin 
(pares),  égaux  entre  eux  en  pouvoir  et  en  dignité,  et  au  Roi  de  France. 



ainsi  ses  principaux  électeurs,  déclare  une  troisième  opinion.  Ce 

qu'il  y  a  de  certain,  c'est  qu'avant  le  xiii'  siècle  on  n'a.  sur  cette 
institution,  que  des  renseignements  vagues  et  contradictoires. 

A  celte  époque  aussi,  l'on  voit  fixer  à  douze  le  nombre  des  pairs de  France. 

11  y  avait  alors  six  pairs  ecclésiastiques  et  six  pairs  laïcs. 
Les  six  pairs  ecclésiastiques  étaient  : 
I/archevèque  duc  de  Reims,  créé,  dit  le  Père  Anselme,  en  1179, 

cl  consécraleur  des  Rois. 

I/èvéque  duc  de  Laon,  créé  vers  la  même  époque,  porteur,  aux 
sacres,  de  la  Sainte  Ampoule. 

L'évèque  duc  de  Langres,  reracjntaut  à  ii;t)  ég^alemènt,  porteur 
du  sceptre. 

L'évèque  comte  de  Bcauvais,  créé  en  1189,  porteur  du  manteau 
et  dictant  aux  assistants  le  serment  d'obéissance. 

L'évèque  comte  de  Châlons  et,  enfin,  l'évèque  comte  de  Noyon, 
dont  les  dates  de  création,  incertaines,  doivent  être  placées  entre 

1 180  et  122,")  :  le  premier  tenait  l'anneau  royal;  le  second,  la  cein- ture et  le  baudrier. 
Voici  maintenant  les  six  pairs  laïcs  : 

Le  duc  de  Bourgrog-ne,  créé  en  i36'j  et  que  des  lettres  i)atcntes 
de  Louis  XI  déclarent  «  premier  pair  et  doyen  des  pairs  ».  Dans 

les  cérémonies  du  sacre,  il  portait  la  couronne  et  ceignait  l'èpèe 
au  Roi  —  fonction  attribuée,  par  la  suite,  an  premier  prince  du 
sang. 

Le  duc  de  (îuyenne.  tenant  de  la  ])anniére  carrée. 
Le  duc  de  Normandie,  tenant  de  la  seconde  bannière. 

Le  comte  de  Flandre,  jjorteur  de  l'èpèe. 
Le  comte  de  Champagne,  porteur  de  l'oritlamme. 
Le  comte  de  Toulouse,  porteur  des  éperons. 
Les  pairies  ecclésiastiques  ne  lurent,  dans  la  suite,  augmentées 

que  d'une  unité  :  celle  du  duché  de  Saint-Cloud,  érigée  en  i<3;4 
pour  l'archevêque  de  Paris. 

Quant  aux  pairs  laïcs,  ils  furent  bientôt  accrus  :  mais,  jusqu'au 
XM'  siècle,  on  n'en  trouve  très  peu  en  dehors  des  membres  de  la 
famille  royale  qui  étaient  pairs-nés. 

A  partir  de  cette  date,  on  en  compte  environ  vingt-cinq  nou- 
veaux dans  le  xvp  siècle  ;  soixante  au  cours  du  xvii'  siècle  et  une 

trentaine  au  xviii»  siècle. 
Le  dernier  de  ceux-ci  fut  le  duc  de  Goigny,  nommé  pair  en  i;8;. 
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La  Révolution  abolit,  biou  ciitciKlii,  la  Pairie  comme  toutes  les 

autres  distinctions  sociales  et  l'Empire  la  reconstitua  sous  l'orme 
de  Sénat,  mais  la  Pairie  ne  fut  rétablie  dans  sa  véritable  acception 
que  par  la  Restauration,  qui  créa  —  ou  recréa —  quatre  cent  trente 
pairs  de  France. 

Les  derniers,  nommés  par  Charles  X,  en  i83o,  furent  :  M.  de  Cé- 
restes.  duc  de  Brancas  :  le  baron  Duperré  ;  le  comte  de  La  Bour- 

donnais :  le  marquis  de  Puyvcrt  :  le  marquis  de  Tour/el  :  le  baron 

de  Vitrolles  el  le  comte  ̂ 'allée. 
Les  principales  Maisons  dans  lesquelles  la  Pairie  se  trouvait 

héréditaire  sont  :  Uzés.  La  Trémoille,  La  Tour  d"Auvergrne  Bouillon, 
Rohan,  Lnynes,  Reauffremont,  Clermont-Tonnerre,  Avaray,  Mor- 
temart,  Noailles,  Rerg'lies,  Choiseul,  Goyon,  Decazes.  Gramont, 
Fezensac,  Lorgre,  La  Rochefoucauld,  Rochechouart.  Maillé,  Poli- 
gnac,  Sabran,  Richelieu,  Riquel  de  Caraman,  Oudinot  de  Reggio, 

Berthier  de  Wag-ram^  etc.. 
La  Pairie  est-elle  à  jamais  abolie  ?  Nul  ne  pourrait  Tafifirmer. 

L'Institut  n'est-il  pas,  en  quelque  sorte,  une  paierie  du  talent 
littéraire,  ai'tistique  et  scientifique  ?  Pourquoi  n'y  aurait-il  pas 
également  une  pairie  destinée  à  récompenser  l'éclat  des  services 
insignes  rendus  à  la  Patrie  par  les  familles  et  les  particuliers  ? 

PETITS    ÉTATS 

Il  n'était  question,  ces  temps-ci,  dans  les  fcuiUes,  que  du  terri- 
toire indépendant  de  Moresnet,  où  les  polices  belge  et  allemande 

se  trouvent  en  conflit  pour  la  répression  des  maisons  publiques  de 
jeu.  Voilà  une  indépendance  qui  nous  paraît  bien  compromise, 

caries  deux  états  en  présence  ne  sauraient  manquer  de  s'entendre 
pour  absorber  purement  et  simplement  le  territoire,  cause  du 
litige. 

A  ce  propos,  on  a  évoqué  les  noms  des  tout  petits  Etats  exis- 

tant ou  ayant  existé  en  Europe.  II  en  est  un  qu'on  a  oublié,  nous 
voidons  parler  du  royaume  d'Yvetot. 

N'allez  pas  vous  récrier,  le  royaume  d'Yvetot  n'est  pas  du 
domaine  du  rêve  et  son  histoire  est  curieuse,  n'en  déplaise  à  mes- sieurs les  chansonniers. 
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V.n  loiH),  GiiillaiiiiK'  le  (loïKiiiéi'ant,  débarquant  on  Angleterre, 
lit  une  cliute  qu'il  cxi)li(jua  par  ces  mots  :  «Je  viens  de  prendre 
])Ossession  de  la  terre  que  je  dois  conquérir  ». 

Or.  cette  présence  d'esprit  n'était  pas  spontanée,  puisque  sa 
réflexion  avait  été  soufflée  au  duc  de  Normandie  par  son  bouffon, 

Ansl'eld.  (iuillaume  n'était  pas  ingrat  :  il  paya  ce  bon  mot  d'un 
royaume  et  la  descendance  d'Ansfeld  fut  appelée  à  régner  sur 
Yvctot  et  ses  dépendances. 

L'histoire,  impartiale,  a  enregistré  les  hauts  faits  de  ces  petits 
souverains.  C'est  ainsi  que  Martin  I",  au  xiv  siècle,  lève  une 
armée,  rend  visite  à  son  cousin,  le  roi  de  France,  frappe  monnaie 
à  son  effigie,  etc.  Allez  à  Cluny.  vous  y  verrez  une  médaille  repré- 

sentant .Martin  assis  sur  son  trône  et  conférant  la  clievalerie  à  un 
aubergiste  nommé  Boliée. 

Mallieureusement  pour  Martin  I".  le  roi  de  France  eut  la  fatale 
idée  de  rendre  sa  visite  à  «  son  cousin  »  d'Yvetot.  Charles  VI  arriva 
avec  une  telle  suite  que  tout  dans  le  royaume  fut  dévoré.  Aussi, 
quand  le  roi  de  France  repartit,  emmenant  ses  nobles,  le  pauvre 
Martin  1",  complètement  ruiné,  dut  liquider.  Ce  fut  la  fin  de  sa 
dynastie. 

Le  2  mai  i4oi,  Martin  cède  sa  royauté  à  Pierres  de  "S'illaincs, 
riclie  lionime  de  loi  à  Rouen,  dont  les  pouvoirs  sont  reconnus  par 

le  roi  de  France.  \'illaiues.  deveuu  Pierre  I".  soutient  la  tradition. 
Il  porte  secours  à  Charles  VII  et  se  voit  banni  de  ses  Etats  par  les 

Anglais  pour  avoir  aidé  Jeanne  d'Arc.  Le  roi  de  France  le  rétablit, 
bien  entendu,  sur  son  trône  avec  tous  ses  droits. 

Franchissons  deux  siècles  et  nous  trouvons  un  Martin  II  de 

BcUay,  grand  ami  du  roi  de  >ravarre,  quoique  bon  catholique. 

En  iSga,  Henri  IV,  qui  marche  contre  le  duc  de  ̂ Mayenne, 

arrive  à  Yvetot.  Il  s'amuse  a  faire  la  conquête  de  ce  minuscule 
royaume.  Ce  simulacre  de  guerre  dure  une  heure  et  se  termine 
par  une  invitation  à  dîner  du  roi  Martin.  Le  roi  Henri  accepte  et 
mange  «  force  lard  et  poulets  rôtis  ». 

Henri  IV,  devenu  un  des  plus  puissants  rois  du  m^onde,  n'ou- 
blie pas  son  ami  Martin  II.  Il  l'invite  à  la  cour  et  veut  que  les 

honneurs  souverains  lui  soient  rendus.  «  C'est  un  petit  roi,  mes- 
sieurs, dit-il  aux  courtisans  railleurs,  mais  c'est  un  roi  tout  de même  ». 

On  raconte  que  Louis  XH'  lui-même  ne  craignit  pas  de  recon- naître offlciellement  la  souveraineté  de  «  son  cousin  »  minuscule 
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l^n  jour  que  le  Grand  Roi  traversait  en  carrosse  la  principale  rue 
d'Yvetot,  un  officier  lui  a<lressa  la  parole,  en  rappelant  :  «  Sire  !  » 
—  «  Ignorez-vous,  monsieur,  dit  Louis  en  riant,  que  je  ne  suis  pas 
Sire,  ce  titre  appartient  à  mon  frère  d'Yvetot.  » 

Consécration  suprême  :  (îuillaume-Claude,  dernier  souverain 
de  ce  petit  Etat,  mourut  sur  récliafaud  révolutionnaire. 

Grave  motif  à  philosopher  :  un  roi  de  chanson  et  d'opéra- 
comique  payant  de  sa  tète  les  honneurs  souverains  que  lui  recon- 

nurent i)our  rire  ses  «  cousins  ».  les  puissants  rois  de  France. 

NOBLESSE  ET  DEMOeRHTIE 

En  la  septième  année  du  régne  de  Xéron,  soixante-deux  ans 
après  Jésus-Christ,  un  douloureux  événement,  mentionné  par 
Tacite,  suscita  une  vive  émotion  parmi  la  haute  société  romaine. 
Deux  patriciens  de  Rome,Vaierius  Faljianus  et  Marcelhis  Asinius, 

furent  convaincus  d'avoir  falsifié  un  testament  dans  le  but  d'extor- 
quer un  riche  héritage. 

Le  second  des  accusés  attira  particuliérenuMit  tous  les  regards  - 

ne  portait-il  j)as  lui  des  plus  grands  noms  de  la  Répnl)lique '.'  II 
était  le  petit-lils  dWsinius  Pollion,  Tami  de  Mrgile  et  d"II(jrace,  le 
lieutenant  de  César  à  Pliarsale,  à  la  fois  grand  orateur,  poète 
exquis  et  philosophe,  doué  de  la  plus  rare  sagacité. 

Plein  de  déférence  pour  la  mémoire  de  ce  noble  ancêtre,  le 

Sénat  ne  voulut  jias  que  le  nom  d'Asinius  Pollion  retentît  dans  le 
prétoire.  L'aftaire  fut  arrangée  :  on  cassa  le  testament:  on  rendit 
aux  vrais  héritiers  le  [jatrimoine  qui  leur  avait  été  ravi  ;  Asinius 
Pollion  reçut  une  verte  réprimande,  et  le  souvenir  de  ce  triste 

incident  n'aïu-ait  pas  même  survécu,  si  l'illustre  historien,  à  la 
suite  de  son  récit,  n'avait  ajouté  cette  réflexion  mémorable  : 

«  Pollion  n'était  pas  un  méchant  homme  ;  ce  qui  le  perdit, 
«  c'est  qu'il  considérait  la  pauvreté  comme  le  pire  des  maux  — 
«  paiipertatem  prœcipiiuni  mnloriim  cvedchat.  » 

Quel  vif  éclair  ce  passage  de  Tacite  ne  jette-t-il  pas  sur  les 

défaillances  morales  dont  s'émeut  de  temps  en  temps  —  et  aujour- 
d'hui encore  —  notre  pays?  Pollion  avait  vu  Narcisse,  Pallas,  et  tant 

d'autres    personnages  encore  moins  recommandables,  s'élever  aux 



l)his  liants  sominels  de  la  torluuc  —  il  avait  vu  l'Empereur  lui- 
même  placer  le  souverain  bien,  non  dans  Taccomplissement  du 
Devoir,  mais  dans  le  triomphe  des  iiires  convoitises  —  Abreuvé 

de  ces  exemples,  pénétré  de  ces  leçons,  comment  n'aurait-il  pas,  à 
son  tour,  roulé  vers  le  même  jronIVrc.  cl  acc<'pté  sans  répuirnance 
les  mêmes  souillures  ".' 

Dans  l'ancienne  société  française,  oii  le  ressort  des  actes,  sui- 
vant le  mot  de  Montesquieu,  était  «  l'honneur  »,  la  constitution 

même  de  la  société  prémunissait  un  peu  contre  ces  chutes  et  les 
préservait  de  ces  hontes.  Un  i)liiiosophe  —  que  nous  commençons 
à  lire  —  M.  de  Bonald,  développe  avec  une  rare  vigueur,  dans  sa 

Législation  priiiiiti\>e,  cette  thèse  que,  grâce  à  l'institution  de  la 
>'oblesso,  nos  aïeux  avaient  les  regards  lixés  sur  un  idéal  qui  les 
protégeait  contre  les  catastrophes  où  s'avilit  aujourd'hui  la  con- 

science publique. 

C'est  une  grosse  erreur  de  considérer  la  Noblesse  française  de 
l'Ancien  Régime  comme  une  caste  fermée.  Rien  de  plus  faux.  Corps 
essentiellement  ouvert,  la  Noblesse  se  décerne  libéralement  aux 

services  que  les  citoyens  de  toute  condition  rendent  à  l'Etat.  Mai* 
une  fois  acquise,  la  Noblesse  se  conserve  et  se  maintient  par  la 

fidélité,  la  droiture  et  l'honneur. 
Selon  M.  de  Bonald  :  «  La  Conslitutioii  dit  a  loutes  les  familles 

«  privées  :  (^)uand  vous  aurez  rempli  votre  destination  dans  la 

«  société  domesliciue,  qui  est  d'acquérir  l'indépendance  de  la  pro- 
«  priété  par  le  travail,  l'ordre  et  l'économie  :  quand  vous  aurez 
«  acquis  assez  povir  n'avoir  plus  ijesoin  des  autres  et  pour  pouvoir 
«  servir  l'Etat  à  vos  frais,  le  plus  grand  honneur  auquel  vous  puis- 
ci  siez  prétendre  sera  de  passer  dans  le  service  de  l'Etat.  » 

Et  remarquez  la  sagesse  profonde  de  celte  charte  (pie  les 
mœurs  ont  faite,  et  en  vertu  de  laquelle  le  noble  ne  doit  plus 

gagner  d'argent.  A  lui  s'arrête  l'ascension  du  plébéien  énergi((ue 
vers  la  richesse  :  car.  sans  cette  barrière  si  sage,  la  caste  nobiliaire 

ne  dégénérerait-elle  pas  en  ploutocratie'.'  La  ploutocratie. voilà  juste- 
ment le  mal  que  l'Ancien  Régime  veut  éviter  :  l'accumulation  des 

richesses  formerait,  en  effet,  une  classe  dont  l'oflice  ne  serait  plus 
de  servir  l'Etat,  mais  de  le  rançonner.  Dans  son  beau  discours  de 
San-Remo,  le  duc  d'Orléans  a  précisément  signalé,  dans  «  l'exces- 

sive concentration  des  capitaux  ».  le  péril  qui  doit  éveiller  l'atten- 
tion des  hommes  d'Etat  et  des  sociologues. 



Ce  iJéril,  ranciennc  Franco  —  répétons-le  —  nv  le  connut  pas. 

•Quand  un  Français  d'autrefois  manifestait  une  fâcheuse  propen- 
■siiin  à  l'accaparement  des  capitaux,  l'Etat  défendait  la  société  contre 
«es  malfaisantes  convoitises  en  oblig'eant  l'accapareur  à  solliciter 
<les  lettres  de  noblesse.  Dans  son  curieux  livre  sur  la  Xobtessc, 

■Charles  Louandre  cite  un  richissime  marchand  de  bœufs  du  pays 

d'Auge,  Ricliard  Graindorge.  qui,  pendant  six  mois,  se  laissa  «  dra- 
^onner  »  avant  d'aece])ter  les  parchemins  que  lui  imposait  l'inten- 

dant de  Caen  pour  mettre  un  terme  à  ses  entreprises.  Après  avoir 
travaillé  ])our  sa  famille.  Richard  Graindorge  dut  désormais  donner 

son  concours  à  l'Etat. 

On  n'admet  pas  alors  que  l'acquisition  c'e  la  richesse  soit  l'ob- 
jectif suprême  de  notre  effort  :  il  ne  faut  point  que  la  France 

—  abdiquant  ce  qui  lit  jadis  sa  grandeur  —  devienne  une  arène  où 
dominent  les  f()rl)ans. 

Bien  que  le  chancre  de  la  ploutocratie  ne  corrodât  pas  encore 
les  contemporains  de  Louis  XVIII.  Bonald  prévoyait  dès  lors  la 

•chute  de  la  Noblesse  et  l'avènement  de  la  Finance.  «  Le  plébéien 
énergique  —  disait  notre  philosophe  —  n'ayant  plus  de  noble  ambi- 

tion à  satisfaire,  continuera  de  convoiter  la  fortune  :  jamais  il  ne 
trouvera  son  budget  suffisant. 

l'ronostie  trop  juste  !  Xe  voyons-nous  pas  des  milliardaires, 

jamais  rassasiés,  écumer  les  mers  pom*  grossir  leur  butin?  Et  ne 
•cite-t-on  pas  les  argentiers  ijui,  sans  souci  de  notre  honneur  et  de 
notre  mission  —  exclusivement  avides  de  lucre  —  commanditent  la 

République  et  stipendient  le  Bloc".'  Cette  course  eft'rénée  vers  la 
richesse.  Bonald  déclarait  qu"<'lle  n'aurait  jamais  de  terme  et  qu'elle 
finirait  par  provoquer  la  création  d'un  patriciat  financier,  oppres- 

seur, contre  lequel  se  coaliserait  un  jour  —  non  plus  un  Tiers-Etat 
vaniteux,  comme  en  i;!S<)  —  mais  une  plèbe  envieuse,  affamée  et 

■sanguinaire. .. 
Eh  bien  !  ces  jours  lamentables  sont  venus.  En  présence  du 

mouvement  que  nous  voyons  se  dessiner,  qui  ne  redouterait  la  fia 

<le  la  France,  si  le  Chef  de  la  Maison  capétienne  n'était  là,  prêt  à 
faire  revivre  les  principes  qui  créèrent  notre  patrie  et  qui  la  pla- 

idèrent à  la  tête  des  peuples  '.' 

■^^P^^ 



LA    DORURE    DU    BLASON 

PREMIER    ARTICLE 

«  PdHpertaU'tii  j)i-irciji(ii!i>i  muliiriiiu  credehat.  » 
Tacite. 

—  ("est  au  Ix'iit'licc  d'uiu' ii(>l)lo  maison  dWiig'k'terro  que  cclt(r 
opération  si  délicate  vient  de  s'accomplir  le  plus  récemment,  répon- 

dit le  vénérable  Hippolyle  Marg-iierln,  professeur  de  biolog-ie  g-éné- 
rale  :  nous  pouvons  donc  en  parler,  sans  prèttr  au  soupçon  que 
nous  ayons  voulu  blesser  qui  que  ce  soit  de  eliez  nous. 

IIi|)polyle  INIarg'uerin  est  un  de  ces  savants  de  profession  qui  ne 
demandent  pas  à  la  Science  les  grasses  prébendes  attachées  aux 

g'rands  mandarinats  scolaires,  ni  même  ce  sacerdoce  laïque  cju'elle 
procure,  par  suréropration,  pour  peu  qu'on  s'abaisse  à  la  mettre  au 
service  de  la  niaiserie  démagogique,  (^est  un  esprit  positif,  d'un 
désintéressement  pécuniaire  absolu,  et  qui  i)rend  ses  jouissances 
les  plus  habituelles  dans  le  spectacle  des  forces  humaines  que  la 
vie  met  en  jeu.  sous  ses  yeux.  La  vie  est  une  sorte  de  laboratoire 

perpétuel,  où  d'innombrables  expériences  sollicitent  sans  cesse  son 
attention.  Il  me  fait  l'honneur  de  m'admettre  à  son  intimité.  Et  il 
ne  m'interdit  pas  de  répandre,  à  l'occasion,  les  opinions  hardies  et 
surannées  qu'il  lui  arrive  de  me  communiquer. 

C'est  au  sujet  de  ce  mariage  de  Miss  Mary  Goelett,  à  Xew-York, 
avec  le  duc  de  Hoxburghe,  cju'il  a  bien  voulu  se  montrer  disposé  à 
me  parler  en  toute  liberté. 

Je  lui  avais  fait  valoir,  pour  l'intéresser  à  cet  événement  mon- 
dain, les  deux  cent  millions  de  Miss  Goelett  reçus  en  héritage 

familial,  les  cinq  millions  de  ses  cadeaux  de  noces,  parmi  lesquels 
on  distingue  quelques  bijoux  de  la  Couronne  de  France,  sa  robe 
nuptiale  de  laô.ooo  francs,  les  deux  milliards  et  demi  représentés 

par  ses  invités  américains,  et,  en  regard,  l'espèce  de  dénuement 
relatif  des  Roxburghe,  dont  elle  a  pris  le  nom  historiciue  et  le  rang 

social.  Un  tel  mariage  est  une  dorvn-e  de  blason  bien  propre  à  délier 
les  langues,  de  l'un  et  de  l'autre  côté  de  l'Océan,  et  dans  tous  les 
mondes. 

—  D<jnc,  me  dit  le  vénérable  Hippolyte  Marguerin,  puisque  cet 
événement  mondain  ne  peut  blesser  la  susceptibilité  d'aucun  des 
nôtres,  et  n'alimentera  pas  la  malignité  envieuse  de  nos  Français^ 
je  vous  en  dirai,  volontiers,  tout  mon  sentiment. 
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Nous  ne  sommes  pas  jug^es  du  degré  d'inclination  sentimen- 
taie  qni  a  attiré  à  s'unir,  par  le  mariage,  cette  jeune  fille,  trop 
riche  pour  su  condition  bourgeoise,  et  ce  jeune  gentilhomme 
trop  démuni  de  lortune  pour  soutenir  son  rang.  Le  fait  social  de 
leur  association  par  le  mariage  est  seulement  ce  qui  retient  notre 
.attention. 

Eh  bien  !  un  tel  mariage  me  comble  de  joie.  Il  a  déjà  contristé 
et  scandalisé  les  intellectuels  de  la  démocratie,  comme  une  offense 

grave  à  leur  mentalité.  Et  vous  savez  quelle  jouissance  me  pro- 
■curent  les  mécomptes  réitérés  infligés  par  les  faits  aux  théories 
systématiques  de  ces  orgueilleux,  en  rébellion  contre  la  nature  des 
choses. 

Vous  trouveriez,  à  ce  propos,  dans  un  livre  de  M.  Lazare 

\\'eiler,  Les  grinult^s  idées  d'un  grand  peuple,  une  manifestation  de 
■cet  état  d'esprit,  que  vous  auriez  quelque  peine  à  ne  pas  trouver 
ridicule.  Ce  récent  explorateur  de  la  société  américaine  est  juif,  à 
moins  que  son  nom  ne  nous  abuse.  Sa  vision  des  choses,  en  tous 

•cas,  suffirait  à  trahir  l'esprit  de  sa  race.  Il  se  désole  que  les  ma- 
riages entre  filles  de  milliardaires  et  fils  de  gentilshommes  re- 

lardent «  l'avènement  fatal  de  la  démocratie  ». 
Le  vénérable  Hippolyte  Marguerin  fixa  sur  moi  ses  yeux  vifs 

<'t  bleus,  tout  brillants  d'une  g.iielé  candide. 
—  Quel  aveu,  poursuivit-il  !  Quel  trait  de  lumière  !  Et,  loin  de 

-détourner  nos  jeunes  nobles  de  ces  unions,  nV  aurait-il  pas  une 

vraie  sagesse,  ime  sagesse  hardie  à  les  y  encourager  ".' 
Entendons-nous  bien,  cependant.  Ces  unions  n'ont  d'intérêt, 

pour  nous,  qu'en  raison  de  la  force  qu'elles  peuvent  donner  à  la 
hiérarchie  sociale.  Le  jeune  noble,  ruiné  par  ses  prodigalités,  qui 
trafique  de  son  nom,  de  ses  titres  et  de  son  rang,  en  échange  des 
millions  matrimoniaux  dont  il  se  ravitaille,  exclusivement,  pour 

continuer  son  oisiveté  libertine,  n'est  pas  ici  en  cause. 
Xous  avons  en  vue  le  gentilhomme  conscient  des  respon- 

sabilités de  son  rang,  et  convaincu  qu'aux  avantages  de  sa  nais- 
sance est  attachée  l'obligation  de  mieux  agir,  en  tout,  que  le 

■commun  des  hommes,  suivant  la  définition  de  l'aristocratie  don- 
jiée  à  Cliarles  Maurras,  par  .M.  le  comte  Eugène  de  Lur-Saluces, 

-dans  YL'ntjuêle  sur  la  Monarchie. 
Pourquoi  \\n  tel  gentilliomme,  quand  les  circonstances  s'y 

l)rètent,  s'interdirait-il,  par  une  observation  systématique  du  point 
■d'honneur,  de  chercher,  dans  le  mariage,  ce  tout-puissant  moyen 
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<raclii>n  (le  la  ridu-sse.  si  efficace  contre  les  empiétements  de  la 

démocratie,  loi'S(jii"il  est  le  point  d'appni  d'une  action  intellectuelle 
animée  d'un  dévouement  clairvoyant  au  salut  public  ? 

Mais  outre  qu"cn  effet  de  tels  mariag'es  me  réjouissent,  pour  la 
raison  même  qu'ils  contristent  M.  Lazare  Weiler,  ils  me  procurent 
aussi  Tagrément  de  constater  qu'il  y  a,  dans  la  l'orce  des  choses^ une  ironie  bien  savoureuse. 

Ces  jeunes  Américaines,  si  comblées  des  dons  de  la  fortune, 

qui  se  pi'ètent  à  ces  dorures  de  blason  tant  honnies  de  nos  démo- 

crates, n'y  sont  poussées  par  aucune  contrainte.  Elles  s'oflTrent  fort 
délibérément  au  choix  des  prétendants  aristocratiques.  On  peut 

même  penser  qu'étant  d'une  race  mercantile,  du  haut  jusqu'en  bas^ 
elles  ont  mis  en  balance  l'apport  de  leur  fiancé  et  le  poids  de  leurs 
millions.  Et,  dans  cette  balance,  il  n'est  pas  téméraire  de  croire 
que  le  poids  de  leurs  sacs  ne  leur  paraît  pas  vraiment  équivalent 

au  poids  des  parchemins,  qui  font  l'objet  de  leur  contrat. 
En  sorte  que,  malgré  tout,  il  leur  reste  assez  de  raisons  pour 

conserver,  dans  leur  ménage,  cette  attitude  déférente  qui  laisse 
au  mari  sa  dignité  de  chef. 

Ces  jeunes  filles  savent  voir  les  choses  pour  ce  qu'elles  sont. 
Leurs  millions  peuvent  leur  procurer  toutes  les  satisfactions  qu'il 
leur  plaît  d'imaginer,  toutes,  sauf  celles  qui  sont  réservées  à  l'aris- 

tocratie européenne,  si  elles  ne  réussissent  à  s'y  faire  admettre. 
Quel  objet,  dés  lors,  à  leur  convoitise,  cet  accès  à  l'aristocratie  par 
le  mariage  ! 

Et  c'est  une  cruelle  plaisanterie  que  cette  croyance  à  la  stabi- 
lité de  la  démocratie  dans  sa  stagnation  égalitaire,  qu'on  s'évertue 

à  nous  imposer  comme  un  dogme  absolu  et  délinitif.  Les  indivi- 

dualités puissantes,  qui  meurtrisse^it,  autour  d'elles,  des  multi- 
tudes, moins  bien  armées  pour  la  concurrence  vitale,  pidlulent^ 

dans  la  démocratie  américaine,  la  plus  nourrie  d'égalilarisme  à  sa 
base  de  foutes  les  démocraties.  Et,  dans  les  formes  extérieures  que 
les  relations  sociales  impriment,  aux  hommes  assemblés,  par  une 

force  spontanée,  le  besoin  de  se  distinguer  n'a  pas  moins  brisé 
tous  les  obstacles  opposés  au  particularisme  par  la  législation  dé- 

mocratique des  Etats-Unis,  que  les  résultats  naturels  de  l'activité individuelle. 

Il  y  a  des  rangs  et  des  préséances  dans  le  monde  américain.  Il 
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y  a  les  Quatrf-Ouls  et  les  Quatre-Vingts.  Il  y  a  ceux  qui  peuvent 
rat  tacher  leur  liliation  aux  premiers  émigrants  de  la  Mar-Flou'cr. 
Et,  parmi  ces  descendants  authentiques  des  premiers  conquérants 
■du  Nouveau-Monde,  il  y  a  ceux  qui  peuvent  prétendre  à  une  as- 

cendance nobiliaire,  en  Europe,  du  chef  de  ces  ancêtres. 
Telles  étant  donc  ces  compétitions  et  ces  rivalités  constitutives 

d'un  embryon  d'aristocratie,  aux  Etats-Unis,  il  est  assez  naturel 
que  des  Américaines,  qui  en  ont  le  moyen,  cèdent  à  l'ambition  de 
prendre  le  pas  sur  leurs  concitoyennes  les  plus  enclines  à  créer  des 
distances  et  des  degrés,  qui  les  distinguent  de  la  cohue  montante 

<les  enrichis,  en  pénétrant  dans  les  aristocraties  d'Europe,  d'où 
elles  peuvent,  à  leur  tour,  dominer  leurs  égales  et  leurs  domina- 
trices. 

—  Et  vous  savez  bien,  insista  le  vénérable  Hippolyte  Margue- 

riu.  il  quel  point  j'apprécie  la  vitalité  que  ces  alluvions  améri- 
caines de  millions  peuvent  communiquer  à  notre  aristocratie. 

Vn  plébéien  de  ma  sorte  est  bien  à  son  aise  pour  en  ])arler. 

Regardez  un  peu  nos  nalions  d'Europe.  Leur  puissance  est  en 
raison  directe  de  la  l'orce  de  leur  aristocratie,  et  des  services 
qu'elles  savent  lui  demander.  Et  si  M.Jules  Lemaître  a  pu  objecter, 
fort  justement,  hélas  !  que  la  Monarchie  inspire,  à  nos  Français, 
une  fort  niaise  aversion,  en  raison  de  cette  commune  croyance 
que  le  gouvernement  du  Roi  serait  nécessairement  le  gouverne- 

ment des  nobles,  n'a-t-il  pas  attiré  notre  attention  sur  l'une  des 
tares  intellectuelles  les  plus  lamentables  de  notre  peujjle  déchu? 

LA    VÉRITABLE    ^^RURE     DU      BLASON 
DEUXIEME  ARTICLE 

Préjugés     et     Réalités 
«  Fortunatus  Lahorum.  » 

Virgile. 

L'alliance  de  la  force  morale  éternelle  de  la  gloire  avec  la  puis- 
sance fictive  de  l'argent,  telle  qu'elle  a  été  traitée  précédemment, 

est  une  chose  trop  réelle  dans  ses  applications  et  qui  montre  tout 

nu  moins  que  l'esprit  de  caste  attribué  à  telle  ou  telle  classe  de  la 
Société  n'existe  qu'en  préjugés.  Ce  sont  justement  ces  derniers  que nous  allons  mettre  sur  la  sellette. 

L'honneur  et  la  gloire  ont  pu  s'acquérir  de  tout  temps  comme 
la  fortune,  mais  ne  supportent  pas  les  moj'ens  inavouables  dont 



s'accomode  trop  souvent  la  possession  du  vil  métal,  c'est  ce  qui 
explique  la  supériorité  morale  de  la  noblesse  sur  Taristocratie 
iinancière  arrivée  par  le  travail  et  Tintelligence.  Cette  dernière 

recherche  souvent  la  première  dont  les  moj'ens  d'existence  furent 
le  prix  du  sang  de  ses  ancêtres  tombés  pour  leurs  fils  et  leurs 
concitoj'ens.  Ici,  un  préjugé  curieux  se  dresse  :  nul  ne  contestera 
un  héritage  foncier  ou  une  fortune  acquise  par  des  moj'cns  plus 
ou  moins  connus,  mais  on  trouvera  étrange  qu'un  titre  acquis  par 
le  sang  versé  de  père  en  lils  sur  les  champs  de  bataille  soit  porté 
par  un  ayant-droit  dont  les  ancêtres,  occupés  par  la  carrière  des 

armes,  n'ont  pu  mener  de  front  leurs  intérêts  matériels. 
Nul  ne  manquera  cependant  de  nous  renseigner  sur  tel  ou  telle 

dont  le  père  ou  le  grand-père  furent  assassin  ou  voleur,  comme  Sj 

les  descendants  en  étaient  responsables.  Même  en  admettant  qu'ils. 
en  aient  profité  par  un  bien-être  aussi  mal  acquis,  peuvent-ils  y 

faire  plus  que  l'héritier  d'un  titre  ou  d'un  nom  ? 
Ces  modes  d'appréciations  montrent  ce  que  vaut  le  jugement 

humain  faussé  par  l'envie  ou  l'intérêt. 
Il  faut  cependant  se  rendre  à  l'évidence  de  la  logique  et 

admettre  que,  dans  un  ordre  d'idées  analogues,  le  descendant  d'un 
homme  illustre  participe  au  moins  autant  de  cet  ancêtre  que  l'hé- 

ritier d'une  fortune  même  mal  acquise,  et  avec  cette  différence  que 
la  fortune  est  bien  plus  fragile  que  l'honneur  qui  ne  se  vole  pas  !. . . 

INIaintenant  que  le  blason  et  la  fortune  se  recherchent  mutuel- 
lement et  s'allient,  il  n'y  a  pas  d'inconvénients  immédiats  à  la 

fusion  des  deux  éléments  sociaux  qui  ont  travaillé  pour  leur  pays 
tout  autant  que  pour  eux  sur  les  terrains  diftéreutsoù  les  portaient, 
leurs  goûts  et  leurs  aptitudes. 

Mais,  quand  il  n'y  a  en  présence  que  l'union  d'un  portefeuille 
et  d'un  nom,  l'un  recherchant  exclusivement  l'autre  sans  un  motif 
de  penchant  ou  d'amour,  l'alliance  est  trop  disparate  pour  ne  pas 
offrir,  dans  la  suite,  des  conséquences  irréparables  tlout  la  fameuse 

l)ièce  du  Retour-  de  Jérusalem  nous  donne  actuellement  la  peinture 
de  trop  nombreux  exemples.  Eu  ce  cas,  la  véritable  dorure  du 

blason,  en  admettant  un  célibat  de  vocation  qui  s'explique  diffîcile- 
mentpar  les  nombreux  partis  qu'offre  la  noblesse,  consiste  a  consa- 

crer son  passé  par  le  dévouement  et  le  travail  donnant  l'existence 
physique,  en  attendant  l'occasion  de  sacrifier  sa  vie  à  la  patrie,  qui 
ne  peut  être  grande  que  par  la  valeur  inoralc  de  chacun  des  élé- 

ments sociaux  qui  la  constituent. 
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MaRIftGES    0*HRTISTES 

Chuchotéc  depuis  plusieurs  jours  dans  les  milieux  artistiques 

ou  au  pesag-e  de  Deauville.  la  nouvelle  vient  seulement  d'être  offl- 
ciellemcnl  confirmée.  M' =  .Marie-Louise  Marsy.  qui  obtint  de  si  vifs 

-succès  à  la  Comédie-Française,  vient  d"épouser  le  comte  Louis  de 
Vassart  d'Hozier. 

Le  mariage  a  été  célébré  à  Epônes-Mézières,  où  réside  le  comte 
<rHozier. 

Presque  en  même  temps  se  célébrait  le  mariag'e  de  M.  Cliarles. 
Brochard,  frère  de  M  ■'=  Marsy,  avec  M' «  Borloz,  dont  la  sœur  a 

épousé  le  marquis  de  Vassart  d'Hozier.  frère  du  comte  Louis. 
On  sait  que,  comme  sa  jeune  femme,  le  comte  de  Vassart 

d'Hozier  est  propriétaire  d'une  écurie  de  courses,  et  que  ses  cou- 
leurs viennent  de  triompher  dans  le  Prix  du  Conseil  Général,  à 

Deauville. 

M'-'  Marie-Louise  Brochard,  dite  Marsy,  ex-sociétaire  de  la 
Comédie-Française,  était  sortie  du  Conservatoire  en  i883  avec  un 
premier  prix  de  comédie  et  débuta,  la  même  année,  au  Tliéâtre- 

Français  qu'elle  abandonna  en  1886  povn"  y  rentrer  en  i8i)0  et  le 
■quitter  détinitivement  il  y  a  deux  ou  trois  ans.  On  l'applaudit  dans 
Célimène,  du  Misantrophe  ;  dans  Elmire,  de  Tartufe  ;  dans  Ar- 

mande,  des  Femmes  savantes  ;  Denise;  Adrienne,  l'Eté  de  la  Saint- 
Martin;  Gilberte,  de  F  rouf  ou  ;  Albertine,  du  Père  Prodigue  ;  Gata- 
rina,  de  la  Mégère  apprivoisée  ;  la  baronne  Pfeiffer.  du  Fils  de 

Giboyer ;  M'"  Hackendorff,  de  l'Ami  des  Femmes;  !Mistress  Clark- 

son,  de  r£'/;-rt«ovrt';  Valentine,  de  Cabotins;  Suzanne  d'Ange,  du 
Demi-Monde,  etc. . . 

On  sait  d'où  lui  vint  le  pseudonj-ine  de  Marsy  :  comme,  à  son 
«ntrée  au  Conservatoire,  on  lui  trouvait  mine  éveillée,  joliesse  et 

talent  prometteur,  quelqu'un  dit  :  —  «  Ce  sera  une  nouvelle  Mars.  » 
Et  son  professeur,  amusé,  répliqua  :  —  «  Tiens,  mais,  voici  un  joli 
jiom  tout  trouvé  :  Mars,  Marsy  :  adoptez-le  donc,  ma  chère  enfant  »! 
Ce  qui  fut  aussitôt  fait. 

Les  mariages  d'artistes,  en  dehors  de  la  scène,  ont  été  fréquents 
à  toute  époque  et  surtout  à  l'étranger,  mais  principalement  en 

Allemagne  et  en  Autriche,  où  l'on  vit  souvent  de  grands  seigneurs 
épouser  des  comédiennes,  chanteuses,  danseuses,  écuvères. 
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I.;i  ])liis  aiicit-iine  t-t  célobri'  entre  ces  unions  est  celle  de  la 
nm-ie  Ti-rpsichore.  ijui  épousa  le  (Heu  .Mars,  au  dire  de  la  myllio- 
loi;ie. 

Mais  ne  remantons  pas  aux  époques  légendaires  et,  sans  insis- 

ter non  jtJus  sur  la  dompteuse  Théodora,  qu'épousa  l'Empereur 
d'Orient  Justinien  i",  arrivons  à  des  temps  plus  rapprochés. 

Je  rappellerai,  au  hasard  du  souvenir, la  danseuse  Elssler,  unie 
morfranati([uenient  au  prince  Albert  de  Prusse  :  la  jolie  Clotilde  Lois- 

set,  fille  d'un  directeur  de  cirque  populaire  il  y  a  trente  ans,  qui 
épousa  le  prince  de  Reuss,  tandis  que.  peu  après,  sa  non  moins 
jolie  sœur.  Emilie,  se  tuait  malheureusement  dans  un  exercice  de 

haute  école  ;  M""  Chapuis,  de  TOpéra-Comique,  femme  du  général 
André,  le  ministre  de  la  Guerre  actuel:  Adélaïde  Ristori.  mariée 
au  marquis  (]apranica  del  Crillo;  Jenny  Lind,  épouse  du  linancier 
(loldschmitt. 

La  danseuse  Taglioni,  qui  créa  la  Sylphide  avec  un  si  merveil- 

leux talent,  épousa  le  comte  Gilbert  de  Voisins,  encore  qu'elle  fut 
laide  comme  les  sept  péchés  capitaux,  avec  une  épaule  plus  haute 

que  l'autre,  une  jambe  claudicante,  une  bouche  aux  lèvres  pâles 
et  pincées  :  mais  tous  ces  défauts  disparaissaient  dès  qu'elle  entrait 
en  scène,  et  l'on  ne  voyait  plus  que  l'admirable  tée  dont  les  pieds 
semblaient  ne  point  toucher  la  terre.  A  peine  marié,  d'ailleurs,  le 
comte  Gilbert  de  Voisins  abandonna  sa  femme.  Quelque  vingt 
ans  après,  le  comte  (plus  tard  duc)  de  Morny,  donnait  un  dîner 
auquel  étaient  conviés  le  comte  Gilbert  de  Voisins,  Rachel,  plu- 

sieurs élégants  du  second  Empire  et  une  femme  paraissant  un  cer- 

tain âge.  —  «  Quel  est  donc  cette  vieille  hlle  qui  a  l'air  d'une  insti- 
tutrice? »  dit  le  comte  Gilbert  de  Voisins  à  son...  voisin.  C'était 

la  Taglioni,  sa  femme  :  il  ne  l'avait  point  reconnue  !  Mis  au  cou- 
rant, il  ne  témoigna  pas  plus  d'émotion  que  de  surprise  et,  sem- 
blant consulter  ses  souvenirs,  il  dit  seulement  :  — «Vraiment? 

C'est  possible,  après  tout.  »  Le  dîner  terminé,  il  se  fit  présenter  à 
elle  avec  cérémonie  :  mais  la  Taglioni  n'avait  ni  oublié,  ni  par- 

donné. Elle  lit  une  révérence  dédaigneuse  en  disant  :  —  «  J'ai 

l'idée,  monsieur,  d'avoir  eu  déjà  l'occasion  de  vous  rencontrer  »  ; 
])uis  elle  tourna  le  dos.  La  réconciliation  désirée  par  Morny  n'avait 
pas  eu  lieu. 

Citerai-je  encore  l'excentrique  Lola  Montes,  épouse  d'un  ofii- 
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cicr  anglais  nommé  James  et  qui.  redoutant  peu  la  bigamie,  faillit 
se  marier  peu  après  avec  le  capitaine  Lennox,  aide  de  camp  de 
lord  Elphinstone,  puis  approcha  de  fort  près  le  trône  de  Bavière 

pour  se  faire  expulser  de  ce  royaume  où  ses  fantaisies  avaient  jeté 
xin  scandale  effroyable. 

Nommons  encore  M"»  Loisinger,  mariée  au  prince  Alexandre 
de  Battenberg  et  l)elle-sœur  de  la  princesse  Henri,  sœur  du  Roi 

Edouard  \ll  ;  M""  Madeleine  Brohan,  devenue  M"«  de  Gheest  ; 
M'"  Christine  IVilsson,  devenue  comtesse  de  Casa  Miranda  j 

M"=  Joséphine  de  Reské,  baronne  Léopold  de  Kroncnberg  ; 

M' =  Monbelli,  générale  Bataille  ;  M"=  Galli  Marié,  femme  d'un  riche 

industriel,  M.  Decaux  ;  M""=  Louise  Schickel,  directrice  d'un  or- 
chestre de  dames  hongroises,  épouse  en  premières  noces  de 

M.  Di'haynin  et  en  secondes  noces  de  M.  Partin,  industriel  in- 
venteur du  métal  le  iiartinum  ;  M"  Yvette  Guilbcrt,  épouse  du 

docteur  Schiller;  M""=  Emma  Flory,  femme  du  sculpteur  Frances- 
chi  :  M"«  Marchesi,  marquise  de  la  Rajata  de  Castrone  ;  M'"  Maria 
Guerrero,  comtesse  Diaz  de  Mendoza  ;  M'"'  Lili  Verne,  comtesse  de 

Taillan;  M""  Mary  Albert,  comtesse  d'Assche:  M"«  Stucklé,  comtesse 
Dillon  :  M"«  Pauline  Lucca,  baronne  de  Rhuden  :  M"«  Mathilde  Au- 

guez,  comtesse  Henri  Lavedan  ;  M"»  Reicliemberg,  baronne  de  Bour- 

goin  ;  M'"  Margiierite  Carrère,  mariée  à  l'écrivain  Xanrof  ;  M"=  Des- 
corval,  épouse  de  M.  ÎSIaxime  Vitu,  bien  connu  dans  le  monde  de  la 

presse  et  du  théâtre  ;  M'"=  Larapidie  de  Lisle,  dite  Lara,  de  la  Comé- 
die-Française, mariée  au  docteur  Autan  :  M"»  Acklé,  mariée  à  un 

docteur  linlandais,  son  compatriote  :  M"«  Georgette  Leblanc,  ré- 

cemment unie  à  l'auteur  dramatique  Mœterlinck  :  M  "•  Adelina  Patti, 

successivement  marquise  de  Caux.  M°"  iS'icolini,  baronne  de 
Cèderstroem  :  M"'  Région,  mariée  en  quatrième  noces  au  compo- 

siteur Xavier  Leroux,  etc. 

Nous  pourrions  encore  ajouter  à  cette  liste.  Elle  est  incom- 

plète, nous  le  savons  ;  mais  tout  a  des  limites.. .  même  l'indiscré- 
tion, cette  fleur  que  l'on  cultive  avec  un  soin  jaloux  dans  les  par- 

terres du  journalisme  et  dont  les  uns  respirent  avec  agrément  les 
parfums  acidulés,  tandis  que  les  autres  en  redoutent  les  épines  aux 

pointes  acérées. 

^^.^^ 

{Frennère  Parlie  :  N°  2.) 



ŒU¥EE     HUMA  Nlf  AIRE 
de  Soutien  de  l'Enfance 

et  de  Réhabilitation  de  la  lYlère 

Uii  jour,  lie  noliles  pleurs  laveront  ton  délire, 

Et  ta  main,  étouffant  le  soh  qu'elle  a  tiré, 
Plus  juste,  arrachera  des  cordes  de  la  Ivre 
La  corde  injurieuse  où  la  haine  a  vibré. 

Mais  moi,  j'aurai  vidé  la  coupe  d'amertume, 
Sans  que  ma  lèvre  même  en  garde  un  souvenir. 
Car  mon  âme  est  un  feu  qui  brûle  et  qui  parfume 

Ce  qu'on  jette  pour  la  ternir.  (Lamartine). 
Les  pauvres  petites  créatures  abandonnées  seront  reçues  jour 

et  nuit  sans  autre  témoin  que  l'emploj'ée  préposée  à  leur  admis- 
sion. Ancun  rrnselgnement  ne  sera  demandé  sur  l'enfant  et  moins 

-encore  sur  la  mère,  dont  on  respectera  l'anonj-mat.  L'enfant,  une 
fois  admis,  pourra  être  rendu  à  ses  parents,  s'ils  en  font  la  de" 
mande,  mais  à  la  condition  que  ceux-ci  aient  fait,  au  moment  de 

l'abandon,  une  déclaration  rég-lementaire. 

Pri\-i'iiii-  jKir  U-Ilre  :  N-  000.020  iiiia-  hiirrdii.v  (Ze /' Almanach. 
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La  GROISHOE  DU  XX«  SIÈGLE 
CEUVRE    PATRIOTIQUE     ANTI  -  MAÇONNIQUE 

DE    TOUS    LES    FRANÇAIS 

En  présence  de  toutes  les  divisions  qui  existent  en  France,  nu 

groupement  unique  s'impose  pour  la  restauration  d'une  MonarchU'. 
Xationalc  Ligitiinc  et  responsable  de  ses  actes,  daant  sam-er  notre 
pays. 

Ce  g-roupement  se  fait  sous  le  patronage  de  L'UNION  NOUVELLE, 
grond  journal  hchdomailnire,  iG.  rue  Choron,  Paris.  9'. 

PENSEES     DE     RENAN 

«  Le  principe  de  la  République,  c'est  l'élection  :  une  société 
républicaine  est  aussi  faible  qu'un  corps  d'armée  qui  nommerait 
ses  officiers  :  la  peur  de  n'être  pas  réélu  paralyse  toute  énergie. 
Une  Assemblée  élue  ne  réforme  pas. 

»  Le  jour  où  la  France  coupa  la  tête  à  son  roi,  elle  commit  un 
suicide.  .  . 

»  L'égoïsme,  source  du  socialisme,  la  jalousie,  source  de  la 
démocratie,  ne  feront  jamais  qu'une  société  faible,  incapable  de 
résister  à  de  puissants  voisins. 

»  Corrigeons-nous  de  la  démocratie.  Rétablissons  la  royauté.  » 
«  Un  j)aysan  sans  religion  est  la  plus  laide  des  brutes.  » 

«  La  fatalité  de  la  République  est  de  i)rovoquer  l'anarchie. 
La  démocratie  ne  discipline  ni  ne  moralise  :  corrigeons-nous  de 
la  démocratie...  Rétablissons  la  Royauté  :  rétablissons,  dans  iine 
certaine  mesure,  la  noblesse...  Le  premier  pas  à  faire  est  que  la 

France  reprenne  sa  dj-nastie.  ».  Ili-formc  intelleclnetlc  et  inorale, 
18:1.  — Rknan. 

«  Insociables,  étrangers  partout  où  ils  sont,  sans  [jatrie,  sans 
autres  intérêts  que  ceux  de  leur  secte,  les  Juifs  talmudisles  ont 
toujours  été  un  tléau  i)our  le  pays  où  le  sort  les  a  portés.  ».  Renan. 

Aucune  dr  ces  citations  du  grand  penseur  n'ont  été  grai.'ées  sur 
le  socle  de  la  statue  de  Tréguier.  X.  D.  L.  R. 

L' UNION    NOUVELLE)     organe  de  la  Légitimité  Nationale. Dans  tous  les  kioscjues,  le  nunié.''o  :  4  in(|  teiitiuies. 
Demandez   un   numéro  spécimen.    —   Direction   :    16,    rue  Choron,    Paris,    S". 
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ORGANE  DE  L'INSTIIUT  HÉRALDIQUE  DE  FRANCE 
Si  les  traditions  maintiennent 

la  noblesse,  ce  sont  l'héroïsme  et 
le  génie,  vertus  pareilles,  qui  la 
fondent  et  la  font  resplendir  ! 

Jeax  Carkére. 

Imprimerie  du  Gotha  Français 
sainx-mal-o 

fIUe-et-VUai,tel 

1904 

Périodique.  —  Troisième  Fascicule.  —  Troisième  Trimeslre. 



NOTE    DE    LA    D I  R ECXI O  N  .— (Rectification) 

«  Du  courage  et  des  ennemis,  voilà  ma  fortune  !  »  écrivait  Beau- 
marcliajs  au  comte  de  Laurao-nais  désireux  de  lui  emprunter 
joo.ooo/z-flncs.  Cette  réponse,  qui  pourrait  être  celle  de  tout  individu 
énergique  et  intelligent,  si  tant  est  que  «-  peu  d'ennetiiis  désolent  et l)eauioup  honorent  »,  ne  nous  autorise  pas  a  comprendre  ]>armi  ces 

derniers,  d'érainents  conlréres  comme  le  vicomte  II.  de  Mazières- 
Mauléon,  docteur  en  droit,  avocat  à  la  Cour  d'Appel,  directeur  de 
la  lieme  Héraldique  ;  ou  le  baron  Lucien  de  Mazieres-Mauléon,  son 

Irère,  également  avocat  à  la  Cour  d'Appel  de  Paris,  ancien  élève 
diplôme  de  l'Ecole  des  Langues  Orientales,  membre  du  Syndicat de  l.a  Critique  Parisienne.  Une  raalcontreuse  lettre  signée  baron 
Lucien  de  .Mazières-Mauléon,  en  date  du  lo  mars  l'.'oJ,  écrite  au 
nom  d'un  tiers,  nous  avait  l'ait  réunir  à  tort  deux  noms,  à  notre 
grand  étonnenient,  ainsi  qu'en  témoignait  notre  point  d'exclama- 

tion, dans  le  i"  l'ascicule  de  \ Almnnnch  de  France  de  1904.  Vue récente  lettre  nous  apprend,  à  notre  grande  satisfaction,  que  nous 
étions  dans  l'erreur  :  la  noblesse  des  Maziéres-Mauléon  ne  saurait 
d'ailleurs  être  mise  en  doute  et  le  baron  Lucien  de  Mazieres-Mau- 

léon ayant  eu  de  justes  raisons  pour  décliner  désormais  toute 

solidarité  ou  collaboration  avec  le  directeur  d'une  publicaliou usurpatrice,  dont  nous  signalâmes  à  notre  heure  les  tentatives 
plus  ou  moins  éhoidées  decliantage;  nous  sommes  donc  heureux 
de  donner  acte  ici  de  jirotestations  de  gens  honnêtes  et  de  bonne 
Toi,  en  les  dégageant  de  toute  jjromiscuité  dangereuse. 

_  Notre  quatrième  fascicule  contiendra,  en  ce  qui  concerne  le 
présent,  une  pitoyable  réponse  de  M.  Henride  laTour-Lauraguais: 
la  foudroyante  réplique  qu'elle  lui  fait  iniliger  et  oit  il  est  con- 

vaincu de  son  erreur:  ainsi  qu'une  rectilication  éclatante  du- 
New  -  l'ork-Hérald.  en  date  du  3i  Octobre  1904.  En  outre,  les  trois procès  intentés  au  Gaulois,  au  Figaro  et  à  Femina  pour  refus  de 
droit  de  réponse,  y  seront  au  moins  amorcés. 

Nous  publierons  prochainement  une  étude  historique  due  à  un  de  nos 
grands  collaborateurs  parisiens  sur  les  comtes  de  la  Tour-Lauraguais, 
dont  Bertrand  VI  de  la  Tour,  IP  comte  d'Auvergne  (1462),  changea  avec 
Louis  XI  le  comté  de  Boulogne  pour  le  comté  de  Lauraguais  en  Lan- 

guedoc (l4,"i)  et  dont  nous  chei'chons  en  vain  la  filiation  avec  le  marquis 
de  la  Tour  Saint-Paulet  en  Lauraguais,  bien  que  le  cardinal  de  Bouillon 
admette  rappareace  d'une  même  origine. 

N.  B.  —  Un  supplément  poétique  sur  te  Cceur  de  Turenne  accom- 
pagne gratuitement  le  présent  fascicule  ;  dû  à  la  muse  inspiratrice  et  plu- 
sieurs fois  laïu'ée  du  poète  malouin  Guy  Jarnouën  de  Villartay,  nos  lec- 

teurs jugeront  d'ailleurs  que  tout  éloge  serait  banal  à  coté  de  la  réalité. 
X.  D.  L.  n. 



LE  BARON   DU   SaINT-SÉPULCRE 
GODEFROY       DE       BOUILLON 

Clicl  di'  la  1"  Croisade  prérhée  à  ClerniunI  n  lUil'J 
1"  nOI  UE    JÉnVS.«LEM 

OuUta    Fraiirais,    St-Malo.    —    1"  Partie,  n'^  3. 



Hexki  de  la.  Touk  d'Auvergne 
6'«  Dur  de  BonUlon  (i) 

W.^^ 

Frédéric.-Maihice  de  la  Tour  d'Auvergne 
0   I)uc  de  Bouillon  (2) 

(1)  Copie  du  tableau  de  la  collection  Tardieu,  à  Royat  (Puv-de-Dome). 

Auteur  du  Dictionnaire  Icoyioçiraiiliique  de  l'Auvergne  venant  de  pa- 
laître.  (Chez  l'auteur). 

(2)  Copie  du  tableau  provenant  du  Maréchal  Jourdan  et  a^ant  fait  partie 

de  la  collection  du  Roi  Louis  Philippe,  dont  il  a  l'estampille.  Actuellement 
dans  la  collection  du  prince  de  la  Tour  d'Auvergne,  à  Saint-Scrvan. 



Les   Ducs  de  Bouillon 

Princes    de   la    Tour   d'Ruvergne 

«  Fortuiiatus  Lcûiorunt.  » 
«  ubi  arvernia,  ibi  f/loria.  » 

Ambkoise  Tardiez. 

Le  duché,  d'abord  seigneurie  de  Bouillon  (Biillio) 
formait  un  petit  Etat  entre  le  Luxembourg-,  la  Cham- 

pagne et  le  gouvernement  de  Metz,  avec  la  ville  de 

Bouillon  et  son  territoire,  sur  la  Semoy,  à  i5  kilo- 

mètres de  Sedan,  dans  une  gorge  pittoresque  de  l'Ar- 
denne.  —  C'était  lui  démembrement  du  comté  de  Boulo- 

gne.—  Godefroy  df  Bouillon,  Ûls  d'Eustache  de  Boulogne 

1"  DL'G.  et  héritier  de  Godcfroy  le  Bossu,  i"  duc  de  Bouillon, 
son  oncle,  le  vendit  en  logj  à  l'évèque  de  Liège  pour 
conquérir  la  Terre  Sainte:  il  devint  i"  roi  chrétien  de 

2'  DUC.  Jérusalem  ou  baron  du  Saint-Sépulcre.  —  Il  était  le 
2"^  duc  de  Bouillon,  (i) 

Guillaume  de  la  Mar-k  (1446-148.')),   de  la  maison  de 
Berg  alliée  de  Boulogne,  reconquit  le  duché  en  14S2  et 

3"  DU(].  le  conserva  jusqu'en  iSai  comme  prince  de  Sedan,  duc 
de  Bouillon.  —  Charles  Quint  rendit  le  duché  à  l'évèque 
de  Liège. 

Robert  IV  de  la  Mark  (i320-i.').')6)  le  reprend  comme 

4'  DL'C.  Maréchal  de  France  en  i54;  et  devient  4°  duc  de  fait  en 
1548,  bien    qu'il   fut  le    i"  duc  de  Bouillon   reconnu   en 

5=  DL'C.  France.  Il  transmet  le  titre  à  son  fils  aîné,  Henri-Ro- 
bert, qui  le  porte  de  iTh^fi  à  1574. 

III  Trois  alliances  subséquentes  avec  la  maison  de  Lorraine  rattachent 

encore  directement  les  La  Tour  d'Auvergne  à  Godefrov  de  Bouillon. 



II"  DUC  DE  BOUILLON 
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Guillamne-Robert ,  fils  de  ce  dernier,  en  hérite  jus- 

i\'  DUC.    qu'en  i588  et  n'a  pas  d'enfants.  La  mort  de  deux  de  ses 
frères  fait  échoir  le  duché  à  sa  sœur  : 

7'  DUCHESSE.        Charlotte  de  la  Mark,  de  i588  à.  1094. 

Ce  titre  pasxe  alors  danfi  la  maison  de  La  Tour  d'Ati- 
vergne  le  i5  octoltre  lôgi  par  mariage  «tvf  ; 

i'i'  DUC.  Henri  de  La  Tour  d'Aui'ergne  (i555-i62'5),  duc  en  i5;)i. 
(Entre  temps,  le  frère  eadet  d' Henri-Roliert ,  Charles- 

Robert  de  la  Mark  (i53g-i622),  prend  le  titre  à  la  mort 

de  sa  nièce  en  lôg^  et  le  transmet  à  son  Jils,  Henri- 

Robert  Il  de  la  Mark  (i5~5-i()53),  dit  le  duc  de  Bouillon, 

qui  l'abandonne  définitivement  au  fils  d'Henri  de  La  Tour 
d'Auvergne  :  Frédéric-Maurice. 

Frédéric-Maurice  de  I^a    Tour  d'Auvergne  {l(^oT^-lC\i^2), 

<)"  DUC.    9=  duc  de  fait  en  i()2'3  par  la  mort  de  son   père  :  c'est  le 
frère  du  grand  Turennc  et  le  père  du  Cardinal  de  Bouil- 

lon, abbé  de  Tournus  (i(i4'3-i7i5). 

Son  lils  aîné,  Godef'roy-Maurice  de  La  Tour  d'An- 
10'  DUC.  vergne  (1641-1721),  duc  souverain  de  Bouillon.  11  eut  cinq 

fils  dont  l'aîné,  Louis-Charles,  dit  le  prince  de  Tu- 
rennc, Grand  Chambellan  de  France,  mourut  en  1(192  au 

combat  de  Steenkerque{i);  le  cadet,  Emmanuel-Tliéodose 

ir  DUC.  (i(56S-i;3o),  duc  d'Albret,  pair  de  France,  devint  duc  de 
Bouillon  en  1721.  (2) 

Charles-Godefroy,  quatrième  iils  de  ce  dernier  (1706- 
1771),  se  titre  par  la   grâce   de  Dieu   Duc   souverain  et 

12'  DUC.    7-('07!an<  de  Bouillon,  vicomte  de  Turenne,  duc  d'Albret 

(1)  Le  prince  de  Turenne  offrit  sa  ihrse  à  Louis  XIV.  On  sait  que  la 

thèse  formait  d'ordinaire  une  grande  feuille  in-folio  ornée  de  f/rarures. 
Celle  du  prince  de  Turenne,  qui  se  trouve  (1904)  dans  la  collection  de 

M.  le  prince  de  La  Tour  d'Auvergne,  à  Saint-Servan,  est  d'une  forme 
toute  exceptionnelle  :  elle  se  compose  de  quinze  feuillets  de  grande  valeur, 

gravés  par  Cossin,  dont  un  portrait  de  Louis  XIV  et  les  différentes  vic- 
toires de  Turenne. 

(2)  Un  autre  fils,  frère  d'Enunanuel  Théodose,  dit  le  comte  d'Erreti.v, 
Henri-Louis  (I679-I753),  a  laissé  de  lui  un  splendide  portrait  en  colonel 
général  de  la  cavalerie,  peint  par  Rigaud,  estimé  et  acquis  pour  22.500  francs. 

(L'Art,  octobre  1903). 



Grand  ChxwxheiLa/T^ 

13' Duc  de  Bouillon 

Ecartelé  :  aux  1  et  4  semé  de  France  à  la  Tour  (rargent,rjajom'ee  et 

maçonnée  de  sable  {qui  est  de  la  Tour)  (i);  au  2,  d'or  à  3  tourteaux  de 
gueules  (qui  est  de  Boulogne);  au  3  coticé  d'or  et  de  gueules  de  8  pièces 
{qui  est  de  Turenne).  —  Sur  le  tout  :  parti,  au  1  d'or  au  gonfalon  de 

gueules  frangé  de  sinople  qui  est  d'Auvergne  ;  au  2  de  gueules  à  la  fasce 
d'argent  qui  est  de  Bouillon. 

(l)  Concédées  par  Lettres  Patentes  de  S.  M.  le  Roi  Philippe-Auguste  en 
date  du  K)  août  1191,  actuellement  dans  la  collection  du  prince  de  la  Tour 

d'Auvergne  à  Saint-Servan.  La  Tour  ancieti  portait  :  de  (jueiiles  à  la  tour 
d'argent,  ajourée  et  maçonnée  de  suide. 

6 
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et  de  (".liàteau-Tliii'ri'v.  comti-  d'Auverg'ne,  d'Evroux, 
etc.,  etc..  pair  et  Grand  Chambellan  de  France,  gouver- 

neur et  lieutenant  général  du  Haut  et  Bas  Pays  d'Au- 
vergne. Grand-Maître  des  Ordres  du  Saint-Sépulcre  et 

de  la  Félicité. 

ri-  DUC.  Godcfroy,  Charles-Henri  (1728-1792),  fils  du  précédent, 
prince  souverain  de  Bouillon,  duc  et  pair  liéréditaire. 

Son  iils  aîné,  Jacqnes-Léopold-Charles  Godefroy  {i-^Q- 
14 '  DUC.    1802),  duc  de  Bouillon,   mort  sans   entants.   Ses    frères 

étant  morts  jeunes,  les  titres  s'éteignent  dans  la  branche directe. 

Ici  se  place  un  Duc  de  nom,  Philippe  d'Aucergne, 

sujet  anglais  ('3o  août  1786-18  septembre  1816),  reconnu 
par  le  duché  de  Bouillon  du  lait  de  l'adoption  de  Gode- 
froy  Charles,  i3«  duc,  qui  prévoyait  ne  pas  avoir  de 

petit-fils  et  qui  lui  remit  l'épée  de  ïurenne,  laquelle  a 
disparu  en  i8i(). 

Dans  le  même  ordre  d'idées,  le  13=  duc  de  Bouillon 

autorisa  aussi,  le  2'}  octobre  1777,  sur  ses  demandes 
écrites,  le  jeune  Théophile-Malo  Corret  (1743-1800)  (se 
disant  écuyer  de  Kerbeaufret),  à  faire  précéder  son  nom 

de  celui  de  La  Tour  d'Auvergne,  avec  les  armoiries  brisées 
du  bâton  en  barre,  comme  issu  d'une  branche  adulté- 

rine consanguine  de  Bouillon  (8'=  duc)  ;  ce  qui  acquit 
au  nom  de  Turenne  un  nouveau  lustre  par  le  Premier 
Grenadier  de  la  Républifjue. 

Philippe  d'Auvergne  et  l'illusti-e  Corret  moururent 
sans  enfants. 

Les  titres  et  noms  de  Prince  de  La  Tour  d'Aiwergne, 
Duc  de  Bouillon,  etc.,  etc.,  étaient  d'ailleurs  passés  léga- 

lement en  1S02  dans  la  maison  des  comtes  d'Apchier. 
branche  cadette  des  La  Tour  d'Auvergne,  barons  de  Murât, 
sur  dispositions  testamentaires  du  12'  DUC,  Charles 

Godefroy,  en  date  du  4  octobre  i~6g,  rendues  exécutoires 
par  arrêt  du  Parlement  de  Paris  du  24  mars  i~'4  (ces 
deux  pièces  sont  aux  Archiivs  Xationales),  en  la  personne 
de  son  cousin  : 

Xicolas-François-Jules,  comte  de  La  Tour  d'AuiYrgnc 
(1720-1793),   déjà   créé  duc   à  brevet  en  1772,  lieutenant 

1.5'  DUC.    général  en  1780,  enfin  duc  de  Bouillon  en  1802.  —  Clieva- 



Le  maréchal  vicomte  de  Turenxe 

Connu  par  ses  victoires   sous   Louis   XJV 

Le  Premier  Grenadier  de  la  Réjinhliquc 

La  Tour  d'Auvergne-Corret 
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lier  do  Malte,  relevé  de  ses  vœux  :  Graud-.Maiti-e  des 
Ordres  du  Sainl-Sépulere  et  de  la  Félicité. 

Godefror-Maurire-Marie-Jofseph,  son  fils,  comte  de 

La  Tour  d'Auvergne  (1—0-1849),  ligure  sur  le  LIVRE 
ROUGE  de  i;85  à  1789  pour  une  somme  annuelle  de 

28.000  livres  ((  pour  pension  d  lui  accovdce  pur  Sa  Ma- 
jesté. »  Colonel  du  i"  Régiment  Etranger,  il  fut  reconnu 

I  ()''  Dl'C.  prince  de  La  Tour  d'Auvergne,  duc  de  Bouillon,  en  ijgS, 
Chevalier  de  Saint-Louis  sous  Charles  X  (8  août  182,'))» 
Grand-Maître  des  Ordres  du  Saint-Sépulcre,  de  la  Tour 
et  de  la  Félicité. 

Aux  traites  de  iSi.'i  (y  juin  iSio  et  j-  juillet  iSi(>), 

Godefroy-Mauriee-Mnrie-Joseph  n'intervint  pas  pour  re- 
présenter ses  droits  au  titre  de  Bue  de  Bouillon,  attribué  à 

tort  aux  prinees  de  Guéniénée,  ducs  de  Rohan,  attendu  que 
Jules  Hercule  de  Rohan,  prince  de  Rohan  et  de  Guéniénée, 

avait  été  débouté  par  l'arrêt  du  Parlement  de  Paris  de  iyj4- 
(Archives  Xationales,  bulletin  3-2. ig5).  Cette  attribution 
n'avait  pas  non  plus  valeur  de  transmission  dans  la 
branche  népotique  actuelle  des  princes  de  Guéniénée,  ducs  de 
Rohan.  —  Le  brevet  de  Chevalier  de  Saint-Louis,  an  nom 

du  Prince  de  La  Tour  d'Auverone,  Duc  de  Bouillon 
(S  août  1S2.Ï),  et  si<rné  de  Charles  X,  enfuit  preuve,  (i) 

Maurice-César,  prince  de  I^a  Tour  d'Auvcrcrne,  duc  de 
\Z'  Dl'C.    Bouillon,  comte  d'Apchier  (1809-1896),  fils    de    Godefroy- 

Maurice,  meurt  sans  enfants,  capitaine  de  cavalerie  en 
retraite.  Grand-Maître  des  ordres  du  Saint-Sépulcre,  de 
la  Tour  et  de  la  Félicité. 

Les  noms,  titres  et  armes,  passent  par  les  d'Apchier 
dans  la  branche  des  comles  Mathieu  de  la  ]'(islrie  de 
Fossey  et  d'Apchier.  (-2) 

Paul,  comie  Mathieu  de  la  Vastrie  de  Fossey,  né  en 
iS32,  cousin  du  précédent  des  comtes  de  Pradines 

et  d'Apchier  (subrogé  par  droits  de  succession,  héritage 
et  privilège  conjirmés  par  le  gouvernement  de  la   Répu- 

(1)  Voir  VI,itcr,iiédiairr  ilrs  Clierchears.  Paris.  :>0  juin  \Wi. 

En  juillet  1902,  le.s  épaulottes  à  grosse  graine  d'épinards  de  Godefro.v- 
Maurice-Marie-Joseph  ont  été  ofleites  au  Musée  de  rArraée.  Elles  consti- 

tuent un  précieux  document  pour  l'histoire  du  costume  militaire  du  Rcyi- 
ment  d'Aurerçine  en  1805,  devenu  1"  régiment  Etranger. 

(2)  Annuaire  Général  Héra/diqiie,  15,  rue  de  Surène.  Paris  1902. 



LE  COLONEL  COMTK  MaTIIIKL-   DE  FOSSEV  (PaUL) 

iS' Bac  de  la  Tmi nV Aiu-crcjne-Tiouillini  (i) 

LE  BARON   DE  FOSSEV    (2) 

Prince  de  la  Tour  d'Auvergne 

(1)  Fait  d'armes  dps  Thermopvles  Fran(;aises  |col  de  Saveriie,  août  1870;' après  Reischoffen,  où  le  sauvetafie,  reconnu  cependant  impossible,  des  cinq 
fourfcons  du  trésor  appartenant  aux  cinq  divisions  de  Mac-Mahon  valut  la 
croix  au  capitaine  de  Fossey  et  (dit-on)  six  millions  à  l'armée  française. 

(2)  Armoiries  des  Mathieu  de  la  Vastrie  de  Fossey  :  d'argent  à  trois: 
handes  d'azur,  au  chef  d'azur  à  trois  étoiles  d'argent. 
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hliqiic  en  1901,  aii.x  noms,  titres  et  armes  des  La  Tour 

(V Auvergne-Iiouillon,  sur  dispositions  testamentaires  du 

Prince  de  la  Tour  d'Aiwers^ne.  duc  de  Bouillon,  comte 

d'Apchier, décédé  à  Clermont-Ferrand  le  igfé\-rier  iSy6)- 

colonel  en  retraite,  officier  de    la   Légion   d'Honneur. 
iS  DlC.  Duc  de  La  Tour  d'Auvergne  et  de  Bouillon  en  189G. 

Reconnu  duc  en  ii)oi.  sur  les  attaques  d'un  nommé 

Godefroy  de  La  Tour  Saint-Paulet.  (i)  se  disante?)  issu  des 

La  Tour!  mais  bien  antérieurement  à  l'alliance  des  La 

Tour  d'Auvergne  avec  Charlotte  de  la  Mark,  et  se  qua- 
lifiant à  tort  et  par  usurpations  avec  ses  fils  :  prince  de 

La  Tour  d'Auvergne-Lauraguais  (?),  ce  qui  ne  signifie 
absolument  rien  !  \'n  ministre  à  Londres  et  à  Paris  et 
un  archevêque  de  Bourges  sous  Napoléon  III  ont  aidé  à 

colporter  cette  erreur,  que  le  duc  d'Orléans  et  le  prince 
Louis  d'Orléans,  fils  du  comte  d'Eu,  semblent  patronner 
dans  la  presse  en  igoi  et  iç)o4  !  (2) 

Double  coïncidence  au  moins  humoristique  à  notre  époque,  de 

■constater  qu'un  neveu  et  tils  d'officiers  supérieurs  des  Gardes  du 

(1)  Voyons,  Monsieur,  vous  qui  avez  déjà  subi  la  sanction  imprescrip- 
tible de  l'au-delà,  mais  qui  laissez  vos  deux  fils,  et  une  partie  de  l'armée 

d'Israël  pour  me  répondre  :  un  peu  d'intelligence  et  surtout  beaucoup  de 
t/éoffrapltie.  Saint-Paulet  n'est  pas  d'Auvergne  et  même  est-ce  bien  de 
Lauraguais??  !  Croiriez-vous  mettre  en  fuite  un  petit-neveu  de  Turenne 
comme  un  simple  amaléclte? 

(2)  On  lit  en  effet  dans  la  Bcpérhe  Tunisienne  du  17  novembre  1903  : 

Le  «  prince  »  Robert  (lisez  Charles)  de   fa  Tour  d'Auvergne   vient 
d'arriver  à  Tunis;  il  est  descendu  au  Grand  Hôtel  de  Paris  oii  il  était 
atle^idu  par  le  comte  Louis  de  Talleijrand-Périgord  avec  lequel  il  doit 
faire  une  excursion  de  quinze  Jours  en  Tunisie. 

Ces  deux  touristes  se  7-endront  ensuite  à  Xaples  où  ils  doivent  re- 
joindre le  duc  d'Orléans.  (?)  (!) 

Dans  r^'c^îO  de  Paris  du  22  novembre  et  le  Monde.  Sjiortif  du  23  no- vembre 1903  : 

Le  comte  Louis  de  Périgord  et  le  prince  Charles  de  La  Tour  d'Au- 
vergne-Lauraguais font,  depuis  un  mois,  un  voyage  d'excursions  autour 

de  nos  possessions  septentrionales  d'Afrique. 
Dans  le  Soleil  du  22  et  du  24  février  1904  : 

Nous  publierons  très  prochainement  un  récit  de  voyage  inédit  et  des 
plus  curieux  dû  à  la  plume  de  Mgr  le  Prrnce  Louis  d'Orléans,  second  fils 
<ie  Mqr  le  comte  et  de  M"'  la  comtesse  d'Eu. 

À  la  fui  de  dérernbre  1001.  il  quittait  la  France  en  compagnie  du 

prince  Henri  de  La  Tour  d'Auvergne  et  gagnait  l'Hindoustan, d'où, par  les 



corps,  dont  un  témoin  à  la  naissance  du  comte  de  Chambord,  et 

par  conséquent  royaliste  convaincu  et  militant,  est  confirmé  for- 
cément par  la  République,  tandis  (jue  les  usurpateurs  trouvent 

créance  auprès  des  petits-fils  de  Philippe-Egalité,  qui  vota  la  mort 
de  Louis  \VI  et  de  Louis-Philippe  qui  lit  Rothschild  baron  !  et 

nous  valut  184S!  La  chose  est  dans  Tordre,  la  Monarciiie  Lég'itime  et 

indiscutable  étant  représentée  d"un  côté  par  Monseigneur  le  duc 
d'Anjou  :  de  l'autre,  lèse-patrie  =  usurpateurs  peuvent  se  serrer 
la  main. 

L'illustre  Berryer,  en  iSlîo.  n'eut-il  pas  à  s'élever  contre  l'inves- 
titure par  Napoléon  III  à  un  Talleyrand-Périgord,  du  nom  et  du 

titre  des  ducs  de  Montmorencj',  lors  du  vivant  même  du  dernier 
duc  ?  ! 

Mais  ici,  en  somme,  l'action  des  Lauraguais  est  plutôt  bur- 

lesque. Otte  famille  n'en  est  pas  à  ime  imposture  près:  elle  s'est 
fait  délivrer  subrepticement,  parle  Panthéon  à  Paris  et  par  la  ville 

de  Cluuy  en  Sa«")ne-et-Loire,  les  cœurs  du  Premier  (3renadier  de 
France  et  de  Turenne  pour  se  les  voir  arraclier  par  les  véritables 

ayant-droits,  dont  le  colonel  du  Pontavice  de  Heusscy,  petit-neveu 

de  La  Tour  d'Auvergne-Corret,  en  a  fait  dernièrement  la  remise 
solennelle  aux  Invalides,  pour  le  premier,  i^uant  au  second,  le 
18»  duc  de  Bouillon  en  demandera  aussi  bientôt  la  restitution  à 

Cluny  ou  le  dépôt  aux  Invalides. 
Et  niinc  eriidimini.  Duhandai,. 

'inontayues  de  l'Himalaya,  aii.r  tjuryes  profondes,  an.o  pics  concerts 
d'une  neige  éternelle,  il  pénétrait  dans  les  régions  rarenient  visitées  du 
Cachemire,  etc. 

Nous  livrons  à  la  saine  appréciation  de  nos  lecteurs,  laissant  tout 
commentaire  facile,  ces  deux  dernières  coupures  : 

Le  Soleil,  11  avril  1904. 

Le  «  pri'iice  »  de  La  Tour  d'Auvergne  f/ise:  Henri  de  La  Tour 
Saint-Paulet-Lav.raguais)  et  le  «  prince  »  Charles  de  La  Tour  d'An- 
rergne  (lise:  Charles  de  La  Tour  Saint-Paulet-Lauraguais), présentés  par 
le  comte  d'Orglandes  et  par  le  comte  Hubert  de  Montesquiou-Fezensac, 
ont  été  reçus  membres  du  Cercle  du  Jochey-Club,  à  titre  permanent. 

Le  Soleil,  22  avril  1904. 

On  annonce  le  mariage  du  «prince  »  de  La  Tour  d'Auvergne-Laura- 
guais  avec  M"'  de  Wagram,  fille  araée  du  prrince  de  Wagraru  et  de  la 
princesse  née  Rothschild,  décédée  l'an  dernier,  remis  au  mois  d'oc- tobre 1004. 

Urbs  venalis  et  mox  peritura.  d. 



Ducs  DE  LA  Tour  r/AuvEKGXK  et  ds  Bouillon 

—  1896  — 

S2  Quai  tiers.  —  Sur  le  tout  :  au  1  de  la  Tour,  au  2  de  La  Marck,  au 

3  de  Lorraine,  au  4  de  Montnioremy.  Sur  le  tout  du  tout  :  parti  d'Auvergne 
et  de  Bouillon-Jérusalem. 

i3 



TT^IBXJlSrE      FXJELTQUE 

Dant  ndrersa  drrus. 
  versa  des  écus. 

1x93  La'ara. .  .geais  parés  das  plumes  du  paon 

Le  précédcMil  travail  était  sur  le  marbro,  (le]niis  i5  jours,  atten- 

dant la  consommation  du  niariag'e  auquel  sa  publicité  aurait  pu 
luiirc,  quand,  le  5  octobre.  Le  Gaulois  nous  apporta  une  splen- 

di<le  g-énéaloj^-ie.  Notre  secrétaire  de  rédaction  nous  donna  aussi 

une  coupure  de  l'Echo  de  Paris  du  29  septembre. 
Nous  allons  publier  ces  superbes  tartines,  établies  A  DESSEIN 

on  dépit  de  toutes  les  connaissances  g'énéalogiques  et  histoi-iqucs, 
et  dont  les  rectifications,  certainement  improbables,  ont  été  solli- 

citées, pour  rinstant,  à  titre  courtois  :  par  lettres  recommandées 
en  date  du  10  octobre  1904  : 

«  EcJio  de  Paris,  29  septembre  lOO'i. 

Ivl  A.  rt  I  A.  G- E  S 

«  Très  prochain,  le  mariag^c  du  prince  de  la  Tour  d'Auvergne- 
Lauraguais,  fils  de  la  princesse,  née  Pleumartin,  avec  M'"  de 

^^■agram,  tille  de  la  princesse  de  Wagram,  née  Rothschild. 
«  La  maison  de  la  Tour  d'Auvergne  remonte  à  Bernard  de  la 

Tour,  fait  chevalier,  en  1234,  en  même  temps  que  Guillaume,  son 
frère,  pur  Raymond  VII,  comte  de  Toulouse.  La  branche  ducale  et 

princiére  de  Bouillon,  à  laquelle  appartenait  Turenne,  s'est  éteinte 
en  1802.  Cette  famille  compte  au  nombre  de  ses  illustrations  six 

princes  souverains  de  Bouillon  et  pairs  de  France,  deux  maré- 
chaux de  France,  un  sénéchal,  deux  grands  chambellans,  trois 

cardinaux,  deux  aumôniers  de  France,  nu  archevêque  de  Bourges, 

etc.:  elle  porte  :  écartelé  aux  i  et  4  à  la  tour  d'argent  semée  de 
fleurs  de  lys  (qui  est  la  Tour),  aux  2  et  3,  de  gueules  à  la  croix 

d'or  évid^e  eC  pommelée  (qui  est  de  Toulouse):  sur  le  tout  d'or  au 
goufanon  de  gueules  frangé  de  sinoplc  (qui  est  d'Auvergne). 
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«  Devises  :  Dant  adversa  dccus  :  Deiis  mea  fiirris.(i) 

«  Dans  le  cours  des  siècles,  les  la  Tour  d'Auverjrue  ont  cou- 
traclé  des  alliances  directes  avec  les  maisons  de  Bourljon-Mont- 

pensier,  en  1442  ;  de  Bretagne,  en  i45o  ;  d'Albret,  en  ]4"'S  :  de  Sluart 
d'Ecosse,  en  1482  ;  de  Médicis,  en  i5i3  :  de  Nassau,  de  Bavière,  de 
Lorraine,  etc.  »  (2) 

«  Le  Gaulois,  5  octobre  1904. 

«  Le  mariag^e  civil  du  prince  Henri  de  la  Tour  d'Auverg'ne- 
Laurag'uais,  iils  de  la  princesse  de  la  Tour  d'Auverg-ne-Lauraguais, 
avec  M""  de  Wagram,  iille  du  prince  de  Wag'raiu  et  de  feu  la 

princesse,  née  Bothschild,  a  eu  lieu  hier  dans  l'iulimité  à  la  mairie 
de  Boissy-Saint-Lèger,  commune  dont  dépend  le  château  de  Gros- 
bois,  propriété  du  prince  de  Wagram. 

«  Les  témoins  du  marié  étaient  le  comte  d"Eu  el  le  duc  de 

Brissac  :  "M"  de  Wag'ram  était  assistée  du  prince  Murât  et  du  duc 
de  Gramont,  son  oncle. 

«  Le  Boi  Oscar  II  de  Suède  s'était  l'ail  représenter  par  M.  Alcer- 
mann,  son  minisire  plénipotentiaire  à  Paris. 

«  Le  mariage  relig'ieux  devait  être  célébré  à  Saint-Louis-des- 

Invalides,  le  prince  de  la  Tour  d'Aïuvrgne  étant  descendant  da 
prince  II.  de  la  Tour  d'Aiwergne,  vicomte  de  Tnrenne.  maréchal  de 
France,  enseveli  aux  Invalides,  et  M""  de  Wagram  étant  l'arrière- 
petite-fille  du  maréchal  Berthier  ;  mais,  en  raison  de  deuils  dont 
furent  frappées  les  deux  familles,  il  a  été  décidé  que  la  bénédiction 
nuptiale  serait  donnée  aux  jeunes  époux,  dans  la  plus  stricte; 

intimité,  en  la  chapelle  des  catéchismes  de  Saint-Pierre  de  Gliaillot, 
demain  jeudi. 

«  Ce  mariage  nuit  deux  familles  illustres  et  par  leur  origine  et 
par  leurs  ancêtres. 

«  Le  prince  Henri  de  la  Tour  d'Auvergne-Lauraguais  est  le 
petit-fils  de  l'ambassadeur  de  ce  nom  et  ministre  des  Alfaires 
étrangères  sous  le  règne  de  Napoléon  III. 

REFLEXIONS 
{l)  Vous  ouhliez  :  Turris  fortitudo  inea  qui  se  trouve  sur  la  plainte  de 

Godefroij  en  1901.  Est-ce  jxir ce  qu'elle  appartient  au.ij  la  Tour  du  Pinf 
(2)  C'est-à-dire  que  toutes  les  gloires  des  durs  de  lioitillon  passent aux  Laurarjuais. 
Or,  la  séparation  des  deux  hraiirhes  reiiioiile  à  l.^iO,  ri  le  darhé  île 

Bottillon  n'est  échu  aux  cicoinles  de  Tiiremie  i/n'en  l.'i'.Jl  !  A  an  autre., 
confrère;  soyons  sérieux.  Si  rintonncdiaire  des  Chercheurs,  .V/  '•"',  rue 
Victor-Massé,'iO  jnr,i  1904,  ne  rons  suffit  pas,  ceitez  voir  la  succession 
régulière  des  ducs  de  Bouilluii  Jusqu'en  1904. 
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«  Cette  maison  do  la  Tour,  connue  en  952  par  Bernard,  duc 

d'Aquitaine,  comte  souverain  d'Auvergne,  reçut  de  saint  Louis  le 
comté  de  Lauraguais.  Elle  se  divisa  en  plusieurs  branches,  et 

Bernard  de  la  Tour-Laui-aguais,  vivant  en  1244,  est  l'auteur  de 
cette  dernière  branche. 

«  Li!  marquis  de  la  Tour  Laiiraguais,  baron  de  Saint-Paulet, 

marié  à  Armande  d'Aumale,  le  8  juillet  i"(>'5,  lit  ses  preuves  pour 
les  carrosses  du  Roi,  devant  Chérin,  en  i"9,  et  fut  reconnu  par  le 

duc  de  Bouillon  comme  descendant  de  la  même  maison,  d'après 
l'atleslation  de  La  Chesnaye  des  Bois. 

«  Dis  le  dix-septième  siècle,  les  ducs  de  Bouillon  reprirent  le 

nom  d'Auvergne  pour  rappeler  l'origine  de  leur  maison,  (i) 
«  Ce  marquis  de  La  Ïour-Lauraguais  eut  un  fils  de  ce  mariage, 

Bernard  de  La  Tour  d'Auvergne-Lauraguais,  né  en  i;fi6,  qui  épousa, 
le  2S  février  i^yo,  Louise  de  Vaudreuil  :  c'est  à  lui  que  Louis  XVIU 
lit  remettre  le  cœur  de  Turenne,  qui  est  inhumé  à  Saint-Paulet,  où 
se  trouve  le  caveau  de  la  famille. 

«  De  ce  mariage  naquit  Charles-Bernard  de  La  Tour  d'Au- 
vergne-Lauraguais, marié  à  Laurence  de  Cliauvigny  le  21  mai  1821J. 

Trois  fils  naquirent  de  cette  union  :  Henri,  «  PRINCE  »  —  (d'où  vient 
ce  litre'.')  —  de  La  Tour  d'Auvergne-Lauraguais,  né  le  23  octobre 
1823,  qui  fut  ministre  des  Aflaires  étrangères  sous  Napoléon  III  : 

(Miarles-Amahle,  «  PRINCE  »  de  La  Tour  d'Auvergne-Lauraguais, 
archevêque  de  Bourges,  mort  en  1879,  et  Edouard,  «  PRINCE  »  de 

La  Tour  d'Auvergne-Lauraguais,  général  de  brigade  sous  Napo- 
léon 111,  décédé  en  18S4  (2). 

«  L'aîné,  le  «  PRINCE»  Henri  de  La  Tour  d'Auvergne,  avait 
épousé  ÎM'"^  de  ̂ Sloulault  des  Isles,  dont  il  cul  un  fils,  Godefroy, 

«  PRINCE  »  de  La  Tour  d'Auvergne-Lauraguais,  marié  le  8  mai  18-.") 
à  M"°  Léontine  de  Pleumartin,  père  et  mère  du  fiancé  de  M"«  dcî 
Wagrani. 

«  Le  «  PRIN(]E»  Godefroy,  qui,  on  se  le  rappelle,  a  été  enlevé 

prématurément    à  l'afl'ec'lion  des  siens  le  1-  janvier  ioo3,  a  laissé 

RÉFLEXIONS 

(1)  Mais  pas  /es  LaiD'ofjnais,  confrère,  de  sorte  que  l'olre  marquis 
de  la  Tour  Saint-Paulel  en  Lauraijuais,  alors  reconnu,  pour  la  comnin- 
vaiité  d'orif/ine,  de  1320,  usurpe  ici  le  nom  d'Aurerf/ne  en  1766. 
Elail-re  pour  (ihltuiir  iiraiil  sa  mort  le  co'ur  dit  Premier  Grenadier  de  la 
liépuhlii/iie  qu'il  a.  fol  ht  remlref 

(2)  Tous,  c'est  lions  qui  son!  les  PTÎAIXCES,  quoi! 
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LE    eCEUR 
DE    TURENNE 

Poème  dédié  au 

Gollia  Français  à  Saint- 
Malo,  pour  son  troisième 
fascicule  de  19O4  sur  les 

ducs  de  Bouillon,  princes 

de  la  Tour  d'Auvergne. 

TuilENXE 

«  Unius  œlatis  sunt 
res  quœ  forliter  fîunt  ; 

quœ  rero  pro  patria  scri- 
hunUir  a'ternœ  sunt.  » VÉGÉCE. 

fE     ̂  
EYE 

C'csl  mirer.  .  . 

El  re},f<uit  n'a  tn 
Four  s'ithrilrr  ,1,  : 
Il  s'e>u.lort  bciiisS' 

p  rewprrrt  rsl  rouvert  par  la  netije, 
rr  fine  /'iiff'iil.  il'iia  eanoii 
'•ruiiHlrs  ,/r  laiinilon. 
il  /'uiKhre  ipii  le  pjrotèfje. 

Sur  son  visage  où  luit  un  reflet  arr/enté, 

Un  rêve  semble  errer,    un  rêve  d'Epopée  ; 
Car  cherchant  le  pomtneau  d'une  invisible  épée, 
Sa  main  frémit  nerveuse  et  pâle  à  son  côté. 

Les  nuages  là  haut  eu  flocons  s'amoncellent, 
La  ibudre  éclate  et  dans  la  nuit  sombre  étincellent 

Des  lueurs  stridentes  d'éclairs, 
Et  l'horizon  brumeux  de  pourpre  se  colore  ; 
On  dirait  la  clarté  magique  d'une  aurore 

Qui  s'épanouit  dans  les  airs. 

Au  lointain,  tout  à  coup  des  ])alais  et  des  dômes 

S'érigent  embrasés  ;  des  hordes  de  fantômes 
S'avancent  courbés  sous  le  vent. 

Le  ciel  semble  agrandi  des  tentures  des  flammes, 

C'est  l'incendie  horrible  où  s'enlacent  en  lames 

Les  étreintes  de  l'ouragan. 



VA  dans  l'ombre  voici  qu'une  femme  se  dresse 
Echevelée,  immense,  et  ses  mains  blêmes  pressent 

Un  étendard  lilanc  déployé. 
Les  lys  font  resplendir  leur  éclat  sur  sa  tète, 
iilt  folle  de  terreur  elle  suit  la  défaite, 

Semant  des  râles  À  ses  pieds. 

Elle  fuit  et  déjà  scintillent  les  épées. 

Implacables,  du  sang-  le  plus  royal  trempées, 
Et  bientôt  l'on  entend  des  rappels  de  tamboui's. 
1. 'ennemi  triomphant  a  franchi  les  frontières, 
A  son  aveug-le  rage,  il  n'est  plus  de  barrières... 

Elle  fuit,  elle  fuit  toujours  ! 

Et  devant  la  France  immortelle, 

Qui  s'arrête  lasse  et  chancelle 
Eu  suprêmes  frissons  di-  peur. 

Voici  qu'un  homme  est  là  terrible, 
Tenant  le  g-laive  iminarcescible 
De  la  Revanche  et  de  l'Honneur. 

Sa  voix  s'enfle,  grandit,  s'élève 
Formidable,  comme  en  un  rêve. 

Hurlant  de  l'espoir  aux  soldats. 
Et  la  troupe  oscille,  s'arrête. 
Et  ferme,  de  nouveau  tient  tète. 
En  l'effort  des  derniers  combats. 

A  cheval  il  parcourt  la  foule  ; 

Un  torrent  d'Héroïsme  roule 
De  son  cœur,  sur  les  cœurs  en  deuil. 
Qui  réveille  au  fond  des  mémoires 
Un  souffle  immense  de  victoires, 

De  fureur,  d'amour  et  d'orgueil. 

.Mais  voici  que  là  bas  le  rouge  crépuscule 

S'alanguit,  au  lointain  l'horizon  se  recule Sur  un  éblouissant  décor. 

Et  plus  superbe  alors,  d'avoir  élé  meurtrie. 
Voici  que,  resplendit  l'âme  de  la  Patrie 

Devant  la  majesté  des  morts. 

Soudain  l'obscurité  de  lumières  vermeilles 
Se  perce,  l'on  s'approche,  et  ce  cri  retentit  : 
«  Voici  les  ennemis,  Monseigiieiir.  »  Qui  l'a  dit, 
S'écrie  en  rougissant  ienfmil  qui  se  rcreille. 

Kn  avant!  en  avant .'.,..   FA  son  pi-re  attendri 
■  l)e  ses  deux  bras  tremblants  le  presse  et  le  relève. 
«  Mon  père,  dit  l'enfant,  j'ai  fait  un  bien  beau  rêve  ; 
J'ai  rêvé  que  J'étais  le  sauveur  du  pays.  » 



La   Visite   au   Jombeau 

«  Voici  riiiMie,  m'a  dil  \c  g-ardo,  où  l'on  a  mis I,<>  t-d'iir  (hi  miMcclial  vicomte  do  Turenne. 
Il  mourut  à  Sal/bacii,  au  malin,  dans  la  plaine, 
Tiu-  par  lo  premier  boulet  des  ennemis.  » 

Puis  cet  homme  passa,  la  tiKure  sereine, 
Indifférent  et  calme,  en  silence  parmi 

La  foule  des  Angolais;  et  ce  cœur  endormi 
Ne  réveillait  en  lui  ni  l'amour  ni  la  haine. 

Poète,  j'ai  laissé  le  flot  suivre  son  cours. 
Le  flot'des  curieux  qui  s'enroule  toujours 
Autour  des  passés  morts  sans  frôler  l'Lsperance  ! 

Et  tout  seul  à  g:enoux,  le  front  bas  sur  le  seuil, 
J'ai  frémi  d'écouler,  au  fond  de  ce  cercueil, 
La  voix  d'un  cœur  français  qui  battait  pour  la  France. 

LA     YOIX 

«  O  France,  j'ai  vaincu,  j'ai  vaincu  pour  ta  gloire, 
»  J'ai  fait  rougir  «te  honte  au  seuil  de  ton  histoire 

»  Les  soldats  de  l'Envahisseur, 
»  J'ai  gravé,  de  mon  sang,  aux  murs  des  nécropoles, 
»  Les  noms  de  ces  combats  qui  forment  l'auréole »  Des  brillants  fleurons  de  ton  cœur. 

»  Je  t'ai  rendu  la  paix,  je  l'ai  donné  ma  vie 
»  Et  je  suis  mort  content,  ma  tâche  étant  remplie, 

»  Gomme  un  soldat  face  au  drapeau. 
»  ()  France,  mon  amour  le  laissait  en  partage 
»  des  trésors  de  flérté,  d'honneur  et  de  courage, 

»  Qui  sont  tes  linceuls  des  tombeaux, 

»  Des  tombeaux  de  nous  tous  les  vrais  Français   de  France, 

»  Depuis  les  anciens  preux,  terribles  de  vaillance, 
»  Jusqu'à  nos  martvrs  de  Sedan; 

»  Depuis  le  grand  Ouesclin.ilepuis  Jeanne  la  sainte, 

»  Luxembourg  et  Villars,  jusqu'à  l'immense  étreinte »  De  Bonaparte  conquérant. 

»  Regarde  s'estomper  au  sein  dos  basiliques 
»  Les  stèles  des  héros,  dont  l'effort  magnifique 

»  Créa  Ion  immortalité. 

»  Regarde!  et  souviens-toi  de  ces  deuils,  de  oes  larmes. 
»  <)ui  payèrent  souvent  les  exploits  de  les  armes 

"«  Contre  les  peuples  révoltés. 

»  Regarde!  voici  l'heure  où  des  clameurs  de  haine 
»  .Montent  vers  le  passé  de  nos  gloires  lointaines  !... 

»  Los  glaives  rougis  et  sanglants. 
»  Snperlies  hier  encor  d'avoir  conquis  le  mond<\ 
»  Ne  servent  maintenant  (ju'aux  besognes  immondes 

»  Contre  des  femmes,  des  enfants. 



»  Le  sang-  clair  de  jadis  qui  coulait  dans  nos  veines 
»  Se  mêle  au  sang-  des  Juifs;  noire  âme  droite  et  saine 

»  N'éprouve  que  la  soif  de  l'or. 
»  11  n'est  plus  de  soldats,  comme  il  n'est  plus  d'armée »  Et  la  page  de  gloire  est  à  jamais  fermée, 

»  Puisque  l'on  méprise  les  morts,  (i) 

»  Pourtant  si  loin  de  toi  sur  un  lointain  rivage 
»  11  se  trouvait  encor  un  Français  d'un  autre  âge, 

»  Qu'il  écoute  battre  mon  cœur; 
»  Mon  vieux  cœur  d'autrefois  qui  frémit  d'espérance 
))_^De  voir  un  jour  enûn  se  lever  sur  la  France 

»  L'Aube  immortelle  de  l'Honneur.  » 

Guy  Jarnouen  de  Villartav.  (a) 

TOUS  droits  réservés. 

(1)  Allusion  à  l'acte  liôioïque  du  commandant  du  Tertre,  bafoué  par 
«in  professeur  de  Saint-Maixent  devant  ses  élèves,  cité  publiquement  à  la 
Chambre.  N.  D.  L.  R. 

(2)  Du  même  auteur  :  VAiiic  d'an  Lys,  poëmes  en  mémoire  du  crime 
commis  sur  la  place  Louis  XV,  le  i6  octobre  i793. 

En  vente  aux  éditions  du  Gotha  Français. 
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d'unanimes  regrets  parmi  ses  amis  et  notamment  dans  la  Mayenne, 
où  son  souvenir  restera  ineffaçable. 

«  Ce  nom  de  La  Tour  d'Auvergne-F-aurag'naLs,  porté  depuis 
l)lus  d'un  siècle  et  demi  par  la  branche  du  «  l'RIXCE  »  actuel  de 
La  Tour  d'Auvergne,  est  donc,  de  par  tous  les  actes  civils,  devenu 
le  vrai  nom  patronynii(fue  de  sa  maison.  »  (i) 

«  Le  Fhjaro  du  6  Octobre  1904. 

«  Rappelons  que  c'est  ce  matin,  à  onze  heures  et  demie,  qu'on 
bénira,  en  la  chapelle  des  catéchismes  ds  la  paroisse  Saint-Pierre 

<le  Chaillot,  aS,  avenue  de  l'Aima,  le  mariage  du  prince  de  la 
Tour  d'Auvergne-Lauragiiais  avec  la  princesse  Elisabeth  Berthier 
de  Wagram. 

«Le  roi  de  Suède  et  Norvège,  parent  du  prince  de  Wagram, 
se  fera  représenter  par  M.  Akerman,  son  ministre  en  France,  qui 

l'avait  déjà  représenté  au  mariage  civil,  à  la  mairie  de  Boissy- 
Saint-Léger. 

«  Ce  mariage  devait  être  célébré  dans  la  chapelle  des  Invalides, 

la  fiancée  étant  arrière-petite-Qlle  du  maréchal  Berthier,  prince  de 

A\'agram.  prince  souverain  de  Xcutchàtel,  et  le  prince  de  La  Tour 
d'Auvergne  étant  issu  du  même  sang  que  Henri  de  La  Tour  d'Au- 

vergne, vicomte  de  Turenne,  maréchal  de  France,  enseveli  aux 
Invalides,  et  dont  il  possède  le  cœur. 

«  La  maison  de  la  Tour,  reconnue  en  902  par  Bernard,  duc 

d'Aquitaine,  comte  souverain  d'.luvergne,  reçut  de  Louis  XI  le 
comté  de  Lauraguais  :  elle  se  divise  en  plusieurs  branches  et 

Bernard  de  La  Tour  l^auraguais,  vivant  en  1244,  est  l'auteur  de 
cette  dernière  branche. 

«  Le  marquis  de  La  Tour  Lauraguais.  baron  de  Saint-Paulet, 

marié  à  Armande  d'.\umale  en  i;63,  fit  ses  preuves,  pour  les 
carosses  du  Roy,  devant  Chérin  en  i"9  <?t  fût  reconnu  par  le  duc 

RÉFLEXIONS 

(l)  (irwe  ù  Une  enturse  à  l'Elat  ciril  en  17GG  (gare  au  Code  pénal !). 
Est-ce  pyiir  se  dire,  comme  plas  haut,  pelitrfds  de  Turenne,  qui  na 

pas  eu  d'enfants .'.'.? 
Allons  donc,  confrère,  respecte:  ras  lecteurs,  les  témoins,  les  invités 

surtout  ;  tous  ne  sont  pas  des  ânes!  —  Et  les  dictionnaires,  ouri'cz-les 
donc  un  peu  !  Sauf  le  l,inTOusse  illustré  qui  est  erroné  sur  ce  point,  au 
nivine  titre  que  rous  sans  doute. 

La  remise  du  cœur  de  Turenne  et  celle  de  celui  du  Premier  Grena- 

dier obtenues  ainsi  grâce  à  un  nom  d'emprunt  seraient  à  qualifier  trop séccrement.  —  Passons. 
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de  Bouillon  comme  descendant  de  la  même  maison,  suivant  les 

témoig-nag-cs  de  don  Caffiaux  et  La  Ctiesnaye  des  Bois. 

«  Il  eut  un  fils,  Bernard  de  La  Tour  d'Auverg-ne-Lauraguais,  né 
en  i;t)(i,  qui  épousa  en  1790  Louise  de  Rigaud  de  Vaudreuil,  et 

c'est  à  lui  que  Louis  XYIII  lit  remettre  le  cœur  de  Tiircnne,  qui 
est  précieusement  conservé  an  cliàtena  de  Saint-Paulet.  De  ce 

mariage  naquit  le  prince  Charles-Bernard  de  La  Tour  d'Auvergne- 
Lauragiiais,  marié  à  Laurence  de  Chauvigny  de  Blot  en  1820.  dont 
il  eut  : 

«  Le  prince  Ciiarles-Amable  de  la  Tour  d'Auvergne-Lauraguais, 
archevêque  de  Bourges  ;  le  général  prince  Josej)!!  Melcliior  de  la 

Tour  d'Avivergne-Lauraguais,  et  le  prince  Henri  de  la  Tour  d'Au- 
vergne-Lauraguais, né  en  octobre  1823. 

«  C'est  ce  dernier  qui,  sous  Napoléon  IIL  fut  ambassadeur  et 
ministre  des  Affaires  étrangères.  Il  épousa,  en  août  i85i,  Emilie  de 
Montault  des  lies,  dont  est  issu  Godefroy.  j)rince  de  la  Tour 

d'Auvergne-Lauraguais,  marié  à  Léontine  d'Hcrvault  de  Pleu- 
martin  en  mai  1875. 

«  Ce  dernier,  père  du  jeune  époux,  camt^rier  secret  de  S.  S. 

Léon  XIII  et  Commandeur  de  Saint-Grégoire  Le  Grand,  a  laissé 

d'unanimes  regrets  parmi  ses  amis,  et  notamment  dans  la 
Mayenne,  où  son  souvenir  restera  inefTaçable  pour  sa  grande 

affabilité  envers  ses  administrés  de  Villiers-Gharlemagne.  à  la  tète 
desquels  son  tils  Ta  remplacé. 

«Dès  le  dix-septième  siècle,  les  ducs  de  Bouillon  (i)  reprirent  le 

nom  d'Auvergne  pour  rappeler  l'origine  de  leur  maison.  A  ce 
nom  d'Auvergne  se  rattache  incontestablement  le  titre  de  prince, 

puisque  les  comtes  d'Auvei-gne,  ducs  d'Acquitaine,  lurent  sou- 
verains et  que  le  titre  de  prince  n'est  que  la  conséquence  natui-elle 

et  nécessaire  de  la  souveraineté  ;  aussi,  ce  nom  de  lu  Tour   d"Au- 

(1)  Mais  nous  ne  sommes  pas  de  là  branche  de  Bouillon  ;  voilà  !  et 
nous  ne  P ignorons  pas  cependant,  ayant  porté  plainte  contre  elle  en  1001. 

Il  vaut  donc  mieux  nous  donner  la  transmission  régulière  du  titre 

depuis  952.!  !  —  En  Amérique,  cela  se  fait  en  quelques  jours.  —  En  France, 

il  faudrait  d'abord  brûler  le  palais  des  archives. 
Voyons  cher  confrère  figaresque,  au  culte  attendri.,  féminin  sans  doute, 

  Israélite  peut-être  ?  rendez-vous,  ou  gare   aux  fleuis. 
Vous  voulez  donc  donner  des  points  à  notre  collègue  du  Gaulois  en 

endossant  vous-même  la  t\inique  de  Déjanire  au  lieu  de  me  renvoyer  ? 



7!) 
^■(■rjîiic-[>;uira}jiiais,  i)ortt-  (lc[niis  iilus  d"uu  siècle  ci  dciiii,  ]rdv  la 
braiiclK'  dont  nous  i)arlons,  dans  les  actes  civils,  est  deveiui 

aujourd'hui  le  véritaljle  nom  palronyniicjue  de  la  l'amille  dont  le fiancé  est  le  chef.  » 

«   Tlii'  Xeir-Yor/i  Herald,  7  octobre  190'i. 

«  Hier  matin  a  eu  lieu  le  mariage  d'Elisabeth  Berthier,  princesse 
de  Wagram,  avec  Ilem-i,  prince  de  la  Tour  d'Auvergne-Lanraguais. 

«  Ce  mariage  devait  être  célébré  dans  la  chapelle  des  Inva- 
lides, la  jeune  épouse  étant  arriére-petite-fille  du  maréchal  Ber- 
thier, prince  de  \A'agraui,  prince  souverain  de  Ncutchàtel,  et  le 

prince  de  la  Tour  d'Auvergne  étant  issu  du  même  sang  qu'Henri 
de  la  Tour  d'Auvergne,  vicomte  de  Turenne,  maréchal  de  France, 
enseveli  aux  Invalides,  et  dont  il  possède  le  cœur. 

«  Mais,  en  raison  des.  deuils  récents  qui  viennent  de  frapper 
les  deux  familles,  cette  cérémonie  a  eu  lieu  dans  la  plus  stricte 

intimité  en  la  chapelle  des  catéchismes  de  l'église  Saint-Pierre  de Chaillot. 

«  Malgré  cela,  et  à  cause  de  l'importance  de  deux  familles,  que 
ce  mariage  unissait,  l'assistance  était  relativement  nombreuse  et 
d'une  élégance  absolue. 

«  Le  minisire  de  Suède  représentait  son  souverain,  allié  à  la 

famille  ̂ ^'agram. 
«  Les  témoins  des  jeunes  mariés  étaient  :  Mgr.  le  comte  d'Eu 

et  le  duc  de  Brissac,  pour  le  prince  de  La  Tour  d'Auvergne,  le 
prince  Murât  et  le  duc  de  Gramont,  pour  M"»  de  "\^'agram. 

«  La  chapelle  avait  été  décorée  fort  artistiquement  par  une 
double  rangée  de  palmiers,  dont  la  base  était  garnie  de  lierre  et 
par  de  grands  bouquets  de  chrysanthèmes  blancs. 

«  A  onze  heures  et  demie,  le  cortège  fait  son  entrée.  La  jeune 
mariée,  qui  portait  une  robe  de  velours  crème,  garnie  de  point  à 

Taiguille.  grand  voile  en  point  d'Angleterre,  était  conduite  à 
l'autel  par  son  père,  le  prince  de  Wagram.  Le  prince  Henri  de  la 
Tour  d'Auvergne  donnait  le  bras  à  sa  mère. 

«  Dans  les  rangs  réservés  à  la  famille  se  trouvaient  :  la 
duchesse  de  Gramont,  en  fort  belle  toilette  de  velours  frappé 
mauve  à  rayures  noires,  chapeau  garni  de  plumes  mauves,  très 
belles  perles  au  cou  :  la  princesse  Murât,  la  comtesse  de  Durfort, 
la  comtesse  de  Pleumartin,  en  velours  noir,  grand  collet  de  den- 

telles blanches,  chapeau  garni  de  plumes  blanches. 



«  La  comtesse  Hélie  de  Noailles,  très  élég-aiitc  toilette  de 
velours  frappé  héliotrope,  corsage  à  basques  en  forme  d"habit  ; 
le  comte  et  la  comtesse  de  Brigode  :  le  comte  et  la  comtesse  L.  de 
Montesquiou,  le  baronet  la  baronne  Alphonse  de  Rothschild,  la 

baronne  en  velours  noir  garni  de  point  de  ̂ 'enise  merveilleux. 
«  La  baronne  James  de  Rothschild,  en  dentelles  noires,  capote 

de  tulle  gris-perle  ;  le  baron  et  la  baronne  Gustave  de  Rolhscliild, 
la  baronne  Lambert,  en  robe  de  faille  gris-chiir  :  le  baron  et  la 
baronne  Henri  de  Rothschild,  celle-ci  très  belle  dans  une  extjuise 
toilette  mauve,  chapeau  garni  de  plumes  mauves,  perles  aduii- 
rables  en  sautoir. 

«  M"«  Maurice  Ephrussi,  bien  jolie  en  toilette  de  velours  à  côte 
brun-clair,  chapeau  brun-clair  relevé  de  plumes  bleu-ciel. 

«  Puis,  parmi  les  intimes  réunis  dans  la  chapelle,  on  remar- 
quait :  la  duchesse  de  ïrévise,  la  baronne  et  M"  de  Bethmann, 

la  comtesse  de  Salignac-Fénelon,  M""  Edouard  André,  le  comte  et 
la  comtesse  de  La  Rochecantin,  le  comte  et  la  comtesse  Bernard 
de  Montesquiou,  le  comte  et  la  comtesse  Charles  de  Caraman  ; 

«  M.  Jusserand,  ambassadeur  de  France  à  Washington  ;  le 
marquis  de  Modène,  le  comte  de  Herberstein.  le  comte  de  Gabriac,. 
le  comte  et  la  comtesse  Charles  de  Germiny,  la  comtesse  Araédée 
de  Germiny,  le  comte  Louis  de  Turenne,  le  comle  Louis-René  de 
Gramont,  le  duc  de  Guiche  et  le  baron  Robert  de  Rothschild  : 

«  Duc  et  duchesse  de  Trévise,  duc  et  duchesse  d'Albuféra,  ba- 
ron, baronne  et  M""  Lejeune,  comte  de  Noailles,  général  Xiel, 

baronne  et  M""  de  Courcel,  baron  Lambert  de  Rothschild,  baron 
et  baronne  Ilottinguer.  baron  de  Vaufreland  et  comte  de  Turenne. 

«  La  messe  a  été  dite  et  la  bénédiction  nuptiale  a  été  donnée 

par  l'abbé  Aosne.  Une  fort  belle  allocution  a  été  prononcée  par 
l'abbé  Allés,  i)remier  vicaire  de  la  paroisse. 

«  La  quête  a  été  faite  par  la  princesse  Marguerite  de  Wagram 
sœur  de  la  mariée,  accompagnée  par  le  prince  Charles  de  la  Tour 

d'Auvergne-Lauraguais,  frère  du  marié. 
«  Pendant  la  messe,  un  très  beau  programme  musical  a  été 

exécuté  par  la  maîtrise  sous  la  direction  de  M.  Roques,  maître  de 

chapelle  de  Saint-Pierre  de  Chaillot.  M.  van  A\'atrel  a  exécuté  plu- 
sieurs morceaux  sur  la  viole  d'amour. 

«  Après  la  cérémonie  religieuse,  les  proches  parents  des  deux 

familles  se  sont  réunis  dans  l'hôtel  du  prince  de  AN'agram,  où  on 
a  pu  admirer  les  nombreux  cadeaux  oflerts  aux  jeunes  mariés. 
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«  La  corbeille  comprenait  :  broche  grosses  émeraudes,  dia- 
dème en  brillants,  diadème  diamants  et  rubis,  collier,  quatre 

rangs  de  perles  :  quatre  bagues,  brillants,  rubis  et  èmeraude  ; 

rivière  en  brillants,  bracelet,  broche  èmeraude,  fourrures  zibe- 

lines, dentelles  anciennes,  éventails  anciens,  livre  de  mariage,  toi- 
lettes velours  et  soie,  etc. 

«  Citons  au  hasard  parmi  les  cadeaux  :  le  prince  Louis  d'Or- 
léans, "  Hallali  du  Sanglier  ",  tableau  de  chasse  :  comte  et  com- 

tesse d'Eu,  meuble  en  marqueterie  :  princesse  .Murât,  table  et  pla- 
teau ancien  à  bière  ;  comte  et  comtesse  René  de  Cossé-Brissac,. 

biscuit  de  Sèvres  :  vicomtesse  Berthier,  éventail  écaille  sujet 

artistique  :  duc  de  Guiche,  bracelet  perle  et  diamants  :  marquis- 

d'Albutëra.  canne-parapluie  :  baron  A.  de  Rothschild,  bracelet  dia- 
mants et  perles  :  baronne  A.  de  Rothschild,  broche  diamants  ; 

baronne  Alphonse  de  Rothschild,  bracelet  serpent  rubis  :  baron  et 
baronne  IL  de  Rothschild,  meuble  ancien  : 

«  Baron  L.  de  Rothschild,  bracelet  diamants  et  perles  :  vicom- 
tesse de  Fiers,  garniture  boutons  :  comtesse  de  Puységur,  vase  de 

Sèvres  :  comte  de  Durtbrt,  pendule  Louis  XVI  :  lady  Rothschild, 
coffret  écaille:  baronne  James  de  Rothschild  et  duchesse  de  Gra. 

mont,  service  d'argenterie  complet  ;  comtesse  d'Hautpoul,  minia- 
ture ;  j)rince  Charles  de  la  Tour  d'.Vuvergne-Lauraguais,  cantine  de 

chasse  et  aquarelle  (i),  et  baron  H.  de  Soubeyran,  tabatière. 

«  Le  maréchal  Berthier  était  né  en  i"5'3,  à  Versailles,  d'une 
famille  qui.  en  raison  des  services  rendus  à  la  royauté,  avait  été 
anoblie  en  i^tiS  par  Louis  XV:  mais  les  titres  du  comte  Berthier^ 

ingénieur-géographe  du  roi,  devaient  le  céder  en  éclat  et  en  gloire 
à  ceux  que  le  futur  maréchal  de  France  allait  conquérir  par  ses- 

talents  et  sa  vaillance.  Ses  connaissances  techniques  et  sa  bra- 
voure le  firent  vite  distinguer  de  ses  chefs,  qui,  peu  de  temps 

après,  n'hésitèrent  pas  à  reconnaître  en  lui  le  maître  des  ofîiciers- 
d'Etat-Major. 

(l)  ('.oinment  "?  (tu  quoque,  Irater)!  eh  bien,  mon  petit  Charles,  c'est- 
très  mal,  je  ne  t'ai  cependant  pas  payé  pour  trahir  ainsi  la  cause  du 

faux  prince  de  la  Tour  qui  n'est  pas  d'Aucergne ;  au  lieu  de  l'enivrer  en 
lui  trempant  une  croûte  avec  ta  cantine,  tu  aurais  mieux  fait  de  l'avertir 
que  mon  étrave  avait  déjà  brisé  sa  proûe  jusqu'à  l'artimon,  c'est  un  canon 
de  chasse  qu'il  lui  eu  fallu  ;  ou  une  paire  d'aiguilles  à  tricoter  et  un  casque 
d'escrime  ! 
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«  L'amitié  que  professait  pour  lui  Napoléon,  qtii  se  plaisait  à 
l'appeler  "  son  bras  droit",  montre  quelle  situation  prépondérante 
parmi  les  maréchaux  de  l'Empire  et  quel  rang  dans  son  estime 
occupait  celui  que  l'on  trouvait  sans  cesse  aux  côtés  de  l'empe- 

reur, mettant  à  le  servir  l'enthousiasme  que  donne  l'admiration,  et 
l'autorité  née  de  l'intelligence  et  de  l'expérience. 

«  Maréchal  de  France  le  lo  mai  1804,  son  nom  est  en  tête  de  la 

liste  des  maréchaux  de  l'Empire  :  créé  ensuite  prince  souverain  de 
ÎS'eulchàtel  et  Yalengin  en  octobre  i8ci<i,  il  est  sur  le  champ  de 
bataille  de  Wagram,  où  il  s'est  i>arliculiérement  distingué,  élevé  à 
la  dignité  de  prince  de  Wagram. 

«  Là  ne  s'arrêtent  pas  ses  succès,  et,  toujours  actif,  infatigable, 
Herthier  mérite  et  obtient  successivement  les  titres  de  Yice- 

<;onnétable  de  l'Empire,  major  général  de  l'armée,  Grand  Veneur, 
iirand  Aigle  de  la  Légion  d'honneur. 

a  II  avait  épousé  en  1808  S.  A.  Marie-Elisabeth-Amélie-Fran- 
çoise de  Bavière,  princesse  Palatine  des  Deux-Ponts,  nièce  du  roi 

de  Bavière.  Il  mourut  à  Bamberg  en  i8i5. 
«  Son  fils  unique,  le  deuxième  prince  de  Wagram,  né  à  Paris 

on  1810,  trop  jeune  à  l'époque  où  tomba  le  colosse  impérial  pour 
pouvoir  suivre  la  carrière  où  son  père  avait  conquis  tant  de 

gloire,  se  prépara  alors,  par  des  études  sérieuses,  à  porter  digne- 
ment le  nom  dont  il  devait  être  un  jour  l'héritier. 

«  Il  se  consacra  notamment  à  l'étude  des  sciences  politiques  et 
économiques,  succéda  à  son  père  dans  la  pairie  en  i8i5  et  fut  élevé 

par  l'empereur,  en  i852,  à  la  dignité  de  sénateur.  Il  mourut  en  1887. 
«  De  son  mariage  avec  Zenaïde-Françoise  Clary,  nièce  de 

Bcrnadotte,  loi  de  Suède,  et  de  .loseph-Napoléon,  roi  d'Espagne, 
il  eut  trois  enfants,  dont  Alexandre  Berthier,  troisième  prince  de 
AVagram,  père  de  la  charmante  épouse. 

«  Ce  dernier  avait  épousé  Berthe-Clairo  de  Bothschild,  enlevée 

l)rématuréraent  à  l'affection  des  siens,  qui  ont  voué  à  sa  mémoire 
un  culte  attendri  et  qui  laisse  derrière  clic,  auprès  de  tous  ceux 

<[ui  l'ont  approchée,  le  souvenir  d'une  grande  Ijonté  et  d'une  rare 
intelligence. 

«  La  maison  de  la  Tour,  reconnue  en  ((."ia  par  Bernard,  duc 
d'Acquitaine,  comte  souverain  d'Auvergne,  reçut  de  Louis  XI  le 
comté  de  Lauraguais  :  elle  se  divisa  en  plusieurs  branches  et 

Bernard  de  la  Tour-Lauraguais,  vivant  eu  1244;  est  l'auteur  de  cette 
•dernière  branche. 
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«  Le  niar([uis  de  la  Tour-Lauragiiais,  baron  de  Saint-Paulet, 

marié  à  Armande  d"Aiiinalo  eu  i^fVJ,  lit  ses  preuves,  pour  les 
earosscs  du  roy,  devant  Cliériii  en  i--ç)  et  fut  reconnu  par  le  due 
de  Bouillon  comme  descendant  de  la  même  maison,  suivant  le* 

lémoig-nag-es  de  Don  t^afliaux  et  la  Chesnaye  des  Bois. 

«  Il  eut  un  fils,  Bernard  de  la  Tour  d'Auverg-ne-Lauraguais^ 
né  en  17(1(5.  qui  épousa  en  \-(yo  Louise  de  Rigaud  de  Vaudreuil  et 

c'est  à  lui  que  Louis  XVIII  fît  remettre  le  cœur  de  Turcnnc,  qui 
est  précieusement  conservé  au  château  de  Saint-Paulet  (celte  pré- 

cieuse relique  appartenant  aux  aînés  de  la  famille).  De  ce  mariage 

naquit  le  prince  Charles-Bernard  de  la  Tour  d"Auvergne-Laura- 
guais,  marié  à  Laurence  de  Chauvigny  de  Blot  en  1820,  dont 
il  eut  : 

«  Le  prince  Charles  Amable  de  la  Tour  d'Auvergne-Laura 
guais,  archevècjue  de  Bourges  :  le  général  prince  Joseph  Melchior 

de  la  Tour  d'Auvergne-Lauraguais,  et  le  prince  Henri  de  La 

Tour  d^\uvergne-Lauraguais,  né  en  octobre  i82'3. 
«  C'est  ce  dernier  qui.  sous  Napoléon  III.  fut  ambassadeur  et 

ministre  des  Affaires  étrangères  et  qui  épousa,  en  août  i85i.  Emilie 
de  Montault  des  Iles. 

«  De  cette  union  naquit  Godefroy,  prince  de  la  Tour  d'.A,u- 
vergne-Lauraguais,  marié  à  Léonline  d'Hervault  de  Pleuraartiii 
en  mai  1873. 

«  Ce  dernier,  père  du  jeune  époux,  camérier  secret  de  Sa 

Sainteté  Léon  XIII  et  Commandeur  de  Saint-Grégoire  Le  Grand,  a 

laissé,  comme  on  le  sait,  d'unanimes  regrets  parmi  ses  amis  et,, 
notamment,  dans  la  Mayenne,  où  son  souvenir  restera  inefla(;able 

pour  sa  grande  affabilité  envers  ses  administrés  de  Yillicrs  Char- 

lemagne,  à  la  tète  desquels  son  fils  l'a  remplacé. 
«  Dés  le  dix-septième  siècle,  les  ducs  de  Bouillon  reprirent  le 

nom  d'Auvergne  pour  raj)peler  l'origine  de  leur  maison.  A  ce  nom 
d'Auvergne  se  rattache  incontestablement  le  titre  de  prince^ 

puisque  les  comtes  d'Auvergne,  ducs  d'Aquitaine,  furent  sou- 
verains et  que  le  titre  de  prince  n'est  que  la  conséquence  natu- 

relle et  nécessaire  de  la  souveraineté  :  aussi,  ce  nom  de  la  Tour 

d'Auvergne-Lauraguais.  porté  depuis  plus  d'un  siècle  et  demi  par 
la  branche  dont  nous  parlons  dans  les  actes  civils,  est  devenu 

aujourd'hui  le  véritable  nom  patronymique.  (1) 

il)  Ce  dernier  alinéa  comporte  la  même  remarque  que  pour  eehii  du 

Figaro  du  6  octobre,  dont  il  est  l'exacte  reproduction.  Mais  nous  pension 



RÉPONSES    RECTIFICATIVES 

Hieii  que  les  quatre  réponses  aux  journaux  qui  précèdent 
aient    été    différentes   et   portent  : 

Celle  à  Y  Echo  de  Paris,  sur  la  non  extinction  des  duc  de 

Bouillon  en  1802  et  la  l'ausse  altriliuliun  aux  Saint-l'aulel  des 
gloires  des  ducs  de  Bouillon. 

Au  Gaulois,  sur  rimpossibililé  de  descendre  de  Turenne,  qui 

n'a  pas  eu  d'enlants,  et  la  succession  rég-uliére  des  ducs  de  Bouillon 

jusqu'en  1904. 
Au  Figaro  et  au  XciC-York  Ilrrald.  sur  la  succession  rég-ulicre 

<les  ducs  de  Bouillon  jusqu'en  1004. 
Nous  réunissons  ces  quatre  lettres  en  une  seule  pour  nos 

lecteurs  : 

«  ̂ lonsieur  le  Directeur, 

«  Comme  suite  à  l'article  j)aru  dans  votre  journal  du   
i()o4  au  sujet  du  mariage  de  M.  de  la  Tour  Laura^uais  avec  la 

princesse  de  Wagram  Rothschild,  j'ai  l'honneur  de  vous  prier 
courtoisement  de  bien  vouloir  faire  connaître  à  vos  lecteurs  que 

la  famille  des  princes  souverains  de  la  Tour  d'Auvergne  ducs  de 
Bouillon  est  complètement  étrangère,  sauf  communauté  de  souche, 

À  celle  des  «  princes  »  de  la  Tour  Lauraguais,  dont  l'origine  du 
titre  «  princier  »  est  ignoré. 

«  Représentant  des  ducs  de  Bouillon,  et  me  conformant  en  cela 
aux  désirs  du  testateur,  je  ne  tolérerai  pas  la  confusion  qui  a  été 
laite  à  dessein. 

S.  M.  Oscar  et  le  comte  d'Eu  plus  {ralis)  en  Histoire.  Vous  seriez  certaine- 
ment retoqué  au  tjac  hot,  Majesté  !  et  vous  comte  !  le  duc  d'Aumale  vous renierait  pour  son  frère.  Le  regretté  prince  Henri,  que  nous  connûmes, 

vous  aurait  évité  pareille  gaffe.  Vous  voyez-vous,  tous  les  témoins,  pour- 
suivis pour  complicité  de  fraude  en  manœuvres  matrimoniales  !  Non  ! 

nous  sommes  Français,  que  diable!  mais  par  exemple,  j'entends  d'ici  sur 
les  boulevards  les  bons  parisiens  d'Henri  IV  chanter  ; 

«  Oscar  ! 
«  Aimes-tu  le  canard  ?. . . 

«  d'Aarergne.  » 

Excusez  le  sel  Gaulois,  Majesté  !  C'est  fait,  n'est-ce  pas  ?  N'étes-vous 
jias  le  descendant  de  l'illustre  «  Berijaiiiotle»,  dont  parlent  avec  tant  d'éloges 
les  Mémoires  du  général  baron  Marbot  ?  Je  fus  d'ailleurs  à  Dinard  <rier  : 
<'  Vive  le  Roi  !  »  sur  votre  passage.  Vous  comprenez,  voilà  huit  an.s  que  ça 

<iure  et  huit  jours  que  je  veille,  j'ai  bien  le  droit  Ue  rire  un  peu  après  les  autres. Cela  fait  presque  deux  affaires  Riera  en  intervertissant  les  millions, 

.'ivec  cette  différence  qu'il  n'y  a  pas  de  doute  sur  les  droits  'et  l'identité. 
J'ai  l'honneur  de  vous  saluer,  Majesté  ! A  qui  le  tour,  confrères  ? 



-  [.a  l)ranchc  des  I.auraguais  est  séparée  de  eelle  des  vicomtes 

de  Turenne  depuis  l'Jag,  alors  que  le  duché  de  Bouillon  ne  nou* 
est  échu  qu"en  1091  !!  — Turenne  vécut  de  161 1  à  i6;5. 

«  Q)uant  à  son  cœur,  obtenu  sans  raison  grâce  à  une  similitude 

d'un  nom  transformé  sans  droit  en  i;66  par  l'adjonction  du  nom 
(l'AiwcriTiie,  et  dans  des  conditions  analogues  à  celles  qui  firent 

réclamer  le  cœur  du  Premier  Grenadier  de  la  République  qu'il  ̂  
déjà  fallu  rendre,  il  sera  restitué  à  la  Ville  de  Cluny,  à  laquelle 

l'avait  confié  le  cardinal  de  Houillon.  neveu  du  maréchal  de 
Turenne. 

«  Veuillez  agréer,  Monsieur  le  Directeur,  avec  mes  rcmcrci- 

mculs,  l'expression  de  ma  considération  très  distinguée. 
«  Le  prince  de  la  Toir  d'Auvergne. 

«  «  Hahtl-Si'rran. 
Le   10  Octobre  1904.  (i)  «  (lUe-et-Vilaine).   » 

«  Le  11  octobre. 
«  ̂ Monsieur  le  Duc, 

«  Nous  avons  eu  l'honneur  de  recevoir  votre  lettre,  hier  soir, à  YEclio  de  Paris. 

«  Nous  sommes  au  regret  de  ne  pouvoir  donner  l'hospitalité  à 
votre  rectification,  qui  nous  paraît  très  légitime  :  mais,  si  nous  la 

publions,  nous  aurions  vraisemblablement  une  réponse  du  prince 

de  la  Tour  d'Auvergne-Lauraguais,  et  cela  peut  nous  réserver  des 
indemnités  pécuniaires  et  des  poursuites  judiciaires  que  nous  ne 
voulons  pas  assumer. 

«  Vous  comprendrez  le  motif  de  notre  silence,  ne  voulant  pas 

aviver  un  débat  qui  ne  peut  être  résolu  qu'entre  vous,  le  publie 

n'ayant  pas  à  prendre  parti. 
«  Veuillez  agréer.  Monsieur  le  Duc,  l'expression  de  notre  res- 

pectueuse considération, «  Fhoxsac, 

«  Carnet  mondain  de  l'Echo  de  Paris.  »  (3) 

Le  Figaro.  Mercredi  12  octobre  1904. 
«  Monsieur, 

«  Xous  venons  de  recevoir  votre  lettre, 

(Il  X.  B,  —  Chaque  lettre  comportait  aussi  rénumération  des  pièces 
justifiant  des  droits  et  de  la  transmission  des  titres  depuis  1S02  jusqu'à  ce 
jour,  —  Pièces  mentionnées  plus  haut, 

(2)  L'Echo  de  Paris  du  20  octobre  a  cependant  publié  la  rectification adressée  par  huissier. 
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«  Avant  de  faire  la  rectification  que  vous  demandez,  nous  vous 

prions  de  vouloir  bien  nous  dire  comment  a'ous  avez  succédé  à 

l'eu  le  prince  Maurice  de  la  Tour  d'Auvergne,  duc  de  Bouillon, 
mort  en  189!)  sans  postérité. 

«  Dans  le  Gotha,  on  ne  trouve  aucune  trace  de  succession  et 

cette  famille  n'est  plus  mentionnée. 
«  Votre  dévoué,  «  Fekrari.  »    (1) 

«  ̂ Monsieur, 

«  A  mon  grand  regret,  je  ne  puis  faire  paraître  la  lettre  que 

A'OUS  nous  avez  fait  l'honneur  de  nous  envoyer.  Lorsque  j'ai  fait 
insérer  l'article  généalogique  en  question,  à  l'occasion  du  mariage 
du  prince  de  La  Tour  d'Auvergne-Lauraguais,  il  n'a  nullement  été 
question  du  prince  de  la  Tour  d'Auvergnc-Bouillon  ;  nous  ne 
pouvons  pas,  en  conséquence,  entamer  dans  le  Gaulois  une  polé- 

mique sur  ce  sujet.  C'est,  du  reste,  ce  que  nous  cherchons  toujours à  éviter. 

«  Veuillez  agréer.  Monsieur,  je  vous  prie,  l'expression  de  ma 
considération  très  distinguée. 

«  Raoul  Chébox. 
«  Le  14  Octobre  1904.  » 

<r  Le  Soleil,  4  octobre  1904. 

«  Le  5  octobre  sera  célébré  le  mariage  du  prince  de  la  Tour 

d'Auvergne,  fils  du  prince  de  la  Tour  d'Auvergne,  décédé,  et  de  la 
princesse  de  la  Tour  d'Auvergne,  avec  M""  dcWagrara,  fille  du  prince 
de  Wagram  et  de  la  princesse  de  Wagram,  décédée  l'an  dernier.  » 

(i)    Que  dis-tu  ?   Ferrari,  mon   ami  1 
Au  culte  attendri,  biribi  1 

Prendrais-tu  tes  ordres  en  Allemagne  ; 
—  Un  peu  de  pudeur  ;  les  abonnés  auraient  peui-  ! 
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«•  r.e  Solei/.  6  octobi'Q  1904. 

«  iMardi  a  eu  lieu,  à  GrosJ)ois.  chez  le  prince  de  Wagram,  le 

mariage  de  sa  fille,  M"»  de  Wagram,  avec  le  prince  de  la  Tour 
d'Auvergne. 

«  Les  témoins  étaient,  pour  le  fiancé  :  Monseigneur  le  comte 

d'Eu  et  le  duc  de  Brissac  :  pour  la  fiancée  :  le  duc  de  Graniont,  sou 

oncle,  et  le  prince  Murât,  son  cousin. 
«  Le  mariage  religieux  est  célébré,  à  onze  heures  et  demie, 

aujourd'hui,  dans  la  plus  stricte  intimité,  dans  la  diapelle  de:> 
catéchismes  de  Sainl-Pitrre-de-Chaillot.  avenue  de  l'Aima.  » 

('  T.i'  Soleil,  7  octobre  1904. 
Tribune  du  Soleil 

«  Monsieur  le  Directeur, 

«  En  raison  des  erreurs  qu'a  occasionné  l'annonce  du  mariage 
de  M.  de  la  Tour-Lauraguais  avec  la  princesse  de  Wagrara- 

Rothschild,  sous  le  nom  de  «  prince  »  de  la  Tour  d'Auvergne,  j'ai 
l'honneur  de  vous  prier  de  publier,  à  la  même  place  que  la  cou- 

pure du  4  octobre  qui  la  motive,  la  rectification  suivante  : 

«  Le  prince  de  la  Tour  d'Auvergne,  duc  de  Bouillon,  des  comtes 
«  Mathieu  de  Fossey  d'Apchier,  décline  toutes  les  félicitations  que 
«  l'on  a  bien  voulu  lui  adresser  à  l'occasion  du  mariage  de  .M.  de 
«  la  Tour-Lauraguais  avec  la  princesse  de  Wagram-Kothscliild. 

«  attendu  qu'il  reste  célibataire.  » 
«  Veuillez  agréer.  Monsieur  le  Directeur,  avec  mes  remercie- 

ments, l'expression  de  ma  considération  très  distinguée. 
«   LE  PRINCE  DE  LA  ToLH   d'AL"V1;h<;NE-B011LL0N. 

«  Saint-Servan,  le  5  octobre  1904.  » 

Lettre  au  Soleil,  recommandée  du  14  octobre  1904. 
«  Monsieur  le  Directeur, 

«  J'ai  l'honneur  de  répondre  à  la  lettre  que  vous  avez  bien 
Aoulu  adresser  à  mon  père  au  sujet  de  la  rectification  que  je  vous 

demandais  ces  jours  derniers.  C'est,  eu  effet,  mol  qui  l'ai  désirée^ 

tout  en  joignant  une  bande  d'abonnement,  la  carte  de  mon  père 
et  la  mienne. 

«  Je  me  plais  à  reconnaître  votre  courtoisie  et  le  sérieux  de 
votre  journal  «  Le  Holeil  »,  bien  que  le  lendemain  même  vous  ayez 

encore  parlé  du  prince  de  la  Tour  d'Auvergne  (sans  ajouter 
Lauraguais). 
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«  Eu  raison  de  cela,  je  vous  demande  encore  courtoisement, 

ja  publication  de  la  présente,  en  tribune  ouverte  publique,  sous  ma 

seule  responsabilité,  immédiatement  au-dessus  de  la  chronique 
mondaine. 

«  Toute  la  presse  vénale  a  publié  ces  jours-ci  des  généalogies 
fantaisistes  de  M.  de  la  Tour  Saint-Paulet,  du  Lauragaais,  sous  les 

noms  et  titre  de  prince  de  la  Tour  d'Auvergne,  généalogies 
établies  habilement  à  l'aide  d'un  mastic  (excusez  ce  mot  typogra- 

phique), réunissant  en  une  colonne  les  deux  fiénéalogies,  séparées 

«n  deux  colonnes  depuis  iSac).  des  maisons  de  la  Tour-Lauraguais 
et  de  la  Tour-OUiergues  des  vicomtes  de  ïurenne.  (i) 

«  Ayant  en  mains  les  archives  du  cardinal  de  Bouillon  et  du 

marquis  de  la  Tour  Saint-Paulet  du  Lauraguais.je  viens  signaler  à 

vos  lecteurs  qu'il  ressort  même  des  articles  publiés  ;  les  deux 
maisons  d'Auvergne  et  de  Lanragunis  étant  séparées  depuis  1329 
cl  le  duché  de  Bouillon  n'étant  échu  qu'en  1591  aux  vicomtes  de 

Turenne,  que  les  Lauraguais  ont  usuriié  le  nom  d'Auvergne  en 
1766  et  le  titre  de  prince  le  23  octebre  1823. 

«  Je  le  regrette  pour  les  témoins  et  les  invités,  mais  je  tiens  à 

•ce  qu'il  soit  établi  détinitivement  ici,  bien  que  je  n'attache  qu'une 
valeur  très  relative  aux  noms  et  titres,  que  mon  père  et  moi 

avons  seuls  pour  l'instant  le  droit  légitime  et  légal  de  signer  vala- 

blement et  sans  contestation  pcjssible/j/-(>i«' (/t"  la  Tour  d'Auvergne. 
«  Depuis  quelque  temps  déjà,  mes  convictions  (orléanistes)  se 

sont  refroidies,  cette  circonstance  de  puhlieité  matrimoniale  éhontée 
me  donne  ma  règle  de  conduite  tant  au  point  de  vue  patriotique 

<jne  de  l'intérêt  personnel  que  l'on  peut  avoir  à  ne  pas  être  subs- 
titué par  un  individu  qui  vous  écorchc  vif  pour  faire  ratifier  ses 

actes  par  votre  nom,  et  cela  sous  l'œil  de  fils  de  France  qui  n'ont 
pas  vu  que  Turenne  n'ayant  pas  eu  d'enfants,  il  était  difficile  d'eu 
être  le  descendant  !  ?  Serait-ce  là  le  pavé  de  l'ours  '.' 

«  Je  renvoie  d'ailleurs  vos  lecteurs,  qu'une  étude  historique 
sérieuse  sur  ce  sujet  pourrait  intéresser,  au  Gotha  Français,  qui 

se  publie  à  Saint-Malo. 

(l)    Henri,  mon    chéri  ! 
Quel    mastic  1 

Ah  !    ah  !    les    bsaux    draps  ! 
Qu'tu    auras  ! 

Les  typographes   clairroyants. 
Sur  un  air  connu.) 
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«  'l'iius  les  articles  cU-  journaux  i)arus.  y  compris  les  vôtres  et 
la  présente  lettre,  y  seront  insérés  dans  un  Ln-rc  Jiuiigc  avec  les 
diverses  rectifications  demandées. 

«  Veuillez  agréer,  Monsieur  le  Directeur,  l'expression  de  mes 
remerciments  et  de  ma  considération  très  distinguée. 

«   LE   PKINC.E   UE   LA  TOLR   d'AVVEHGNE. 

«  Saint-Servan,  le  13  octobre  19o4  ». 

«  Echo  de  Paris,  20  Octobre  i()o4-  » 
Boite    aux    Lettres 

«  Xous  recevons  la  lettre  suivante  qui  nous  est  signifiée  i)ar  ministère 

d'huissier. 
Monsieur  le  Directeur, 

«  Comme  représentant  de  la  lamille  des  ducs  de  Bouillon,  j'ai 
l*lionneur  de  vous  prier  de  reclitier.  sous  ma  seule  responsabilité 

l'article  paru  le  2()  septembre  dans  l'Echo  île  Paris,  au  sujet  du 

mariage  de  M.  de  la  Tour  Lauraguais  avec  la  princesse  de\\"agram- Rothschild. 

«  La  maison  de  la  Tour  remonte  à  Bertrand  i".  seigneur  de 

la  Tour,  comte  d'Auvergne,  duc  de  Guienne  et  d'Aquitaine,  époux 
de  Judith  de  Mercœur,  en  1190. 

«  Les  titres,  noms  et  armes  des  princes  souverains  ducs  de 

Bouillon,  dont  la  branche  directe  s'éteignit  en  1802,  ont  été 
transmis  par  testament  du  douzième  duc  de  Bouillon,  en  date  du 

4  octobre  i'6q,  rendu  exécutoire,  par  un  arrêt  du  Parlement  de 

Paris  du  24  mars  i"4.  (Archives  Nationales,  bulletin  32.i().'j.) 
«  Ce  testament  était  en  faveur  de  la  branche  cadette  des 

La  Tour  d'Apchier,  en  la  personne  de  Nicolas-François-Jules, 
comte  de  la  Tour  d'Apchier,  chevalier  de  Malte,  qui  songea.  l«t'i 
Septembre  i;6;,  à  transmettre  ses  droits  à  notre  branche,  dont  le 

marquis  d'Apchier,  marié  à  Henriette  de  Rochefort  d'Ally  :  mais 
en  1761),  il  obtint  d'être  relevé  de  se*  vœux  et  se  maria.  Il  lut  créé 
duc  à  brevet  le  i"  août  iz'^- 

(I  Son  lils.  Godet'roy-^Laurice-^Iarie-Joseph,  comte  de  la  Tour- 

d'Auvergne,  figure  dans  le  Li\'rc  Itouge.  comme  ayant  reçu  de  i-S5 
à  i78<(.  une  somme  annuelle  de  28.000  livres,  «  pour  pension  à  lui 
accordée  par  sa  majesté  >•.  Nommé,  sous  Napoléon,  colonel  du  i^' 
régiment  étranger  et  équipé  à  ses  frais  (décret  impérial  du  8 

vendémiaire,  an  XIV,  que  je  possède),  il  devint,    sous  Charles  X, 
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clicvalicr  de  Saint-Louis,  comme  pi-ince  souverain  de  la  ïour 

d'Auvergne,  duc  de  Bouillon,  le  8  août  tSm.  (J'ai  ce  brevet  sous  les 
yeux). 

«  De  son  mariag'e  avec  une  demoiselle  Bonvalot  est  né  le  j  mai 

iSfjg,  Maurice-César,  prince  de  la  ïour  d'Auvergne,  duc  de  Bouillon, 
comte  d'Apctiier,  etc.,  marié  à  Gènes,  mort  sans  enfant,  le  ii» 

février  i8g6,  léguant  à  mon  père  tous  ses  droits,  que  j'ai  relevés 
avec  les  pièces  fournies  par  le  légataire  universel. 

«  ̂ lon  pèie  et  moi  avons  été  investis  forcément,  en  1901,  sur 

une  plainte  de  Godefroy  de  la  Tour-Lauragais,  qui  s'est  retournée 
contre  lui,  et  que  j'ai  retirée  peut-être  à  tort. 

«  Les  princes  souverains  de  Bouillon,  que  vous  citez,  le  cardi- 
nal de  Bouillon,  le  maréchal  de  Turenne  et  les  autres  appar- 

tiennent tous  à  ma  famille  (i)  dont  la  branche  des  Lauraguais  est 

séparée  depuis  i'52i),  alors  que  le  duché  de  Bouillon  ne  nous  est 
échu  qu'en  i5yi. 

«  Le  titre  «  princier  »  actuel  des  Lauraguais  n'a  donc  aucun 
rapi)ort  avec  celui  des  «  princes  souverains  de  Bouillon  »  ;  l'aîné 
des  Lauraguais,  dans  une  lettre  du  lo  décembre  1S18,  que  j'ai  en 

mains,  signait  le  «  comte  »  de  la  Tour  d'Auvergne-Lauraguais  : 
quant  à  la  principauté,  ou  ignore  s'il  faui  l'attribuer  à  S.  S. le  Pape 
ou  à  Napoléon  IIL  C'est  eu  raison  de  la  confusion  cherchée  pour 
le  justifier,  ce  titre  princier,  que  je  tiens  à  rétablir  les  faits. 

L'Alinanach  de  France  «  Gotha  Français  »  à  Saint-Malo,  a,  du  reste, 
publié  un  Lutc  Bouge  relevant  tous  les  faits  et  les  articles  de 
journaux  parus  sur  cet  intéressant  débat  historique. 

«  Avec  mes  remerciements,  veuillez  agréer,  monsieur  le  direc- 

teur, l'expression  de  ma  considération  très  distinguée. 
'•  Signé  :  le  prince  de  la  Tour-d'Auvergne  Bouillon. 
«  Saint-Sers'an,  9  octobre  i<,)o4.  » 

Et  maintenant  mes  jjetits  gamins  de  Lauraguais,  cause  de 

tout  ceci,  donnez  moi  la  paix,  ne  recommencez  plus,  car  j'ai  contre vous  et  un  autre  individu  d\i  midi  que  vous  connaissez  bien,  des 

documents  tellement  accablants  que,  si  je  les  publiais,  vous  n'au- 
riez plus  qu'à  aller  vivre  à  l'étranger.  En  particulier,  la  reeonnais- 

sa.nce  du  iluc  de  Bouillon,  si  malencontreusement  citée,  m'a  fait 
relire  la  correspondance  de  ses  archives  :  saveii-vous  seulement  en 
quelles  circonstances  elle  a  eu  lieu  ?  !  Malheureux  !!....  pau- 
perlalein  proecipuiim   inaloruin  credehat  !  La  justice  du  Boi  a  (iuel. 

(1)  Restituons  cependant  à  Dieu  ce  qui  est  à  Dieu,  le  jirinre  di- 
l'église  Charles  Amable.  archevêque  de  Éoiu-ges.  dont  nous  laissâmes 
vainement  aux  Lauraguais  le  soin  de  revendiquer  la  parenté,  réelle  cette 
fois. 
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quotois  la  miséricorde  de  Dieu  quand  un  marquis  de  ̂ 'audreuil lui  vaut  huit  millions  de  prises! 

N'insistez  pas,  car  l'oiMnioii  iitihlique  est  parfois  juste,  et 
j'ig-nore  même  si  les  petits-lils  du  Héj<icide  et  du  faux  bonhomme 
qui  nous  a  valu  iS^S  couvriraient  encore  certains  actes. 

Renseisnez-vous  aussi  sur  votre  g-enéalog-ie,  sans  vous  substituer 
aux  ducs  de  Bouillon  :  voyez  donc  à  la  Biiti.ioTHÉqiE  Nationale, 
les  Arrhit.'1's  llistorùjnes  de  ht  Xohlt's.se.  tome  VII,  pag-es  iS  a  2'i  et 
le  Xohiliitire  d' Auvergne,  de  Bonillet,  tome  T'/,  vous  j"^  lirez  ce  que 
sont  les  la  Tour  Saint-Paulet  et  les  la  Tour  de  la  Placette,  se  disant 
la  Tour  d'Auvergne  !  ! 

Sachez  bien  ainsi  que  d'autres  (  notre  branche  aînée  des 
comtes  Mathieu  de  Fossey  ayant  momentanément  décliné  ses 

droits),  qu'en  fait  de  i.x  Tôir' u'Ai  vehone  réels  il  n'y  a  que  les lues  DE  Boi  iLLON,  dont  actuellement  h-  colonel  mon  père  et  votre serviteur,  mes  amis! 
LE  PRINCE  DE  LA  ToUR  d'AuvERGNE. 

p.  s.  —  Un  petit  procès,  s'il  vous  plait.  je  signe  de  votre  nom  d'em- 
prunt!.'  N'y  manquez  pas,  (Riera)  bien  qui  (RieraI  le  dernier. 

Mais  un  bon  conseil,  écrivez  moi  arant  un  tunis.  j'en  ai  trois  pour 
agir,  que  vous  laissez  le  prétendu  titre  de  prince  que  vous  usurpez  et  le 

nom  d'Auvergne  qui  vous  a  valu,  par  erreur,  le  cœur  de  Turenne  que 
vous  restituez  à  Cluny.  Contentez-vous  d'être  marquis  de  la  Tour 
Lauraguais,  baron  de  Sainl-Paaiel  ;  ce  n'est  pas  déjà  si  mal  quand 
la  tête  n'est  pas  trop  vide. 

Je  signe  20  Octobre  1904.  Cela  vous  va,  n'est-ce  pas,  après  la  lune  de miel  ! 

Conclusion-  :  Xe  cracliez  jamais  en  l'air,  cela  retombe  quelquefois sur  le  nez. 
Les  qualités  natives  très  puissantes  ont  le 

privilège  de  savoir  tirer  parti  des  obstacles 
qui  développent  leurs  facultés  en  provoquant 
leur  effort  ;  elles  obtiennent  toujours  le  succès 
final  le  pfus  complet. 

Mot  de  la  Fin 

En  Revue  Héraldique  consciencieuse,  nous  offrons  la  réplique 
à  64  pa^es  à  M.  de  la  Tour-Saint-Paulet-Lauraguais,  à  moins  que 
les  généalogies  publiées  au  Gaulois  et  au  Fio-aro  ne  lui  coupent  à 
lui-même  toute  réplique  étant  par  trop  claire  aux  plus  petits 
connaisseurs.  En  tout  cas,  nous  avons  l'ait  notre  devoir  en  signa- 

lant l'usurpation  qui  fait  un  tort  à  tous  les  invités  et  a  la  véritable noblesse.  (Je  travail  un  peu  ingrat  a  été  traité  au  sel  Gaulois,  qui 
est  bien  Fi-ançais.  Nous  terminerons  par  la  logique  Lauragauise  : 

Déjà,  le  Sport  Unii'ersel  Illustré  du  20  juillet  igoi  avait  confondu 
les  I.auraguais  avec  les  ducs  de  Bouillon  :  nous  avons  les  excuses 
du  Directeur  :  mais  les  Lauraguais  veulent  en  tirer  profit  ainsi  que 
des  coupures  ci-dessous  qui  tirent  le  tour  de  la  presse  en  no- 

vembre 1903,  et  n'ont  d'ailleurs  rien  de  blessant  pour  nos  confrères  : 
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«  Le  Gaulois,  i4  novembre  190 '5:  La  Gazette  de 
France,  i5  noveiiibro  lyo'J,  etc.,  etc. 

«  Siimedi  dernier,  Téquipag-e  Rallye-Basse-Mayenne  célébrait  la 
Saint-Ihibert  dans  la  petite  paroisse  de   Saint-Germain-de-rHoni- 
niel,  si  piltoresqueiucnl  située  sur  les  hauteurs  qui  dominent  1  i 
^layenne. 

«  Les  princes  Charles  et  Henri  de  la  Tour  d'Auvergne,  éloig-nés 
f)ar  leur  grand  deuil,  avaient  prié  le  eonile  Walsh  de  Serrant,  éga- 
emenl  maître  d"é(|uipage.  de  recevoir  les  invités  qui  assistaient  à 
la  messe  céUlirce  i)ar  l'abbé  Bouillon,  curé  de  Saint-Germain. 

«  Pendant  littlice,  M.  d'Argencé  a  tenu  riiarmonium,  sur  lequel 
il  a  su  rendre,  avec  une  mélodie  chantante,  de  jolies  variations. 
A  rOlFertoire,  une  f{uète  a  été  faite  i)ar  .M"=  de  Ruillé,  accom- 

pagnée de  M.  Fitz-Gérald. 
«  A  IMsue  de  la  messe  a  eu  lieu,  dans  la  cour  du  presbytère,  la 

bénédiction  de  l'équijjage. «  Parmi  les  personnes  qui  suivaient  la  chasse  : 

«  Comte  de  Serrant,  maitre  d'équipage  ;  vicomte  et  vicomtesse  de 
Montozon,  vicomte  de  Razillv,  M.  Jacques  Uuboys  Fresney,  M.  de  Chitray, 

M.  de  Ville-d'Avray,  M.  et  M""  d'Argencé,  comte  Bellanser,  M.  Geoffroy, 
vicomte  Jean  de  Ruillé,  M.  et  M-"  de  La  Bauluère,  M.  de  La  Roussar- 
dière.  vicomte  de  Biré.  M.  et  M"'  des  Tepeaux,  M"'  de  Saint-Didier.  M.  de 
La  ILunonnave,  M.  Henri  d'Argencé,  M.  et  M""'  Provost,  M.  Fitz-Gé- 

rald.,  etc..  " 
«  Vers  une  heure,  \\n  déjeuner  plein  d'entrain  a  clôturé  cette 

gaie  réunion,  qui  fut  favorisée  par  un  beau  soleil  d'automne.  » 
Les  Lauragnis  coneliirent  aiissilot  (/iie  le  nom  de  la  Tour  (d'Au- 

vergne) Lauraguais  et  celui  du  vcnérahie  ahhê  Bouillon,  lùen  inno- 
cent du  fait,  se  Iroiicant  réunis  dans  un  Jiiénie  article,  ils  étaient  les 

descendants  du  cardinal  de  Bouillon  et  de  son  oncle,  le  maréchal  de 

Turenne,  l'ien  que  ces  derniers  n'aient  pas  en  d'enfants !! 
Magniliqne!  les  kh.s  D'AHc.iiKVWiVV.a,  si  spirituellement  cités  par ..!/.  Pelletan,  supplantés  par  les  kii.s  de  caudi.naux  ! 

iS'"v  aurait-il  plus  que  la  noblesse  du  traçait  ?! I 
N.    D.   L.  H. 

St-Servan,  27  octobre  if)o4 

Hommage  à  la  plus  profonde  indifférence  israélitt 
La  Tour  Lauraguais  Rothschild. 

LE  PRINCE  DE  LA  ToUR  d'AuVERGNK. 

Le  Gérant  :    QriNin'KNEL. 



PETITES^ANNONCES 
AU  Pl,DS  OFFR.%:\T,  objcis  ayant  cessO  «le  plaire  :  Une  can- 

tine de  chasse  et  une  af[iiarelle  atlrihuée  au  peintre  Van  Debout. — 
S'adresser  i4'''%  B''  des  Invalides,  à  Pélcin  (C.liine). 

niM  nPMAlUnC  *^'"  ̂ ''^'^  ̂ °"  mastic,  bien  opaque;  le  transpa- 
Uli    ULllIHIlUt   rent  n'est   plus  accepté.  Faire  les  expéditions 
par  grosses  (juantités.  —  Urg'ent  —  Même  adresse. 

PHATPiFI  HKTflRlflflP  ̂   •ouer  ou  à  vendre:  sur  l'une  des 'plus 
UnftlDnU  niùlUniUUD  romantiques  et  des  plus  dangereuses  de 

nos  côtes  escarpées:  naul'riiges  lré(|uents,  cadavres  nombreux. — 
S'adrcssi'r  à  .M°°  V'  Bledel-Xalry,  l'abricante  de  lettres  anonymes, 
poste  restante  à  St-Malo  ou  rue  de  Bourgogne  à  Paris  :  à  défaut, 
a  la  première  adresse  ci-dessus. 

AIVNONCES  COnJIERCIALES 

[deSEf^ENCES AGRICOLES 

Corabaltanl  dénudé  de  Madagascar 

(Gallns  Denudatus  Fosseyi).  Propriélé  mono- 

pole d'élevage,  obtenu  par"  sélection  eu  France de  sujets  Cliatighans  importés  de  la  Uéunion  et 
de  Madagascar. 

I.a  meilleure  pondeuse  connue  à  mue  réduite. 
Poids  :   6  à  8  kil.  :   24   œufs   moyenne  par  mois, 
(j  Ir.  90  la   douzaine,  franco,  France  ;  Etranger, 
'  fr.  90. 

20.000  attestations  ;  000  recompenses. 
Deux   premiers   prix,    classes    réunies,    Lille, 

Aviculteurs  du  Nord,  12  décembre  1902. 
■élevage  Bankiva,  Saini-servan  (France). 

Occasionti  :    Un    Coq   et    deux  Poules  destinés    à  l'Expositioix 
dénominative  des  Grandes  Races.  Coq  :  3o  fr.:  Poule  :  20  fr. 

Dénudés  nains  :   1"  prix   lîantam  Club  1904-  Paris.  Coq  :  25  fr.; 
Pou'e.  aussi  i"  prix  Bantam  Club  1904,  Paris  :  i5  fr. —  t.  p.  r. 

.\BOKES  :  la  Page,  100  Ir.  ;  Dcmi-I'aye,  60  Ir.  ;  Oiiarl  ilc  Pa(jc,  35  fr. 



La  eROISROE  DU  XX«  SIECLE 
CEUVRE     PATRIOTIQUE     ANTI-MAÇONNIQUE 

DE    TOUS    LES    FRANÇAIS 

En  présence  de  toutes  les  divisions  qui  existent  en  France,  un 

g'rouperacnt^X'nique  s'impose  pour  la  restauration  d'une  Monarchie 
Nationale  Légitime  et  responsable  de  ses  actes,  devant  sauver  notre 

pays. 
Ce  groupement  se  fait  sous  le  patronage  de  L'UNION  NOUVELLE 

grand  Journal  hebdomadaire.  16,  rue  Choron,  Paris,  9". 

«  Le  principe  de  la  République,  c'est  l'élection  :  une  société 

républicaine  est  aussi  faible  qu'un  corps  d'armée  qui  nommerait 
ses  officiers  :  la  peur  de  n'être  pas  réélu  paralyse  toute  énergie. 
Une  assemblée  élue  ne  réforme  pas. 

»  Le  jour  où  la  France  coupa  la  tète  à  son  roi,  elle  commit  un 
suicide.. .  » 

»  L'égoïsme,  source  du  socialisme  ;  la  jalousie,  source  de  la 
démocratie,  ne  feront  jamais  qu'une  société  faible,  incapable  de 
résister  à  de  puissants  voisins.  » 

«  l'n  paysan  sans  religion  est  la  plus  laide  des  brutes.  » 
«  La  fatalité  de  la  République  est  de  provoquer  l'anarchie. 

La  démocratie  ne  discipline  ni  ne  moralise  :  corrigeons-nous 
de  la  démocratie...  Rétablissons  la  Royauté  ;  rétablissons,  dans 
une  certaine  mesure,  la  noblesse...  Le  premier  pas  à  faire  est 

que  la  France  reprenne  sa  dynastie.  »  Réforme  intelleeiuelle  et 

morale,  18-1.  —  Renan. 
«  Insociables,  étrangers  partout  où  ils  sont,  sans  patrie,  sans 

autres  intérêts  que  ceux  de  leur  secte,  les  Juifs  talmudistes  ont 

toujours  été  un  fléau  pour  le  pays  où  le  sort  les  a  portés.»  Renan. 

Aucune  de  ces  citations  du  grand  penseur  n'ont  été  gravées  sur  le 
socle  de  la  statue  érigée  sur  la  place  de  Tréguier.  >'  .d.  l.  r. 

LMIMinM      hinillin  1   r        Grand  journal  hebdomadaire, 
UNION     NOUVELLE     organe  de  la  Légitimité  Nationale. 

Dans  tous  les  kiosques,  le  numéro  :  llnq  Centimes. 
Demandez  un  numéro  spécimen.    —  Direction  :    16,    rue    Choron,  Paris,  S'. 
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ORGANE  DE  L'INSTITUT  HÉRALDIQUE  DE  FRANCE 
Si  les  traditions  maintiennent 

la  noblesse,  ce  sont  rhéroïsme  et 
le  génie,  vertus  pareilles,  qui  la 
fondent  et  la  font  resplendir  ! 

Jr;AN  Carrkre. 

Imprimerie  du  Gotha  ^rançais 
sainx-malo 

(I/le-el-Vi/ai,i('J 

1904. 

Fériod'aïue.  —  Qualricme  Fascicale.  —  (Ji'.ulrièiiie  Trinteslre. 
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Nous  tenons  à  remercier  ici  les  nombreuses  personnes  qui 

nous  ont  accusé  réception  de  notre  livre  rouge,  et  de  leurs  marques 

de  sympathie  ;  nous  ne  pouvons  publier,  faute  de  place,  même 
les  seuls  noms  pour  lesquels  on  a  bien  voulu  nous  donner  cette 
autorisation. 

La  partie  historique  du  Gotha  Français  a  même  été  dépassée 
et  nous  donnons  plus  loin,  un  peu  abrégé,  un  aperçu  de  ce  que 

sera  notre  édition  de  i9o5,  pour  laquelle  les  demandes  d'insertion 

à  la  quatrième  partie  devront  parvenir  à  l'instilut  Ucraldiquc  de 
France  â  Saint-Malo. 

Quant  au  faux  Gotha  Français,  digne  champion  des  Saint- 

Paulet,  qu'il  a  démontrés  nsiirpnteiirs  en  1901,  son  directeur  Royer- 
Saint-Mioraub  étant  tombé  dans  le  ruisseau  dans  son  numéro 

d'octobre,  nous  l'y  laisserons.  11  suffît  de  l'y  faire  ramasser  par  le 
Parquet  pour  ses  différents  chantages  avérés  et  vulgaires  abus  de 
confiance  dont  nous  reçûmes  les  plaintes. 

Krrata.  —  Nous  avons  reçu  deux  protestations  d'Italie  au  sujet 

du  nom  de  Lauragnais,  attribué  plusieurs  l'ois  par  erreur  ou  plutôt  : 
lapsus  calami,  à  la  personnalité  des  la  Tour-Saint-Paulet,  se 
disant  :  Princes  de  la  Tour  d'Auvergne-Lauraguais.  Nos  lecteurs 

intelligents  auront  rectifié  d'eux-mêmes  ;  il  n'y  a  là  qu'un  prénom 
sans  titre  justifiable,  et  deux  noms:  Auvergne  et  Lauraguais,  pris 

.^ans  droits.  En  fait  de  prince  de  la  Tour  d'Auvergne  réels,  il  n'y  a 

jamais  eu  que  les  ducs  de  Bouillon,  de  même  qu'en  fait  de  Laura- 
guais actuels,  les  seuls  ayant-droits  sont  les  princes  Brancaccio  et 

les  descendants  féminins  des  ducs  de  Brancas.  (Voir  partie  généa- 
logique prochaine  et  page  :  io4). 

Tout  ceci:  pour  l'amour  du  grec  et  en  attendant  beaucoup  7nieu.v 
si  nos  adversaires  ne  viennent  à  composition. 

AJiNOSfiS  :  la  Page,  100  fr.  ;  Demi-Page,  60  fr.  ;  Ouarl  de  Page,  35  fr. 

N.-B.  —  Un  service  spécial  du  Gullia  Français  est  fait  à  tantes  les 

Librairies  et  Bibliothèques  de  l'rance  et  de  l'Etranger,  ainsi  que  dans  tous 
les  Cercles.  (Réclatner  à  la  Poste  et  à  la  Direction  en  cas  de  retards).  (Il 
est  accepté  des  correspondants  dans  toutes  les  villes  non  encore  pourvues.) 
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RÉPONSE  DE  M.  HENRI  DE  ik  TOUR  MàRQUIS  DE  SMNT-PÂULET 

L'Echo  (II'  Piiris,  'i6  octobre  mp4- 

BOIXE      AUX       UEXXRES 

Nous  recevons  la  lettre  suivante  : 

«  Paris,  i6,  boulevard  des  Invalides, 
le  25  octobre  1904. 

«  Monsieur  le  Directeur, 

«  J'oppose  la  plus  profonde  indifférence  à  Tarticle  paru  sous  la 
rubrique  «  Boîte  aux  Lettres  »  dans  VEcho  de  Paris  du  20  octobre 

1904  et  relatif  au  titre  de  prince  de  la  Tour  d'Auvergne  ;  et  j'affirme 

absolument  inexacte  l'allégation  où  l'auteur  déjà  connu  de  cet 
article  prétend  qu'il  a  été  investi  de  son  soi-disant  titre  en  1901  sur 
une  plainte  de  mon  père. 

«  Je  nie  borne,  dans  l'intérêt  «  de  la  vérité  historique  »,  à  cette 

simple  déclaration,  et  j'ajoute  que  je  ne  me  prêterai  à  aucune  polé- 
mique à  ce  sujet. 

«  Usant  toutefois  de  mon  droit  de  réponse,  je  vous  demande 

d'insérer  cette  lettre  et  vous  prie  d'agréer,  Monsieur  le  Directeur, 

l'assurance  de  mes  sentiments  très  distingués. 

«  PSINCE  DE  LA  Tour  D'AcviîRGXE-LAURAr.uAis.  »  (i) 

(i)  RÉFLEXIONS  :  La  majorité  de  nos  lecteiu-s  a  jugé  sévèrement 

cette  profoiide  indifférence,  d'un  individu  volant  un  nom  et  un  titre,  qui 
ne  trouve  plus  rien  à  dire  devant  les  faits  que  lui  opposent  les  avant-droits 

authentiques.  La  vérité  historique,  du  Talmud  sans  doute,  invoquée  ici 

par  ce  pauvre  jeune  homme,  n'est  pas  la  vérité  historique  Française  ins. 
crite,  en  lettres  de  sang  glorieux,  sur  les  plis  du  drapeau  de  nos  régiments. 

L'on  peut  d'ailleurs  rattacher  cette  attitude,  du  rat  qui  se  fait  ermite 
à  celle  des  d'Orléans  qui  au  lendemain  de  l8;o,  alors  que  nous  versions  trois 
milliards  à  la  Prusse,  réclamaient  et  obtenaient  quarante-cinq  millions  de 

M.  Thiers,  parce  que  l'on  avait  dû  marcher  dans  leurs  plates-bandes  pour 
:-auver  la  vie  de  leurs  compatriotes.  A  coté  de  cela,  le  duc  de  Bouillon 
actuel  risquait  les  vies  de  ses  hommes  et  la  sienne  pour  sauver  les  six  mil- 

lions du  Trésor  de  l'Armée  après  Reischoffen.  Son  frère  aîné  trouvait  d'ail- 
Icui-s  la  mort  comme  colonel  à  l'armée  de  la  Loire  ;  laissé  nu  comme  un  ver 



9Ji 

Répllpe  àr  "Écho  de  Paris",  reconmandée  du  21  Octolire  1904 
«  Monsieur  le  Directeur, 

«  En  hommage  à  la  plus  profonde  indi/Tércnce  (sic)  et  à  (l'intérêt) 
de  la  vérité  historique  si  honorablement  (!)  invoquée  par  le  prétendu 

signataire  de  l'article  de  la  boilc  au.\  lettres  de  VEelio  de  Paris  du 

26  courant,  j'ai  l'honneur  de  vous  donner  copie  des  trois  docu- 
ments suivants  dans  leurs  parties  essentielles  ;  j'en  ai  un  millier  à 

la  disposition  qui  rendent  toute  polémique  matéhiei.lement  ijipos- 
siBLE  AUX  usuitPATEuits.  (Constitués  sur  Archiws  Officielles,  et  à 
consulter)  : 

N»  I  «  Monsieur  le  Procureur  de  la  Répuljlique, 

«  J'ai  riionncur  de  vous  signaler  les  manœuvres  d'un  nommé 
de  Fossey   haliitant  Saint-Scrvan,  qui  clïerche  depuis  quelque 
temps  à  usurper  mon  nom  et  mon  titre   

«  Veuillez  agréer,  etc.,  etc. 

((  Signé  :  Prince  de  la  Tour  d'Auvergxe-Lauhaguais. 

«  Paris,  le  2  mai  1901,  i(î,  boulevard  des  Invalides.  » 

par  les  pillards  juifs  de  rambulance  de  Lussay  où  il  avait  été  transport'^ 
le  9  décembre  1870,  la  cuisse  emportée  par  un  boulet,  ce  mallieureu.x  périt 

après  plusieurs  jours  d'horribles  souffrances  et  fut  enterré  sans  doute  par 
les  Prussiens  dans  une  fosse  commune  où  sa  veuve  et  ses  enfants  durent 

renoncer  à  le  découvrir  !  (Sa  fille,  M""  Inès  Mathieu  de  Fossey,  habite 
actuellement  Rio-de-Janeiroi. 

Cette  indifférence  feinte  est  justement  celle  que  l'on  avait  escomptée 
du  côté  adverse  ;  malheureusement,  le  testament  de  Maurice-César  est 
formel  sur  les  droits  à  opposer  aux  Saint-Paulet  usurpateurs.  Aussi,  la 
réplique  accablante,  adressée  à  YEclio  de  Paris  par  lettre  recommandée  du 

27  octobre  1904,  indique-t-elle  assez  le  mensonge  honteux  du  faux  prince  se 

disant  à  tort  de  la  Tour-Laui-aguais,  et  à  moins  forte  raison  de  la  Tour 

d'Auvergne-Lauraguais. 



N°  i3  RK:Fi;ni.iQi.E;     fraiwc  .%ISE 
Ville  de  Saint-Servan 

«  L'an  mil  neuf  cent  un  et  le  quinze  mai,  Xous,  Bobier  Henri, 
Officier  de  Police  Judiciaire,  auxiliaire  de  M.  le  Procureur  de  la 
République. 

«  Vu  les  instructions  de  M.  le  Procureur  de  la  République  en 

date  du  3  mai  iç)oi,  avons  convoqué  M.  de  Fossey,  lequel,  interrog'é 
sur  les  faits  qui  lui  sont  reprochés  dans  la  lettre  du  Prince  de  la 

Tour  d'Auverg-ne-Lauraguais,  a  lait  la  déclaration  suivante  : 

«  Je  me  nomme  Prince  de  la  Tour  d'Auverg'ne,  duc  de  Bouillon, 
«  baron  Eng-uerrand  Mathieu  de  Fossex  (Frédéric-René),né  le  25  fé- 
«  vrier  iSîig,  tils  du  Prince-Duc  de  la  Tour  d'Auvergue-Bouillon, 
«  comte  Mathieu  de  Fossey  (Paul),  colonel  en  retraite,  et  de  Laure- 
«  Jeanne-Sophie  d'Eon,  à  Saint-Servan  (lUe-et-Vilaine). 

«  Je  ne  me  suis  jamais  servi  en  aucun  cas  du  nom  de  la  Tour- 
ce  Lauraguais. . .  etc.» 

«  Lecture  faite  et  déclaration  sig^née. 

«  La  famille  de  la  Tour  d'Auvergnc-Bouillon  de  Fossey  est 
avantageusement  connue:  elle  jouit  d'une  excellente  réputation  et 
est  très  considérée  dans  le  paj^s.  Sous  tous  les  rapports,  c'est  une 
famille  des  plus  honorables. 

«  M.  Mathieu  de  Fosscj",  père,  colonel  en  retraite   etc. 
«  'M.  Enguerrand  Mathieu  de  Fossej%  lils   
«  Les  titres  et  les  noms  de  duc  et  de  prince  de  la  Tour  d'Au- 

vergne-Bouillon et  de  comte  et  baron  de  Fossey,  mentionnés  dans 

la  déclaration  d'Etat  Civil,  ont  été  reconnus  exacts  par  l'examen 
minutieux  des  pièces  authentiques,  brevets,  actes  notariés  et  actes 
de  naissances  que  nous  avons  eues  entre  les  mains. 

«  De  tout  quoi,  etc   
»  Sio^né  :  BomioK.  » 

Sans  m'attarder  aux  confirmations  officielles  et  investitures 

qui  ont  dû  s'en  suivre,  ne  reconnaissant  moi-même  en  temps  de 
paix,  que  la  noblesse  du  travail,  je  préciserais  exactement  d'après 
le  Gaulois  du  5  octobre  courant  que  le  nom  d'Auvergne  a  été  pris 



96       
sans  droit  par  les  la  Tour  Saint-Paulct  en  1766  et  le  prénom  de  prince, 
(jui  n'a  rien  du  titre  princier  de  Bouillon,  le  23  octobre  iSaS  ;  je  défie 
d'en  justifier  et  puis  le  prouver. 

«  C'est  grâce  à  cette  confusion  ([u'ont  été  obtenus  par  surprise 
(pour  ne  pas  employer  le  mot  d'escroquerie)  les  cœurs  du  Premier 
(ironadicr  de  la  République  et  de  Tarenne  dont  on  se  dit  les  des- 

cendants, alors  qu'ils  n'ont  pas  eu  d'enfants  !! 
«  Xous-mènies  ne  sommes  que  les  petits-neveux  du  maréchal 

vicomte  de  Turenne  ;  de  même  que  le  colonel  du  Pontavice  de 
Heussey  qui  a  remis  dernièrement  aux  Invalides  le  cœur  de  son 

grand-oncle,  recouvré  non  sans  peine,  n'est  que  le  petit-neveu  de 
Pillustre  la  Tour  d'Auvergne-Corret. 

«  Veuillez  agréer,  Monsieur  le  Directeur,  l'expression  de  mes 
rcmercîments  et  de  ma  considération  très  distinguée. 

«  Le  PHixcE  i)K  LA  Tour  d'Auvergne. 

«  Saint-Servan,  le  2;j  octobre  1904.  » 

The  Xew  York  Herald,  3i  Octobre  1904. 

Une    Rectification 

Le  Herald  a  reçu  la  lettre  suivanle  : 

«  Paris,  le  23  octobre  1904. 

«  Monsieur  le  Directeur, 

«  Comme  suite  à  l'article  paru  dans  le  rWic  York  Herald  du 
j  octobre  dernier,  j'ai  l'honneur  de  vous  envoyer  la  note  moditi- catrice  suivante  : 

«J'attache  une  importance  des  plus  relatives  aux  noms  et  titres 
à  côté  de  l'intellig-ence  et  du  travail,  mais  représentant  la  famille 
des  ducs  de  Bouillon,  princes  de  la  Tour  d'Auvergne,  à  laquelle 
appartiennent  le  maréchal  vicomte  de  Tvu-enne  et  son  neveu,  le 
cardinal  de  Bouillon,  il  m"est  impossible  d'admettre  la  confusion 
qui  a  été  faite. 

«  Les  Lauraguais,  bien  que  paraissant  issus  de  la  même  maison 

de  la  Tour  par  Bertrand  I",  seigneur  de  la  Tour,  comte  d'Auver- 
gne, duc  de  Guienne  et  d'Aquitaine,  époux  de  Judith  de  Mcrcœur 

en  1190,  sont  séparés  depuis  1329  de  la  branche  des  La  Tour- 

Olliergues,  vicomtes  de  Turenne.  Ce  n'est  qu'en  iSgi  que  le  duché 



97 

do  Houillon  échut  à  Henri  de  la  Tour  d'Auvergrne,  pèrt-  du  maré- 
chal de  ïureune,  et  grand-père  du  cardinal  de  Bouillon. 

«  Si  les  ducs  de  Houillon  avaient  droit  au  nom  d'Auvcrg-nc  en 

i.")9i,  cela  n'implique  nullement  que  le  marquis  de  la  Tour  Saint- 

l'aulet  (Laurag-uais)  ait  eu  raison  de  le  donner  à  son  iils  en  i;(î('),  les 
deux  noms  de  la  Tour-Lauraguais  (en  Languedoc)  et  de  la  Tour- 

d'Auvergne,  distinguant  justement  les  deux  familles. 
«  Quant  au  titre  "  princier  "  de  Saint-Paulet,  apparaissant  le 

23  octobre  i82"3,  ce  n'est  pas  avec  le  litre  des  ducs  de  Bouillon  qu'il 
y  a  lieu  de  le  justitier. 

«  La  possession  du  cœur  de  Turenne,  invoquée  si  malencontreu-- 

sèment,  n'a  pas  plus  de  raison  d'être  que  celle  du  Premier  Grena- 
dier de  la  Bépublique,  déposé  dernièrement  aux  Invalides,  après 

sa  restitution. 

«  J'admets  le  marquis  de  la  Tour  (Lauraguais),  baron  de  Saint- 

Paulet,  dont,  entre  autres,  est  issu  le  prince  de  l'Eglise  Sa  Gran" 
deur  Gharles  Amable,  archevêque  de  Bourges  ;  il  n'y  a  pas  là  do 

nom  d'Auvergne,  ni  de  titre  princier,  permettant  d'admettre  une 
équivoque  cherchée  avec  les  ducs  de  Bouillon,  pour  lesquels  une 

plainte  inconsidérée  des  Lauraguais  en  igoi  au  Parquet  de  Saint- 

Alalo,  nous  a  fait  conférer  l'investiture  otliciellc  sur  des  droits 
légitimes  et  indéniables. 

«  Ne  voulant  pas  abuser, je  renvoi  d'ailleurs  vos  lectein-s,  qu'une 
étude  historique  du  sujet  pourrait  intéresser,  à  W'i.Jiuanaih  <h' 
France,  Gotha  Français,  qui  se  publie  à  Saint-Malo,  leijuel  a 
relevé  tous  les  articles  parus  sur  ce  débat  homérique. 

Veuillez  agréer,  Monsieur  le  Directeur,  avec  mes  remercie, 

menls,  l'expression  Ue  ma  considération  très  distinguée. 

«  Signé  :  Le  tiunce  de  la  Touu  D'AuvEncNK, 

à  Saint-Servan  (llle-el-^■ilai^(')■  » 
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Dans  le  Daily  Tribune  de  Chicago,  le  Fost  de  Washington  et 
YAmerican  de  Baltimore,  tons  trois  de  la  même  date,  ay  octobre 
1904,  nous  lisons  : 

Letter  of  Marquise  de  Fontenoy 
Copvriijlit  :  lilOi  :  Bv  llie  M;irqiiisi'  ih'  Fonlcnov 

«  As  quite  a  numbcr  of  tlie  crowii  diamonds  of  France  were 
•purchased  in  i88(j  by  Americans,  and  are  now  in  the  United 
.States,  a  good  deal  of  interest  bas  been  felt  iu  certain  qiiarters 
bere  in  the  controversy  ^\hich  bas  receiitly  been  raging  in  the 

Farisian  prcss  as  to  the  authenticity  ot  tiie'slones  that  adorn  the superb  crown  exliihited  in  the  Apôlio  gallery  of  Ihe  Louvre,  at 

Paris,  and  wliicb  ligures  in  the  catah)gue  as  "the  idcnfical  crown 
■\vitb  whicli  King  Louis  XV,  •\\as  cro\\iu'(l  on  the  occasion  of  his coronation  at  Kheims. 

«  AV'hile  soine  of  the  newspapers  insisled  tlial  the  diadem  in 
question  was  just  as  much  pogus  as  Ihe  l'araous  tiara  of  Saita- pbernes,  A\hic)i  for  a  nuinl)er  of  years  deceived  Ihe  emineiit  ar- 
cbaeologisfs  and  niost  fanious  artisls  in  Europe,  there  were  others 
vho  evere  equally  convinced  that  the  allégea  crow  of  Louis  XV, 
was  the  real  article,  of  llie  lattcr  contention  had  becu  correct,  the 
question  would  naturally  bave  arisen  as  of  the  character  of  llic 

diamonds  sold  in  i8S(i  "by  the  French  goverument,  and  v>hich telched  enormous  priées  iu  conséquence  of  Ihe  belief  in  their  bis- 
toricul  value  as  the  cro«n  jewels  of  France. 

«  So  bitler  did  the  coiilrovcrsy  about  tlie  tbatter  become,  and 

so  nunierous  Ihe  insinuations  to'tlie  elïVct  that  the  government had  acted  ifl  bad  faitb  al  the  tinie  of  tlie  sale,  that  the  French 

authcirilies  hâve  considered  il  ut-cessary  to  issue  an  ollicial  excla- 
nalioii  ti)  the  effecl  that  the  superlj  cr<)\\n  exhiljited  iu  tlie  ApoUo 
gallery  of  the  Louvre  as  Ihe  same  crow  n  AxJiich  was  placed  ou  the 
headuf  King  Louis  XV,  ou  the  occasion  of  tbis  coronation,  but 
Ihat  the  precious  stones  \\  ilh  whicb  it  is  lilemlly  covered  are  ail 
])aste,  tlie  rcai  jewels,  with  the  exception  of  Ihe  great  Régent  dia- 
mond,  having  been  sold  by  public  aucliou  iu  i.S8(i 

«  This  announcement  raay  set  at  rest  Ihe  fears  ■\vhich  may 
bave  been  entertained  by  soine  of  the  American  OAvners  of  the 
French  crown  jewels  as  to  Ihe  historical  authenticity  of  the  gems 
iu  their  possession. 

«  It  is  ofTicially  annouuced  at  the  vaficau  lliat  no  Eugllsh  spea- 
king  cardinals  will  be  created  at  the  forthconiing  papal  cousis- 
tories.  The  sacred  collège  is  only  six  short  of  ils  fuU  nuuiber,  and 
somc  seats  therein  arc  al^^■ays  left  vacant.  The  poulllical  major 
domo,  M-'  Azeveilo,  and  Ihe  archbishop  of  Viterbo  are  Ihe  only 
prêtâtes  likely  to  receive  the  red  hat  in  Novcmber. 
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Dailr   Tritninc,   29  octobre   ic)o4.   Chicago,  (traduction). 

Lettre  de  la  Marquise  de  Fontenoy 

(Reproduction  autorisée  en   l'JO'i  par  la  marquise  de  Fontenov) 

L'a  certain  noral)re  des  diamants  de  la  couronne  de  France 
furent  achetés  en  i88()  par  les  américains  et  sont  actuellement  aux 
Etats-Unis  ;  aussi  un  gros  intérêt  a-t-il  rég-né  dans  certaines  pro- 

vinces chez  nous, au  sujet  de  la  controverse  acerbe  quiarécemment 
alimenté  la  presse  parisienne  sur  Tauthenticité  des  pierres  qui 
ornent  la  superbe  couronne  exposée  dans  la  galerie  d'Apollon  du Louvre  à  Paris  :  le  catalogue  la  mentionne  comme  étant  celle  que 
portait  le  roi  Louis  XV  lors  de  son  couronnement  à  Reiras. 

Ouelques  journaux  persistaient  à  pi'étendre  que  ce  diadème 
était^aiissi  taux  que  la  fameuse  tiare  de  Saïtaphernes  qui  a  trompé 
pendant  nombre  d'années  les  plus  éminents  archéologues  et  les 
plus  fameux  artistes  de  l'Europe:  d'autres  étaient  également  con- 

vaincus que  cette  couronne  donnée  comme  étant  celle  de  Louis  XV 
était  bien  réelle.  Si  cette  discussion  restait  de  bonne  foi.  il  fallait 
évidemment  en  arriver  à  conclure  sur  Tauthenticité  des  diamants 
vendus  en  iS<S()  par  le  Gouvernement  français  et  qui  atteignirent 
des  prix  falmleux  en  raison  de  la  croyance  que  Ton  avait  dans 

leur  valeur  historique  comme  joyaux  de' la  couronne  de  France. 
La  discussion  devint  si  i)i((u"ante.  et  si  nombreuses  furent  les insinuations  prétendant  que  le  gouvernement  avait  été  de  mau- 

vaise foi  à  l'époque  de  la  vente,  que  les  autorités  françaises  consi- 
dérèrent comme  nécessaire  d'établir  par  un  communique  ollicicl 

que  la  super])e  couronne  exposée  dans  la  galerie  d'Apollon  dvi Louvre,  était  bien  celle  qui  fut  placée  sur  la  tête  du  roi  Louis  XV 
à  l'occasion  de  son  couronnement,  mais  que  les  pierres  précieuses 
dont  elle  est  littéralement  couverte  n'étaient  que  des  imitations, 
les  pierre»  authentiques,  àl'exceiition  du  g;  and  diamant  le  Régent, 
ayant  été  vendues  lors  de  l'adiuilieation  publique  de  i><8(i. Cette  nouvelle  a  détruit  les  craintes  qui  avaient  envahi  les 
acquéreurs  des  joyaux  de  la  couronne  de  France,  en  leur  contir- 
mant  l'authenticité  historique  des  bijoux  en  leur  possession. 

Il  est  officiellement  annoncé  par  le  Vatican  qu'il  n'y  aura  pas 
de  cardinaux  anglais  de  curie  nommés  lors  du  prochain'consistoire 
l)apal.  Le  sacré  collège  n'a  que  six  sièges  libres  sur  la  totalité  des 
titulaires,  et  il  arrive  fréquemment  qu'il  y  a  de  nombreuses  places 
vacantes.  Le  doyen  pontifical  des  camériers,  M»'  Azevedo,  et  l'ar- 

chevêque de  Viterbo,  seront  les  seuls  prélats  à  être  nommés  dans 
la  session  de  novembre. 
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«  Amoiig  other  notal)le  marriages  to  record  as  haviiig  recenllv 

takcii  place  ainoiig'  tlie  Frciich  aristocracy  is  that  ot'  M""  Elizabelti 
Berthier,  daiighter  of  tlie  prince  aud  dukt'  ot  Waeram  and  of  his 
■\vilo.  Hertha,  Baroness  Bothschild.  lo  prince  de  la  Tour  d'Auverg-nc- Lauraguais.  The  bride,  who,  tliroiigh  lier  nioUier,  lias  JcAvish 

blood  in  lier  veins,  is,  throiigh  lier  l'allier,  relaled  to  tlie  reigniiig- 
houses  of  Bavaria  and  cl'  Swedeii.  Bcrlliier,  wlio.  unlike  most  of 
the  first  Xapoleon's  marslials,  was  of  noble  birtli.  bearing  tlu^ 
title  of  couiit,  conterred  upon  his  grandfather,  the  famous  geogra- 
phcr,  by  Kirig  Louis  XV,  wns  the  senior  of  the  marshals,  and  was 
crealed  sover-eign  prince  of  Nenchatel,  and  married  in  iSoS  Priis- 
cess  Marie  of  Bavaria,  leaving  an  only  son,  Avho  married  Zénaide 

Clary,  nièce  of  those  two  Clary  girls.'one  of  whoin  became  Queen of  aVeden,  as  the  wife  of  Bernadotte,  and  the  other  queen  of 
Naples  and  of  Spain,  as  the  consort  of  Jo-cpli  Bonaparte,  who 
spent  so  many  vears  in  exile  at  Bordentown.  X.  J.  The  présent 
prince  duke  of  \Vagrani  is  the  grandson  of  the  famous  marshal, 
and  is,  thanks  to  his  Jewish  wife,  now  dead.  enorraously  rich. 

«  With  regard  to  the  prince  de  la  Tour  d'Auvergne,' he  bears, like  so  many  French  nobles,  a  title  the  origin  of  wliich  is  wrapped 

in  mystery,'for  which  lie  can  show  no  patent,  and  to  which  his 
right",  sucii  as  it  is,  is  based  on  Ihe  fact  that  it  was  coolly  usurped by  one  of  his  immédiate  forJiears. 

«  The  real  house  of  la  Tour  d'Auvergne,  the  chiefs  of  wi(  h 
were  sovereign  counts  and  princes  of  Auvergne  in  ihe  early  par! 

of  the  tenth  century,  is  now  entirely  extinct  In  i4S<),  on  the  "cleath 
of  Agne  III  de  la  Tour  d'Amcr^ni'  "it  divided  info  two  branches, 
founded  by  his  two  sons,  the  elder  being  represented  in  the  tif- 

teenth,  six'teenth.  seventeenth,  and  eighteenth  centuries  by  tin; sovereign  duc  de  Boiiitlon.  The  last  of  tliis  senior  liiie  was  Duke 
Léopolii  de  Bouillon,  who  besides  was  prince  de  la  Tour  d'Au- 

vergne, of  Sedan,  and  of  Raucourt,  and  who  married  Princess 
Hedwig  of  Hesse,  was  driven  from  his  tlirone  and  from  liis  domi- 

nions, oh  which  lie  was  sovereign,  in  i^y?,  dying  tive  (sic)  years 
later,  in  1802,  without  issue. 

«  The  younger  branch  founded,  as  I  hâve  said  above,  in  i^f^'-'i 
was  represented  do^^  n  to  the  heginnin;.'  of  Ihe  nineteenth  century 
in  the  direct  maie  line  by  de  la  Tour  d'Auvergne,  who  styled 
Ihemselves  counts  d'Apchièr.  On  the  death  of  Duke  Leopold  of 
Bouillon,  the  last  of  the  senior  line,  in  1802,  his  kinsman,  Godfrey, 

(i)  Rectifions  quelques  erreurs  d'histoire  :  D'Avoust  et  plusieurs  de  ses 
collè^rues  étaient  également  d'origine  noble,  ce  qui  ne  leur  ajoute  ni  ne leur  enlève  rien,  la  noblesse  étant  surtout  dans  le  sang. 

(2)  Voilà  un  fait  de  notorité  publique,  même  en  Amérique  ! 

('3)  Les  titres  de  prixce  .de  Sedan  et  de  Raltocrt  n'existaient 
PLUS  DEpiis  LE  CONTRAT  D'ÉCIIAXGE  iMPOsii  par  Richelieu  et  daté 
ENSUITE  DU  20  MAK«!  l(i3l.  En  lieii  c'I  jilwe  furent  donnés  an  duc  di- 
Bouillon   les  romtés  D'AUVERGXE  et  d'Evreu.i:,  ainsi  que    les  duchés 
D'AlBRET  et  de  ChATEAU-TuIERRY   érigés  en    PAIRIES  EN    FÉVRIER    l652    Ct 
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Parmi  les  mariages  notables  à  citer  comme  ayant  eu  lieu 

récemment  dans  l'arislocratie  française,  se  trouve  celui  de  Made- 
moiselle Elisai)i-lii  Herlliier,  lilie  du  iiriiiee  et  duc  de  \\'aj<ram  el 

de  sa  lemiue  liertlu',  i)ar(>iiiie  de  Rotlisoliikl,  avec  le  jinnce  de  la 
Tour  d'Auver>rne-l.aiirag'iiais.  La  mariée  par  sa  mère  a  du  sanj^  juif 
tlans  les  veines,  i)ai-  sou  peie,  elle  est  alliée  aux  maisons  royales 
de  Haviére  et  de  Suède.  Uerlhier  l'ut  le  seul  des  maréchaux  de 
Napoléon  qui  eut  une  orig'ine  noble.  Important  le  titre  de  comte 
conféré  à  son  g-i-and-pere,  le  fameux  géographe  sous  le  Roi 
Louis  X^■  :  il  était  le  doyen  des  maréchaux  ei  lut  créé  prince  sou- verain de  Neulchàtel  et  marié  ea  1S08  a  la  jjrincesse  Marie  de 

Bavière,  il  n'en  eut  ([u'un  lils  unique  ([vii  épousa  Zéiiaïde  Clary nièce  des  deux  demoiselles  Clary.  doni  une  devint  Reine  de  Suéde 
comme  femme  de  Bernadotte  etTautre  Reine  de  Xai)les  et  d'Espa- 

gne comme  épouse  de  Joseph  Bonaparte,  qui  passa  plusieurs 

années  dans  l'exil  à  Borilentowii.  X.  J.  —  Le  prince  actuel  duc  de 
Wagram  est  le  petil-lils  du  fameux  maréchal,  il  devînt  extrême- 

ment riche  par  sa  femme  qui  était  juive,  décédée  dernièrement. 
En  ce  qui  concerne  le  prince  de  la  Tour  d'Auvergne  et  ses 

ascendants,  comme  pour  beaucoup  de  nol)les  français,  l'origine  de 
son  titre  a  été  conçue  dans  le  mystère  et  d  lui  est  impossible  d'en 
justitier.  Sa  seule  raison  d'être  consiste  en  ce  qu'il  s'appuie  sur  ce 
fait  qu'il  fut  usurpé  impunément  par  un  de  ses  ancêtres  immédiats 
(2)  La  maison  réelle  des  La  Tour  d'Auvergne,  dont  les  chefs  furent 
comtes  souverains  et  iirinces  d'Auvergne  au  commencement  du 
neuvième  siècle,  est  actuellemant  entièrement  éteinte.  En  i4'S<i,  à 

la  mort  de  Agne  lll  de  la  Tour  d'Auvergne,  elle  fut  divisée  en deux  branches  par  ses  deux  lils.  La  branche  aîné  fut  représentée 

par  le  duc  souverain  de  Bouillon  durant  les  i."j%  Ki',  i7«  et  i.S" 
siècles.  Le  dernier  de  cette  br<:nche  aînée  fut  le  duc  Léopold  de 

Bouillon,  qui  éta-t  aussi  [)rince  de  la  Tour  d'Auvergne,  d-;  Sedan 
et  de  Raucourt  ('5)et  fut  marié  à  la  princesse  Hedwige  de  IIes.>.e. Chassé  de  son  trône  et  de  ses  Etats  dont  il  était  le  souverain  en 

J~gi,  il  mourut  neuf  ans  plus  tard  en  i,St)2,  sans  descendants. 

La  branche  cadette  fondée  comme  je  l'ait  dit,  en  1489,  fut  repré- 
sentée au  début  du  ly  siècle  en  ligne  mâle  directe  par  des  La  Tour 

d'Auvergne  qui  étaient  eux-méme  comtes  d'Apchier.  A  la  mort  du duc  Léopold  de  Bouillon,  le  dernier  de  la   branche  aînée  en  1802, 

AocT  i()l)2.  En  même  temps  furent  donnés  le  rang  et  les  droits  de  Pi-em'u-r des  prinres  étrangers  comme  Souverain  de  Honillon  et  Premier  Gentil- 
homme du  Royaume,  (titre  concédé  par  Henri  IV.)  —  Turenne  eut  même 

Sépulture  Hoy aie,  Louis  XIV  l'ayant  fait  ensevelir  à  Saint-Denis,  d'où  il 
fut  transféré  aux  Invalides  à  la  Révolution.  (Arrhives  du  duché  de  Bouillon, 

collection  du  jtrince  de  la  Tour  d'Auvergne  à  Saint-Servan ,  1004). 
Par  contre,  S.  A.  .S".  Jacques-Léo pold-Charles  Godefroy  (1746-1802) 

était  aussi  prince  de  Turenne,  attendu  que  son  grand-père.  Son  Altesse 

.s'é/-("tt;.s-i-/)/îe(Durchlaui-ht)(,'//a/7cs-GMrfpfiviy  (170(1-1771),  ayant  vendu  en  I7'58 
la  vicomte,  devenue  principauté  de  Turenne,  au  roi  Louis  XV,  s'en  était  ré- 

servé le  nom  et,  les  titres  à  lui  el  à  la  postérité  de  ses  ayant-causes,  rai- 
sons et  actions.  (Archives  Xationales,  et  Anquetil  islo.  Tome  XIII, 

folio  331.) 



count  d'Apt'Iiior  assumed,  as  was  his  riglit  by  inheritance,  te  title 
ot  duc  de  Bouillon  and  o! prince  de  la  Tour  d'Auverg'ne.  lie  served 
asg-cncral,  \\ith  jfreat  distinction,  darins^the  Xapoleonic  wars,  and 
on  dying:  left  a  son  .Maurice,  born  in  i8tx),  a  g'allant  cavalry  oflicer 
in  the  service  of  France,  and  Avho  died  some  len  or  tifteen  years  ag-o 
^^  ithout  issue.  In  Ihis  Avay  the  real  La  Tour  d"Auverg-ne'lamily  is cutirely  extinct. 

«King-  Louis  \\'III,  on  the  restoration.fnund  itdifticult  to  pardon 
Gen.  (iodfrey,  prince  de  la  Tour  flAuvergue,  count  d'Apchier,  lor 
iiaving-  served  under  the  lirst  ?sapoleoii,  and,  withoul  actually 
recog'ni/.ing  one  of  liis  courtiers  in  exile,  the  marquis  de  la  Tour- 
Lauraguais.  as  a  De  la  Tour  d'Auvergne,  perniitted  hiiu  to  assume 
the  title  ofprince  de  la'l'our  d'Auvergne,  on  tiie  strength  of  astory, luore  or  less  mytliical,  to  the  effect  tliat  his  father  had  on  one  occa- 
.sion  been  recogiiized  as  a  kinsman  by  the  last  sovereign  duke  of 
lîouillon. 

«  Louis  XVIIL,  l)y  way  of  still  further  annoying  the  authentic 

prince  de  la  Tour  d'Auvergne  of  the  Apchier  branch.  contided  to 
liis  favorite,  the  Marquis  Bernard  de  la  l'our-Lauraguais,  the  heart of  the  famous  marshal  de  Tnrenne,  who,  killed  at  the  battle  ot 

Acheren.  was  a  scion  of  the  De  la  Tour  d'Auvergne  family,  being 
a  son  of  Duke  Henri  de  Bouillon.  Ever  since  tlie  marsha'l's  death 
hîs  heart  had  ahvays  been  j)reserved  by  the  chief  of  the  La  Tour 

d'Auvergne  family'for  the  tirae  being. 'When  the  last  sovereign tluke  of  Bouillon  died  the  heart  passed  into  the  possession  ofGen. 

tiodfrey,  prince  de  la  Tour  d'Auvergne  and  he  presented  it  tôt  the 
Invalides,  where  the  l)Ofly  of  Turenne  alreafiy  laj'  entonibed  be- 
iiealh  the  dôme.  Louis  XVIIL  removed  the  heart  from  the  Inva- 

lides and  gave  it  to  liis  favorite,  in  the  possession  of-\vhose  family it  remains. 

«  This  favorite  Iiad  a  sou,  Cliarles  Bernard,  ■\\ho,  marrying  in 
1S20  had  ihree  sons,  one  of  \\hom,  Charles,  died  as  archbisJiop  of 
Bourges,  the  second,  Joseph,  as  gênerai,  and  the  tliird,  llciirv,  as 
ambassador.  He  was  also  minister  of  IbreiKn  alfairs,  and  is  on  record 
as  having  been  one  ot  the  most  pompons,  foolish.  and  iiarrow 
minded  diplomats  and  stalesmen  of  the  reign  of  Xapoleon  III. 

(1)  C'est  le  père  de  ce  dernier,  Nirolas-Franoois-Jiiles,  qui  reritt  les 
noms  et  titres  de  duc  de  Bouillon  prince  de  la  Tour  d'Auvergne  en  1802, 
comme  on  l'a  vu  p.ige  H~. 

(2)  Le  ig  février  1896  à  Clennont-Ferrand  ;  il  n"v  a  donc   que  huit  ans. 
(3)  On  a  vu  que  la  branche  d'Apchier  de  Fossey  reçut  du  légataire universel  la  transmission  régulière  dos  droits,  noms,  titres  et  armes  des 

ducs  de  Bouillon,  par  substitution,  en  vue  d'empêcher  l'usurpation  des  la Tour  Saint-Paulet. 

'4)  Il  n'y  eut  jamais  d'autorisation  de  Louis  XVIII  en  ce  genre,  le 
brevet  de  Charles  X  du  8  août  i825  le  démontre  ;  de  plus,  si  Torijiine  com- 

mune des  /a  Tour-Laurar/uais  p.kei.s  est  admise  par  les  la  Tour-Olliergues, 
vicomtes  de  Turenne,  ducs  de  Bouillon,  celle  des  la  Tour  marquis  de  Saint- 
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son  proflie  parent,  Godefroy  comte  d'Apo-hier  prit  (i)  le  titre  de 
dnc  lie  Hoiiiilon  et  prince  de  la  Tour  d'Auvergne,  selon  son  droit 
d"liéritage.  Il  servit  comme  général  avec  distinction  durant  les 
guerres  de  Napoléon  :  à  sa  mort  il  laissa  un  lils,  Maurice,  un  cou- 

rageux otiicier  de  cavalerie  au  service  de  la  France,  mort  il  y  a 

quelques  dix  ou  quinze  ans,  sans  enfants  <2\.  Dans  cette  ligne',  la 
vraie  l'amille  de  la  Tour  d'Auvergne  est  entièrement  éteinte  (3). 

A  la  Restauration,  le  Roi  LouisXVIII  se  basant  sur  la  difficulté 

de  pardonner  le  général  Godetroy  prince  de  la  Tour  d'Auvergne 
comte  d'Apchier,  qui  avait  servi  sous  Napoléon  i",  et  voulant 
reconnaître  un  de  ses  courtisans  dans  l'exil,  le  marquis  de  la  Tour 
I.auraguais,  comme  un  de  la  Tour  d'Auvergne,  le  laissa  s'arroger impudemment  et  de  sang  froid,  le  titre  de  prince  de  La  Tour 

d'Auvergne,  s'appuyant  sur  ce  fait,  nullement  établi  et  plus  ou moins  problématique,  que  son  père  fut  reconnu  comme  un  proche 
parent  par  le  deriuer  duc  souverain  de  Bouillon  (4). 

Louis  XVIII,  pour  contrarier  encore  davantage  le  prince 
authentique  de  la  Tour  d'Auvergne  de  la  branche  d'Apchier,  con- 
lia  à  son  favori  le  marquis  Bernard  de  la  Tour-Lauraguais,  le  cœur 
du  fameux  maréchal  de  Turenne  qui  fut  tué  à  la  bataille  d'Acheren 
et  était  issu  de  la  famille  de  la  Tour  d'Auvergne,  comme  lils  du Duc  Henri  de  Bouillon.  A  la  mort  du  maréchal,  son  cœur  avait  été 

toujours  conservé  par  le  chct  de  la  famille  de  la  Tour  d'Auvergne 
Jusqu'à  l'époque  actuelle.  Quand  le  dernier  duc  souverain  de  Bouil- 

lon mourut,  le  cœur  passa  en  la  possession  du  Général  Godcfrov, 

prince  de  la  Tour  d'Auvergne,  qui  le  contia  aux  Invalides  où  le corps  de  Turenne  se  trouve  enseveli  sous  le  dôme.  Louis  XVIII 
déplaça  le  cœur  des  Invalides  et  le  donna  à  son  favori  dont  la 
famille  possède  actuellement  cette  relique  (5). 

Ce  faA'ori  eut  un  lils,  Charles  Bernard,  marié  en  1820,  il  eut 
trois  fils,  l'un  d'eux,  Charles,  mourut  comme  archevêque  de  Bour- ges, le  second  Joseph  comme  général,  et  le  troisième  Henry  comme 
ambassadeur.  Il  fut  ministre  des  Atfaires  Ktrangères.et  peut  être 
cité  par  son  faste,  ses  stupidités,  des  idées  étroites  et  basses  de 

diplomate  et  d'homme  d'Etat,  sous  le  règne  de  Napoléon  III. 

Paulet  est  un  mystère  et  constitue  une  première  usurpation  comme  ou  le- 
verra  plus  loin. 

(5)  Le  cœur  de  Turenne  avait  été  remis  aii  neveu  du  maréchal,  le  car- 
dinal de  Bouillon,  ainsi  que  le  cheval  de  bataille  la  Pie.  Tous  deux  furent 

confiés  à  l'abbaye  de  Cluny  dépendant  du  cardinal  de  Bouillon.  Le  cheval 
-fnourut  de  vieillesse  ;  le  cœur  après  la  révolution  fut  conservé  par  la  mairie 
de  Cluny. 

C'est  alors  que  le  faux  la  Tour  d'Auvergne,  qui  s'était  fait  délivrer  le 
cœur  du  Premier  Grenadier  de  la  République,  de//(a'rtda  le  cœur  de  Turenne 
comme  étant  son  descendant  1  Cette  deuxième  escroquerie  commencée  en 
juillet  1818  fut  réalisée  le  2  janvier  1819  à  Carcassonne.  (Archives  de 
Maurice-César.  Lettres  Officielles). 
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«  His  son,  an  amiable  man,who  is  a  cliambcrlain  of  the  pope,  is 

thc  father  oîthe  yoiing'  man  -wiio  lias  just  married  Mlle  Berthier 
de  Wagram,  andraUliouf,^ht  he  styles  liimself  prince  de  la  Tour 

dWiivergne-Lauras'uais,  like  his  "father  and  grandfather  beiore 
hini,  yet  he  is  in  reality  merely  marquis  de  la  Toar-Laurag'uais  and 
is  oniy  able  to  cxplaih  Xh=  title  oC  «  prince  »,  ■\vhich  lie  bears  so 
proudly,  by  the  arjfument  that.  since  the  La  Tour  d'Auvergnf's 
were  originally  snvereig'u  princes,  the  litle  ot'  Prince  indubitably 
belongs  to  the*faraily,liis  relationship  towhich,  however,  is  basetl 50lely  on  the  story  thaï  his  grreat-grand-father  liad  been  ackno- 

wledjjed  as  a  kinsman  by  the  last  of  the  La  Tour  d'Auverg-nes  to lioid  the  title  of  Sovereign  Duke  of  Bouillon  and  ol  Prince  de  la 

Tour  d'Auvergne.  » 

(1)  Mettons  même  en  toute  réalité  marquis  de  la  Tour-Sainl-Paiilet. 

(2)  Les  la  Tour-Saint-Paulet  n "ont  jamais  été  reconnus  comme  alliés 
par  les  ducs  de  Bouillon.  Ces  derniers  admettaient  une  origine  commune 
•  ivec  les  la  Tour-Lauraguais.  Mais  les  comtés  d'Auvergne  et  de  Laura- 
guais  furent  réunis  à  la  couronne  en  i.55'i  par  mariage  de  Catherine  de 
Médicis,  comtesse  d'Auvergne  par  sa  mère,  avec  Henri  IL 

De  sorte  qu'en  1779  il  n'y  avait  plus  de  la  Tour-Lauraguais.  Les  seuls 
Lauraguais  existants  étaient  les  ducs  de  Vil/ars-Branras  ayant  acquis  le 

<omté  de  Lauraguais  et  n'ayant  rien  ilu  sang  des  la  Tour-d'Auvergne  ni 
des  la  Tour-Saint-Paulet  ;  citons  :  Lauraguais  (L.  L.  Félicité,  me  t>e 

Brancas,  comte  de)  (i;'33-i823)  qui  eût  part  avec  Lavoisier  à  la  découverte de  la  décomposition  du  diamant,  écrivain  grand  seigneur,  renommé  pour 
son  esprit  et  ses  bons  mots  ;  auteur  dramatique,  il  fit  accomplir  le  vu'U 
formé  par  Voltaire  en  supprimant  à  ses  frais  les  banquettes  placées  sur  la 

^cène  du  Théâtre  Français.  Duc  et  pair  à  la  Restauration,  il  était  de  l'Aca- démie des  Sciences.  (Archives  du  duché  de  Bouillon).  Il  avait  épousé 
Diane  de  Mailly,  née  en  1714.  des  comtes  de  Mailly,  près  Amiens,  issus  des 

comtes  de  Dijon.  L'important  marquisat  de  Neslcs  aux  comtes  de  Mailly 



^05 

Son  fils,  un  lioinim'  aiiuiible,  fut  chambellan  du  pape,  il  est  le 
p'Te  (lu  jeune  lioniuie  ([ui  a  épousé  Al"=  Berthiei"  de  ̂ ^'ag^am, 
lequel  se  donne  hii-nièiue  eoiume  prince  de  la  Tour  d'Auverg-ne- 
Lauraguais.  ainsi  que  sou  père  et  son  j,^i'and-pére  l'ont  lait  avant 
lui,  <'t  n'est  en  réalité  que  le  marquis  de  la  Tour  Lauragtiais  (n. 
11  ne  peut  expliquer  le  titre  de  "  prince  '"  qu'il  porte  si  efl'ronté- 
témenl  que  par  cet  arg-nment  ([ue  à  l'origrine  les  l.a  Tour  d'Auver- 

gne étant  princes  souverains,  le  titre  de  priTice  revient  infailli- 
blement à  cette  famille.  Or.  sa  parenté  est  uniquement  basée  sur 

celle  histoire,  (|ue  son  bisaïeul  a  été  reconnu  comme  un  allié  par 

le  dernier  des  la  Tour  d'Auverj^ne  qui  porta  le  titre  de  duc  sou- 
verain de  Bouillon  et  de  prince  de  la  Tour  d'Auvergne.  (2) 

valait  à  l'aine  le  titre  de  Premier  marquis  de  France.  De  nombreuses 
lettres  particulières,  dont  nous  n'avons  pas  encore  à  parler,  constatent  la 
<-élébrité  à  la  cour  de  Louis  XV  des  quatre  sœurs  de  Mailly,  dont  :  Louise 
de  Maillv  de  Nesles  (1710-1718),  mariée  à  Alexandre  de  Mailly  en  1^28; 

Pauline-Félicité  (i"i2-l-4o),  mariée  au  comte  de  Vintimille  ; 
Diane,  duchesse  de  Brancas,  comtesse  de  Lauraguais,  déjà  citée  ; 
Marie-Anne,  duchesse  de  Châteauroux  (i;i--i-44)i  mariée  en  l~%  au 

marquis  de  la  Tournelle, veuve  en  i;4o  à  2"5  ans;  et  qui  conduisit  Louis  XV à  la  tête  de  ses  armées. 
Avec  Bufile  de  Brancas,  neveu  du  duc  de  Brancas  comte  de  Laura- 

guais,  ami  de  Beaumarchais,  cité  plus  haut,  s'éteignit  la  famille  dans  les 
infdes.  Afin  d'éviter  une  usurpation  en  France  par  la  famille  la  Tour-Saint- 
Paulet  qui  lui  est  totalement  étrangère  et  se  donnait  comme  la  Tour- 
Laïu'aguais,  puis  la  Tour  d'Aureryne-Lauraguais,  sans  rien  avoir  de  ees deux  dernières  faniilles  :  Ativerçine  et  Laurafinais,  le  prince  napolitain 
liuffano  Brancaccio  sollicita  en  1859  un  arrêt  de  la  Cour  Impériale  qui  lui 
déféra  les  noms  et  titres  des  Vi/lars-Branras-Laura(/iiais.(\oyei  h  Vai- 
ticle  généalogique  :  Familles  ducales  et  princières,  quatrième  partie). 
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Le  journal  illustré  FEMIXA,  du  i"  novembre  1904,  donne  une 
gravure  que  rindHVérence  duc  à  une  mariée, étrang-ère  à  ce  débat 
nous  empêche  de  reproduire,  mais  portant  en  sous-titre  : 

«  A  Saint-Pîkrhe  dp:  Chaillot.  » 

«  Mariage  du  prince'  de  la  Tour  d'Aiwergm'  avec  Mlle  de  W.  .  .  » 

RECTIFICATION  (i) 

«  Saint-Servan,  G  novembre  1904. 
Monsieur  le  Directeur, 

«  Comme  représentant  de  la  famille  des  ducs  de  Bouillon  princci 

de  la  Tour  <l'Auvergiu\  je  viensvous  prieretau  besoin  vous  requérir 
d'avoir  à  faire  connaître  à  vos  lecteurs  dans  votre  plus  prochain 
numéro,  que  la  photographie  dont  vous  avez  donné  une  simili  gra- 

vure le  i"'  novembre  dans  A"otre  journal  Femina  ne  représente 
nullement  un  prince  de  la  'l'our  d'Auvergne  des  ducs  de  Bouillon. 
(Or,  il  n"en  est  pas  d'autres  d'authentiques). 

«  Le  sieur  de  la  Tour-Sainl-Paulet  photographié  appartient  à  une 

famille  qui  a  pris  sans  droit  le  nom  d'Auvcrg'ne  en  i^Wi  ainsi  que 
le  «  prénom  »  de  prince  le  2>  octobre  1823.  J'ai  déjà  fait  rectifier 
les  généologies  fanlaisisles  par  lesquelles  ce  Monsieur  prétendait 
rattacher  son  soi-disant  titre  à  celui  des  ducs  souverains  de 

Bouillon  et  tiens  à  ce  qu'il  soit  établi  qu'aucune  confusion  n'est 
admissible  avec  les  ducs  de  Bouillon,  ainsi  que  l'a  prouvé  le 
j"  fascicule  du  «  Goltin  Français  illustré  »  publié  à  St-Alalo. 

«  Veuillez  agréer,  etc. 
«  Signé  :  i.e  riuxcK  de  la  Tour  d'Auvergne,  » 

Siicielé  arDiT^iliMTEililiiiiis  illuslrecs  «  p^^^jg^  le  ̂ g  novembre  1904. 

Pierre  Laîitte  k  e "^ Editeurs 

9,  Avenue  de  l'Opéra,  Paris 

Fciuiuil  *'  Monsieur  le  prince  de  la  Tour 

^_^____  n'AuvEKti.NE,    domaine    de   la 
^  ,,.     ̂ .      ,.              n    -n    4-  •  Fiaudais,    par    Saint-Servan 
PublK-ation  bi-mensuelle  illustrée  (lUe-et-Vilaine) 

«  Monsieur, 
«  Il  nous  est  matériellement  impossible  de  donner,  pour  le 

moment,  suite  à  la  demande  courtoise  que  vous  nous  avez  adressée, 

le  bon  à  tirer  de  notre  journal  étant  donné  un  mois  à  l'avance,  et notre  numéro  de  Noël  étant  depuis  longtemps  achevé.  Nous  nous 
ferons  un  plaisir  de  publier  une  rectilication  dans  notre  numéro 
de  Femina  du  i"'^  janvier. 

«  Veuillez  agréer.  Monsieur,  l'assurance  de  mes  sentiments  de 
haute  considération.  «  André  Chak.non.  »   

(Il  Publiée  dans  le  journal  7*'jB.1//.VA  du  i"  janvier  igoS,   en  1"  page. 
(Le  Rédacteur  dans  son  blocli-notes  confondant  titre  et  nom,  prendra 

sûrement  le  Pirée  pour  un  homme,  malgré  sa  bonne  volonté  à  mettre  en 
opposition  aux  mensonges  non  rectifiés  du  Gaulois  et  du  Figaro.) 
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Les  Marquis  de   LA  TOUR-SAINX-PAULET  (1753) 

C'"  Beinanl  de  LA  ToiR-SAi.NT-PAri.ET-LArRAGUAis, né  176(5, 

devenu  de  son  propre  chef  :  C'"  de  la  Tour-Lauraguais  (!)(?; 

et  C"  DE  LA  Tour-d'Auveugne-Lairaguais  (1790), 
Pkince   de   la    Tour-d'AuvergneLauraouais 

(troisième  usurpation  :  23  octobre  1823), 

(        l'IUNTE    DE    LA   TOTR    D'ArVERGNE    DES  DICS 
Tciilalii-r  \ 

DU    BoriLLDN   (\  oir    pafies    75   et  77   le crlioiice  fie  / 
^  Gditldis  et  le  Fij/crro  des  5  et  (3  cet.  190-'i). V£f  ,.iis  VV^^^ 

Que  sont  floue  alors  ces  soi-disant  princes  (!<"  la  Tour  d'Au- 
vprgn<'-ï<aiirag'iiais,  nous  dit-on  di'  loulcs  parts  :  lisez  enirc  les 
lignes  de  ce  qu'ils  exposent  pour  se  disculper,  c'est  leur  texte  : 

Le  Figaro  du  6  octobre  igo4  : 
Le  marquis  de  la  Tour  Lauraguais,  baron  de  Saiid-Piuilel.  marié  a 

ArmUiide  d'Aumale  en  1703,  fît  ses  preuves,  pour  /es  carusses  du  Ko;/, Ueratit  Cliértii,  en  1779   etc. 

C'est  faux,  le  comte  de  Lauraguais.  dm-  de  Rrnuras.  mort  eu 
iKu'S,  ne  l'eul  pas  toléré,  n'ayant  pas  eu  besoin  (l"ac([uérir  de  biens 
nationaux,  même  avec  l'argent  d'autrui,  pour  se  l'aire  un  auli-e fiom  ! 

Ecoutez  plutôt  le  cliampion(!)  des  Sainl-raulet,  (Lauraguais) actuels  : 

Le  FAUX  GoTiiA  Fhançais  de  mars  ijioi.page  i6  et  suivantes  : 

«  Tout  le  monde  s'ctoiuic  arec  raison  de   voir   fîçiurer  chaque  jour, 
dans  le  monde,  des  jirinces  de  la   Tour  d'Auvergne-Lanraf/uais.  On  se 
demande  ce  que  signifie  cette  plaisanterie  macabre  et  de  mauvais  goût. 

«  yoKS  roulons  bien  dérailer  à  nos  lecteurs  ce  grand  mystère  quA 
démontrera  que  ceux  qui  portent  ce  uom  illustre  n'y  ont  ai  ci  n  droit 
et  que  tout  le  monde  pourrait  comme  eux  s'intituler  prince  de  i.a  ïoi-it 
d'Auvergne-Lauraguais  .  .  .  (sous  réserves  des  poursuites). 

«  Les  la  Tour  marquis  de  Saint-Paulet  étaient  originaires  du 
Lauraguais  etc.,  etc.  (à  consulter  aux  bureaux  de  la  rédaction). 

«  On  peut  se  passer  de  tout  commentaire,  mais  il  est  permis  de  rire  en 
voyant  des  princes  de   R      et   de   la   Tour-Lauraguais  déambuler 
dans  les  salons  et  se  prendre  .lU  sérieux.  En  ce  temps  de  carnaval,  n'est-il 
p.'is  permis  de  se  rendre  ridicule  et  de  lessusciter  quelques  fantùmes. 

«    Signé  :  Vicomte  de  Royer.  » 

En  i"fi(),  usurpation  du  nom  de  Lauraguais  :  en  i;()o.  suppression 
du  nom  de  Saint-l'aulet  et  adjonction  de  celui  d'Auvergne. 



{08 

Devenu  (comte)  de  la  Tour  d'AïuH'rgne-Laaraguais,  le  titulaire 
eût  riinpud(>iice  de  demander  le  cœur  du  Premier  Grenadier  de  la 
Rèpiiblif/ue,  puis  celui  de  Turenne,  qui  lui  sont  accordés  comme 
desrendant  (!i  de  ces  deux  héros  (.')  en  1817  et  1819  sous  les  ministères 
tlouvion-Saiut-Cyr  et  Richelieu  à  la  Guerre  et  à  l'Intéiieur.  (i) 

Les  la  Tour  d'Aaverg-ne  d'Apchier  ducs  de  Bouillon  tentèrent 
sans  les  pièces  voulut-s  une  opposition,  par  Godefroy,  Maurice- 
Marie-Joseph;  et  un  jugement  du  tribunal  de  la  Seine  rendu  le 
2  juillet  1823  dit  : 

«  Attendu  que  M.  de  la  Tour  d'Apchier  ne  pourrait  avoir  droit  et 
«  qualité  pour  contester  à  MM.  de  la  Tour  de  Saiiit-Paidet  (sic)  le  nom 
<'  de  la  Tour  d'Aitreri/ue  qu'autant  qu'il  prouverait  par  titre  originaire  et 
*  authentique  que  ce  nom  lui  avait  été  transmis  par  ses  ancêtres. 

«  Attendu  en  fait  que  le  sieur  de  la  Tour  d'Apchier  n'a  produit  à 
«  l'appui  de  la  possession  immémoriale  par  lui  indiquée  qu'un  seul  acte 
«  extrait  des  reo;is1:res  publics,  son  acte  de  naissance  12)  en  date  du  3  mars 

«  i;S5  (c'est-à-dire  son  acte  de  baptême,  car  ses  états  de  service,  adressés 
«  le  4  novembre  1902  au  Colonel  duc  de  la  Tour  d'Auvcrgne-Bouillon, 
«  portent  :  né  le  20  novembre  ïj'O.  Duc  à  brevet). 

«  En  ce  qui  touche  les  conclusions  tendantes   à   la  défense  de  prcndi-e 
«  les  titres  de  duc  et  de  prince,  attendu   etc.  etc   que  cette  aiitori- 
«  risalion  n'ai/ant  pas  été  obtenue  par  les  sieurs  de  Saint-Paul  et,  ils  sont 
«  non  recevables  pour  les  conlesler.  » 

Renvoyés  dos  à  dos,  les  d''Apchier  tentèrent  un  appel  contre 
les  Saint-l'aulet  qui  conclut  le  26  janvier  1824,  toujours  faute  de 
pièces  : 

(1)  «  Au  moment  ou  parût  l'ordonnance  du  26  mars  1816  (restitution  à leurs  familles  des  cœurs  des  guerriers  déposés  au  Palais  de  la  Légion 

d'Honneur),  la  nièce  de  la  Tour  d'Auvergne,  M""'  Guillard  de  Kersausie,qui 
vivait  à  la  Haye,  n'en  eiit  pas  connaissance  et  ne  réclama  rien.  M«'«  de  la 
Tour  Saint-Paulet  (Lauraguais),  née  de  Vaudreuil,  d'une  famille  qui  n'a- 

vait aucun  lien  avec  celle  du,  Premier  Grenadier,  demanda  le  co:'ur  qu'on 
lui  délivra  contre  un  reçu  le  20  octobre  181^.  »  (Le  Capitaine  la  Tour 
d'Auverç/ne.  par  le  Capitaine  Emile  Simond,  couronné  par  l'Académie 
Française;  Lavauzelle,  Paris  1899,  page  3'5().) 

—  «  Le  copur  de  la  Tour  d'Auvergne,  placé  dans  une  urne  d'argent  à  la 
Chancellerie  de  la  Légion  d'Honneur,  fut  remis,  en  181;,  aux  la  Tour-Saint- 
Paulet  (Lauraguais),  mais  la  comtesse  du  Pontavice,  petite-nièce  du  héros, 
intenta  un  procès  qui  aboutit  à  la  restitution  à  la  maison  du  P.  de  ces 
reliques  glorieuses,  qui  étaient  certainement  hà  plus  à  leur  place  que  dans 
une  maison  dont  la  parenté  était  moiyis  que  problématique.  L'urne  conte- 

nant le  coeur  fut  récemment  remise  à  la  nation  par  le  colonel  du  Pontavice, 
et  déposée  aux  Invalides.  »  (Revue  Héraldique,  ao  octobre  1904,  page  234.). 
Signe  :  V"  de  Mazikres-Malléon,  8,  rue  Daumier,  Paris,  1;=. 

(2)  Ainsi,  un  acte  de  l'état-civil,  naissance  ou  autre,  ne  signifie  rien  an 
point  de  vue  di  la  ralidité  des  noms  et  titres,  puisqu'on  peut  le  fausser 
sciemment  comme  les  Saint-Paulet  en  donnent  la  preuve  et  que  deux 
témoins  suffisent  à  cette  besogne. 
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«  Considérant   

■K  que  les  intimés  ne   rapportent  point   de   titres  qui  leur  dounent  le  droit 
«  de  porter  le  nom  d'Auvergne.  (l) 

«  A  mis  et  met  l'appellation  à  néant.  » 
Aussi,  avec  la  profonde  indifférence  connue,  dés  le  aS  octobre 

iH'j3,  apparaissaient  trois  prénoms  de  Prince  donnés  successive- 
ment aux  trois  tils  des  Sainl-Faulet  (le  Gaulois,  ■■  page  jft).  grâce  à 

la  présentation  des  procés-verbaux  de  la  remise  du  cœur  de 
Turenne.  le  2  janvier  i.Su),  où  le  paciticateur  de  l'Alsace  est  qualitié 
])rince  Henri  de  la  Tour  d'Auvergne  et  où  le  grand-père  de  ces trois  jeunes  (IR1N(;ES)  se  donne  comme  son  descendant  !!  et  le 
f)  octobre  i;;ri4.  ils  voulaient  se  créer  dues  de  Bouillon.'  Mais  atten- 

dons la  Jin.  (Arcliives  de  Cluny  et  de  la  Préfecture  de  Saône-et- 
l.oire). 

Comme  à  Fontenor,  les  Saint-Paulet  ont  tiré  les  premiers, 
mais  sur  eux-mêmes,  car  le  nom  de  la  Tour  d'Auvergne  ne  leur 
<'ùt  pas  été  ])liis  discuté,  qu'à  d'autres  le  taux  nom  de  Turenne, 
s'ils  n'avaient  attaqué  en  ii)oi  les  princes  de  la  Tour  d'Auvergne ducs  de  Bouillon  actuels,  vicomtes  et  princes  de  Turenne. 

Bien  mieux,  grâce  a  leurs  agences  juives  de  faux  renseigne- 
ments policiers,  ils  lancèrent  une  meute,  déjà  levée  en  i8ç(8.  qui 

tenta  d'empoisonner  le  baron  de  Fossey  en  février  1901  à  Paris  et 
ne  réussit  qu'a  lui  ouvrir  les  yeux  sur  des  ennemis  que  la  justice 
immanente  d'en  haut  se  charge  d'atteindre. 

Ai'cz-ajus  lu  Baruch  '.'  pourrions-nous  dire  maintenant  aux 
exceptions  qui  s'étonneraient  encore  de  notre  persistance.  C'était 
un  génie  béte  et  malfaisant  cette  fois,  qui  inspira  la  main  féminine 
du  machiniste  dont  un  nouvel  Asmodee  nous  dévoila  le  complot 

infâme.  Décidément  «  nous  sojunies  fous  d'Athènes  en  ce  point  »  et 
non  de  Londres  Iles  troupes  de  lord  Hay  tiraient  mieux  que  celall, 

Saint-Paulet  et  consorts,  à  combiner  de"  telles  turpitudes! Pour  conclure,  citons  ces  derniers  passages  du  FAUX  Gotha 
Français  à  rapprocher  de  la  citation  de  mars  1901  : 

Septembre  1903. 

«  La  princesse  de  la  Tour  d'Auvergne-Laurafjuais,  dont  le  nom  et 
le  titre  sont  imaginaires,  avant  de  retourner  en  son  château  de  la  Valette, 
a  été  faire  une  cure  à  Bagnoles-de-l'Orne.  » 

Mars  1904  (page  132'. 
(A  propos  de  la  cérémonie  de  remise  du  cœur  du  Premier  Grenadier  de 

la    République    aux   Invalides   le   30   mars    1904,    pour   laquelle   le    général 
Dessiner,  couverneur  militaire  de  Paris,   avait  fait  délivrer  deux  cartes  au 

duc  de  la  Tour  d'Auvergne-Bouillon  et  à  sa  famille.) 

(i)  Celui  du  Contrat  d'Echange  (20  mars  i65i  ;  voy.  note  3,  page  ici)  serait 
aujourd'hui  plus  que  suffisant  si  les  Saint-Paulet  et  leurs  soi-disants  alliés 
{de  Turenne)  pensaient  être  justifiables  d'autre  chose  que  au  mépris  public! On  ne  se  fait  pas  qualifier  impunément  de  Koi  des  Canaries  et  Prince 
des  Inralldcs. 
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«  Tout  le  monde  sait  que  reiix  qui  se  disent  prince  de  la  Tour 

d' Auvergne-Lauragnais  n'y  ont  aucun  droit.  » 
Signé  :  RoYER  Saixt-Micravb. 

Octobre  190'i. 
Pape  664.  —  ....  Atmnt  de  fermer  cette  étiide  nous  tenons  à  écrire 

quelques  lir/nes  sur  la  maison  d'E . . .  qui  est  éteinte,  bien  éteinte,  ainsi 
que  sur  celle  de  la  maison  de  la  Tour-d'Auvergne  dont  les  seuls  repré- 

sentants sont  les  la  Tour  d'Aurergne-Lauraguais,  ainsi  que  l'on  pourra 
le  X'oir. . .  .  etc.,  etc.,  plus  haut  !!!!!  Signé  :  Royer  Saint-Micraub. 

Ce  champion,  des  la  Tour  Saint-Paiilet  se  disant  Princes  de  la 
Tour  d'Auvergne-Lauraguais,  a  donc  été  on  ne  ])eut  mieux  hono- rablement choisi  par  ses  maîtres  en  escroqueries  et  chantages. 
Tels  maîtres,  tels  valets!  —  (Asinns  asiniun  frirai.) 

La  plus  méprisable  bassesse  des  sentiments  côtoie  maintenant 
la  plus  vile  mercantilité. 

C'est  VArgumentum  ad  crumenam. 
DUHANDAL. 

Par  ces  deii.x  saints  du  diable!  nous  n'aurons  même  pas  (conso- 
lation d'empereur)  la  latitude  de  dire,  comme  Vilellius  dans  les 

plaines  de  Bédriac,  que  /«■  corps  d'un  ennemi  mort  sent  toujours  bon  ! 
—  Allons,  prince  des  Invalides,  soyons  donc  beau  joueur  ; 

au  bout  du  Fossey  la  culbute,  et  à  bientôt  ! 

E.    OK   1-'.,    rHlNCK    UV.  I.A   ToLli   U'ALVEUliNK. 



Variétés    prises    Çà    et    Là 

PRINCES     A     MARIKR 

Le  Gaulois  nous  donne  une  liste  de  jennes  gens  à  marier  qui 

n'est  |)oint  banale,  car  il  s'ag-it  de  futurs  souverains  et  princes. 
Ku  i)reiniére  lig-iu'  lig-iire  le  grand-duc  Michel  de  Russie  qui, 

dans  le  cas  où  le  Isai-  Nicolas  II  iTaurail  pas  d'héritier  mâle,  sera  le souverain  de  toutes  les  Hussies.  (i) 

\ieiinent  ciisnitc'  le  kronprinz  d'Allemagne  et  son  frère,  le 
prince  lulel-Fréderic. 

Puis,  pour  |)rendre  rang  sur  la  même  .liste,  on  trouve  le  roi 

Alphonse  (rEs|)agne,  le  duc  de  MontiuMisier,  frère  du  duc  d'Or- 
léans :  lejeune  duc  de  Saxe-Cohonrg-Gotha,  qui  a  \-ingt  ans  :  le  lils 

aîné  du  prince  héritier  de  Suède,  les  grands-ducs  Cyrille  et  Boris 
de  Russie,  le  comte  de  Turin,  le  duc  des  Abruzzes,  lejeune  grand- 
duc  de  Mecklembourg-Schwerin.  le  prince  Louis  Bonaparte,  géné- 

ral dans  l'armée  russe,  et  le  duc  d'Oporto,  tils  du  roi(de  Portugal. Et,  songeant  à  cette  théorie,  combien  doivent  rêver  les  jeunes 
princesses  !  (2) 

FUTURE      REINE 

Un  journal  espagnol,  le  Diario  Universal,  s'est  plu  à  passer  eu 
revue  toutes  les  princesses  d'Europe  parmi  lesquelles  le  jeune  roi 

Alphonse  XIII  pourrait,  d'ici  deux  ou  trois  ans,  choisir*  sa  com- pagne. 
Au  dire  de  ce  journal,  la  future  reine  d'Espagne  pourrait  être 

l'une  (les  |>rinc<'sses  suivantes  : 
Aiiloiuclte-Auna  de  Anhalt,  fille  du  prince  Léopold,  décédé,  et 

«l'Isabelle  de  liesse  :  Olga  Adélaïda,  lille  du  duc  de  ('umberland  et 
de  la  princesse  Tvra,  du  Danemark  :  ̂■ictoria  d'Angleterre,  lille  du 
duc  de  CouiiHiiglil  ;  ̂■i(•tor;a  Adélaïda,  tille  du  princi^  Frédéric 
Fernaiid.  duc  de  Sli'svig-Ilulsteiu  :  Elena  Adélaïda,  s(eur  de  la 
précédente  :  Vera  de  Monténégro,  sieur  de  la  Reine  d'Italie:  Her- 
minia  de  H<'uss.  lille  du  i>rince  Ilenri  XXII  et  de  la  princesse  Ida  de 
Schaund)ourg-Lipi)e. 

TITRES    DE    S.    M.    GUILLAUME    II 

Il  sera  peut-être  intéressant  pour  nos  lecteurs  de  connaître  la 
list^  —  plutôt  copieuse  —  des  titres  et  dignités  dont  est  revêtu Guillaume  II  : 

Frédéric-Guillaume  II,  Empereur  d'Allemague  :  Roi  de  Prusse  ; 
margrave  de   Brandebourg  ;  burgrave   (h-   Nuremberg  :   comte  de 

(i)  Le  désir  de  l'empereur  Nicolas  est  aujourd'hui  coml)lé  par  la  nais- 
sance d'un  tzarévitch. 

(2)  Ajoutons-v  le  prince  de  Piémont,  héritier  de  la  couronne  d'Italie, 
dont  nous  reçûmes  le  faire-p;irt,  du  i5  septembre  190.^,  qui  attendni 
quelques  années. 
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Hohcnzollerii  :  duc  souverain  de  Silésie  :  graiid-diic  du  lîas-Rhin  et 
do  l'osnaiiie  :  duc  de  Saxe,  de  Wcsphalie,  de  Pomérauie,  de  Luue- 
Ijourg',  de  Holstein  et  Slesvig-,  de  Magdebourg-,  de  Brème,  de 
(lueidre,  de  Clèves,  de  Juliers,  de  Berg.  des  Weudes,  des  Kas- 
soubes,  de  Krossen.  de  Mecklemhourg',  de  Lauenbourg'  :  laudgrave 
de  Hessc  et  de  Thuring'e  ;  margrave  de  la  Haute-lAisace,  de  la 
Basse-Lusace  :  prince  d'Orangre  ;  seig'neur  de  Bugeu,  de  la  Frise 
t)rieutale,  de  Paderbora,  d'IIalberstadt,  de  Munster,  de  Miuden, 
d'Osnabruck.  d'Hildesheim.  de  Verdeu,  de  Kainmin,  de  Fulda,  de 
?S'assau,  de  Mœrs  ;  conile  princier  de  Henneberg  :  comte  de  la 
>[arche  et  de  Ravensbcr^,  de  Hohenstein,  de  Tecklenbourg',  de- 
^îansleld,  de  Sigmariiig-en  ;  seig-ueur  de  Francfort  ;  majesté  impé-' riale  et  royale. 

TZESSARÉWITCH 

On  igrnore  généralement  que  le  grand-duc  Alexis,  nouveau-né, 
héritier  direct  du  trône  impérial  de  toutes  les  Kussies,  doit  être 
appelé  non  pas  Tzaréwitch,  mais  bien  Tzessaréwitch.  Le  premier 
titre  est  en  effet  une  offense  à  l'Empire  russe.  Tzar  veut  dire,  en slave,  roi:  Tzaréwitch,  tils  de  roi.  Or,  Pierre  le  Grand  a  élevé  la 

Russie  au  rang  d'Empire.  Tzessaréwitch  veut  dire  :  Fils  de  Tempe- 
reur,  dans  n"imi)orte  quel  pays  slave. 

^tf^ 

FIN    DE  U    PREMIÈRE    PARTIE    HISTORIQUE 



DEUXIEME     PARTIE    (0 

SPHRAaiSTIQUS 

Cette  science,  dont  le  nom  g^rec  (sphrag-is  :  sce.iu)  indique  le 
but  se  rapportant  aux  sceaux  et  aux  cachets,  comprend  :  la 
GLYPTIOLE,  qui  est  l'art  de  g-raver  les  pierres  fines  en  creux 
(inlolllcs)  ou  en  reliefs  (camées),  et  la  SIGILLOGRAPHIE, qui  est  la 
description  ou  le  blason  des  sceaux  employés. 

Nous  avons  reçu  sur  ces  matières  des  travaux  de  haule  valeur 
dûs  à  la  collaboration  savante  de  protecteurs  de  Vliislitnt  lléral- 
(liiHic  et  qui  seront  publiés  en  i<i<>-").  .«'''ice  à  l'aide  que  tous  nous lournissent. 

TROISIÈME     PARTIE 

ECïJMISlVEAIMQ  eB 

Science  des  monnaies  et  médailles  et  indirectement  des  valeurs 
fiduciaires  (assignats  et  billets  de  banque),  elle  intéresse  surtout 
l'histoire  et  les  collectionneurs:  dans  le  cours  de  nos  publications, 
nous  donnerons  des  reproductions  photographiques  de  splendides 
échantillons  des  plus  anciens  spécimens  connus. 

Grâce  à  S.  ̂ L  le  roi  Victor  Emmanuel  III  et  à  la  charmante 

reine  Hélène  lors  de  leur  visite  à  l'Hôtel  de  la  Monnaie  le  i.5  oc- 
tobre 1903,  M.  Arnauné  a  laissé  entrevoir  des  trésors  hisioriques, 

presque  toujours  cachés,  dont  nous  pensons  être  autorisés  à  don- 
ner quelques  aperçus  à  nos  lecteurs.  Mais  le  temps  s'est  écoulé  ; notre  publication  est  en  retard.  Ce  sera  pour  190.5. 

Eu  numismatique  actuelle,  notons  l'introduction  fiduciaire  du 
nickel  dans  la  monnaie  divisionnaire  française,  à  l'instar  de  l'Allc- 
magne  et  de  la  Belgique.  Nous  donnerons  plus  tard  les  clichés  des 

deux  modèles  émis,  celui  d"()ctol)re  isyti  avec  revers  au  carré  et 
celui  à  vingt-deux  pans  de  l'aimée  ii)<)4  (valeur  o  t'r.  25). Egalement  en  métal  une  monnaie  pour  la  Guadeloupe  (i  franc 
et  o  fr.  5o),  destinée  à  remplacer  les  bons  de  caisse  en  papier  ;  on  y 
voit  à  l'avers  un  très  caractéristique  profil  de  Caraïbe,  ancêtre 
autochtone  des  Guadeloupéens.  Ce  sauvage,  le  front  ceint  d'une 
couronne  de  métal  hérissée  de  plumes,  les  oreilles  percées  et  por- 

teuses du  «  caracoli  »,  le  cou  cerclé  d'un  collier  de  dents  et  de 
grill'es  de  fauves,  est  d'un  bel  effet. 

On  lit  en  exergue  :  «  Répal)li((uc  Française,  Guadeloupe  et 
dépendances.  » 

(I)  Voir  notre  pl;in.  page  3 



Au  revers,  la  valeur  de  la  pièee  :  Jlon  Pour;  et  Contre-Valeur 
déposée  au  Trésor.  —  Au  centre,  une  pousse  de  canne  à  sucre,  toute 
droite,  achève  de  donner  au  jeton  une  couleur  tout  a  lait  locale. 

LE  RECORD  DE  LA  GROSSE  MONNAIE 

I  II  pays  où  il  convient  d'avoir  des  porte-monnaie  aussi  solides 
que  volumineux,  c'est  le  Japon,  il  existe  eu  etlet,  la-bas,  une 
pièce  d'argent  qui  s'appelle  un  «  obang-»  et  dont  le  poids  dépasse 
une  demi-livre.  Elle  mesure  huit  centimètres  de  diamètre,  est 
épaisse  en  proportion,  et  sa  valeur  est  approximativement  de 

2--5  francs.  On  en  voit  encore  assez  souvent  chez  les  banquiers  de 
'J  okio  et  de  Yokohama,  et  les  riches  seigneurs  atl'ectent  toujours de  payer  leurs  achats  en  obangs. 

Mais,  pour  trouver  la  véritable  «  roue  de  derrière  »,  littérale- 

ment parlant,  il  l'aut  aller  en  Annam.  Le  «  lool  »,  qui  se  présente 
sous  la  lorme  d'un  disque  très  mince,  de  (juinze  a  dix-huit  centi- 

mètres de  diamètre,  suivant  son  épais.^eur,  est  une  monnaie  d'or 
dont  la  valeur  atteint  i.ioo  francs.  Elle  pèse  à  peu  près 80 grammes 
<'t  détient  évidemment  le  record  de  t-on  espèce. 

Le  «Iienda»  des  Achantis,  qui  vaut  2,")u  francs,  et  la  pièce  d'or 
<le  .■)(>  dollars  émise  par  l'Etat  de  (-aliforiiie  conji)lètent  la  collection «les  plus  grandes  roues  de  Fortune  ayant  cours  légal. 

LE  VIL  METAL 

Sait-on  quel  poids  relativement  minime  pèsent  les  millions  de 
billets  de  ban()\ie  aciuellement  en  circulation  en  France  pour  la 
jolie  somme  d'environ  4.2(ii>  millions  de  francs? 

Le  poids  moyen  il'un  million  en  billets  de  mille,  cinq  cents, 
cent  et  cinquante  francs,  est  évalué  à  -  kilos  Sou. 

Le  poids  l(jtal  des  ̂ .-lou  millions  de  la  circulation  fiduciaire  de 
la  France  ne  dépasse  donc  pas  'ia.-(5o  kilogrammes,  c'est-à-dire 
qu'elle   ])ourrait    être  em])(>rtée  sur  trois   ou  quatre  wagons. 

t)n  Voit  qu'il  y  a,  jiour  le  transport,  entre  l'or  même  et  le 
papier  une  belle  'ditrérence,  ])uisque  le  kilo  d'or  ne  vaut  que 
'l.ioo  francs  tandis  que  le  kilo  de  «  fatiots  »  vaut  128.200  francs.  El 
c'est  relativement  au  papier  que  l'or  est  bien  un  vil  métal. 



QUATRIÈME     PARTIE  (i; 

(éii!m,9si&l&  —  <sés.éalogî<|ue.) 

A.  Etats  —  Familles  régnantes — ("orps  diplomatique —  Kpiscopat. H.  Familles  médiatisées  on  anlrelbis  souveraines. 
G.    Familles    ducales    et    princieres. 

'  1).    Familles    nol)les. 
E.  Noblesse  Intellectuelle  (FamiLles  <ty<\u(  arr/nis  uni'  notoriété 

soriali-  par  la  /■én.ssih'  itt'  Iciir.s  membres  dans  les  Uricnccs,  les 
Lettres,    les    .l/7.s-,    le    Commerce   ou    l'Industrie. 

A.   Etats. —  Familles  Régnantes  <^> 
Emj)ire    d"ALLiniAf;NE.    Maison    de    IlohenzoUern. 

!ij||||j|j|||j|!|ij 

l'avillon. 

Armoiries. 

AiifTiista  Victoria  de  Sles\vijï-IIolslein(dontsix  enl'anls).  .S.M  (juillaumell. 

iMiqjire    (rAiriiicui:,    royaume    de    ILiNciui:  . 

Maison  de  Habsbourif-Lorraine. 

Marié  1804  à  Elisal)eth  de  Bavière, 

•j-  i8t)8,  dont  trois  enfants. 

S.  M.  Fraiirois-.loscpli  V\ 

(1)  Toute  cleiuaiicle    d'insertion  iloit    être  adressée    à  Y  Institut  Héraldique  de 
France,  imprimerie  ilii  Gotha  Frani;ais,  à  Saint-Malo. 

(2)  (Voir  l'édition  siiicante  on  jigarent  tous  les  Etats.) 
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Royaume    de   Bkujk^uk.   Maison   de   Saxe-Cobourg'-Gotlia. 

^Farié  iWi  à   Marie  Ilciiriottc   d"Aii- 
triclie.  -;-  lyfia,  dont  trois  entants. 

S.  M.Léopold  II. 

Royaume    de  {Dankmahk.    Maison   de    IIolstein-Glucksbourg'. 

Marié  184^  à  Louise  de  Ilesse-Cassel 
i  i8<j8,  dont  : 

1  Frédéric  (Louise  de  Suède)  i843. 

2  Alexandra  (Reine  d'Aufrleterre)  iS44- 
3  Georg'es  (Roi  de  Grèce)  i84.">. 
4  Dag-iuar  (Impératrice  douairière  de Russie)  1847. 
5  Thyra  (duc  de  Guniiierland)  i853. 

6  Vaidemar,  ui.  à  Marie  d'Orléans  (i858) 

S.  M.  Christian  IX. 

Royaume   d'EsPAOE.  Maison    de    Bourbon. 

S.M.Marie  Christine  d'Aufriclie, reine  douairière. S.  M.  Alphonse  Xlll. 



Ul 

i     Ut'publicjui'.    FitAM-.i:.    l'résident    élii    pour    ;    ans    eu    (".ont 
Nous  publierons 

eu  igoi  une  étude 

sur  LES  FIL^  DE 
EHANCE     et     lks 
rKKIENDAXTS     A     LA 

r.oiRONXE  I leurs 

lilri's,  leurs  droits 
et   leurs    coiidi. 

(latiii'i's .'). 

(18   lévrier    1890). 

Emile  Loiihet. 

Royaume  de  Ghandk  Bretagm:.  Maison  de  Hrunswick-Lunehourar-IIanovre. 

'^^fe 

Marié  i^.tyi 

à  Alexandra  de  Danemark, 

dont  cinq  enlants. 
S.  M.  Alexandra. S.  :M.  Edouard  VIL 

Royaume    dTiAi.iK.    Maison    de    Savoie. 

^]^^m!^      Q 
Marie  i8(j(i 

à  Hélène 

de  (Montenesrro 
dont  trois  enlants 

S.  M.  Hélène S.  JI.  Vidnr-Eiiimr.nuoI  III. 
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Papauté.    Gui.scppe    Saiio,   élu   eu    Concile  le   4    août    lyo'}. 

S.  S.  Pie  X. 

Empire    de    Russie.    .Maison    de   Komano%\-Holstcin-Goltorp 

à 

Marié    1S94 

à    Alix    de    Hessc 

//  -,  ;,]|         (Alex-Feodorowna' 

dont  ciii([  cut'auls 
.S.  M.  Alexaudra- 
Feodorowna. 

S.  M.  Nicolas  II. 

Hoyauuie    de    Sehbik.    INlonarchie    constitutionnelle    héréditaire. 

Maison   Karageorgevitch.  r-~ 
\ 

Pierre    I  "    né    i845 iHi mmm^^^^^^ 
roi  20  juin  1903 

m.  à  Zorka   de   Monténégro,  ^    1890 

dont    trois    enfants. 

S.  M.  Pierre  I" 



Corps  Diplomattoue.  —  Episcopat 
(Voyez  notre  édition  de  1905) 

B.    Familles  Médiatisées  ou  autrefois 
souveraines 

(Princicres  ou  Comtales  avant  eu  qualité  d'Etat  du  Saint-Iùiipirc  et 
qui  ont  les  droits  d'égalité  de  naissance  atvc  les  maisons  soui'e- raines.) 

Par  la  décision  de  la  diète  germanique  du  IS  août  1825  concernant  ces 
familles,  il  a  été  convenu,  sans  le  mentionner  nominativement,  de  concéder 
uux  chefs  des  familles  princières  la  qualilieation  de  <>  Duiuhlaucht  » 
(Altesse  Sérénissimei  et  par  la  décision  du  l;{  février  IS'29  (pour  la  maison 
de  Bentick  du  12  juin  1845)  d'accorder  aux  chefs  d-es  maisons  comtales  la 
qualification  d'  «Érlavciit»  (Comte  Illustrissime). —  (Tilres  établis  avant 
Charles-Quint.)  —  (Voyez  notre  édition  de  1905). 

C.    Familles  Ducales  et   Princières 

Abercorn* 
(maison  dv  Ilamilton) 

Anglicans.  —  60/61  Green  street,  Londres  W  ;  Baron's  Court,  New-^ 
town-Stewart,  Tvrone,  Irlande;  Dudinpston  H  ou  se,  Portobello,  Edim- 

bourg, Ecosse.  Famille  écossaise,  qui  fait  remonter  son  origine  à  la  race 
normande  de  Bellomonte,  earis  of  Leicester,  et  dont  la  filiation  authen- 

tique est  établie  depuis  sir  Gilbert  Ilamilton,  vers  1272;  Baron  of  Paislev 

and  Aberbrothick  1587  ;  Baron  of  Abercorn  (Linlithgowshire)  ]('i03  :  Baron 
of  Ilamilton,  Mountcastle  and  Kilpatrick  et  Earl  of  Abercorn  10  juiU.  160G- 
—  tous  ces  titres  dans  la  pairie  d'Ecosse;  Baron  of  Strabane  1617;  Viscount 
Strabane,  Baron  of  Strabane  and  Mountcastle  2  déc.  1701  —  ces  deux  titres 

dans  la  pairie  d'Irlande;  Viscount  Ilamilton  1786  et  Marquess  of  Aliercorn 
15  oct.  1700  dans  la  pairie  de  Grande-Bretagne;  Duke  of  Abercorn  et  Mar- 

quess of  Ilamilton  dans  la  pairie  d'Irlande   10  août   180S.  —  V.  l'édition  de 
....,  p   —  Les  membres  de  cette  maison  portent  le  nom  de   famille  : 

Ilamilton. 

James  Haniilton,  2=  dul.-e  of  Abercorn,  né  à  Londres  24  août  uS'JS. 
lils  du  I"  dukf  James,  né  21  janv.  1811,  •}-  'il  oct.  i885  :  P(;..  loi'd 
It.  et  custos  rotuloruni  de  Donegal,  ancien  col.  hon.  aux  Royal 

Inniskilling  Fusiliers  et  ancien  gd-chanib.  (groom  ol'the  st(ile)"du prince  de  Galles,  chev.  de  la  Jarretière,  etc.  :  m.  à  Loudres- 
h  janv.  1869  à  —  lady  Mary  Anna  Curzou  des  earls  IIow c,  née  à 
liOndres  2'ï  juill.  1848. Knfani»  :  i)  James  Albert  Edward,  marquess  of  Ilamilton,  né  à 
Portobello  3o  nov.  i8()t)  :  Ml*,  pour  Londondcrry,  It.  au  i"  rég. , 
,.  Lile  Guards  "  :  m.  à  Londres  1"  nov.  1894  à  —  lady  Bosaline 
Gecilia  Garoline  Hingham  des  earls  ol'  Lucan,  née  à  Londres  26  léviv 1869.    [m  Park  street,  Grosvenor  square,  Londres  W.J 
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tilles  :  11)  I-ady  Marv  Cocilia  Ithodesia ^  née  à  Londres  21  janv.iPç.O. 
(■2)  I.ady  Cyiithin  Êlinor  Bcatrix.  née  à      Ki  août  189;. 

('3)  Lady  ..".,  née  à  Londres  aSlev.  1900. 
-2)  Lady  Alexandra  Phillis,  née  à  Baron"s  Court  23  janv.  iS^fi. 
3  (Ladv  Glaiiys  Mary,  née  à  PortoLello  10  déc.  1880:  m.   à  Londres 

14  janv.  11)02  à  — 'Ralpli  Francis  Howard  earl  of  A\'icklo-\v,  eai)it. au  2>  Life  Giiards. 

4)  Lord  Arthur  John,  né  à  Londres  20  août  i883,  sous-lt.  au  rég.  des 
Irisli  Guards      [Pirbright.\ 

■3)  Lord  Gland  >»igeL  né  à  Duddingstone  Ilouse  16  nov.  1889. 
rrères  et  sœurs. 

i.I.ady  Harriet  Georgina  Louisa,  née  à  Londres  (j  juilL  iS34  :  m.  à 
I  nncires  10  avril  iH.'iS  à  Thomas  (Jeorges  Anson.  2'  earl  oT  Lich- 
lield,   Y   -   janv.    i8<i2.    [.5  Granville  pL.  Lmulres  W,  Shasl>oroiii>h 
Hall,  Stattord,  et  Hantait  .IW/cj.  Eccleshall.J 

2.  Lady  Loui.sa  Jane,  née  à  Londres  16  août  ]83(i.  gdemaîlresse  de 
la  cour  de  lo  reine:  m.  à  Londres  22  nov.  i85g  à  William  Henry 
Scott,  ()'  duke  of  Huccleuch. 

3.  Lady  Giorgiana  Susan.  née  à  Londres  -  jiii1.  1841  ;  m.  à  Londres 
!()  n'iars  1.^82  à  Edward  Turnoiir,  5'  earl  of  Winterton.  [Sliilliii- gle  Park,  Sussex.J 

4.  Lord  Gland  Jolin,  né  à  Staninure  l'riory  20  févr.  1843.  ancien 
Junior  Lord  du  Trésor,  ancien  .Ml*,  ancien'rapil.  aux  Grenadieis 
(iuai'ds.  col.  hon.  du  .")'  bat.  des  Royal  Inniskilling  Fusiliers,  an- 

cien aide  de  camp  de  feu  la  reine  \'ictoria:  m.  a  Londres  i(j  juiL 
tS-8  à  —  Garolhie  Ghaudos-Pole,  née  a  Londres  2  juin  i853. 
14  Haiis  Mansious.  Londres  SW .\ 

Enfants  :  1)  Gillycrl  Glaud.  né  à  Londres  21  avril  iS;;).  It.  Lrit.  aux 
Grenadiers  Guards      [GhrI.srn  linrracks.] 
2)  Ida,  née  à  Londres  2-  juil.  i883. 

■5. Lord  George  Francis,  né  à  Duddingstone  House  i-  déc.  i845. 
PC  Ml'.,  ancien  secr.  d"Etat  des  Indes,  ancien  It.  aux  Coldstream 
Guards;  m.  à  Londres  28  nov.  1871  à —  lady  J7nH(i  Caroline 
Lascelles  des  earls  of  llarewood.  née  à  Goldsborough  Hall. 
26  nov.  18415.      [i;  Montagii  street,  Londres  AV.J 

liU  :  1)  Bonald  James,  né  à  Londres  26  sep.  18^2,  secr.  de  lèg. 

brit.,   secr.   part.   adj.    du   secr.   d'Etat   des  affaii-es  étrangères. 
[Londres.] 

1)  AntJwnx  George,  né  à  Londres  17  dec.  1874.      [■  •  ■  ■] 
3)  Robert  Cecil,  né  à  Londres  3i  janvier  i8i^2.      [....] 

(i.Lady  All)ei-iha  Frances  Anne,  née  à  Londres  29  juillet  1847:  m.  à 
Lonclrcs  8  nov.  i8(ii)  à  Georges  Spencer  Churchill,  marquess  of 
lîlandford,  plus  tard  8«  duke  of  Malboroug  (divorcé  10  févr.  i883  ; 
-J-  9  nov.  i8t)2).      [18  Lowndes  square,  Londres  SW.] 

7. Lady  Mand  Evelyn,  née  à  Duddingstone  House  17  déc.  iS5o:  m.  à 

Londres  8  nov.  ]"86<)  à  Henry  l'etty-Fitzmaurice.  5=  marquess  of 
Lansdowne,  ancien  vice-roi' des  Indes,  secr.  d'Etat  des  affaires étrangères.  [54  Berkeley  square  Londres  W  ;  Boowood  Pari:, 
Witts  et  Dereen,  Kerry.] 
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S. Lord  Frédéric}:  Spencer,  né  à  Londres  i3  oct.  i85fi.  .incien  MP., 
ancien  secr.  de  lég.  ang-1.     [iS  Gro.it  Collège  slreei,  Londres  SW.] 

«j.I.ord  Jù-nest  'William,  né  à  Londres  5  sept.  i858  :  ancien  MP., 
caj)it.  en  retr.,  M  P.  :  m,  à  Londres  2  juin  i8yi  à  —  l'amela  Cainp- 
bclL  née  à  Kingston  onThames  18 mai  iSiiy.  [."ji;  Onslow  Gardens, Londres  SW.] 

fliifaniK  ."i)  Guy  Ernest  Frederick,  né  à  Londres  11  nov.  i894' 
2)  Mary  Branda,  née  à  ....  28  mars  i8(j;. 
3)  Joan  Barbara,  né  à  .  .  .  .  H  sept.  if-V)8. 

Mère. 

Ducliess  doiiair.  Loiiisa  of  Abercorn.  née  lady  Rnssell  des  diikes 
of    Bcdlord.    née   8  juill.  1812:   m.    a    Londres  sG   octobre   i832. 
[Coates  Castle.] 

Abrantès* 
A.    (Maison    Juiiot  ) 

(éteinte  dans  les  mâles). 

■Catholiques. —  Paris.   —   Andoche  Junot,  né  à  Bussv-le-Grnnd  fCôte- 
d'Or),  23  oct.  1771,  f  29  juill.  1813,  fut  créé   duc  d'Abrantès  (Portugal; titre  franc.,  primog.)  ïâ  janv.  ISOS. 

■f  Alfred  Junot,  2=  duc  d"Al)rantès,  né  %i  nov.  1810,  -{-  iç»  juill.  1859: 
m.:  V  à  Marie-Céline-El  ise  Lepic,  née  9  oct.  i8s4. -h  6  juin  i84"  ; 
2  10  janv.  i8,")'3  à  Marie-Louise-Léonie  Lepic,  née  le  19  juill.  1829, 
■j;  1;  août  i8()8. 

Filles:  a)  du  \"'  III:  i)  ./cflnnc-Joséphine-ÎMarguerite  Junot  d'Abran- 
lés,  né  à  Paris  22  mai  1847:  m.  à  Paris  le  i(i  sept.  i.'-"()9,  à  Maurice 
Le   Kay,   depuis  le  6  octobre   i86g,   3=  duc  d'Abranles,  •{-  i"  déc. 

I>)  du  2"  lii  :  2)  J/a/'^'-iJcr/Zc-Louise- Elisabeth  Junot  d'Abrantès.  née à  Paris  2Ô  janv.  180O  :  m.  à  Paris  11  nov.  i883  à  (^ésar-Elzéar-Léon 
Arthaud,  comte  de  La  Ferrière.      [Paris,  7,  rue  de  Poitiers). 

B.    (Maison    Le    Ray). 
Catlioliques. —  Paris,  12,  avenue  Henri-Martin  et  chat,  du  Bailleul.par 
Goron  (Mayenne),  France.  —  Titre  français  de  Duc  d'Abrantès  par  substi- 

tution de  Maurice  Le  Rav  (v.   ci-dessous)    dans   ce    titre  éteint  (v.  A.) 6  oct.  1869. 

Eugéne-Marie-.4ndoc/i<'-Napoléon  Le  Ray,  4'  duc  d'Abrantès.  né  à 
Andrésy  (Seine-et-Oise)  r-^  juill.  1870,  fils  du  3'  duc  Maurice,  né 
à  Scvre's  i5  juill.  i84<i,  f  à  Paris  i"  déc.  1900:  capit.  d'inf.  brcv., 
afîecté  au  service  d"étal-major  dti  comm.  sup.  de  la  défense  des 
places  du  groupe  de  Nice:  m.  à  Epernay  2  août  18(19  ii  —  Anne- 

>Iarie-Joséphe-Paule-(>barlotte-A'((o/c  de  Maigret  dès  comtes  de 
Maigret,  née  à  Epernay  ni  août  1878.  [A'/cc.J 

filles  :  i)  Jeanne-Marie-Josèphe-G(,sc/c  Le  Ray  d'Abrantès,  née  à Epernay  5  juill.  1900. 

2)    G/i'.s7«(>ic-Marie-Agnès-Josephe    Le    Ray    d'Abrantès,    née    à Epernay  1;  sept.  1901. 



fJ2   
rrtres. 

I  .Maurice-Démélrius-.4//rfrf    Le    Ray.    marquis  d'Abrantès,  né    ;i 
Bailleul  2;  nov.  i.S;'3,  sous-lt,  au  i4'  rég.  de  huss.  franc.  [Saimuir.l 

2.M;ircel-Gabriel-Ravn3ond-3/ic?ie/  Le   Ray,  comte  d'Abrantès,  ne 
à  Bailleul  i'3  avriri88o      [....] 

iHère. 

Duchesse  douair.  Jeanne  née  Juiiol  d'Abrantès,  née  à  Paris  22  mai 
i84;  (\.  A). 

CAcuna-Téllez-Girôn)  v.  Osuiia.  —  (  A<jouIt-Pon- 
tevès)  V.  Sabran-Pontevès.  —  Alba,  v.  BerAvick* 

(d'Albert),  \ .  Lujnes.  —  (Albertoni),  v.  Altieri. 

Albufera* (maison  Siicbel). 

Catholiques.  —  Pari. s,  .55,  rue  ̂ aint-Doniinique.  —  Louis-Gabriel  Suche  t, 
né  à  Lyon,  2  mars  1770.  -[•  3  janv.  ISïti,  fut  créé  Comte  de  l'Empire  (titre 
franc.,"  primog.)  2'^  juin  ]8(IS,  Duc  rFAlbufera  (lac  près  de  Valence, EspaVne  ;  titre  franc,  priniog.)  par  lettres  patentes  du  11  janv.  1S18,  Pair 

de  France  4  juin  1814  ;  titre   de   pair   confirmé   5  mars  ISli).  —  V.  l'édition 

7?flO[i/-?sapoléon  Siicbet.  3'  dur  d'Alhii/rra,  né  à  Paris  11  mai  i,S45: 
lils  du  2'  duc  Napoléon,  né  2'i  m'ai  iHi'3.  -j-  2'5  juillet  187;.  et  de^ ^lalvina,  née  .Schickler.  née  28  août  1822.  m.  ii  juin  1844,  f  i'5  mai 
1877:  m^  à  Paris  3o  janv.  i8;4  a  —  /é/ifl/V/f-Napoléoue-Louise- 
I.ucienne  des  comtes  de  Camiiacèrès,  née  à  Paris  3  août  185;. 

Eiifani8  :  1)  Lo»(.s-.Toseph  ,Suehet,  marquis  d'Albufera,  né  à  Paris 3  mai  18;:.      [....J 

2)  /yfl/Tif/rfc-Marie-Napoléone-Julic-.Malvina   Suchet,   née  à  Paris 
25  déf.  188:. Sœur. 

isrtfc?//('-Marie-I)avida  Suchet,  née  à  Paris  25  déc.  i84':  m.  à  Paris 
19  déc.  i80;  à  Guy  Duval,  niar(inis   de   Bonneval,  •{-  11  juin  i88(i. 

Amblise,  v.  Ligne.  —  Anlicoli-(;orr»do,  v.  Ilassimo    —  AdIudî, 
V.  dei  firago.  —  Anville,  v.  La  Rochefoucauld. 

A  r  d  e  c  k. 

Réformés.  —  L'épouse  du  prince  Guillaume  de  Ilesse-Philippsthal-Barch- 
feld,  né  3  octobre  1S31,  -^  17  janv.  lSi)(l:  Maiie,  née  P*"  de  Hanau  (v.  ci- 
dessous),  ainsi  que  les  quatre  enfants  issus  de  ce  mariage  (v.  ci-dessous), 
reçurent  le  nom  d'Ardeck  (ruines  d'un  château  fort,  cercle  de  la  Lahn- 

■  Inférieure)  par  collation  pruss.  d.  d.  Gastein  28  juill.  l.S7t)  en  retenant  le 

titre  princier  et  la  qualification  de  "  Dunlilaucht  ''  (Alt.  Sérén.)  Gastein, 
28  juillet  1S76.  —  V.  l'édition  de  . .  . . ,  p   

C/j/Jrfes-Guillaume /'/■j'ns  von  Ai-drcli\  Alt.  Sénén.,néà  Fulda  iS  mai 
iStii,  It.  pruss.  en  relr.  ;  m.  à  Liège  16  avril  1891  a  —  Anne-Elisi- 
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Strelilow,  née  à  Berlin  .")  juin  1SG2.        [LiixemhoaiiC.] 
Frère   et  sœnri?. 

1.^  Pr.  Frédéric-Guillauiue.  né  à  Ottcnbach-s,'-le-M.  2  nov.  1858, 
f  à  Wilhelmshohe  prés  Warbrunn  i'  avril  1902:  capit.  de  cav.  à 
la  suite  de  Tarinée  pruss.:  m.  à  Dresde  i-  déc.  iSf)o  à  —  Anne 
Holling^worth  Priée,  née  à  EJlerslieHall  près  AX'ilmington  25  août 
iS(iS.      [Willtclinshulic  près  ̂ \■armb^unn,  Kieseiigebirg^e.] 

2.P"''°  Sophie-Aug:ustine-/i7/.sv7/)c//(.  née  a  Cassel  8  juin  iS(i4  :  m.  à 
Oberurrii  oct.  Î8(i6à  Ferdinand  comte  dlsembourg'-et-Biidingen- 
à-Philippseich. 

3.P"'"  Caroline-ZoH/sc,  née  à  Langenselbold  12  déc.  iS(38:  m.  à 
J)resde  2  nov.  i88y  à  Rodolphe  comte  et  noble  seigneur  de  Lippe- 
Biesterield. 

Mère. 

P  "'^   J/fl7-/V-Augusline  d'Ardeck,    Ait.    Sérén.,  née  p"«  de   Hanau 
comtesse    de    Scliaumbourg,   née  à    A\'ilhelmsliohe    prés    Cassel 
22   aoi"it    i8'3y.   m.   à  (Jassel  2;   déc.    iS"»;  (divorcée  18  mars  18-2). 

[Bonn.] 

Argyll* (maison  Campbell) 

Eglise  écossaise. —  Kensington  Pal.,  Londres  \A' :  Inverarv  Castle? 
Ariryll  ;  Rosneath.  Dunbartonshire.  —  Maison  éi  ossaise.  dont  l'aïeul  sir Gillespie  Cauipobello  épousa  riiéritière  des  Lords  of  Lochow  1190;  Sir 
Duncan  Campbell  Lord  Campbell  IVtô  ;  le  2=  lord  Colin  Earl  of  .\rgyll 
1457,  Lord  Lorne  14  avril  1470  ;  le  10=  earl  Arehiljald  Duke  of  Argyll,  Mar- 
quess  of  Kintyre  and  Lorne,  Earl  of  Campbell  and  Cow;d,Viscount  Locliow 
and  Glenyla  et  lord  Inverarv,  MuU,  Morwern  and  Tirie  23  juin  1701  —  tous 

ces  titres  dans  la  pairie  d'Ecosse  :  le  ô'  duke  John,  du  vivant  de  son  père, 
Lord  Sundridge  of  Coonib-Bank  22  déc.  17(ii)  et  soii  épouse  Elisabeth  Gun- 
ning,  duchesse  douair.  of  Ilamilton,  lady  Hamilton  20  mai  177(i  dans  la 
pairie  de  Grande-Bretagne;  le  S'^  duke  George  (v.  ci-dessous)  Duke  of 
Argyll  dans  la  pairie  du  Royaume-Uni  7  avril  1S92.  —  V.  l'édition  de 
1905.  —  ;Les  membres  de  cette  maison  portent  le  nom  de  famille  : 

Campbell. 

Jolin  Douglas  .Sutherland  (-ampbell,  ()■  duke  of  ArSiVll.  né  à  Londres 
()  aoi'il  iS4"'?  fils  du  8=  duke  (ieorge,  né  'io  avril  i82>,  y  24  avril  1900. 
et  de  sa  i"  femme  lady  Elizabeth  Leveson-GoAver  des  dukes  of 
Sutherland,  née  3o  mai'  1824.  m.  3i  juill.  i'^^,  -f  25  mai  1878.  lord 
Stewart  hér.  d'Ecosse,  garde  hér.  des  châteaux  royaux  de  Dunoon 
Castle,  Duiistafl'iiage  et  Carrik.  lord-lieutenant  d'Argyllshire, 
amiral  des  Wcsterîi  Isles.  sheritf  hér.  d'Argyllshire,  PC, 
roi.  lion,  du  5'  bat.  de  THIghland  Light  Inf .  dii  0«  bat.  des 
Lancasliire  Fusiliers  et  du  ;•=  (l.ondon  Scottisli)  bat.  Rille  Brig., 
gouv.  et  connétable  du  chat,  de  Windsor,  ancien  gouv.  gén.  clii 

Canada,  ancien  .M P.,  chevalier  du  chardon,  etc.:  ni.  à  ̂ ^'indsor 
21  mars  1871  à  —  Louise,  p-'  de  (irande-Bretagne  et  Irlande,  etc., 
Alt.  Roy.,  née  18  mars  1848.      [  ir//i(/.so/-  Caatlè.] 
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Frères  et  sœurs. 

i.Lord  Arcbihald,  né  à  Londres  i8  déc.  1S46:  m.  à  Londres  12  janv. 
i8()9  à  —  Janey  Sevilla  tiallander,  née  à  Ardkinglas  19  févr.  1847- 
\Londrcs  SW,  et  Cooiiihc  Hill  farm.  ]\orbiton.J 

enfants  :  i)  Xial  Diarmid,  né  à  Londres  16  févr.  18-2. 
2)  Elspcth  Angola,  née  à  Londres  2  nov.  1873. 

s.f  Lord  Walter,  né  So.juilL  1848,  f  2  mai'  1889;  m.  14  avril  18-4  à 
Olivia  Milns,  née  i"  liiars  i855,  •}•  17  août  1892. 

Enlanis  :    i)  Lilah  Olive,  née   à  Asory  House  10  oct.  1875  (cath. 
depuis  1890). 
2)  Douglas  Walter,  né  à  Radcliirc  Bridge  6  mars  1877  ;  m.  à  Paris 

18  nov.  1889  à—  Aimée  Laurence,  née  à  New-York   [Londres. \ 

Fils  :   ,  né  à  Paris. .  juin  iqoS. 

■J.  Ladv  f<:<lilh.  née  à  Invorary  Castle  7  nov.  1849  ;  m.  à  Londres  2'j 
déc."i8t)8  il  Henry  J'eriy,  earl  Percy,  7"  duke  of  Northumbcrland. 

4. Lord  George  Granville,  né  à  Roseneath  2.5  déc.   1800,  ancien  It. 
RN.  ;  m.  à  Londres  8  mai  18-9  à  —  .\rbil  Lascelles  Alexander,  née 
à  Londres  21  juin  i8(ii.      [2  Hryaiistôn  square,  Londres  W.] 

F.nfants  :  i)  Joan  née  à  Londres  5  août  1887. 
2)  /ivir,  né  à  Londres  14  mai  1890. 

3)  L'nid,  né  à  Londres  8  juill.  1892. 
Tj.Lady  Victoria,  née  à  Londres  22  mai  iS54.      [   ] 
(i.Lady  Ewlyn,  née  à  Londres  17  août  i855  ;  m.  à  Londres  10  août 

1886  à  Jaines  Baillie-Hamilton.      [   ] 

7.Lady  Frfl7icp.s,née  à  Roseneath  22  févr.  i838  ;  m.  à  Londres  12  mai 
1879  à  Eustace  Ralfour  [32  Addison  rd.,  Londres  W,  et  Whil- 
tinghame,  Eastlolliian.| 

S.Lady  Marr,  née  à  Londres  22  sept.  iSSg  :  m.  à  Londres  4  juil.  1882 
à  Thon,  et  rév.  Edward  Carr  Glyn,  évêque  de  Peterborough. 

Q.Lady  Constance  Harriett.  née  à  Inverary  Ca-slle  11  nov.  i864;ni.  à 
Londres  27  juin  1891  à  Charles  Emmolt.      [Brookjield,  01dham.| 

nelle-mère. 

Duchess  douair.  Ina  of  Argvll.née  I^Ic  ?seill,née  à   ,  m.  à  Ripon, 

Yorkshire,  26  juill.  189."),  ancienne  DdP.  de   S.  M.  la  reine  Vic- toria     [   J 

Bouillon,  V.  la  Tour  d'Auvergne.  (B)  (édition  io,oS.) 

lî  r  a  n  c  a  c  c  i  o 

Catholiques. —  Italie.  —  Maison  féodale  de  Naples  que  l'on  dit  être  issue 
de  Bun-hus  JBrancassius,  vivant  vers  1000;  Conti  délia  Campagna  e  di  Cas- 
tiglione  (prov.  de  Salerne)  et  marches!  di  Montesilvano  (prov.  de  Teramo) 
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1645  ;  Duca  Castelnuovo  di  Lnstra  (prov.  de  Salerne)  1625,  titre  confirme 
(primofî.)  Rome  2  juin  ISTO;  Duca  di  Pontelandolfo  (prov.  de  Béncvent) 
1630;  Principe  (primop.)  di  Ruffano  (prov.  de  Lecee)  10  dôc.  173'i  ;  les 
branches  ci-dessous  descendent  de  deux  t'ils  du  principe  Îsicola-Maria,  •}•  16 
sept.  1822.  —  Les  membres  de  cette  maison  portent  le  nom  de  famille  : 

B  r  a  n  c  a  c  c  i  o . 

I"  Branche  :  Principi  di  RuiFano.  " 
Naples  et  Casamarc  ia  no,  près  Caserte.  —   Auteur  :  le  pr.  Nicola,  ne 

2  mai  1S05,  f  2  avril  1863. 

Gcr(7r(/o-Giuscppe-Carlo-Bacolo-TAipo  Brancaccio,  principe  di  Rnf- 
fano,  niarchesc  cli  Rivello  e  S.  Baffaele,  barone  del  Sorbo,  etc., 

né  à  Xaples  'io  ocl.  i8J-,  tils  du  pr.  Nicola  (v.  ci-dessus)  et  d'Amé- 
lie, née  Gjsin,  née   i8i5,  m.  25  janv.  i8'3;,  -j-  522  mai  i8:i2  ;  suce. 

à  son  père  ;  m.  <à  Paris  28  mai  1862  à  Antoinette  c'""  des  Fayères, 
née  a  Paris. .  1844,  t  ̂ j  août  i8;4- 

Enfants  :  1)  Xirola,  marchrsc  di  Bivello,  né  à  Naples  7  déc.  1864, 

capit.  au  26'  rég.  d'inf.  ital.      [Turin.] 
■2) Maria,  née  à  Naples  12  mars  1867;  m-  à  Naples  20  cet.  iSgS  à 
Edoardo  Talamo.      [Rome.] 

'i\Margherila,  née  à  Yevej'  11  mars  1869  ;  m.  à  Naples  3  févr.  1S98  à Giacomo  marchese  Filiasi,  off.  decav.  ital.  de  rés.      [iYa/)/t?s.] 

Sœur. 

Marianna,  née  à  Naples  i5  mai  iS'îg:  m.  à  Naples  24  mars  iS56  à 
Marcello  Maslrilli,  duca  di  Gallo,  -{-  12  nov.  181)7.      [Naples.] 

W"  Branche  :  Principi  Brancaccio*, 
V.  l'édition  de  1905. 

lî  r  a  n  C  a  S  '• 
(maison  de  Hibon  de  Frolien  ;  éteinte  dans  les  mâles). 

Catholiques.  —  France.  —  Famille  originaire  de  Picardie  et  que  l'on  dit 
être  issue  d'un  miles  II  i  bon,  fondateur  de  l'église  de  Campsart  (Villers- 
Campsart,  Somme)  i3i'3;  reconnue  comme  appartenant  à  la  chevalerie  145)3; Comte  de  Frohen  (Somme)  1670,  titre  franc,  reconnu  7  nov.  i856  ;  Duque 
de  Brancas  ititre  esp  ;  primog.)  par  suite  du  mari;ige  de  Ferdinand  de 
Hibon,  comte  de  Frohen,  né  6  mai  1807,  -î"  6  juin  l8i|2,  avec  Yolande,  fille 
héréd.,  née  1818,  -{-  2  mai  l85f),  de  Louis-Marie-Buffilc,  dernier  duc  de  Vil- 
lars-Braneas,  etc.,  grand  d'Espagne  de  l"  cl.,  -{-  2  mai  1859,  par  jugement 
de  la  Cour  suprême  d'Espagne   en  date   du   16  janv.   1866,  et    par  letti'es 

patentes  royales  datées   de    Saint-Ildephonse   25  août  1867. 

^  Henri-Marie  de  Hibon,  comte  de  Frohen,  2'  et  dernier  duque  de  Bran- 
cas  (grand  d'Espagne   de   1'=   cl.,  né  l"  déc.  l85i,  -J-  11  fév.  1897,  avait 
succédé  à  son  père  le  l"  duque  (v.  ci-dessus)  le  6  juin  1892. 

sœurs. 

i.C"""  Fo/nnfZe-Marie-Julie  de  Hibon  de  Frohen  de  Brancas,  née  à 
Paris  27  févr.  1848,  D.  de  l'O.  bav.  de  Thérèse.      [Paria,  38,  rue 
de  Grenelle.] 
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a.C"»"  Mathilde-Marie-FcrnaraÉZe  de  Hibon  de  Frohen  de  Brancas, 

née  ail  chat.  Les  ïournelles  i'3  juin  1849  ;  m.  à  Paris  3o  déc.  r8^6 
à  Alfred  de  Poumayrac,-{-  3o  dec.  iSgg.  '  [Chat,  de  Lacoste^  près Belvès,  Dordogne.j 

Bran co van 
(maison  de  Bibesco). 

Catholiques-jïrecs  et  eathol.  —  Bucarest  et  Paris.  —  Maison  valaque, 
connue  depuis  Georfres  Demeter  Bibesco,  né  dans  le  district  de  Craïova 
1804,  •{-  l"'  juin  1873,  hospodar  élu  de  Valachie  de  déc.  i843  (confirmé  par 
la  Porte  2  juin  lS43)  au  23  juin  1848;  prise  du  nom  princier  de  Brancovan 
par  suite  du  mari.Mg-c  du  précédent,  avec  Zoé  Maurocordato,  fille  adoptive  du 
dernier  prince  de  Brancovan  et  du  Saint  Empire,  des  Bassaraba,  ̂   i833, 
par  Grégoire  (v.  ci-dessous),  fils  issu  de  ce  mariafre.  1828  ;  autorisation  en 
Autriche  de  se  servir  de  ce  titre  valaqne  de  prince,  Vienne  25  févr.  1860;  — 
la  maison  Bassaraba  connue  dès  i3ooen  la  personne  de  Jujiomir  Bassaraba,. 
prince  de  Valachie,  avait  acquis  la  propriété  de  Brancoveni  (dist.  de  Ca- 
racidu,  Roumanie)  vers  1600  et  reçu  les  diffnités  de  Comtes  de  Brancovan; 
(titre  hongrois),  Laxenbourg  li)  mai   £688  et  de  Prince  de  Brancovan  et  du 

Saint  Empire  3o  janv.  I(J<)5,  confirmé  S  juin  18:1;. 

'SV\chQ\-Cons.tanlin    Fi'irsl   (prince)  Bnssm-aha  con  Brnncoimn,  né   à 
Aiuphion,  (Haute-Savoie)  i"  oct.  18-j,  fils  du  pr.  ''régoire,  né  24 
déc.  1827,  -{-  i5  oct.  i88()  :  suce,   à  son  père,  s.-lt,  do  rés.  de  l'ar- mée roumaine. 

Sœurs. 

i.P"'  Anne-EUsnheth,  née  à  Paris  i.")  nov.  iS'^Q  (cath.);  m.  à  Evian 
(Haute-Savoie),  18  août  i8();  à  Mathieu  C»  de  Noailles. 

2.  P"'  (;alherine-//f'/(''n(%  née  à  Paris  3o  juin  1878  :  m.  à  Evian  (Haute- 
Savoie)  24  août   1898  à  Alexandre    cle  Riquel,  pr.  de  Caraman- 
Chimay. 

Mère. 

P'-=  Bachcl  Bassaraba  de  lîraucovaii,  lillc  de  Musurus  Pacha,  an- 
cien amb.  de  la  Sublime-Porte  à  Londres:  m.  a  Londres  28  mai 

1874-      [P<(//.v,  8i,  avenue  Victor-Hug-o.J 

Brandon,  v.  Haniîlton,  à  Abercorn. 

del   Drago  * 
Catholiques.  —  Rome,  pal  del  Drapo.  via  Quattro  Fontane.  —  Famille 
qui  rattache  son  origine  à  Rodolphe  de  Drago  ni  bus,  vicaire  impérial 
d'Assisi  1133;  Barone  di  San  Vittorino  ISlil  ;  Marchese  di  Riofreddo  1622; 
Principe  di  Mazzano,  d'Antuni  e  di  Trevignano  (acquisition  des  possessions 
et  des  titres  de  la  maison  Biscia  1(;71)  ;  Principe  romain  (priraog.)  del  Drago 
1832.  —  Les  membres  de  cette  maison  portent  le  nom  de  famille  :  del 

Drago. 
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i''(7j/)po-AIassini il iano- Giovanni  Battista-Gaspare-Baldassare-^Slel- 
chiorrc,  3'  principe  dcl  /Jrrîo-o, etc., principe  di  Mazzano.  d'Antiini 
e  di  Trevig-iiano,  conte  d'Ascrea,  etc.,  etc., né  à  Rome  4  niars  1824, 
fils  du  principe  l'rljano,  né  ti  mars  i7"3,  j;  a.")  juili.  iS5i,  et  de Teresa  Massimo.  des  principi  Massimo,  née  14  mars  1801.  m.  2(1  mai 

1821,  •}-  11)  Hiai  iS.'vS:  m.  à  Malmaison,  prés  Paris.  21  janv.  i85fi.  à 
Marie-.l/(7(i/fros-Maria  del  Carmen-Amparo-Isahella-Fernanda  Mu- 
noz  y  Borbon,  marquesa  de  Castille.jo  des  duques  de  Riànsares, 
née  au  Pardo,  prés  .Madrid.  8  nov.  i835,  ̂   à  Rome  9  juill.  igoS. 

fflls  :  1)  /'f/-(?//iari(/o-Maria-Cristina-Urbano-Filippo-Giovanni,  3" 
principe  d'Anliini,  né  à  Rome  21  fëvr.  i8."J7,  chev.  hon.  de  l'O.  de 
.Malte;  m.  :  i'  à  Paris  24  nov.  1881  à  .Marie  des  marqneses  de  la 
Gàndara,  née  3i  juill.  i8()2.  y  23  sept.  1886:  2»  à  Rome  4  mars  1894 
à —  Elikd  Polenziani,  des  principi  di  san  Mauro,  née  à  Bologne 
-  oct.  1874  [Ronu\  pal.  del  Drago.] 
F.nfaiits  :  a)  du  i"  lit  :   (i)   Giovanni--4Z/bn.so-Maria-Filippo-Gioac- 
chino-Ferdinando-Francesco-Luigi,  né  à  Rome  4  oct.  1882. 

(2)  G/<H-fln7i/-Battista-Maria-Filippo-Gioacchino-  Fcrdinando-  Vv 
bano,  né  a  Rome  28  avril  18S4. 

b)  du  2'»  lit    :    (o)  .yfirifl-CVM7(>irt-Yolanda-Teresa-Milagros,  née  a 
Rome  ~  oct.  iSgo. 

(4)  O/'/tvis/rt-Elika-Maria-Milagros-Sofia.née  à  Rome  20  déc.  189;. 
(5   7?0(/oZ/b-Maria-Giovanni-Francesco-Domcnico-Giuseppe,    né    à 

Rome  "21  juin  1900. 
2)  /•Vnncesco-rf'.l.s'.si.s;-Maria-Ferdinando-Filippo-Costanlino  -Anas- 

tasio,  conlc  d'Ascrca,  né  à  Rome  1-  avril  i858  ;  m.  à  Hruxelles 
i()  juin  1897  à  .Vnr/c-Angélique-Cécile  Vandernoot  d'Assche  des 
comtes  N'andernoot,  ni'»  d'Assche,  née  à  Bruxelles....  1804. 
[Rome] 

3|  L»/ir(-Gonzoga-Maria-Fcrdinando-.\ntonio-Stefano-Agostino,né 
à  Rome  20  juin  1859  ;  m.  à  Rome  3<)  juill.  i8()i  à  —  Ang'chi.  mar- 
chesa  douair.  (.\ll'onso.  -;-      i8i)o)  Hevilac((ua-Vincen'zi  di  Tor- naiio.  née  dei  marchesi  Pellegrini-(^uarantotli,  née  a  Rome  3o 
août  1857.       [Rome,  villino  del  Drago,  7,  via  Vicenza.J 
Fil»  :  (1)  Clcincide,  né  à  Rome  9  sept.  1897. 
(2)  iVar/o-Filippo-Benedetto.  né  à  Rome  25  mars  1899. 

4)  G/oi'a«n/-i?fl/f/.s7a-.Maria-Ladislo-Urbano-Ferdinando-Filippo,né 
à  Rome  12  août  iStio.      [Rome] 

{Duchesne  de  Gillevoîsin),  v.  Conegliano. —  (Duff), 
V.  Fife.  —  (Durfort-C-ivrac  ,  v.  Lorge.—  Flehiiigen, 

V.  de  la  Moskowa.  —  Escalona,  v.  Osuna. 

Épinoy,  v.  Ligne.  —  (Erba),  v.  Odescalchi. 
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Essling  * 
(maison   JNFassena) . 

Catholiques.  —  Paris  ,  8,  rue  Jean  Goujon,  et  Nice.  —  André  Massena, 
né  à  Nice  G  mai  175S,-f  4  avril  1S17,  fut  investi  du  titre  de  Duc  de  Rivoli 
(village  de  la  prov.  de  Vérone,  Italie  ;  titre  franc.,  primog.)  1807  et  24  avril 
ISlO,  confirme  18  juill.  1818;  Prince  franc.  d'E  s  si  ing  (district  de  Gross- 
Enzersdorf,  Basse-Autriche  ;  primog.l  sur  majorât  31  janv.  1810,  confirmé 
par  lettres  patentes  du  13  juill.  1818  et  7  nov.  1821  ;  Pair  de  France  4  juin 
1814.    —   Les    membres    de    cette    maison    portent   le    nom    de     famille   : 

Massena  d'Essling  de  Rivoli. 

Victor  INIassena,  4'  prince  d'Essling-,  duc  de  Rivoli,  né  à  Paris  i4  janv. 
i8'36;  tils  du  duc  Victor,  né  2  avril  i;9Ç),  f  lo  avril  i8()'3,  et  d'Anne 
née  Debellc,  née  28  .juill.  1802,  m.  2'3  avril  i82'3,  -{- 28  janv.  1887; ancien  membre  du  Corps  législatif  et  ancien  otlîcier  de  cav.  ;  m. 

à  Paris  18  oct.  1882  à  Paul  d«""  douair.  (Michel,  f  2'3  lev.  1881) 
d"Elchingen,  née  à  Paris  28  oct.  i84",  "h  à  Bellagio  sur  le  lac  de 
Cùme  18  sept.  1903,  fille  adoptive  de  l'eue  Cécile  (veuve)  Heine née  Furtado. 

Kiifanis  :  1)  ̂ /infl-Vicloire-Andrée,  née  à  Paris  21  mars  1884. 
2)  F;V/o(/-t'-Laure-Anna-Gabrielle,  née  à  Paris  .^)  août  1888. 
3)  .4ndr(--Prosper-Victor-Eugénc-Napoléon  Massena,  né  à  Paris 

:  juill.  i8gi. .*>œur. 

ilinr/e-Anna-Victoire,  née  à  la  Ferté-St-Aubin  9  juin  1826  ;  m.  à 
Paris  29  avril  i852  à  Jules  lA'scuyer-d'Atlainville,  f  22  nov.  1882. 

[Paris,'8,  rue  Jean  Goujon. J 

Estissac,  V.  La  Rochefoucauld. 

— *-^S«^— 

La    Rochefoucauld. 

Catholiques.  —  France.  —  Maison  féodale  du  comté  d'Angoumois,  qui  fait 
remonter  son  origine  aux  sires  de  Lusignan  et  dont  le  premier  ancêtre, 
authentiquement  prouvé,  est  Foucauld  1",  seigneur  de  la  Roche  (La 
Rochefoucauld,  Charente),  1019;  baron  1299;  les  branches  ci-dessous  des- 

cendent de  François  de  la  Roche  (parrain  du  roi  François  1"  1494,  honneur 
en  mémoire  duquel  le  chef  de  la  maison  porte  toujours  le  prénom  de  Fran- 

çois; f  1517).  —  Les  membres  de  cette  maison  portent  le  nom  de  famille  ; d  e   L  a  R  o  c  h  0  f  o  u  c  a  u  1  d  . 

i"  branche. 

Auteur  :  François  de  La  Rochefoucauld,  prince  de  Marillac,  vers  1500  ; 
érection  de  la  baronnie  de  La  Rochefoucauld  (v.  ci-dessus)  en  comte  en 
avril  151."),  en  duché-pairie  4  avril  1622  (enregistrée  4  .sept.  1631)  ;  Duc 
de  laRoche-Guvon  (Seine-et-Oise)  1679  (enregistrée  27  mars  1681);  Duc 
d'Estissac  (Aube)  24  oct.  1737,  titre  hér.  en  août  1758;  Duc  de  Lia  n- 
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court   (Oise)  1747  et  17G5;  les  niiiieaux   ci-dessiius   descendent  de  deux  fiU 

du  duc  François-Alexandre  (dit  d'ordinaire  de   Liancourt,  ne   11  janv.  1747, 
f  27  mars  1S27).  Voir  l'édition  de  1905. 

„  II'  Branche  :  Diu-s  de  Doudeauville  * 
Paris,  47,  rue  de  Varenne,  et  Chat,  de  Bonnétable  (Sarthel.  —  Souche  : 
Louis  de  La  Rochefoucauld,  marquis  de  Surgércs,  vers  1500;  Grand  d'Es- 
pajTne  de  l"'  cl.  au  titre  de  Duc  de  Doudeauville  (Calvados;  primog'.) 
1780  (transféré  au  titre  de  Duc  d'Estrées  1892)  ;  Pair  de  France  4  juin  1814  ; 
Duc-pair  hér.  31  août  1817  (lettres-patentes  du  15  juill.  1822|;  Duca  di  Bisa- 
ccia,   titre    napolitain,  acquis    par    héritage    de    la    maison  Montmorency, 
transféré  en   1851;  inscrit  au  nobiliaire  des  princes  bavarois  24  nov.  1855 
pour  le  c"»  Sostliènes  iduc  actuel,  v.  ci-dessous),  sous  la  dénomination  do 

Duca  di  Bisaccia.  (Voir  l'édition  de  1905.) 

La  Trémoïlle 

Catholiques.  —  Paris,  4,  avenue  Gabriel,  et  chat,  de  Serrant  (Maine-et- 
Loire).  —  Maison  féodale  de  Poitou,  qui  rattache  son  origine  aux  anciens 
comtes  souverains  de  Poitiers  ;  la  filiation  est  établie  depuis  Guy,  sire  d.- 
La  Trémoïllle  (Trimouille,  Vienne),  chevalier  croisé  lOOG  ;  l'ecueil  par  lu-- 
ritage  (1469l  de  la  vicomte  de  Thouars  (Deux-Sèvres)  et  de  la  principauté 
de  Talmond  (Vendée)  par  suite  du  mariage  de  Louis  1"  de  la  Trémoïlle 
avec  Marguerite  d'Amboise  22  aoiit  1446  ;  Duc  de  Thouars  1563  ;  Pair  de France  et  Duc  de  La  Trémoïlle  août  1595  ;  Prince  de  Tarente  (titre  du  fils 
aîné)  et  reconnaissance  (par  Louis  XIV)  de  la  dignité  princière  pour  tous  les 
membres  de  la  famille  (en  vertu  des  droits  de  succession  au  trône  de  Naples 
acquis  par  le  mariage,  1521,  de  François,  prince  de  Talmond,  avec  Anne  de 
Laval,  héritière  des  rois  de  Xaples.  de  la  race  aragonaise)  ....  1691  ;  Pair 
de  France  hér.  4  juin  1814  ;  Duc-pair  hér.  31  août  1817  (lettres  patentes 
9  nov.  1819.  —  Les  cadets  portent  le  titre  de  prince  (princesse)  de 

La  Trémoïlle.    (Voir  l'édition  de  1905.) 

L  11  y  n  es 
(maison  d'Albert) 

Catholiques. —  France. —  Maison  originaire  d'Italie  dont  on  fait  remonter 
l'origine  à  Marco  Alberto,  juge  (giudice  de  Caten.iia)  à  Arozzo  vei'S  1150,  et laquelle  est  connue  en  France  depuis  Thomas  Alberti.  viguier  royal  du 
Pont-Saint-Esprit  (Gard)  13  janv.  1415;  acquisition  des  terres  de  Luynes 
(Bouches-du-Rhône),  Cadenet  et  Brantes  (Vauchise)  par  mariage  d'Honoré 
d'Albert  avec  Jeanne  de  Ségur  1535.  Les  membres  de  cette  maison  portent 

le  nom  de  famille  d'Albert  de  Luynes.    (v.  édition  1905.) 

U  z  è  S  --'■ (maison  rie  (^russo!). 

Catholiques.  —  Paris.  76,  avenue  des  Champs-Elysées,  et  chat,  de  Bon- 
nelles  (Seine-et-Oise).  —  Géraud  Bastet,  dont  le  père,  Jean  Bastet,  phar- 
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inacien  à  Viviers,  avait  acheté  la  terre  de  Crus  sol  (Ardèche,  France)  des 

héritiers  de  cette  maison  en  1303,  fut  annobli  en  1304  par  l'évêque  de 
Valence;  Vicomte  d'Uzès  (Gard)  par  suite  du  mariap^e  de  Jacques  de 
Crussol  avec  Simone  d'Uzès,  héritière  de  la  maison  d'Uzès  (maison  d'an- 

cienne noblesse  féodale)  14S3;  érection  de  la  seigneurie  d'Uzès  en  duché  1565; Pair  de  France  . .  févr.  1572. 

XrtjîAs-Emmanucl  de  Crussol,  14"  duc  d'Uzès,  né  à  Paris  i5  sept  1871, 
fils  du  12'  duc  Emmanuel,  né  18  janv.  1S40,  f  28  novembre  1878, 
s.-lt.  de  rés.  du  18'  règ.  de  chasseurs;  suce,  à  son  l'rèrc,  le  13"  duc 
Jaccfues.  né  19  nov.  i8fi8,  f  20  juin  i8ç)'^  ;  m.  à  Paris  10  ja-iv.  1894  à 
—  Thérèse  de  Luynes,  née  12  janv.  1876. 

■Ciifanis  :  li  Anne  de  Crussol  d'Uzès,  née  à  Paris  2  .janv.  i8y5. 
2)  aéraiid  de  Crussol  d'Uzès,  né  à  Paris,  7  févr.  1897. 

Sœur». 

1  .S/H)on<'-Louise-Laure  de  Crussol  d'Uzès,  née  à  Paris  7  janv.  1870  ; 
m.  à  Paris  12  dec.  18S9  à  Honoré  d'Alherl,  duc  de  Luynes. 

2. Malhilde-Renéc  de  (Crussol  d'Uzès,  née  à  Paris  4  mars  1875;  m.  à 
l'aris  7  nov.  1894  à  Franijois  de  Cossé,  duc  de  Brissac. 

Mère. 

])■'"'■  douair.  Annr  d'Uzès,  née  de  Rochechouart  des  ducs  de  Morte_ 
mart,  née  10  févr.  1847;  m.  à  Paris  11  mai  1867.  [BonrsauU.  Marne.  1 

Sœar  du  père. 

du  mariage  du  gr.-père.  le   11«  duc    Emm:in\iel.  né  20  janv.  ISOS,  f  21  mars 

1^71.  avec  Françoise  de  Talhouet,  née     1810,  m   "1837.  f  16  févr.  1863_ 
A/a//('7r/e-Honorée-Emraanuelle  de  Crussol  d'I^zès,  née  à  Bonnelles 

8  août  i83o.      [Paris,  i,  rue  Saint-Dominique.] 

W estmiiister  * 
(maison  GrosvenorV 

Anglicans.  —  83,  Upper  Grosvenor  street,  Grosvenor  Ilouse,  Londres  W; 
Katon  H  a  11 ,  Chester;  Halkin  Castle  ,  Flint.  —  Maison  originaire  de 
Normandie,  dont  les  ancêtres,  suivant  la  tradilion,  auraient  occupé  auprès 

des  ducs  de  Normandie  la  charge  de  g''-veneur  (d'où  le  nom  de  Grosvenor)  ; 
l;i  souche  pres\imée  de  la  branche  anglaise  est  Gilbert  Le  Grosvenor, 

vivant  vers  1066;  Baronet  23  févr.  1621  ;  Baron  Grosvenor'of  Eaton  8  avril 
1761  ;  Viscount  Belgrave  et  Earl  Grosvenor  5  juill.  1784  —  tous  ces  titres 
dans  la  pairie  d'Angleterre  ;  Marquess  of  Westminster  (ancienne  abbave, 
etc.,  de  Londres,  \V)  en  sept.  1831  ;  Duke  of  Westminster  27  févr.  8174 
—  ces  deux  titres   dans    la   pairie  du  Royaume-Uni.  —    Les    membres    de 

cette  maissn  portent  le  nom  de  famille;  Grosvenor. 

llngh  Richard- Arthur  Grosvenor,  2"  duAr  nf  Wcslminstcr,  né  à  Eaton 
Hall  19  mars  1879,  fils  de  \'ictor  earl  Grosvenor,  né  28  avril  i8j3,  f 
22  janv.  18S4  :  suce,  à  son  g-i-père,  le  i"  duke  Hugli,  né  i3  oct.  1825, 
■j;  22  déc.  i8ç)(.)  :  capit.  dans  l.~i  Cheshire  Imp.Yeom.  :  m.  <à  Londres 
16  févr.  1901  à  —  Shelagli  Cornwallis  A\'ost  des  earls  of  Delawarr,   née  a         [  Windsor.] 



D.    Pamilles   Nobles 

Béziers     la     Fosse    *• 
Blason  :  Fascé  d'or  et  d'hermine  de  6  pièces 

Descendance  des  comtes  de  Bâciers  institués  sous  Pépin-le-Bref.  —  «  Co- 
iititattis  hiderypnsis  »  sous  Charlemapne  808.  —  De  Ç)oi  à  g3'3  Renaud  de 
Béziers.  évéque.  —  Lorsque  l'empire  Carolingien  tomba  en  dissolution,  les vicomtes  de  Carcassonne  dominèrent  les  seigneurs  de  Béziers  et  en  prirent 
le  titre  au  XI"  Siècle.  Bernard  Athon  succède  en  1090  à  son  père,  Bernard- 
Ravmond-Trincavel,  riro>iile  de  Bésiers,  vivant  vers  1090;  m.  à  Cécile, 
vicomtesse  de  yisnies,  dont  :  Roger  ;  Raymond-Trincavel  ;  Bernard 
Athon.  L'ainé  sans  hoirs  ;  Raymond-Trincavel,  poignardé  sur  lautel  de  la 
Madeleine  en  116"  ;  son  fils  en  1194  lui  succède,  lutte  contre  Simon  de 
Montforl  et  le  légat  du  pape  Innocent  III,  Amand  Amaurv  ;  sa  race 
établie  en  Bretagne,  Normandie  et  Aquitaine.  Branche  ainée  au  château 
de  Griffouillet  (Languedoc).  —  Pierre-François  Béziers,  né  1744?  fournit 
les  branches  :    Béziers  la  Fosse,  Béziers  de  Fiés,  Béziers  du  Boulay. 

(Décrets  de  noblesse  reçus  par  Ch.  d'IIozier,  carrés  n"  91,  dossiers 
bleus  n°  94  cabinet  des  titres  :  pièces  originales  n"  334.  Riestap,  vol.  i", 
foli»  l'&T),  §  5).  Armoiries  reçues  à  l'armoriai  du  Languedoc  le  20  nov.  1696, 
enregistrées  le  4  janv.  1709  à  Paris,  registre  334,  '0''°  !• 

Rraiiche  aînée 

I.  Aristide  Béziers  la  Fosse,  lieiilcnant-colonel  d'infanterie;  m....  à 
.  ...  de  la  Bivière,  9,  rue  de  ]a  (tartane,  à  Nantes,  dont  : 

a  :  Pierre,  s. -lieutenant  au  139'  d'Infanterie  à  Aurillac. 
Branches  cadettes 

'î.Ai'lhxir  Béziers  la  Fo.s.sf,  ollic.  sup.  d'Etat-Major  ;  m    à     de 
Lapeline.  [Saint-NazaireJ. 

i.  Armand  Béziers  la  i^o.s.sf,  juge-doyen  ;  m    à    Jarnoiién  de 
Villarlay.  [Chàteaulin.J 

4. Albert  Béziers  la  Fosse,  m   à   le  Poro.  dont  :  a  :  Hippolyte; 
b  :  Albert,  s. -lieutenant  au  -3-  dinf.  à  Bétliune  ;  c  :  Rapliaël. 

5. Alice  Béziers  la  Fosse,  à  Rennes. 

(). Auguste  Béziers  la  Fosse,  chef  de  B"  au  Oa*  rég.  d'inf.:  m   à Te.xicr.  [Lorient.j 
^.Anaïs  Béziers  la  Fosse,  à  Rennes. 

De  Casiaiyner  de  Chastaigner  ' 
Blason  :  Ecartelé  au  i  et  4  d'or  au  lion  passant  de  sinople,  au  2  et  3  d'ar- 

gent à  trois  faces  de  gueules  des  barons  de  Loubéjac.  — Couronne  du  mar- 
quisat des  Castaigner  de  Sainte-Foy.  —  Devise  :  Orbe  fracto  sjies  illœsa. 

/Armoriai  du  Quercy.  Esquieu). 

Gislelierlus  Castavei  est  nommé  dans  une  charte  de  rabl)aye  de  Bour- 

gueil,   sur  le  prieuré   de   Châteaui'ort,  près   Paris,  sous   Philippe   i"|io6(i). 
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Cliaslexjinr  (Foncaad),  nommé  clans  une  chai-te  de  iii5,  «onceinant  la 
fondation  et  la  dotation  de  l'abbaye  de  Sainte-Marie  de  Ligueux  en  Përi- 
tjord  ;  dont  :  une  branche  aince  en  quenouille  éteinte  (i355)  par  mariatre 
avec  les  de  Vii:oiine  et  d'Arrhiac  ; 

Une  branche  arrière  cadette,  en  quenouille,  éteinte  (1662)  par  maria}:o 
avec  René  d'Y soré.  marquis  de  Pleuûtarllu  : 

Une  branche  arrière  benjamine  dont  postérité  des  Chasteigner,  sei- 
gneurs de  Bougon,  de  la  Berlaire,  du  Breuilh  de  Challans. 

Pierre,  troisième  petit-fils  de  Fouraad.  donne  les  seigneurs  de  Haut- 
Caetel,  de  Loubejac,  de  Cassemartin,  de  Sainte-Foy,  de  Grenadette  en 
Astarac  (Gers).  (Charte  de  Raymond  VI,  comte  de  Toulouse,  donnée  à 
Moissac,  février  1241,  nommant  deux  de  ses  membres.)  BaUeli.i  Héraldique 
de  France  :  de  la  Roque.  —  Archives  départementales  du  Lot. 

René  Chasleif/ner,  seigneiu-  de  Cassemartin;  m.  26  juillet  1626  à 
Suzanne  de  Féneion,  de  la  famille  de  l'illustre  archevêque  le  cygne  de 
Cambrai;  de  labbé  de  Féneion,  le  bon  père  des  petits  Savoyards,  guillo- 

tiné 1793  malgré  leurs  démarches  à  la  Convention ,  de  plusieui's  généraux  et 
de  lambassadeur,  Bertrand  de  Salignac  de  la  Mothe-Fénelon,  près  la  reine 
Elisabeth  de  i568  à  i5;5,  —  Dont  :  Erard,  m.  :  à  Françoise  du  Mont, 
dont  :  Louis,  m.  :  à  Catherine  de  Sariac,  dont  :  Hyacinthe,  né  le  10  mai 
1702,  m.  :  5  juillet  1-41  à  Jeanne-Marie  de  Roger,  dont  :  Jean-Louis,  né  iS 
juillet  i"42,  m.  :  à  Brigitte  d'Aurignac,  dont  :  PieiTe- Joseph,  m.  :  à  Cathe- 

rine de  Bordes,  dont  :  Jean-Louis  de  Chastaignec,  m.  :  à  Berthe  Fisse,  dont  : 
Dranche  ainée. 

\. Marie-Jules  de  Castaigner,  dir'.'ctcur  des  Mines  de  Saint-Hilairc 
(Allier)  et  ancien  maire  :  m.  :   a   Decitre,  dont  : 

a  :  René-Henry,  aux  Bruyères-Saint-Hilaire  (Allier)  ; 
1)  :  Léon-Marie-Bertrand  ; 

c  :  Marie-Louise,  m.  :    à   Emmanuel  Ville,  à  Beaurivagi-, 
par  Meillers  (Allier)  ; 

d  :  Yvonne,  m.  :        à   Marcel  Dupuy,  aux  Chaumes,  par 

Gipcy  (Allier). 

1. Léon-Marie-Jean  de  Castaigner,  des  zouaves  Pontificaux,  cheva- 

lier de  Pie  X;  -i-  le   ,  capitaine  d'inlanterie,  m.  :    à    
Aubert,  à  Libourne  (Gironde). 

S.Zénobie-Albanie,  religieuse  de  l'Ordre  de  la  Doctrine  Chrétienne, 
sécularisée,  à  Gimont  (Gersl. 

3. Marie,  religieuse  de  l'Ordre  des  Filles  de  Marie  à  Agcn  (Lot-et- 
Garonne). 

^-^.  Joséphine  et  Julia,  à  Auch  (Gers). 

Du  Poy 

Blason  :  Ecartelé  au  l  et  4  d'argent  au  chien  passant  de  gueules,  .au  2 
d'azur  à  trois  croissants  d'argent,  au  3  d';izur  à  deux  besants  d'or  en bande.  —  Couronne  comtale.  —  Ancienne  famille  des  Landes  ;  noble  Jean 
du  Poy,  m.  :     1593  à  Catherine  de  Surcoite,  dont  :  J.-B.  du  Poy^ 
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seigneur  du  Baïle,  en  Taler,  dont  :   Arnaudin,  -j-  oflicier  au  rég'  d'Albret (l6o5),  et  ....  m.  (  )  :  à  Catherine  de  Labat  de  Bosc. 
Pierre  du  Poij.  né  :  i(î6(}.  juge  en  Marentin  :  m.  1698  :  à  Marie  de 

Lagesle  de  Bonnefont,  •j'i^ati,  dont  :  Jeaa  da  Poy,  né  i6<)<i  :  seigneur  de 
Taler,  de  Fébal  et  de  Léon,  terres  nobles,  pour  lesquelles  il  prête  serment 
do  foy  et  hommage  à  Nérac  le  16  mars  1-40  au  due  de  Bouillon  ;  parche- 

min signé  Joseph  de  la  Mazelière,  éeuyer,  et  Barthouil,  greffier.  (Archives 
du  duché  de  Bouillon),  m.  6  avril  1728  :  à  Marie  de  Fêclies,  mairie  de 
Taler;  -j-  1744-  F''s  '■  Pierre  da  Poy,  échevin  de  Dax,-}-  1781  sans  hoirs. — 
Arnaud,  son  frère,  capitaine  aux  housards,  brevet  signé  Louis  et  Sartine  ; 
m.  :  à  Catherine  de  Suhubiette  de  Bourouilla  ;  •}-  en  prison  l'Qi,  dont  : 
Louise,  m.  :  au  comte  de  Saint-Martin-Lacaze,  et  V ictor-Tliéodore  di>, 
Poy,  né  en  prison  29  octobre  1793,  •}■  1880;  décoré  par  le  Roi  Louis- 
Philippe  ;  m.  1826  :  à  Thérèze  de  Poymiro,  des  familles  de  Boutges,  et 
de  Caussègres,  du  <e  lieras  d'Arcole  »  ;  dont  :  Henri  du  Pov,  avocat  à  Dax, 
f  1893,  dont  : 

Branche  unique 
Hector  du  Poy,  né   :  m.  i.Sii;  :  a  Edith  li'  Saulnier  de  la  Villehé- 

lio,   des   Saulnier  de  la  Villehélio,   famille  bretonne   établie  en 
Béaru  vers  1800.  —  Chat,  de  Meysoniiave,  p.  Uax  (Landes;. 

K.  Noblesse  Intellectuelle 
Familles    ayant  .\ciuis  um-:  notiîkikté  sociale   par  la   réussite 

DE    LEURS    ME.MliRES   DANS  LA    CaUKIEUE    IJES    AkMES,    LES    SciEXCES, 

LES  Lettres,  les  Arts,  la  Finance,  le  Commerce  et  l'Industrie. 
(Vuvez  noire  fililiou  di;  1903)  (1) 

CINQUIÈME     PARTIE 

Cette  partie  du  Gotha  Français  de  1904  a  été  imprimée  spéciale- 
ment à  part,  suivant  une  pagination  de  i  à.  (54.  Elle  est  comprise 

dans  l'ouvrage  conii)let  broche  qui  est  envoyé  à  tout  prolevtevr 
de  l'Institut  Héraldique  ayant  soldé  une  cotisation  anmietle  (le 
10  francs  ou  2ix>  francs  une'fois  donnés,  et  qui  en  fera  la  demande. 49  clichés  accompagnent  une  description  complète  de  tous  les 

limljres  fiscaux  de  la  France  et  de  ses  colonies,  t'oriuanf  un  élégant 
catalogue  rédigé  par  le  philatéliste  compétent  qu'est  ̂ L  Gilbert. 

(i)    (Voir  conditions  d'Insertions  a  la  dernière  page.} 

Cette  partie  n'est  pas  une  innovation,  car  depuis  l'Edit  Royal du  20  novembre  1696  des  armoiries  furent  accordées  a.nx  familles 
notat>les  telles  que  Carnot,  La  Hire,  Law,  Le  Houx,  Le  Grand,  etc. 
\Cojnniiini(jué  de  .M.  Euo.  Agnus,  l'éminent  héraldiste  ) 

Tous  les  Malouins  qui  avaieat  [)rète  à  Louis  XIV  pour  ses 
guerres,  furent  anoblis,  ou  bénéliciérent  du  même  privilège  ])our 

eux  et  leurs  descendants,  d'où  les  pavillons  et  armoiries  subsis- 
tant de  nos  jours  dans  l'arrondissement  de  la  glorieuse  cité  des corsaires. 



TABLiE    GÉf4ÉF{ALiE    DES    M^TIÈf^ES 

Contenues  dans  le  Goihj  Français  de  1904. 

PREMIER  FASCICULE 

l'Ian.  Abréviations    "> 

rs'ote  de  la  Directioii  pour  lAlmanacli  de  ii)o4    5 
L'Instiliit  Héraldique  de  France    7 
Calendrier    9 

Pkemikke    Partie.  —  (Historique). 

Existence  légale  de  la  Noblesse  sous  la  3-  République  ....  25 
Jurisprudence    27 

DEUXIÈME   FASCICULE 

Les  24  heures  décimales  (couverture). 
Affaire  Lalorge  Vitenval    33 

Les  Décorations  et  Titres  de  Noblesse    i' 
La  Noblesse  de  Particule    3g 

Les  Pairs  de  France   "   .   •  4^ 

Les  Petits  Etats  (Royaume  d'Yvelot)    4^ 
Noblesse  et  Démocratie    So 

La  Dorure  du  Blason  (Premier  Article,    ■■>3 
La  véritable  Dorure  du  Blasou  (Deuxième  Article)    •"îG 
^lariages  d'Artistes    38 

TROISIÈME  FASCICULE 

?Cote   de  la  Direction.   [Rectification  au  i"  fascicule]  (couverture). 
Godefroy  de  Bouillon  (Gravurei           'ii 

Les  Ducs  de  Bouillon,  princes  de  la  Tour  d'Auvergne  ....  63 
Les  la  Tour  Saint-Paulet  se  disant  faussement  (princes  de  la 

Tour  d'Auvergne  (Lauraguaisi.  ['ne  campa o'ni'  perdue  dans 
/rt /)rc.s-.çe/'ranffl(.s<»  (16  dessins  et  clichés!    "4 

Encartage   de  la  faillite  de  Rottechil  et  d'une  poésie  sur  le 
cœur  de  Turenne  (dessin  spéciab    'd 

QUATRIÈME  FASCICULE 

Note   de  la   Direction.  —  Les  ducs  de  Brancas,  comtes  de 

Lauraguais  (couverturei. 

Réponse  du   faux  prince  de  la  Tour  d'.Vuvergne  iLauraguaisi  dans 
YEcho   de  Paris  du   26  Octobre  1904    9^ 



La  presse  américaine   et  le  niariaj,''('  de  la  Tdiir  Saint-Paulet 
Lauraguais-Rotliscliikl    i).S 

Les  marquis  de  la  Tour  Saiiit-l'aulel    107 
Princes  à  marier.  —   Future  Reine.  —  Titres  de  Sa  Majesté 

Guillaume  II   ,    111 

Deuxième  Partie.  —  iSphragisfiquc]    ni 

Troisièmh  Partie.  —  iyurnisinatique\    ii'i 

Quatrième  F ahtie.-- (Généalogique). Etats. Familles  Régnantes.  ii."> 
Gravures  des  Souverains  et  de  leurs  armoiries    ii."> 
B.  Familles  Médiatisées   •    lU) 
G.  Familles  Ducales  et  Princières    lU) 
D.  Familles  yobles    i3i 

E.  Xoblesse  Intellectuelle    iS'-i 
Cinquième  Partie.  —  {Philatélie)    i33 
Catalogue  des  timbres  fiscaux  (pages  i  à  64)   
Taule  générale  des  ̂ L\tières  pour  1904   
Publicité  et  Annonces   

Conditions  de  Participation  et  dTnsertion  (couverture). 

N.  B.  —  Le  troisième  lascicule  de  1904  se  vend  séparément 
broché  en  Livre  rouge  dans  toutes  les  librairies  de  France  et  de 
TEtranger  où  il  a  été  envoyé. 

Un  Index  ALPiiAnÉTiouE  relevant  tous  les  noms  cités  dans 

l'ouvrage  de  Tannée  accompagnera  nos  nouvelles  éditions,  qui 
paraîtront  en  fascicules  que  nous  nous  efforcerons,  grâce  aux  con- 

cours apportés,  de  rendre  mensuels  et  peut-être  hebdomadaires, 

lesquels  seront  adressés  gratuitement  aux  protecteurs  de  I'Institut 
HÉRALDiuuE  avant  versé  leur  cotisation  annuelle  de  10  francs. 



JOURNAUX   RECOMMANDES 

UDr\fllir  UtnAI  ninni:  l^i'^'-orique  n  Nobiliaire,
  fondée 

nti/Uu  nLnHLUiyUL,eu  1862,  est  un  organe  essen- 
tiellement scienlitiqvie  et  historique  du  plus  haut  intérêt.  Publie 

aussi  les  naissances,  mariages  et  décès.  —  Directeur  :  le  vicomte 
de  Mazières-Mauléon,  8,  rue  bauraier,  Paris,  i6«. 

IC  DAKIAPUr  ^''''"''  Jiorallste  lUuatrée,  bi-mensuelle,  flétrit 
Lu  rAilAunL  d'une  manière  satirique  mag-istrale  les  actes 
répréhensihles  du  g-ouvernemenl  républicain.  —  II.  Giisekt,  secré- 
taire-Kenéral-admiiiisIrateur.  42,  rue  du  Bac,  Paris,  ;=. 

LMiniinm     hiniiuri  1  r        Grand  journal  hebdomadaire, 
UNION     NOUVELLE     Or^-ane  de  la  Légitimité  Nationale. 

Dans  tous  les  kiosques,  le  numéro  :  Clnii  Centimes. 
Demandez   un   numéro  spécimen.    —   Direction   :    16,    rue    Choron,   Paris,   9'. 

LE  WIESSAGER  C ATmîOuTrtînfé"  ̂^^^^^^^^^^^^ tique.  Il  fait  appel  à  tous  les  vrais  libéraux,  a  loils  ceux  qui  con- 
sidèrent la  liberté  de  conscience  comme  le  premier  des  droits. 

Le  Mfssn^cr  Cdllioliqiie  fera  connaître  tout  ce  qui  pourra  porter 
atteinte  aux  droits  des  catholiques.  Il  sera  la  tribune  ou  tous 
l)ourronl  venir  exprimer  leurs  idées  de  défense.  Il  prendra  Tini- 
liative  de  toutes  mesures  propres  à  assurer  le  maintien  de  Texer- 
ciee  du  culte  catholique  et  de  l'instruction  de  la  jeunesse  dans  les idées  nécessaires  de  la  morale  (chrétienne.  La  Rko action. 

Directeur  :  M.  G.  de  la  Brodinière.  Rédaction  et  administration: 

aa,  Chaussée  d'Antin,  Paris  —  Abonnement  :  6  fr.  par  an. 

In  livre  vraiment  utile,  c'est  le  i»<'perloire  des  C'olleciionnenrs 
et  de»   Artistes,   l>ettrés  et  savaiitsde  France  et   de  l'Eiranger, 
véritable  Jiotlin  dr  Iti  Curlnsllé.  Ce  «(ui  rend  ce  livre  tout  particu- 

lièrement intéressant,  c'est  qu'il  contient,  C(3té  des  noms  et  adresses 
des  amateurs,  le  genre  d'objet  qu'ils  collectionnent  :  tableaux  an- 

ciens et  moderne,  gravures,'  livres,  autographes,  armes,  bibelots, timbres,  médailles  et  curiosités  de  toute  nature.  —  E.  Renart,  rue 

Jacob,  '30,  Paris,  i6'. 
Cet  ouvrage  est  le  i^ade  meciwi  de  tout  amateur  intelligent,  et  le 

guide  indispensable  des  marchands  d'objets  artistiques  et  de curiosités.  —  Prix  :  10  francs. 

I  C    CIIIMT    niPTAMCM   Ouvrage  de  haute  philoso
phie  reli- 

Lt   SAmI-UlLI.AIÏIhN  gieuse  et  profane,   d'études  rnétha- 

ïs physiques  sur  les  rapports  des  Sciences,  des  Lettres.des  Arts  avec 
,a  Nature  et  la  Cosmogonie.  (Vérité  à  répandre  et  à  faire  aimer  des 
hommes),  appréeiation  de  S.  G.  Mgr  Elle  Méric,  professeur  en  Sor- 
bonne,  août  i8gS.  .  , 

Ce  livre,  d'une  conception  toute  particulière  et  inusitée,  doit 
être  dans  toute  bibliothèque  complète.  Il  est  paru  et  vendu  chez 
l'auteur,  au  prix  de  6  fr.  —  .Bel  inoctavo  de  65o   pages)   M.   Paul 
A  u  V  A  R  D ,  château  de  Puy-Val,  par  Ségonzac  (Corrèxe).   

A  la   suite   de   cette    page   seront  inscrits   tous   les  noms  des 
libraires  et  de  nos  dépositaires  : 

Giiérin  et  Adeline  à  St-Malo  ;  Guéguen  et  Lecoublet  à  St-Servan. 
EiteL  S.  r.  Richelieu,  Paris  i":  J.  Gibert,  23,  q.  St-Michel,  Pans. 



LIVROGIRIE  raiSTE  PLIS 
Un  échantillon  de  ce  Merveilleux 

iCoza  est  envoyé  gratis 

Peut  être  donné  dans  du  café,  du 

thé,  du  lait,  de  la  liqueur,  de  l'ab- 
sinthe, de  la  bière,  de  l'eau  ou  de  la 

nourriture  sans  que  le  buveur  ait 
besoin  de  le  savoir. 

La  poudre  COZA.  vaut  mieux  que 
tous  les  discours  du  monde  sur  la 

tempérance,  car  elle  produit  l'effet 
merveilleux  de  dégoûter  l'ivrogne  de 
l'alcool.  Elle  opère  si  silencieusement 
et  si  sûrement  que  la  femme,  la  sœur 

ou  la  fille  de  l'intéressé  peuvent  la  lui 
donner  à  son  insu  et  sans  qu'il  ait 
jamais  besoin  de  savoir  ce  (jui  a  causé 
sa  guérison. 

La  poudre  COZA.  a  réconcilié  des  milliers  de  familles, 
sauve  des  milliers  d'hommes  de  la  honte  et  du  déshon- 

neur, et  en  a  fait  des  citoyens  vigoureux  et  des  hommes 

d'affaires  capables  ;  elle  a  conduit  plus  d'un  jeune homme  sur  le  droit  chemin  du  bonheur  et  prolongé  de 
plusieurs  années  la  vie  de  beaucoup  de  personnes. 

L'institut  qui  possède  cette  merveilleuse  poudre  envoie gratuitement,  à  tous  ceux  qui  en  font  la  demande,  un 
livre  de  remerciements  et  un  échantillon.  La  poudre  est 
garantie  absolument  inoffensive. 

ÉCHANTILLON  GRATIS 

Coupon  n°  loOO 
Découpez  ce  Coupon  et  enro>jez-le 

à  l'Institut  à  Londres 
Lettres  à  affranchir  avec  25  cts 

COZA    INSTITUTE 

(Dépt.  1656 62,  Chancoy  Lane 
LONDRES  (Angleterre) 



LH  eROISRDE  OU  XX«  SIÈCLE 
CEUVRE      PATRIOTIQUE      ANTI-MAÇONNIQUE 

DE    TOUS    LES    FRANÇAIS 

En  présence  de  toutes  les  divisions  qui  existent  en  France,  un 
groupement  unique  s'impose  pour  la  restauration  d'une  Monarchie 
Nationale  Légifinu'  et  responsable  de  ses  actes,  devant  sauver  notre 
pays. 

Ce  groupement  se  fait  sous  le  patronage  de  L'UNION  NOUVELLE, 
grand  journal  hebdomadaire,  lO,  rue  (jlioron,  Paris,  9°. 

Le  MEILLEUR  des  CA]\Ol\S 
POUR     FUSILS    DE     CHASSE 

Chez    tous    les    Armuriers 

Concours  Internatioiial  d'Armes  de  ciiasse,  Paris  1901-1902, 12  Médailles  d'OR 
Exigoi-    le    mot   :    MOXOBLOC 

LA    MITRAILLEUSE    CARTOUCHE 
Translorme  instantanément  le  fusil  en   une  arme  portant  a  ioo  m. 

Recommandé  pour  la  sauvagine. 
Pour   tous    renseignements,    s'adresser    à    M.    IIK^'.^'IÎÇUI.'V, 

Afierit    GevérnI,    fi3,   rue    Jaeol),    PAKIS. 

?fSt'?e  FUSIL  WIODERNE'" 
il  el  canon 

le  Monobloc PRIX:  60 

Ir. 

€OI«»ITIO:«.*«    »E    i»AllTltII».*Tl01i    KT    H'IM^iIîKTIOM 
Ainsi  qu'il  est  dit  à  la  Cinquième  partie  {Pb\\&téUe),  ]mge  io3, 

le  prix  du  Gotha  complet  est  fixé  à  1 0  fr.  ;  étant  envoyé  a  tout 
protecteur  de  l'Institut  Héraldique  de  France  qui  verse  cette  cotisa- tion. 

Toute  insertion,  suivant  les  nombreuses  demandes  adressées, 
sera  de  i5  fr.  par  page  et  chaque  petit  cliché  de  5  fr. 

Les  personnes  désireuses  de  souscrire  à  une  ou  plusieurs  par' 
ticipations  du  Golha  Français,  à  5  o/o  et  dividendes,  sont  priées  d*r 
s'adresser  à  l'administration  et  dans  les  banques,  principalemen" 
au  Crédit  Lyonnais,  à  Saint-Servan  (Ule-et- Vilaine).   

Fin   du    QLATIUKME  et   DEUNIER    KASCKUf.E 
nu  GOTHA  FRANÇAIS  roun  1904. 

St-Malo,  28  Novembre  1904. 
Le  Gérant  :    Quinquenel. 







'I   !T'       -îxy  K?      *7 

Co  Alïïianach  de  France;   Le  Gotha 
587        français A5 

190.^ 

PLEASE  DO  NOT  REMOVE 

CARDS  OR  SLIPS  FROM  THIS  POCKET 

UNIVERSITY  OF  TORONTO  LIBRARY 




